
Bulletin des arrêts 
Chambres civiles

N° 3 - Mars 2024



Index

2* Les titres de références sont indiqués par un astérisque.

Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

A

AGRICULTURE

Accidents du travail – Accidents successifs – Calcul de la rente – Modalités – Conditions 
d’attribution – Détermination

2e Civ., 21 mars 2024, n° 22-13.085, (B), FRH ......................................................................................... 21

APPEL CIVIL

Acte d’appel – Validité – Conditions – Défaut de renvoi exprès à une annexe – Absence 
d’effet*

2e Civ., 7 mars 2024, n° 22-20.035, (B), FS .............................................................................................. 27

Acte d’appel – Validité – Conditions – Défaut de renvoi exprès à une annexe – Absence 
d’effet*

2e Civ., 7 mars 2024, n° 22-23.522, (B), FS .............................................................................................. 30

Acte de procédure – Transmission par voie électronique – Obligation – Domaine 
d’application – Détermination – Portée*

2e Civ., 7 mars 2024, n° 22-20.035, (B), FS .............................................................................................. 27

Acte de procédure – Transmission par voie électronique – Obligation – Domaine 
d’application – Détermination – Portée*

2e Civ., 7 mars 2024, n° 22-23.522, (B), FS .............................................................................................. 30

Appelant – Conclusions – Jugement sur le fond – Demande d’annulation – Effet

2e Civ., 7 mars 2024, n° 22-11.804, (B), FRH ........................................................................................... 23

Demande nouvelle – Définition – Exclusion – Cas – Demande tendant aux mêmes fins que 
la demande initiale – Applications diverses*

Soc., 13 mars 2024, n° 21-25.827, (B), FS ............................................................................................... 25



3

Index

Effet dévolutif – Portée – Jugement sur le fond – Annulation – Demande autre que 
l’irrégularité de l’acte introductif d’instance – Absence de conclusions sur le fond – 
Effet*

2e Civ., 7 mars 2024, n° 22-11.804, (B), FRH ........................................................................................... 23

Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – Déclaration d’appel 
remise au greffe par voie électronique – Absence de renvoi exprès à une annexe 
comportant les chefs de jugement critiqués – Nullité (non)

2e Civ., 7 mars 2024, n° 22-20.035, (B), FS .............................................................................................. 27

Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – Déclaration d’appel 
remise au greffe par voie électronique – Absence de renvoi exprès à une annexe 
comportant les chefs de jugement critiqués – Nullité (non)

2e Civ., 7 mars 2024, n° 22-23.522, (B), FS .............................................................................................. 30

Procédure avec représentation obligatoire – Péremption d’instance – Suspension – Délai – 
Point de départ – Détermination – Portée*

2e Civ., 7 mars 2024, n° 21-20.719, (B), FS .............................................................................................. 34

ARCHITECTE ENTREPRENEUR

Responsabilité – Responsabilité à l’égard du maître de l’ouvrage – Responsabilité 
contractuelle de droit commun – Domaine d’application – Désordres ne relevant ni 
de la garantie biennale ni de la garantie décennale – Cas – Eléments d’équipement 
installés en remplacement ou par adjonction sur un ouvrage existant – Portée

3e Civ., 21 mars 2024, n° 22-18.694, (B) (R), FS ...................................................................................... 37

ASSURANCE (règles générales)

Garantie – Exclusion – Faute intentionnelle ou dolosive – Distinction – Faute dolosive – 
Définition

2e Civ., 14 mars 2024, n° 22-18.426, (B), FRH ......................................................................................... 41

Garantie – Exclusion – Faute intentionnelle ou dolosive – Faute dolosive – Définition – 
Exclusion – Conscience du risque d’occasionner le dommage*

2e Civ., 14 mars 2024, n° 22-18.426, (B), FRH ......................................................................................... 41

ASSURANCE RESPONSABILITE

Action directe de la victime – Action du tiers subrogé dans les droits de la victime – Action 
dirigée contre l’assureur – Prescription – Conditions – Détermination – Portée

3e Civ., 7 mars 2024, n° 22-20.555, (B), FS .............................................................................................. 44

Assurance obligatoire – Travaux de bâtiment – Garantie – Obligation – Etendue – 
Exclusion – Cas – Eléments d’équipement installés sur un ouvrage existant relevant de 
la responsabilité contractuelle de droit commun*

3e Civ., 21 mars 2024, n° 22-18.694, (B) (R), FS ...................................................................................... 46



4

Index

AVOCAT

Postulation – Territorialité – Conditions – Détermination – Portée*

2e Civ., 7 mars 2024, n° 22-10.889, (B), FRH ........................................................................................... 50

B

BAIL D’HABITATION

Bail soumis à la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 – Preneur – Obligations – Paiement des loyers – 
Inexécution – Motif – Exclusion – Cas – Non-respect des conditions de maintien du prêt 
à taux zéro ayant servi à l’acquisition du logement

3e Civ., 14 mars 2024, n° 21-25.798, (B), FS ............................................................................................ 51

BANQUE

Responsabilité – Entreprise en difficulté – Violation de l’accord de conciliation – Portée – 
Application de l’article L. 650-1 du code de commerce (non)*

Com., 6 mars 2024, n° 22-23.647, (B), FRH ............................................................................................ 53

BORNAGE

Action en bornage – Ligne séparative – Fixation – Accord antérieur – Disparition des 
bornes – Limite incertaine – Portée

3e Civ., 28 mars 2024, n° 22-16.473, (B), FS ............................................................................................ 55

C

CASSATION

Juridiction de renvoi – Pouvoirs – Absence d’avocat postulant – Pièces devant la première 
cour d’appel – Versement aux débats – Défaut – Portée

2e Civ., 7 mars 2024, n° 22-10.889, (B), FRH ........................................................................................... 57

Juridiction de renvoi – Pouvoirs – Connaissance de l’affaire dans l’état où elle se trouvait à 
la date de la décision cassée – Conclusions prises devant la juridiction dont émanait la 
décision cassée – Réponse nécessaire*

2e Civ., 7 mars 2024, n° 22-10.889, (B), FRH ........................................................................................... 57



5

Index

CAUTIONNEMENT

Conditions de validité – Acte de cautionnement – Proportionnalité de l’engagement 
(article L. 341-4 du code de la consommation) – Critère d’appréciation – Biens 
et revenus déclarés – Prise en compte d’une fiche de renseignements signée 
postérieurement à la souscription (non)

Com., 13 mars 2024, n° 22-19.900, (B), FRH .......................................................................................... 60

CESSION DE CREANCE

Créance hypothécaire – Transmission au cours d’une opération de fusion-absorption – 
Formalités – Application de la loi n° 76-519 du 15 juin 1976 (non)*

Com., 13 mars 2024, n° 21-20.417, (B), FRH .......................................................................................... 62

CONCURRENCE

Pratique anticoncurrentielle – Abus de position dominante – Sanction – Entité devant 
supporter la sanction – Détermination – Personne morale qui dirigeait l’exploitation de 
l’entreprise en cause au moment de l’abus de position dominante

Com., 20 mars 2024, n° 22-11.648, (B), FS ............................................................................................. 64

CONTRAT D’ENTREPRISE

Sous-traitant – Rapports avec le maître de l’ouvrage – Garanties de paiement – Obligation 
d’exiger de l’entrepreneur principal la fourniture d’une caution – Défaut – Effets – 
Faute délictuelle du maître de l’ouvrage – Sous-traitant – Action contre le maître de 
l’ouvrage – Action en paiement – Dommages et intérêts dus – Détermination

3e Civ., 7 mars 2024, n° 22-23.309, (B), FS .............................................................................................. 69

CONTRAT DE TRAVAIL, DUREE DETERMINEE

Contrat d’accompagnement dans l’emploi – Aide à l’insertion professionnelle – 
Conclusion – Motif – Emplois visant à satisfaire des besoins collectifs non satisfaits – Cas 
de recours autorisé – Emploi lié à l’activité normale et permanente de l’employeur – 
Portée*

Soc., 13 mars 2024, n° 22-20.031, (B), FS ............................................................................................... 73

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Employeur – Modification dans la situation juridique de l’employeur – Définition – Transfert 
d’une entité économique autonome conservant son identité – Entité économique – 
Reprise par une personne publique dans le cadre d’un service public administratif – 
Continuation du contrat de travail – Cas – Incompatibilité avec des dispositions 
législatives ou réglementaires – Effets – Détermination – Portée*

Soc., 6 mars 2024, n° 22-22.315, (B), FS ................................................................................................. 78



6

Index

Employeur – Modification dans la situation juridique de l’employeur – Définition – Transfert 
d’une entité économique autonome conservant son identité – Entité économique – 
Reprise par une personne publique dans le cadre d’un service public administratif – 
Continuation du contrat de travail – Obligation de rémunération dans les conditions 
prévues par le contrat de droit privé – Etendue – Détermination – Portée
Soc., 6 mars 2024, n° 22-22.315, (B), FS ................................................................................................. 78

Employeur – Modification dans la situation juridique de l’employeur – Définition – Transfert 
d’une entité économique autonome conservant son identité – Entité économique – 
Reprise par une personne publique dans le cadre d’un service public administratif – 
Proposition aux salariés repris d’un contrat de droit public – Refus du salarié – Portée*

Soc., 6 mars 2024, n° 22-22.315, (B), FS ................................................................................................. 78

Employeur – Obligations – Mise à la disposition d’une filiale étrangère d’un salarié par 
la société mère – Réintégration au sein de la société mère – Défaut – Indemnités 
consécutives à la rupture du contrat – Calcul – Salaire de référence – Détermination – 
Portée
Soc., 6 mars 2024, n° 22-19.879, (B), FRH............................................................................................... 81

Maladie – Accident du travail ou maladie non professionnelle – Inaptitude au travail – 
Obligation de l’employeur – Obligation de reclassement – Proposition d’un emploi 
conforme aux préconisations du médecin du travail – Cas – Proposition entraînant une 
modification du contrat de travail – Refus du salarié – Portée
Soc., 13 mars 2024, n° 22-18.758, (B), FS ............................................................................................... 85

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE
Licenciement – Cause – Accident ou maladie non professionnelle – Inaptitude du salarié – 

Avis d’inaptitude du médecin du travail – Effets – Obligation de reclassement – 
Proposition d’un emploi conforme aux préconisations du médecin du travail – Refus du 
salarié – Portée*

Soc., 13 mars 2024, n° 22-18.758, (B), FS ............................................................................................... 88

Licenciement – Licenciement disciplinaire – Faute du salarié – Faute grave – 
Caractérisation – Cas – Agissements du salarié dans sa vie personnelle – Conditions – 
Manquement du salarié à une obligation découlant de son contrat de travail – 
Applications diverses – Portée
Soc., 6 mars 2024, n° 22-11.016, (B), FS ................................................................................................. 91

Rupture conventionnelle – Forme – Convention signée par les parties – Validité – 
Conditions – Entretien préalable – Délai entre l’entretien et la signature de la 
convention de rupture – Disposition légale le prévoyant – Défaut – Portée
Soc., 13 mars 2024, n° 22-10.551, (B), FRH............................................................................................. 94

CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE L’HOMME ET DES LIBERTES 
FONDAMENTALES
Article 6, § 1 – Violation – Absence de renvoi exprès à l’annexe – Cas – Déclaration 

d’appel – Nullité – Conséquence*

2e Civ., 7 mars 2024, n° 22-20.035, (B), FS .............................................................................................. 95



7

Index

Article 6, § 1 – Violation – Absence de renvoi exprès à l’annexe – Cas – Déclaration 
d’appel – Nullité – Conséquence*

2e Civ., 7 mars 2024, n° 22-23.522, (B), FS .............................................................................................. 98

Article 8 – Respect de la vie privée – Ingérence de l’autorité publique – Covid-19 – 
Obligation vaccinale de l’article 12, I, de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 – Contrôle 
par le juge – Protection de la santé – Mesure nécessaire et proportionnée au but 
recherché – Détermination – Portée
Soc., 13 mars 2024, n° 22-20.468, (B), FS ............................................................................................. 101

COURS ET TRIBUNAUX
Composition – Règles communes – Irrégularité – Contestation – Moment – Détermination

2e Civ., 21 mars 2024, n° 22-13.906, (B), FRH ....................................................................................... 107

Cour d’appel – Ordonnance déférée à la cour d’appel – Pouvoirs – Etendue – 
Détermination – Portée*

2e Civ., 7 mars 2024, n° 22-10.337, (B), FRH ......................................................................................... 109

D

DELAIS
Voies de recours – Délai – Notification régulière – Absence – Titre émis par une collectivité 

territoriale – Action en contestation – Modalités – Effet
Ass. plén., 8 mars 2024, n° 21-21.230, (B) (R), PL ................................................................................. 113

Voies de recours – Délai – Notification régulière – Absence – Titre émis par une collectivité 
territoriale – Action en contestation – Modalités – Effet
Ass. plén., 8 mars 2024, n° 21-12.560, (B) (R), PL ................................................................................. 118

E

EMPLOI
Contrats aidés – Contrat d’accompagnement dans l’emploi – Mention du contrat – 

Motif du recours au contrat – Concurrence entre deux motifs – Règle applicable – 
Détermination – Cas – Portée
Soc., 13 mars 2024, n° 22-20.031, (B), FS ............................................................................................. 122

Travailleurs privés d’emploi – Garantie de ressources – Allocation d’assurance – Bénéfice – 
Conditions – Détermination – Portée*

2e Civ., 21 mars 2024, n° 22-13.533, (B), FRH ....................................................................................... 127



8

Index

Travailleurs privés d’emploi – Garantie de ressources – Allocation d’assurance – Service de 
l’allocation – Interruption – Mise en oeuvre – Pouvoir – Titulaire – Détermination

2e Civ., 21 mars 2024, n° 22-13.533, (B), FRH ....................................................................................... 127

ENTREPRISE EN DIFFICULTE

Redressement judiciaire – Plan de redressement – Créances nées après l’adoption de ce 
plan – Nouvelle procédure collective ultérieure – Créances privilégiées – Conditions – 
Déclaration et admission à la nouvelle procédure collective

Com., 6 mars 2024, n° 22-23.993, (B), FRH .......................................................................................... 131

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Procédure (dispositions générales) – Organes de la procédure – Tribunal – Compétence 
matérielle – Etendue – Action en restitution de fonds après la remise du prix 
d’adjudication

Com., 6 mars 2024, n° 22-22.465, (B), FRH .......................................................................................... 133

Procédure (dispositions générales) – Voies de recours – Décisions susceptibles – 
Ordonnances du juge-commissaire – Ordonnance autorisant l’administrateur et 
la société débitrice à transiger et à payer un tiers – Recours formé par l’Unedic – 
Recevabilité

Com., 6 mars 2024, n° 22-19.471, (B), FRH .......................................................................................... 135

Redressement judiciaire – Vérification et admission des créances – Admission ou rejet des 
créances déclarées – Compétence exclusive – Juge-commissaire – Portée*

Com., 6 mars 2024, n° 22-22.939, (B), FRH .......................................................................................... 139

Redressement judiciaire – Vérification et admission des créances – Contestation d’une 
créance – Tribunal statuant sur la contestation – Pouvoirs du juge – Etendue – Examen 
de la contestation

Com., 6 mars 2024, n° 22-22.939, (B), FRH .......................................................................................... 139

Responsabilités et sanctions – Responsabilité des créanciers – Domaine d’application – 
Exclusion – Cas – Accord de conciliation – Banque ayant tardé à consentir un crédit et 
n’ayant pas accordé le différé d’amortissement de ce dernier

Com., 6 mars 2024, n° 22-23.647, (B), FRH .......................................................................................... 141

EXPROPRIATION POUR CAUSE D’UTILITE PUBLIQUE

Transfert de propriété – Ordonnance d’expropriation – Prononcé – Procédure – Juge de 
l’expropriation – Saisine – Saisine par le préfet – Transmission du dossier complété par 
le préfet – Délai – Non-respect – Effets – Irrégularité de l’ordonnance d’expropriation 
(non)

3e Civ., 21 mars 2024, n° 23-11.813, (B), FS .......................................................................................... 144



9

Index

I

IMPOTS ET TAXES

Collectivité territoriale – Recouvrement de créance – Absence de mentions concernant 
l’auteur du titre – Conséquence*

Ass. plén., 8 mars 2024, n° 21-21.230, (B) (R), PL ................................................................................. 145

Collectivité territoriale – Recouvrement de créance – Titre exécutoire – Conditions de 
forme – Formalité substantielle – Mentions – Dénomination de l’organisme émetteur – 
Portée*

Ass. plén., 8 mars 2024, n° 21-21.230, (B) (R), PL ................................................................................. 145

Enregistrement – Recouvrement – Paiement différé des droits – Mutation par décès – 
Option – Avantage fiscal (non)*

Com., 13 mars 2024, n° 22-16.190, (B), FRH ........................................................................................ 150

Enregistrement – Recouvrement – Paiement différé des droits – Mutation par décès – 
Option – Caractère irrévocable

Com., 13 mars 2024, n° 22-16.190, (B), FRH ........................................................................................ 150

Recouvrement (règles communes) – Titre exécutoire – Délais et voies de recours – 
Notification régulière – Nécessité*

Ass. plén., 8 mars 2024, n° 21-12.560, (B) (R), PL ................................................................................. 153

INFORMATIQUE

Ordinateur – Logiciel – Mise à disposition d’une copie et conclusion d’un contrat de 
licence d’utilisation – Qualification – Vente

Com., 6 mars 2024, n° 22-18.818, (B), FS ............................................................................................. 157

Ordinateur – Logiciel – Mise à disposition d’une copie et conclusion d’un contrat de 
licence d’utilisation – Qualification – Vente

Com., 6 mars 2024, n° 22-23.657, (B), FS ............................................................................................. 160

Ordinateur – Logiciel – Mise à disposition d’une copie par téléchargement et conclusion 
d’un contrat de licence – Qualification – Vente

Com., 6 mars 2024, n° 22-22.651, (B), FS ............................................................................................. 163



10

Index

M

MESURES D’INSTRUCTION
Sauvegarde de la preuve avant tout procès – Motif légitime – Secret des affaires – 

Séquestre provisoire – Objet – Protection contre les atteintes au secret des affaires
Com., 20 mars 2024, n° 22-22.398, (B), FRH ........................................................................................ 166

P

PARTAGE
Partage judiciaire – Points de désaccord subsistants – Projet d’état liquidatif dressé par le 

notaire – Défaut – Effets – Détermination – Portée*

1re Civ., 6 mars 2024, n° 22-15.311, (B), FRH ........................................................................................ 168

Partage judiciaire – Points de désaccord subsistants – Rapport du juge commis – Demande 
distincte – Irrecevabilité – Portée
1re Civ., 6 mars 2024, n° 22-15.311, (B), FRH ........................................................................................ 168

PRESCRIPTION
Prescription triennale – Article L. 3245-1 du code du travail – Domaine d’application – 

Rappel de salaire – Demande fondée sur la requalification du contrat – Requalification 
du contrat de travail intermittent en contrat de travail à temps complet – Portée*

Soc., 13 mars 2024, n° 22-14.004, (B), FS ............................................................................................. 171

PRET
Prêt d’argent – Prêteur – Etablissement de crédit – Obligations – Obligation d’information – 

Encadré prévu à l’article L. 311-18 du code de la consommation – Caractéristiques 
essentielles du contrat – Montant de l’échéance – Détermination – Portée*

1re Civ., 13 mars 2024, n° 22-24.349, (B), FS ......................................................................................... 175

PREUVE
Preuve littérale – Acte sous seing privé – Date certaine (article 1328 du code civil) – Acte 

non daté – Preuve entre les parties – Preuve par tous moyens
Com., 20 mars 2024, n° 23-11.844, (B), FRH ........................................................................................ 177

Règles générales – Moyen de preuve – Preuve par tous moyens – Domaine d’application – 
Preuve de la date d’un acte entre les parties*
Com., 20 mars 2024, n° 23-11.844, (B), FRH ........................................................................................ 177



11

Index

PROCEDURE CIVILE
Instance – Péremption – Conditions – Exclusion – Cas – Diligences accomplies par les 

parties dans les délais impartis

2e Civ., 7 mars 2024, n° 21-19.475, (B), FS ............................................................................................ 179

Instance – Péremption – Conditions – Exclusion – Cas – Diligences accomplies par les 
parties dans les délais impartis

2e Civ., 7 mars 2024, n° 21-20.719, (B), FS ............................................................................................ 182

Instance – Péremption – Conditions – Exclusion – Cas – Diligences accomplies par les 
parties dans les délais impartis

2e Civ., 7 mars 2024, n° 21-23.230, (B), FS ............................................................................................ 186

Instance – Péremption – Conditions – Exclusion – Cas – Diligences accomplies par les 
parties dans les délais impartis

2e Civ., 7 mars 2024, n° 21-19.761, (B), FS ............................................................................................ 189

Instance – Péremption – Interruption – Acte interruptif – Conditions – Détermination*

2e Civ., 7 mars 2024, n° 21-19.475, (B), FS ............................................................................................ 179

Instance – Péremption – Interruption – Acte interruptif – Conditions – Détermination*

2e Civ., 7 mars 2024, n° 21-20.719, (B), FS ............................................................................................ 182

Instance – Péremption – Interruption – Acte interruptif – Conditions – Détermination*

2e Civ., 7 mars 2024, n° 21-23.230, (B), FS ............................................................................................ 186

Instance – Péremption – Interruption – Acte interruptif – Conditions – Détermination*

2e Civ., 7 mars 2024, n° 21-19.761, (B), FS ............................................................................................ 189

Procédure de la mise en état – Conseiller de la mise en état – Compétence – Etendue – 
Fin de non-recevoir – Limites

2e Civ., 7 mars 2024, n° 22-10.337, (B), FRH ......................................................................................... 192

Procédure de la mise en état – Conseiller de la mise en état – Ordonnance du conseiller 
de la mise en état – Voies de recours – Déféré – Pouvoirs – Etendue – Détermination – 
Portée

2e Civ., 7 mars 2024, n° 22-10.337, (B), FRH ......................................................................................... 192

PROTECTION DES CONSOMMATEURS
Cautionnement – Principe de proportionnalité – Critère d’appréciation – Biens et revenus 

déclarés – Prise en compte d’une fiche de renseignements signée postérieurement à 
la souscription (non)*

Com., 13 mars 2024, n° 22-19.900, (B), FRH ........................................................................................ 196

Crédit à la consommation – Contrat de crédit – Encadré prévu à l’article L. 311-18 du 
code de la consommation – Informations sur les caractéristiques essentielles du 
contrat – Montant de l’échéance – Détermination – Portée

1re Civ., 13 mars 2024, n° 22-24.349, (B), FS ......................................................................................... 198



12

Index

PROTECTION DES DROITS DE LA PERSONNE

Respect de la vie privée – Domaine d’application – Contrat de travail – Droit du salarié 
au respect de l’intimité de sa vie privée – Etendue – Effets – Exclusion – Licenciement 
disciplinaire fondé sur un motif tiré de la vie personnelle du salarié – Conditions – 
Détermination – Cas – Portée*

Soc., 6 mars 2024, n° 22-11.016, (B), FS ............................................................................................... 200

PRUD’HOMMES

Appel – Demande nouvelle – Recevabilité – Conditions – Cas – Contestation du 
licenciement pour inaptitude – Demande en appel de l’indemnité spéciale – Portée

Soc., 13 mars 2024, n° 21-25.827, (B), FS ............................................................................................. 203

Procédure – Instance – Unicité de l’instance – Principe – Opposabilité – Cas – Existence 
d’une décision d’une juridiction d’un Etat membre reconnue en France – Demande 
liée au contrat de travail entre les mêmes parties – Fondement – Demande née avant 
la clôture des débats de l’instance antérieure – Portée

Soc., 6 mars 2024, n° 19-20.538, (B), FS ............................................................................................... 205

Q

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

Code monétaire et financier – Dérogation au principe de contination des contrats en 
cours – Article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 – 
Principe d’égalité entre créanciers – Caractère sérieux – Défaut – Non-lieu à renvoi au 
Conseil constitutionnel

Com., 6 mars 2024, n° 23-40.023, (B), FS ............................................................................................. 210

Contrat de travail, rupture – Licenciement économique – Formalités légales – Lettre de 
licenciement – Notification – Liberté d’entreprendre – Liberté contractuelle – Article 
L. 1233-15 du code du travail – Caractères nouveau et sérieux (non) – Non-lieu à renvoi 
au Conseil constitutionnel

Soc., 6 mars 2024, n° 23-40.024, (B), FS ............................................................................................... 213



13

Index

R

REFERE
Sauvegarde d’éléments de preuve avant tout procès – Séquestre provisoire – Demande 

de modification ou de rétractation de la mesure – Attribution au juge du contentieux 
de l’exécution de la mesure*

Com., 20 mars 2024, n° 22-22.398, (B), FRH ........................................................................................ 214

REPRESENTATION DES SALARIES
Cadre de la représentation – Unité économique et sociale – Reconnaissance – 

Reconnaissance résultant d’un accord collectif – Négociation de l’accord – 
Organisations syndicales habilitées – Détermination – Portée*

Soc., 6 mars 2024, n° 22-13.672, (B) (R), FS.......................................................................................... 216

Cadre de la représentation – Unité économique et sociale – Reconnaissance – 
Reconnaissance résultant d’un accord collectif – Validité – Conditions – 
Détermination – Portée*

Soc., 6 mars 2024, n° 22-13.672, (B) (R), FS.......................................................................................... 216

Cadre de la représentation – Unité économique et sociale – Révision – Négociation de 
l’accord – Organisations syndicales habilitées – Détermination – Portée
Soc., 6 mars 2024, n° 22-13.672, (B) (R), FS.......................................................................................... 216

Comité social et économique – Représentant syndical au comité social et économique – 
Désignation – Délégué syndical – Exclusion – Entreprise de moins de cinquante 
salariés – Portée
Soc., 20 mars 2024, n° 23-18.331, (B), FRH........................................................................................... 221

Comité social et économique – Représentant syndical au comité social et économique – 
Désignation – Membre de droit – Délégué syndical – Possibilité – Entreprise de moins de 
cinquante salariés – Exclusion – Portée*

Soc., 20 mars 2024, n° 23-18.331, (B), FRH........................................................................................... 221

Délégué syndical – Désignation – Conditions – Effectif de l’entreprise – Entreprise de plus 
de trois cent salariés – Désignation du représentant syndical – Représentant distinct du 
délégué syndical – Désignation – Possibilité*

Soc., 20 mars 2024, n° 23-18.331, (B), FRH........................................................................................... 221

RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE
Dommage – Aggravation – Action en réparation – Prescription – Autonomie – Portée

2e Civ., 21 mars 2024, n° 22-18.089, (B), FRH ....................................................................................... 224

Dommage – Aggravation – Aggravation postérieure – Demande en réparation – 
Recevabilité – Conditions – Détermination*

2e Civ., 21 mars 2024, n° 22-18.089, (B), FRH ....................................................................................... 224



14

Index

S

SAISIE IMMOBILIERE
Adjudication – Prix – Remise du prix – Portée – Compétence exclusive du tribunal saisi de la 

procédure collective*

Com., 6 mars 2024, n° 22-22.465, (B), FRH .......................................................................................... 227

SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL
Accidents successifs – Rente – Calcul – Modalités – Conditions d’attribution – 

Détermination – Chef d’exploitation ou d’entreprise agricole*

2e Civ., 21 mars 2024, n° 22-13.085, (B), FRH ....................................................................................... 229

SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SOCIALES
Décès – Capital décès – Bénéficiaires – Droit de priorité – Délai pour l’invoquer – 

Inopposabilité – Cas – Carence du représentant légal de l’enfant mineur
2e Civ., 21 mars 2024, n° 21-20.256, (B), FRH ....................................................................................... 231

Maladie – Indemnité journalière – Calcul – Base de calcul – Salaires effectivement perçus 
durant la période précédant l’interruption effective de travail
2e Civ., 21 mars 2024, n° 21-18.015, (B), FRH ....................................................................................... 233

Maladie – Interruption de travail – Prolongation – Cas – Indemnité journalière – Versement – 
Conditions – Détermination – Portée
2e Civ., 21 mars 2024, n° 22-11.242, (B), FRH ....................................................................................... 235

SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX
Contentieux général – Procédure – Procédure gracieuse préalable – Commission de 

recours amiable – Décision – Administration incompétente – Erreur de destinataire du 
recours – Effet – Absence
2e Civ., 21 mars 2024, n° 22-13.906, (B), FRH ....................................................................................... 237

Contentieux général – Procédure – Procédure gracieuse préalable – Commission de 
recours amiable – Décisions ou recours préalables – Code des relations du public avec 
l’administration – Domaine d’application*

2e Civ., 21 mars 2024, n° 22-13.906, (B), FRH ....................................................................................... 237

SECURITE SOCIALE, PRESTATIONS FAMILIALES
Allocation d’éducation de l’enfant handicapé – Bénéficiaires – Conditions – Contraintes 

permanentes de surveillance et de soins – Définition
2e Civ., 21 mars 2024, n° 22-17.006, (B), FRH ....................................................................................... 240



15

Index

SECURITE SOCIALE, REGIMES SPECIAUX

SNCF – Régime de retraites – Pension – Majoration – Article 2 dernier alinéa du décret 
n° 2008-639 du 30 juin 2008 – Application – Conditions – Détermination

2e Civ., 21 mars 2024, n° 21-24.984, (B), FRH ....................................................................................... 242

SEPARATION DES POUVOIRS

Bail commercial – Bail consenti par une personne publique – Bailleur – Obligations – 
Inexécution – Dommage – Action en réparation du preneur – Compétence judiciaire

3e Civ., 14 mars 2024, n° 22-24.222, (B), FS .......................................................................................... 244

Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Litige relatif aux travaux publics – Définition – 
Etendue – Action en réparation de dommages causés par des travaux publics – 
Existence d’un bail commercial entre la personne publique et la victime des 
dommages – Absence d’influence*

3e Civ., 14 mars 2024, n° 22-24.222, (B), FS .......................................................................................... 244

Travaux publics – Dommages de travaux publics – Action en réparation – Compétence – 
Détermination – Action en réparation de dommages causés par des travaux publics – 
Office du juge judiciaire*

3e Civ., 14 mars 2024, n° 22-24.222, (B), FS .......................................................................................... 244

SERVITUDE

Passage – Enclave – Définition – Tolérance de passage sur le fonds d’un tiers – 
Bénéficiaire – Absence d’influence

3e Civ., 14 mars 2024, n° 22-15.205, (B), FS .......................................................................................... 247

SOCIETE (règles générales)

Assemblée générale – Décision – Abus de minorité – Cas – Refus d’un associé de modifier 
l’objet social

Com., 13 mars 2024, n° 22-13.764, (B), FS ........................................................................................... 249

Objet social – Modification – Refus d’un associé minoritaire – Portée – Contrariété à 
l’intérêt général de la société*

Com., 13 mars 2024, n° 22-13.764, (B), FS ........................................................................................... 249

SOCIETE COMMERCIALE (règles générales)

Fusion – Fusion-absorption – Effets – Transmission de créance hypothécaire – Formalités – 
Application de la loi n° 76-519 du 15 juin 1976 (non)

Com., 13 mars 2024, n° 21-20.417, (B), FRH ........................................................................................ 254



16

Index

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – Accord d’entreprise – 
Qualification – Cas – Conclusion dans le périmètre d’une unité économique et sociale

Soc., 13 mars 2024, n° 22-14.004, (B), FS ............................................................................................. 256

Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – Accords d’entreprise – Air France – 
Règlement intérieur – Annexe III relative au personnel navigant technique – Article 4.2 – 
Procédure disciplinaire – Demande d’avis des délégués du personnel – Caractère 
tardif – Portée

Soc., 20 mars 2024, n° 22-17.292, n° 22-17.293, (B), FRH .................................................................... 260

Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – Accords d’entreprise – Air France – 
Règlement intérieur – Annexe III relative au personnel navigant technique – Article 4.2 – 
Procédure disciplinaire – Déroulement – Irrégularité – Office du juge – Détermination – 
Portée*

Soc., 20 mars 2024, n° 22-17.292, n° 22-17.293, (B), FRH .................................................................... 260

Conventions et accords collectifs – Accords particuliers – Transports routiers et activités 
auxiliaires de transport – Accord de réduction du temps de travail du 18 avril 2002, 
annexé à la convention collective nationale des transports routiers et activités 
auxiliaires de transport du 21 décembre 1950 – Article 20 – Salariés à temps partiel – 
Périodes d’interruption au cours d’une même journée – Garantie de rémunération – 
Définition – Détermination – Cas – Portée

Soc., 13 mars 2024, n° 22-20.031, (B), FS ............................................................................................. 263

Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Bureaux d’études techniques, 
cabinets d’ingénieurs-conseils et sociétés de conseils (SYNTEC) – Convention collective 
nationale du 15 décembre 1987 – Article 25, alinéa 3 – Prise des congés payés – 
Possibilité de fermeture totale de l’entreprise ou de l’établissement – Cas – Période du 
1er mai au 31 octobre

Soc., 13 mars 2024, n° 22-16.677, (B), FS ............................................................................................. 269

Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Convention collective 
nationale de travail des établissements et services pour personnes inadaptées et 
handicapées du 15 mars 1966 – Liberté d’opinion et droit syndical – Article 8 – Exercice 
du droit syndical – Etablissement de moins de cinquante salariés – Désignation d’un 
représentant syndical au comité social et économique – Possibilité – Exclusion – Portée*

Soc., 20 mars 2024, n° 23-18.331, (B), FRH........................................................................................... 271

Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Convention collective 
nationale des réseaux de transports des transports routiers et activités auxiliaires du 
transport du 21 décembre 1950 – Champ d’application – Exclusion – Cas – Activité de 
transport sanitaire liée au transport assis professionnalisé par taxi conventionné par une 
caisse primaire d’assurance maladie

Soc., 27 mars 2024, n° 22-15.519, (B), FRH........................................................................................... 275

Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Convention collective 
nationale du personnel des entreprises de manutention ferroviaire et travaux 
connexes du 6 janvier 1970 – Article 15 ter – Transfert des contrats de travail en cas 
de changement de titulaire de marché en tout ou partie – Maintien du niveau de 



17

Index

rémunération avant le transfert – Application – Indifférence de la situation globalement 
défavorable du fait du transfert – Portée

Soc., 6 mars 2024, n° 21-23.962, (B), FS ............................................................................................... 279

SYNDICAT PROFESSIONNEL

Représentant syndical au comité social et économique – Désignation – Délégué syndical – 
Exclusion – Entreprise de moins de cinquante salariés – Portée*

Soc., 20 mars 2024, n° 23-18.331, (B), FRH........................................................................................... 282

T

TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Heures supplémentaires – Repos compensateur – Repos compensateur de 
remplacement – Imputation sur le contingent annuel d’heures supplémentaires – 
Exclusion – Conditions – Prise effective d’un repos compensateur de remplacement – 
Portée

Soc., 13 mars 2024, n° 22-11.708, (B), FS ............................................................................................. 285

Travail à temps partiel – Horaire prévu par le contrat de travail – Périodes d’interruption au 
cours d’une même journée – Limites – Dispositions légales – Dérogation – Convention 
ou accord collectif – Cas – Accord de réduction du temps de travail du 18 avril 
2002, annexé à la convention collective nationale des transports routiers et activités 
auxiliaires de transport du 21 décembre 1950 – Garantie de rémunération – Définition – 
Détermination – Portée*

Soc., 13 mars 2024, n° 22-20.031, (B), FS ............................................................................................. 291

Travail à temps partiel – Requalification en travail à temps complet – Défaut de mention 
de la répartition du temps de travail – Présomption – Exclusion – Cas – Convention 
collective nationale des entreprises de services à la personne du 20 septembre 2012 – 
Plages prévisionnelles d’intervention et plages d’indisponibilité du salarié – Portée

Soc., 13 mars 2024, n° 21-20.421, (B), FS ............................................................................................. 296

TRAVAIL REGLEMENTATION, REMUNERATION

Salaire – Fixation – Salaire variable – Réduction ou restitution – Conditions – Agissements 
ou comportement du salarié – Défaut de respect des exigences d’honorabilité – 
Caractérisation – Détermination – Portée

Soc., 13 mars 2024, n° 22-20.970, (B), FS ............................................................................................. 299

Salaire – Paiement – Prescription – Durée – Détermination – Nature de la créance 
invoquée – Portée

Soc., 13 mars 2024, n° 22-14.004, (B), FS ............................................................................................. 305



18

Index

TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE
Hygiène et sécurité – Principe de protection de la santé – Covid-19 – Obligation vaccinale 

de l’article 12 et 14, II, de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 – Champ d’application – 
Etablissements et services sociaux et médico-sociaux – Applications diverses – 
Association de services à la personne – Personnels intervenant au domicile de 
personnes nécessitant une assistance dans les actes quotidiens de la vie – Définition – 
Portée
Soc., 13 mars 2024, n° 22-20.468, (B), FS ............................................................................................. 309

U

UNION EUROPEENNE
Coopération judiciaire en matière civile – Compétence judiciaire, reconnaissance et 

exécution des décisions – Règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 
2000 – Effets de la reconnaissance – Détermination – Portée*

Soc., 6 mars 2024, n° 19-20.538, (B), FS ............................................................................................... 314

URBANISME
Servitude de cour commune – Convention – Effets – Obligation du propriétaire du fond 

dominant – Inexécution – Sanction – Détermination
3e Civ., 28 mars 2024, n° 22-13.993, (B), FS .......................................................................................... 319

V

VENTE
Objet – Logiciel – Applications diverses – Mise à disposition d’une copie et conclusion d’un 

contrat de licence d’utilisation*

Com., 6 mars 2024, n° 22-18.818, (B), FS ............................................................................................. 325

Objet – Logiciel – Applications diverses – Mise à disposition d’une copie et conclusion d’un 
contrat de licence d’utilisation*

Com., 6 mars 2024, n° 22-23.657, (B), FS ............................................................................................. 328



19

Index

Partie III 
 

Décisions du Tribunal des conflits

S

SEPARATION DES POUVOIRS

Compétence judiciaire – Domaine d’application – Contentieux de la voie de fait – Voie 
de fait – Définition – Acte manifestement insusceptible de se rattacher à un pouvoir de 
l’administration – Exclusion – Cas – Exécution forcée d’un jugement d’expulsion*

Tribunal des conflits, 11 mars 2024, n° 24-04.301, (B) ......................................................................... 335

Compétence judiciaire – Domaine d’application – Contentieux de la voie de fait – Voie 
de fait – Définition – Atteinte portée par l’administration à la liberté individuelle ou au 
droit de propriété – Exclusion – Applications diverses – Exécution forcée d’un jugement 
d’expulsion*

Tribunal des conflits, 11 mars 2024, n° 24-04.301, (B) ......................................................................... 335

Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

S

SANTE PUBLIQUE
Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les maladies mentales – 

Modalités de soins psychiatriques – Droits des personnes faisant l’objet de soins 
psychiatriques – Mesures d’isolement et de contention – Contrôle par le juge des 
libertés et de la détention – Renouvellement – Délai – Computation – Détermination
Avis de la Cour de cassation, 6 mars 2024, n° 23-70.017, (B), FS ..................................................... 332



20

Index

Etat – Responsabilité – Jugement d’expulsion – Exécution forcée – Préjudice – Action en 
réparation – Compétence – Juge administratif
Tribunal des conflits, 11 mars 2024, n° 24-04.301, (B) ......................................................................... 335

Mineur – Assistance éducative – Aide sociale à l’enfance – Responsabilité – Compétence 
du juge judiciaire
Tribunal des conflits, 11 mars 2024, n° 24-04.300, (B) ......................................................................... 338



21

Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

AGRICULTURE

2e Civ., 21 mars 2024, n° 22-13.085, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Accidents du travail – Accidents successifs – Calcul de la rente – 
Modalités – Conditions d’attribution – Détermination.

Le chef d’exploitation ou d’entreprise agricole, victime d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle, 
a droit, en application de l’article L. 752-6 du code rural et de la pêche maritime, dans sa rédaction issue de 
la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015, à une rente lorsque le taux d’incapacité permanente en résultant 
est égal ou supérieur à 30 %.

En cas d’accidents successifs, l’article D. 752-26 du même code, dans sa rédaction issue du décret n° 2007-
1120 du 19 juillet 2007, prévoit, en son quatrième alinéa, que le calcul du taux utile afférent à la rente du 
dernier accident prend en compte la somme de tous les taux d’incapacité permanente, qu’ils aient donné lieu ou 
non au versement d’une rente, pour déterminer, en application du deuxième alinéa du même texte, la partie du 
taux de l’accident considérée inférieure ou supérieure à 50 %.

Dés lors, justifie sa décision de refus du bénéfice d’une rente à l’exploitant agricole, victime de plusieurs accidents 
du travail, la cour d’appel qui énonce qu’en cas d’accident survenant alors que l’exploitant agricole a déjà été 
antérieurement victime d’accidents du travail, il est nécessaire de vérifier si le taux d’incapacité permanente résul-
tant du dernier accident ouvre droit à une rente et, si le droit à une rente est acquis, de procéder ensuite au calcul 
du taux utile en additionnant l’ensemble des taux d’incapacité permanente résultant des précédents accidents.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 15  février 2022), M.  [X] (la victime), exploitant 
agricole, victime le 19 février 2016 d’un accident du travail, a demandé à la caisse de 
mutualité sociale agricole des Alpes-Vaucluse (la MSA) l’attribution d’une rente en 
fonction d’un taux d’incapacité permanente cumulé résultant des accidents du travail 
et de la maladie professionnelle dont il a été victime antérieurement.

 2. La MSA lui ayant opposé un refus, la victime a saisi d’un recours une juridiction 
chargée du contentieux de la sécurité sociale.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La victime fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors « que la rente prévue à 
l’article L. 752-6 du code rural et de la pêche maritime est attribuée au chef d’exploi-
tation ou d’entreprise agricole dès lors qu’il présente un taux d’incapacité permanente 
d’au moins 30 % et qu’en cas de maladie ou d’accidents successifs, le calcul du taux 
utile afférent à la rente du dernier accident ou de la dernière maladie prend en compte 
la somme de tous les taux d’incapacité permanente reconnus à l’assuré ; qu’en jugeant 
qu’« il est nécessaire dans un premier temps, de vérifier si le taux d’incapacité perma-
nente partielle résultant du dernier accident ouvre droit à une rente, c’est-à-dire s’il en 
résulte un taux d’incapacité permanente partielle d’au moins 30 % », la cour d’appel a 
violé, par ajout d’une condition qu’il ne contient pas, l’article D. 752-26, alinéa 4, du 
même code. »

 Réponse de la Cour

 4. Il résulte de l’article L. 752-6 du code rural et de la pêche maritime, dans sa rédac-
tion issue de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015, applicable au litige, qu’une 
rente est attribuée au chef d’exploitation ou d’entreprise agricole, victime d’un acci-
dent du travail ou d’une maladie professionnelle, lorsque le taux d’incapacité perma-
nente en résultant est égal ou supérieur à 30 %.

 5. Selon le quatrième alinéa de l’article D. 752-26 du même code, dans sa rédaction 
issue du décret n° 2007-1120 du 19 juillet 2007, en cas d’accidents successifs, le calcul 
du taux utile afférent à la rente du dernier accident prend en compte la somme de tous 
les taux d’incapacité permanente reconnus à l’assuré relevant du régime d’assurance 
accident des exploitants agricoles, qu’ils aient donné lieu ou non au versement d’une 
rente pour déterminer, en application du deuxième alinéa du même texte, la partie du 
taux de l’accident considérée inférieure ou supérieure à 50 %.

 6. L’arrêt énonce à bon droit qu’en cas d’accident survenant alors que l’exploitant 
agricole a déjà été antérieurement victime d’accidents du travail, il est nécessaire de 
vérifier si le taux d’incapacité permanente résultant du dernier accident ouvre droit 
à une rente et ensuite, si le droit à une rente est acquis, de procéder au calcul du taux 
utile en additionnant l’ensemble des taux d’incapacité permanente résultant des pré-
cédents accidents. Il ajoute que c’est par une interprétation erronée des dispositions 
légales que la victime considère que son droit à une rente doit s’apprécier en cumu-
lant l’ensemble des taux d’incapacité permanente qui lui ont été attribués suite à ses 
accidents successifs. Il constate que le taux d’incapacité permanente attribué suite au 
dernier accident du travail du 19 février 2016 étant inférieur à 30 %, la victime n’a pas 
droit à une indemnisation sous forme de rente.

 7. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a exactement déduit que la 
victime ne pouvait prétendre à un cumul des taux d’incapacité permanente consécu-
tifs à ses précédents accidents du travail et maladie professionnelle.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Lapasset - Avocat général : Mme Pie-
ri-Gauthier - Avocat(s) : SCP Françoise Fabiani - François Pinatel ; SCP Duhamel -

Textes visés : 
Article L. 752-6 du code rural et de la pêche maritime, dans sa rédaction issue de la loi n° 2015-
1702 du 21 décembre 2015 ; article D. 752-26 du code rural et de la pêche maritime, dans sa 
rédaction issue du décret n° 2007-1120 du 19 juillet 2007.

APPEL CIVIL

2e Civ., 7 mars 2024, n° 22-11.804, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Appelant – Conclusions – Jugement sur le fond – Demande 
d’annulation – Effet.

L’appelant qui demande l’annulation du jugement, pour un autre motif que celui tiré de l’irrégularité de l’acte 
introductif d’instance, doit conclure subsidiairement au fond. A défaut, la cour d’appel ne peut que confirmer le 
jugement.

 ■ Effet dévolutif – Portée – Jugement sur le fond – Annulation – 
Demande autre que l’irrégularité de l’acte introductif d’instance – 
Absence de conclusions sur le fond – Effet.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 9 septembre 2021), M. [I] a souscrit auprès 
de la société GE Money Bank (la banque) un prêt garanti par le cautionnement so-
lidaire de la SACCEF, aux droits de laquelle se trouve la Compagnie européenne de 
garanties et cautions (la caution).

 2. Après avoir réglé diverses sommes à la banque, la caution a assigné M. [I] en paie-
ment, sur le fondement de son recours personnel.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M.  [I] fait grief à l’arrêt, après avoir rejeté la demande en nullité du jugement 
attaqué, statuant au fond en vertu de l’effet dévolutif de l’appel, de confirmer ledit 
jugement en ce qu’il l’avait condamné à payer à la Compagnie européenne de garan-
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ties et cautions les sommes de 282 458,75 euros avec intérêts au taux légal à compter 
du 12 juin 2019 et 1 786,43 euros avec intérêts au taux légal à compter du 26 juillet 
2019 tout en disant que les intérêts seront capitalisés annuellement conformément à la 
demande de cette dernière, alors « que lorsque l’appelant saisit la cour d’une demande 
d’annulation du jugement l’effet dévolutif s’opère pour le tout, c’est-à-dire que l’en-
semble des chefs du jugement est soumis à la cour d’appel pour qu’il soit à nouveau 
statué en fait et en droit, sans que l’appelant ait à solliciter à titre subsidiaire la réforma-
tion de tels ou tels chefs de ce jugement ; qu’en jugeant, pour dire qu’elle n’était saisie, 
sur le fond du litige, que par les prétentions d’appel incident formées par la société 
CEGC, après avoir pourtant rappelé à bon droit que la dévolution s’opérait pour le 
tout par l’effet de l’appel de M. [I] qui invoquait une cause de nullité du jugement 
ne mettant pas en jeu la régularité de l’acte introductif d’instance, que l’appelant avait 
l’obligation de présenter dès ses premières conclusions l’ensemble de ses prétentions 
sur le fond ce qu’il n’avait pas fait puisqu’il n’avait conclu qu’à la nullité du jugement 
et à la réouverture des débats, la cour d’appel qui a confirmé le jugement le condam-
nant sans néanmoins apprécier en fait et en droit le litige dont elle était entièrement 
saisie, a violé les articles 561, 562 et 910-4 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 4. D’une part, en application de l’article 562 du code de procédure civile, lorsque 
l’appel tend à l’annulation du jugement pour un motif autre que l’irrégularité de l’acte 
introductif d’instance, l’effet dévolutif opère pour le tout.

 5. D’autre part, il résulte de l’article 954, alinéa 3, du code de procédure civile que le 
dispositif des conclusions de l’appelant doit comporter, en vue de l’infirmation ou de 
l’annulation du jugement frappé d’appel, des prétentions sur le litige, sans lesquelles la 
cour d’appel ne peut que confirmer le jugement frappé d’appel.

 6. Il en découle que l’appelant qui demande l’annulation du jugement, pour un autre 
motif que celui tiré de l’irrégularité de l’acte introductif d’instance, doit conclure 
subsidiairement au fond. À défaut, la cour d’appel ne peut que confirmer le jugement.

 7. Ayant relevé que M. [I] ayant invoqué une cause de nullité qui ne mettait pas en jeu 
la régularité de l’acte introductif d’instance, la dévolution de l’affaire à la cour s’opérait 
par l’effet de l’appel, que la demande en nullité soit rejetée ou accueillie, que l’appelant 
avait l’obligation, en vertu de l’article 910-4 du code de procédure civile, de présenter, 
dès ses premières conclusions, l’ensemble de ses prétentions sur le fond et qu’il n’avait 
pas satisfait à cette exigence puisqu’il n’avait conclu qu’à la nullité du jugement et à 
la réouverture des débats, la cour d’appel en a exactement déduit qu’elle n’était saisie, 
sur le fond du litige, que par les prétentions d’appel incident formées par la caution.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SAS Buk Lament-Robillot ; SAS Hannotin Avocats -
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Textes visés : 
Articles 562 et 954, alinéa 3, du code de procédure civile.

Soc., 13 mars 2024, n° 21-25.827, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Demande nouvelle – Définition – Exclusion – Cas – Demande 
tendant aux mêmes fins que la demande initiale – Applications 
diverses.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 21 octobre 2021), M. [V] a été engagé par la société 
Piani à compter du 5 décembre 1992 en qualité d’ouvrier exécution manoeuvre. Il 
exerçait en dernier lieu les fonctions d’ouvrier terrassier.

 2. Son contrat de travail a été transféré à la société Forclum Infra Sud-Est, puis à la 
société Eiffage TP devenue la société Eiffage génie civil.

 3. Le salarié a été licencié pour inaptitude et impossibilité de reclassement par lettre 
du 21 août 2015.

 Examen des moyens

 Sur le moyen relevé d’office

 4. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 564 et 565 du code de procédure civile :

 5. Aux termes du premier de ces textes, à peine d’irrecevabilité soulevée d’office, les 
parties ne peuvent soumettre à la cour de nouvelles prétentions si ce n’est pour oppo-
ser compensation, faire écarter les prétentions adverses ou faire juger les questions nées 
de l’intervention d’un tiers, ou de la survenance ou de la révélation d’un fait.

 6. Selon le second, les prétentions ne sont pas nouvelles dès lors qu’elles tendent aux 
mêmes fins que celles soumises au premier juge même si leur fondement juridique 
est différent.

 7. Pour déclarer irrecevable la demande en paiement de l’indemnité spéciale atta-
chée à la qualification de licenciement pour inaptitude professionnelle, l’arrêt retient 
qu’alors que les prétentions du salarié soumises aux premiers juges consistaient dans 
l’obtention de dommages-intérêts pour licenciement dépourvu de cause réelle et sé-
rieuse en raison du non-respect par l’employeur de son obligation de reclassement, 
l’intéressé soutient, pour la première fois en cause d’appel, que son inaptitude a une 
origine professionnelle et sollicite le versement de l’indemnité spéciale de licencie-
ment égale au double de l’indemnité légale de licenciement par application de l’article 
L. 1226-14 du code du travail. Il ajoute que la demande en paiement de l’indemnité 
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spéciale attachée à la qualification de licenciement pour inaptitude professionnelle, 
laquelle n’était pas revendiquée en première instance, constitue une prétention nou-
velle en appel qui ne tend pas aux mêmes fins que celles soumises aux premiers juges 
qui consistaient en une demande de dommages-intérêts pour licenciement sans cause 
réelle et sérieuse pour non-respect de l’obligation de reclassement, et qu’elle n’en est 
ni la conséquence, ni le complément nécessaire.

 8. En statuant ainsi, alors que la demande de dommages-intérêts formée devant la 
cour d’appel par le salarié aux fins d’indemnisation des conséquences de son licencie-
ment en raison d’une inaptitude consécutive à un accident du travail ou une maladie 
professionnelle tendait aux mêmes fins que celle, soumise aux premiers juges, qui 
visait à obtenir le paiement des indemnités légales propres à la rupture du contrat par 
l’employeur à raison de son inaptitude au poste, de sorte que la demande d’indemnité 
spéciale de licenciement était recevable, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 9. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation du chef de 
dispositif de l’arrêt déclarant irrecevable la demande d’indemnité spéciale de licencie-
ment entraîne la cassation des chefs de dispositif déboutant le salarié de ses demandes 
de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et d’indemnité 
compensatrice de préavis et congés payés afférents qui s’y rattachent par un lien de 
dépendance nécessaire.

 10. La cassation des chefs de dispositif déclarant irrecevable en cause d’appel la de-
mande de M. [V] en paiement de l’indemnité spéciale de licenciement n’emporte pas 
cassation des chefs de dispositif condamnant la société aux dépens ainsi qu’au paie-
ment d’une somme au titre de l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par 
d’autres condamnations prononcées à l’encontre de celui-ci et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il condamne la société Eiffage génie civil à payer 
à M. [V] la somme de 5 474,43 euros au titre de la somme indûment retenue, l’arrêt 
rendu le 21 octobre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Chambéry.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Salomon - Avocat général : Mme Wurtz - 
Avocat(s) : SCP Lesourd ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles 564 et 565 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Soc., 1er décembre 2021, pourvoi n° 20-13.339, Bull., (cassation partielle).
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2e Civ., 7 mars 2024, n° 22-20.035, (B), FS

– Cassation –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – 
Déclaration d’appel remise au greffe par voie électronique – 
Absence de renvoi exprès à une annexe comportant les chefs de 
jugement critiqués – Nullité (non).

Selon l’article 901 du code de procédure civile, dans sa version issue du décret n° 2022-245 du 25 février 
2022, la déclaration d’appel est faite par acte, comportant le cas échéant une annexe et contenant notamment, 
à peine de nullité, les chefs du jugement expressément critiqués auxquels l’appel est limité, sauf si l’appel tend 
à l’annulation du jugement ou si l’objet du litige est indivisible.

En matière de procédure avec représentation obligatoire, l’article 930-1 impose, à peine d’irrecevabilité relevée 
d’office, la remise des actes de procédure à la juridiction par voie électronique.

Selon l’article 748-1 du code de procédure civile, les envois, remises et notifications des actes de procédure, 
peuvent être effectués par voie électronique dans les conditions et selon les modalités fixées par le titre XXI du 
livre 1er du code de procédure civile, sans préjudice des dispositions spéciales imposant l’usage de ce mode de 
communication et l’ article 748-6 de ce code dispose qu’un arrêté du garde des sceaux fixe les conditions relatives 
aux procédés techniques utilisés.

En application de l’article 4 de l’arrêté du 20 mai 2020 relatif à la communication par voie électronique en 
matière civile devant les cours d’appel, modifié par l’article 2 de l’arrêté du 25 février 2022, lorsqu’un document 
doit être joint à un acte, ledit acte renvoie expressément à ce document.

Une telle prescription est propre aux dispositions relatives aux procédés techniques utilisés en matière de com-
munication électronique et ne constitue pas une formalité substantielle ou d’ordre public, au sens de l’article 114 
du code de procédure civile, dont l’inobservation affecterait l’acte en lui-même.

Dès lors, la circonstance que la déclaration d’appel ne renvoie pas expressément à une annexe comportant les 
chefs de jugement critiqués ne peut donner lieu à la nullité de l’acte en application de l’article 114 précité. Elle 
ne saurait davantage, en application de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, priver la déclaration d’appel de son effet dévolutif, une telle conséquence étant 
disproportionnée au regard du but poursuivi.

Par ailleurs, une déclaration d’appel à laquelle est jointe une annexe comportant les chefs de dispositif du juge-
ment critiqués constitue l’acte d’appel conforme aux exigences de l’article 901 du code de procédure civile, dans 
sa version issue du décret n° 2022-245 du 25 février 2022, même en l’absence d’empêchement technique.

 ■ Acte d’appel – Validité – Conditions – Défaut de renvoi exprès à 
une annexe – Absence d’effet.

 ■ Acte de procédure – Transmission par voie électronique – 
Obligation – Domaine d’application – Détermination – Portée.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 5 mai 2022), par déclaration du 24 avril 
2019, Mme [H] a relevé appel du jugement d’un conseil de prud’hommes dans un 
litige l’opposant à la Société générale, son employeur.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 2. Mme [H] fait grief à l’arrêt de dire que sa déclaration d’appel du 24 avril 2019 
n’emporte pas d’effet dévolutif et de dire en conséquence que la cour d’appel n’est 
saisie d’aucune demande, alors :

 « 1°/ qu’il résulte de l’article 901 du code de procédure civile, dans sa rédaction is-
sue du décret n° 2022-245 du 25 février 2022, dont l’article 6 de ce décret dispose 
qu’elle est applicable aux instances en cours, que la mention des chefs du jugement 
expressément critiqués peut figurer dans une annexe à la déclaration d’appel ; que, dès 
lors, en considérant qu’en l’absence de démonstration d’un empêchement technique 
ayant justifié le recours à ce procédé, « l’annexe à la déclaration d’appel, qui énonce 
les chefs de jugement critiqués, n’est pas susceptible de valoir déclaration d’appel », la 
cour d’appel a violé l’article 901 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue 
du décret n° 2022-245 du 25 février 2022, ensemble l’article 6 de ce décret ;

 2°/ que le renvoi exprès de la déclaration d’appel à son annexe n’est pas prévu à peine 
de nullité ; que la cour d’appel a constaté que l’appelante avait joint à sa déclaration 
d’appel un document annexe énonçant les chefs du jugement expressément critiqués ; 
qu’en considérant qu’elle n’avait pas été régulièrement saisie, faute pour la déclaration 
d’appel de renvoyer expressément à son annexe, la cour d’appel a violé l’article 901 du 
code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret n° 2022-245 du 25 février 
2022 et l’article 2 de l’arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice du 25 février 
2022 modifiant l’arrêté du 20 mai 2020 relatif à la communication par voie électro-
nique en matière civile devant les cours d’appel. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales, l’article 901 du code de procédure civile, dans sa version issue du 
décret n° 2022-245 du 25 février 2022, les articles 748-1, 748-6, 930-1, alinéas 1 et 5, 
du code de procédure civile et l’article 4 de l’arrêté du 20 mai 2020 relatif à la com-
munication par voie électronique en matière civile devant les cours d’appel, modifié 
par l’article 2 de l’arrêté du 25 février 2022 :

 3. Selon le deuxième de ces textes, la déclaration d’appel est faite par acte, comportant 
le cas échéant une annexe, contenant, outre les mentions prescrites par les 2° et 3° de 
l’article 54 et par le cinquième alinéa de l’article 57, et à peine de nullité :

 1° La constitution de l’avocat de l’appelant ;

 2° L’indication de la décision attaquée ;

 3° L’indication de la cour devant laquelle l’appel est porté ;
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 4° Les chefs du jugement expressément critiqués auxquels l’appel est limité, sauf si 
l’appel tend à l’annulation du jugement ou si l’objet du litige est indivisible.

 Elle est signée par l’avocat constitué. Elle est accompagnée d’une copie de la décision. 
Elle est remise au greffe et vaut demande d’inscription au rôle.

 4. Selon le troisième, les envois, remises et notifications des actes de procédure, des 
pièces, avis, avertissements ou convocations, des rapports, des procès-verbaux ainsi 
que des copies et expéditions revêtues de la formule exécutoire des décisions juridic-
tionnelles peuvent être effectués par voie électronique dans les conditions et selon les 
modalités fixées par le titre XXI du livre 1er du code de procédure civile, sans préjudice 
des dispositions spéciales imposant l’usage de ce mode de communication.

 5. Il résulte du quatrième que les procédés techniques utilisés doivent garantir, dans 
des conditions fixées par arrêté du garde des Sceaux, ministre de la justice, la fiabi-
lité de l’identification des parties à la communication électronique, l’intégrité des 
documents adressés, la sécurité et la confidentialité des échanges, la conservation des 
transmissions opérées et permettre d’établir de manière certaine la date d’envoi et, 
celle de la mise à disposition ou celle de la réception par le destinataire. Vaut signature, 
pour l’application des dispositions du code de procédure civile aux actes que les par-
ties, le ministère public ou les auxiliaires de justice assistant ou représentant les parties 
notifient ou remettent à l’occasion des procédures suivies devant les juridictions des 
premier et second degrés, l’identification réalisée, lors de la transmission par voie élec-
tronique, selon les modalités prévues au premier alinéa.

 6. En matière de procédure avec représentation obligatoire, selon le cinquième, à 
peine d’irrecevabilité relevée d’office, les actes de procédure sont remis à la juridic-
tion par voie électronique. Un arrêté du garde des Sceaux définit les modalités des 
échanges par voie électronique.

 7. Il résulte du dernier que, lorsqu’un document doit être joint à un acte, ledit acte 
renvoie expressément à ce document. Ce document est communiqué sous la forme 
d’un fichier séparé du fichier visé à l’article 3. Ce document est un fichier au format 
PDF, produit soit au moyen d’un dispositif de numérisation par scanner si le document 
à communiquer est établi sur support papier, soit par enregistrement direct au format 
PDF au moyen de l’outil informatique utilisé pour créer et conserver le document 
original sous forme numérique. 

 8. Il en découle que, si en application de l’article 4 de l’arrêté précité, lorsqu’un docu-
ment doit être joint à l’acte, ledit acte renvoie expressément à ce document, une telle 
prescription est propre aux dispositions relatives aux procédés techniques utilisés en 
matière de communication électronique et ne constitue pas une formalité substantielle 
ou d’ordre public, au sens de l’article 114 du code de procédure civile, dont l’inobser-
vation affecterait l’acte en lui-même.

 9. Aussi, la circonstance que la déclaration d’appel ne renvoie pas expressément à une 
annexe comportant les chefs de jugement critiqués ne peut donner lieu à nullité de 
l’acte en application de l’article 114 précité.

 10. Par ailleurs, cette circonstance ne saurait davantage priver la déclaration d’appel 
de son effet dévolutif, une telle conséquence étant disproportionnée au regard du but 
poursuivi.

 11. Enfin, la Cour de cassation a jugé qu’une déclaration d’appel à laquelle est jointe 
une annexe comportant les chefs de dispositif du jugement critiqués constitue l’acte 
d’appel conforme aux exigences de l’article 901 du code de procédure civile, dans sa 
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rédaction issue du décret n° 2022-245 du 25 février 2022, et ce, même en l’absence 
d’empêchement technique (Avis de la Cour de cassation, 8 juillet 2022, n° 22-70.005 ; 
2e Civ., 26 octobre 2023, pourvoi n° 22-16.185, publié au Bulletin).

 12. Pour constater que la cour d’appel n’est saisie d’aucune demande par la déclara-
tion d’appel de Mme [H], l’arrêt retient que la déclaration d’appel ne mentionne pas 
les chefs du jugement critiqués, lesquels sont uniquement précisés dans une annexe 
à laquelle elle ne renvoie pas expressément, et qu’aucun cas d’empêchement d’ordre 
technique à renseigner la déclaration n’est établi.

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé, par fausse application, les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 mai 2022, entre les 
parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Waguette - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : Me Haas ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 901 du code de procédure civile, dans sa version issue du décret n° 2022-245 du 25 fé-
vrier 2022 ; articles 114, 748-1, 748-6 et 930-1 du code de procédure civile ; article 4 de l’arrêté 
du 20 mai 2020 relatif à la communication par voie électronique en matière civile devant les 
cours d’appel, modifié par l’article 2 de l’arrêté du 25 février 2022.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 13 janvier 2022, pourvoi n° 20-17.516, Bull. (rejet) ; 2e Civ., 26 octobre 2023, pourvoi 
n° 22-16.185, Bull. (cassation) ; 2e Civ., 7 mars 2024, pourvoi n° 22-23.522, Bull. (cassation).

2e Civ., 7 mars 2024, n° 22-23.522, (B), FS

– Cassation –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – 
Déclaration d’appel remise au greffe par voie électronique – 
Absence de renvoi exprès à une annexe comportant les chefs de 
jugement critiqués – Nullité (non).

Selon l’article 901 du code de procédure civile, dans sa version issue du décret n° 2022-245 du 25 février 
2022, la déclaration d’appel est faite par acte, comportant le cas échéant une annexe et contenant notamment, 
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à peine de nullité, les chefs du jugement expressément critiqués auxquels l’appel est limité, sauf si l’appel tend 
à l’annulation du jugement ou si l’objet du litige est indivisible.

En matière de procédure avec représentation obligatoire, l’article 930-1 impose, à peine d’irrecevabilité relevée 
d’office, la remise des actes de procédure à la juridiction par voie électronique.

Selon l’article 748-1 du code de procédure civile, les envois, remises et notifications des actes de procédure, 
peuvent être effectués par voie électronique dans les conditions et selon les modalités fixées par le titre XXI du 
livre 1er du code de procédure civile, sans préjudice des dispositions spéciales imposant l’usage de ce mode de 
communication et l’article 748-6 de ce code dispose qu’un arrêté du garde des sceaux fixe les conditions relatives 
aux procédés techniques utilisés.

En application de l’article 4 de l’arrêté du 20 mai 2020 relatif à la communication par voie électronique en 
matière civile devant les cours d’appel, modifié par l’article 2 de l’arrêté du 25 février 2022, lorsqu’un document 
doit être joint à un acte, ledit acte renvoie expressément à ce document.

Une telle prescription est propre aux dispositions relatives aux procédés techniques utilisés en matière de com-
munication électronique et ne constitue pas une formalité substantielle ou d’ordre public, au sens de l’article 114 
du code de procédure civile, dont l’inobservation affecterait l’acte en lui-même.

Dès lors, la circonstance que la déclaration d’appel ne renvoie pas expressément à une annexe comportant les 
chefs de jugement critiqués ne peut donner lieu à la nullité de l’acte en application de l’article 114 précité. Elle 
ne saurait davantage, en application de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, priver la déclaration d’appel de son effet dévolutif, une telle conséquence étant 
disproportionnée au regard du but poursuivi.

 ■ Acte d’appel – Validité – Conditions – Défaut de renvoi exprès à 
une annexe – Absence d’effet.

 ■ Acte de procédure – Transmission par voie électronique – 
Obligation – Domaine d’application – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 9 septembre 2022), la société SNCF voyageurs (la 
société), venant aux droits de la société SNCF mobilités, a relevé appel, le 24 octobre 
2019, d’un jugement rendu par un conseil de prud’hommes dans un litige l’opposant 
à M. [U].

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief à l’arrêt de constater l’absence d’effet dévolutif de l’appel et de 
constater en conséquence que la cour n’était saisie d’aucune demande alors « que la 
déclaration d’appel est faite par acte, comportant le cas échéant une annexe, contenant, 
notamment, les chefs du jugement expressément critiqués auxquels l’appel est limité, 
sauf si l’appel tend à l’annulation du jugement ou si l’objet du litige est indivisible ; 
qu’une déclaration d’appel à laquelle est jointe une annexe comportant les chefs de 
dispositif du jugement critiqués constitue l’acte d’appel conforme aux exigences de 
l’article 901 du code de procédure, même en l’absence d’empêchement technique, 
et peu important que la déclaration d’appel à laquelle l’annexe est jointe mentionne 
en outre expressément l’existence de l’annexe jointe ; qu’en l’espèce, pour constater 
l’absence d’effet dévolutif de l’appel et considérer qu’elle n’était saisie d’aucune de-
mande, la cour d’appel a énoncé qu’il résultait de l’article 4 de l’arrêté du 20 mai 2020 
tel que modifié par arrêté du 25 février 2022 que « lorsqu’un fichier PDF contenant 
une annexe est joint à la déclaration d’appel, celle-ci doit renvoyer expressément à ce 
fichier », que «  l’annexe jointe à la déclaration d’appel du 24 octobre 2019, qui ne 
contient aucun renvoi à une quelconque annexe mentionne que l’objet de l’appel est 
un « appel limité aux chefs de jugement expressément critiqués », avant de considérer 
que l’annexe jointe à la déclaration, non expressément visée dans la déclaration d’appel 
et contenant les chefs de la décision critiqués, ne saurait prévaloir sur l’acte d’appel 
« qui doit se suffire à lui-même » ; qu’en statuant ainsi, quand le fait que la déclaration 
d’appel mentionne ou non l’existence d’une annexe était indifférent, selon l’avis de la 
Cour de cassation du 8 juillet 2022, nonobstant l’article 4 de l’arrêté du 20 mai 2020, 
tel que modifié par arrêté du 25 février 2022, la cour d’appel a violé l’article 901 du 
code de procédure civile et l’article 4 de l’arrêté du 20 mai 2020 tel que modifié par 
l’arrêté du 25 février 2022, ensemble l’article 6,§ 1, de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales, l’article 901 du code de procédure civile, dans sa version issue du 
décret n° 2022-245 du 25 février 2022, les articles 748-1, 748-6, 930-1, alinéas 1 et 5, 
du code de procédure civile et l’article 4 de l’arrêté du 20 mai 2020 relatif à la com-
munication par voie électronique en matière civile devant les cours d’appel, modifié 
par l’article 2 de l’arrêté du 25 février 2022 :

 4. Selon le deuxième de ces textes, la déclaration d’appel est faite par acte, comportant 
le cas échéant une annexe, contenant, outre les mentions prescrites par les 2° et 3° de 
l’article 54 et par le cinquième alinéa de l’article 57, et à peine de nullité :

 1° la constitution de l’avocat de l’appelant ;

 2° l’indication de la décision attaquée ;

 3° l’indication de la cour devant laquelle l’appel est porté ;

 4° les chefs du jugement expressément critiqués auxquels l’appel est limité, sauf si 
l’appel tend à l’annulation du jugement ou si l’objet du litige est indivisible.

 Elle est signée par l’avocat constitué. Elle est accompagnée d’une copie de la décision. 
Elle est remise au greffe et vaut demande d’inscription au rôle.
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 5. Selon le troisième, les envois, remises et notifications des actes de procédure, des 
pièces, avis, avertissements ou convocations, des rapports, des procès-verbaux ainsi 
que des copies et expéditions revêtues de la formule exécutoire des décisions juridic-
tionnelles peuvent être effectués par voie électronique dans les conditions et selon les 
modalités fixées par le titre XXI du livre 1er du code de procédure civile, sans préjudice 
des dispositions spéciales imposant l’usage de ce mode de communication.

 6. Il résulte du quatrième que les procédés techniques utilisés doivent garantir, dans 
des conditions fixées par arrêté du garde des Sceaux, ministre de la justice, la fiabi-
lité de l’identification des parties à la communication électronique, l’intégrité des 
documents adressés, la sécurité et la confidentialité des échanges, la conservation des 
transmissions opérées et permettre d’établir de manière certaine la date d’envoi et, 
celle de la mise à disposition ou celle de la réception par le destinataire. Vaut signature, 
pour l’application des dispositions du code de procédure civile aux actes que les par-
ties, le ministère public ou les auxiliaires de justice assistant ou représentant les parties 
notifient ou remettent à l’occasion des procédures suivies devant les juridictions des 
premier et second degrés, l’identification réalisée, lors de la transmission par voie élec-
tronique, selon les modalités prévues au premier alinéa.

 7. En matière de procédure avec représentation obligatoire, selon le cinquième, à 
peine d’irrecevabilité relevée d’office, les actes de procédure sont remis à la juridic-
tion par voie électronique. Un arrêté du garde des Sceaux définit les modalités des 
échanges par voie électronique.

 8. Il résulte du dernier que, lorsqu’un document doit être joint à un acte, ledit acte 
renvoie expressément à ce document. Ce document est communiqué sous la forme 
d’un fichier séparé du fichier visé à l’article 3. Ce document est un fichier au format 
PDF, produit soit au moyen d’un dispositif de numérisation par scanner si le document 
à communiquer est établi sur support papier, soit par enregistrement direct au format 
PDF au moyen de l’outil informatique utilisé pour créer et conserver le document 
original sous forme numérique.

 9. Il en découle que si, en application de l’article 4 de l’arrêté précité, lorsqu’un docu-
ment doit être joint à l’acte, ledit acte renvoie expressément à ce document, une telle 
prescription est propre aux dispositions relatives aux procédés techniques utilisés en 
matière de communication électronique et ne constitue pas une formalité substantielle 
ou d’ordre public, au sens de l’article 114 du code de procédure civile, dont l’inobser-
vation affecterait l’acte en lui-même.

 10. Aussi, la circonstance que la déclaration d’appel ne renvoie pas expressément à une 
annexe comportant les chefs de jugement critiqués ne peut donner lieu à la nullité de 
l’acte en application de l’article 114 précité.

 11. Par ailleurs, cette circonstance ne saurait davantage priver la déclaration d’appel 
de son effet dévolutif, une telle conséquence étant disproportionnée au regard du but 
poursuivi.

 12. Pour retenir que la cour d’appel n’était saisie d’aucun chef de jugement critiqué, 
l’arrêt relève que la déclaration d’appel mentionne pour seul objet  : «  appel limité 
aux chefs de jugement expressément critiqués » tandis que l’annexe qui lui est jointe, 
contenant les chefs de la décision critiqués, n’y est pas expressément visée.

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé, par fausse application, les textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 9 septembre 2022, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Caen.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Martinel  - Rapporteur  : Mme  Vendryes  - Avocat général  : 
Mme Trassoudaine-Verger  - Avocat(s)  : SARL Matuchansky, Poupot, Valdelièvre et 
Rameix ; SARL Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article 901 du code de procédure civile, dans sa version issue du décret n° 2022-245 du 25 fé-
vrier 2022 ; articles 114, 748-1, 748-6 et 930-1 du code de procédure civile ; article 4 de l’arrêté 
du 20 mai 2020 relatif à la communication par voie électronique en matière civile devant les 
cours d’appel, modifié par l’article 2 de l’arrêté du 25 février 2022.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 13 janvier 2022, pourvoi n° 20-17.516, Bull. (rejet) ; 2e Civ., 7 mars 2024, pourvoi n° 22-
20.035, Bull. (cassation).

2e Civ., 7 mars 2024, n° 21-20.719, (B), FS

– Rejet –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Péremption 
d’instance – Suspension – Délai – Point de départ – Détermination – 
Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 10 juin 2021), le 12 juin 2018, l’association Diaco-
nat protestant a interjeté appel du jugement rendu par un conseil des prud’hommes 
dans un litige l’opposant à son salarié, M. [F].

 2. Par ordonnance du 12 janvier 2021, un conseiller de la mise en état a rejeté l’inci-
dent de péremption soulevé par le salarié.

 3. Ce dernier a formé un pourvoi en cassation contre l’arrêt ayant confirmé l’ordon-
nance.

 4. Le président de la conférence des premiers présidents de cours d’appel, le bâtonnier 
de l’ordre des avocats de Paris et le président du Conseil national des barreaux ont, en 
application des articles L. 413-3-1 du code de l’organisation judiciaire et 1015-2 du 



35

Bulletin Chambres civiles - Mars 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

code de procédure civile, déposé chacun une note écrite et les deux derniers ont été 
entendus à l’audience publique du 19 décembre 2023.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande tendant à ce que soit 
constatée la péremption de l’instance, alors « que l’instance est périmée lorsque aucune 
des parties n’accomplit de diligences pendant deux ans ; que la péremption de l’ins-
tance, qui tire les conséquences de l’absence de diligences des parties en vue de voir 
aboutir le jugement de l’affaire et poursuit un but légitime de bonne administration 
de la justice et de sécurité juridique afin que l’instance s’achève dans un délai raison-
nable, ne porte pas une atteinte disproportionnée au droit à un procès équitable ; qu’en 
considérant que, même en l’absence avérée de diligence des parties pendant plus de 
deux ans, la péremption de l’instance n’était pas encourue en l’espèce dans la mesure 
où la carence du conseiller de la mise en état, qui était seule en cause en l’occurrence, 
ne saurait entraver le droit d’accès effectif à une juridiction, cependant que le constat 
d’une péremption de l’instance en raison de l’absence de diligence des parties pendant 
deux ans ne méconnaît pas le droit à un procès équitable, la cour d’appel a violé par 
refus d’application l’article 386 du code de procédure civile et par fausse application 
l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 7. Aux termes de l’article 386 du code de procédure civile, l’instance est périmée 
lorsque aucune des parties n’accomplit de diligences pendant deux ans.

 8. Aux termes de l’article 2 du même code, les parties conduisent l’instance sous les 
charges qui leur incombent. Il leur appartient d’accomplir les actes de la procédure 
dans les formes et délais requis.

 9. Selon l’article 908 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2017-891 du 6 mai 2017, l’appelant dispose d’un délai de trois mois à compter de 
la déclaration d’appel pour remettre ses conclusions au greffe.

Selon l’article 909 du même code, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-891 du 
6 mai 2017, l’intimé dispose d’un délai de trois mois à compter de la notification des 
conclusions de l’appelant prévues à l’article précité pour remettre ses conclusions au 
greffe et former, le cas échéant, appel incident ou appel provoqué.

 10. Selon l’article  910-4 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du 
décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, les parties doivent présenter, dès les conclusions 
mentionnées aux articles 905-2 et 908 à 910, l’ensemble de leurs prétentions sur le 
fond. Néanmoins, et sans préjudice de l’alinéa 2 de l’article 802, demeurent recevables, 
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dans les limites des chefs du jugement critiqués, les prétentions destinées à répliquer 
aux conclusions et pièces adverses ou à faire juger les questions nées, postérieurement 
aux premières conclusions, de l’intervention d’un tiers ou de la survenance ou de la 
révélation d’un fait.

 11. Selon l’article 912 du même code, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-891 
du 6 mai 2017, le conseiller de la mise en état examine l’affaire dans les quinze jours 
suivant l’expiration des délais pour conclure et communiquer les pièces. Il fixe la 
date de la clôture et celle des plaidoiries. Toutefois, si l’affaire nécessite de nouveaux 
échanges de conclusions, sans préjudice de l’article 910-4, il en fixe le calendrier, après 
avoir recueilli l’avis des avocats.

 12. Jusqu’à présent, la Cour de cassation jugeait, en matière de procédure d’appel 
avec représentation obligatoire, d’une part, que la péremption de l’instance d’appel est 
encourue lorsque, après avoir conclu en application des articles 908 et 909 du code 
de procédure civile, les parties n’ont pas pris d’initiative pour faire avancer l’instance 
ou obtenir du conseiller de la mise en état la fixation, en application de l’article 912 
du code de procédure civile, des débats de l’affaire (2e Civ., 16 décembre 2016, pour-
voi n° 15-27.917, Bull. 2016, II, n° 281), d’autre part, que la demande de la partie 
appelante adressée au président de la formation de jugement en vue, au motif qu’elle 
n’entend pas répliquer aux dernières conclusions de l’intimé, de la fixation de l’affaire 
pour être plaidée, interrompt le délai de péremption de l’instance mais ne le suspend 
pas (2e Civ., 1er février 2018, pourvoi n° 16-17.618, Bull. 2018, II, n° 20).

 13. Il y a toutefois lieu de reconsidérer cette jurisprudence.

 14. En effet, postérieurement à l’arrêt précité du 16 décembre 2016, le décret n° 2017-
891 du 6 mai 2017 a inséré, dans le code de procédure civile, un nouvel article 910-4 
qui impose aux parties, à peine d’irrecevabilité relevée d’office, de présenter, dès les 
conclusions mentionnées aux articles 905-2 et 908 à 910, l’ensemble de leurs préten-
tions sur le fond.

 15. Lorsqu’elles ont accompli, conformément notamment aux dispositions de l’ar-
ticle 910-4 du code de procédure civile, l’ensemble des charges leur incombant dans 
les délais impartis, sans plus rien avoir à ajouter au soutien de leurs prétentions res-
pectives, les parties n’ont plus de diligence utile à effectuer en vue de faire avancer 
l’affaire, la direction de la procédure leur échappant alors au profit du conseiller de la 
mise en état.

 16. À cet égard, il ressort des auditions réalisées sur le fondement de l’article 1015-
2 du code de procédure civile auxquelles il a été procédé ainsi que des documents 
transmis en application de l’article L. 431-3-1 du code de l’organisation judiciaire que 
la demande de fixation de l’affaire à une audience se révèle, dans de nombreux cas, 
vaine lorsque la cour d’appel saisie se trouve dans l’impossibilité, en raison de rôles 
d’audience d’ores et déjà complets, de fixer l’affaire dans un délai inférieur à deux ans.

 17. Il en découle que lorsque le conseiller de la mise en état n’a pas été en mesure de 
fixer, avant l’expiration du délai la péremption de l’instance, la date de la clôture ainsi 
que celle des plaidoiries, il ne saurait être imposé aux parties de solliciter la fixation de 
la date des débats à la seule fin d’interrompre le cours de la péremption.

 18. Il résulte de la combinaison de ces textes, interprétés à la lumière de l’article 6, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
qu’une fois que les parties ont accompli toutes les charges procédurales leur incom-
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bant, la péremption ne court plus à leur encontre, sauf si le conseiller de la mise en état 
fixe un calendrier ou leur enjoint d’accomplir une diligence particulière.

 19. En l’espèce, l’arrêt relève que les parties, ayant conclu dans les délais impartis 
par les articles 908 et 909 du code de procédure civile, n’avaient plus de diligences à 
accomplir, il appartenait au conseiller de la mise en état de fixer la date de clôture et 
celle des plaidoiries.

 20. La cour d’appel, qui a constaté que les parties avaient accompli les charges procé-
durales leur incombant et en l’absence de diligences particulières mises à leur charge 
par le conseiller de la mise en état, en a exactement déduit que la péremption n’était 
pas acquise.

 21. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Bonnet - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : Me Balat -

Textes visés : 
Articles 2 et 386 du code de procédure civile ; articles 908, 909, 910-4 et 912 du code de procé-
dure civile, dans leur rédaction issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017 ; article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 7 mars 2024, pourvoi n° 21-19.475, Bull. (annulation) ; 2e Civ., 7 mars 2024, pourvoi 
n° 21-19.761, Bull. (annulation) ; 2e Civ., 7 mars 2024, pourvoi n° 21-23.230, Bull. (annulation).

ARCHITECTE ENTREPRENEUR

3e Civ., 21 mars 2024, n° 22-18.694, (B) (R), FS

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité – Responsabilité à l’égard du maître de l’ouvrage – 
Responsabilité contractuelle de droit commun – Domaine 
d’application – Désordres ne relevant ni de la garantie biennale ni 
de la garantie décennale – Cas – Eléments d’équipement installés 
en remplacement ou par adjonction sur un ouvrage existant – 
Portée.
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Si les éléments d’équipement installés en remplacement ou par adjonction sur un ouvrage existant ne constituent 
pas en eux-mêmes un ouvrage, ils ne relèvent ni de la garantie décennale ni de la garantie biennale de bon 
fonctionnement, quel que soit le degré de gravité des désordres, mais de la responsabilité contractuelle de droit 
commun, non soumise à l’assurance obligatoire des constructeurs.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 20 avril 2022), en 2012, M. et Mme [O] ont 
confié à la société L’Univers de la cheminée, assurée auprès de la société Axa France 
IARD (la société Axa), l’installation d’un insert dans la cheminée de leur maison. 

 2. Le 13 février 2013, un incendie est survenu dans cette dernière, occasionnant sa 
destruction ainsi que celle de l’intégralité des meubles et effets s’y trouvant.

 3. Estimant que ce sinistre était imputable à l’installation de l’insert de cheminée, ils 
ont, avec leur assureur, la société Swisslife assurance de biens (la société Swisslife), assi-
gné les sociétés L’Univers de la cheminée et Axa aux fins d’indemnisation.

 Examen des moyens 

 Sur les premier et deuxième moyens

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Mais sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 5. La société Axa fait grief à l’arrêt de la condamner, in solidum avec la société L’Uni-
vers de la cheminée, à payer à M. et Mme [O] la somme de 79 308,06 euros et à la 
société Swisslife celle de 142 610 euros, après avoir retenu, au titre du préjudice ma-
tériel de M. et Mme [O], la somme de 199 327,49 euros correspondant à la valeur de 
reconstruction de leur maison, alors « que seuls relèvent de la garantie décennale les 
désordres causés par les travaux constitutifs d’un ouvrage ; que les travaux d’installation 
d’un insert dans un conduit de cheminée existant, qui n’impliquent pas la réalisation 
de travaux de maçonnerie ni atteinte portée au gros oeuvre de l’immeuble, ne consti-
tuent pas un ouvrage ; qu’en l’espèce, la cour a estimé que les travaux de pose d’un 
élément d’équipement tel un insert relevaient de la garantie décennale des construc-
teurs dès lors qu’il rendaient l’ouvrage dans son ensemble impropre à sa destination ; 
qu’en statuant ainsi, elle a violé l’article 1792 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1792, 1792-2 et 1792-3 du code civil :

 6. Aux termes du premier de ces textes, tout constructeur d’un ouvrage est respon-
sable de plein droit, envers le maître ou l’acquéreur de l’ouvrage, des dommages, 
même résultant d’un vice du sol, qui compromettent la solidité de l’ouvrage ou qui, 
l’affectant dans l’un de ses éléments constitutifs ou l’un de ses éléments d’équipe-
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ment, le rendent impropre à sa destination. Une telle responsabilité n’a point lieu si le 
constructeur prouve que les dommages proviennent d’une cause étrangère.

 7. Aux termes du deuxième, la présomption de responsabilité établie par l’article 1792 
s’étend également aux dommages qui affectent la solidité des éléments d’équipement 
d’un bâtiment, mais seulement lorsque ceux-ci font indissociablement corps avec les 
ouvrages de viabilité, de fondation, d’ossature, de clos ou de couvert. Un élément 
d’équipement est considéré comme formant indissociablement corps avec l’un des 
ouvrages lorsque sa dépose, son démontage ou son remplacement ne peut s’effectuer 
sans détérioration ou enlèvement de matière de cet ouvrage.

 8. Aux termes du troisième, les autres éléments d’équipement de l’ouvrage font l’objet 
d’une garantie de bon fonctionnement d’une durée minimale de deux ans à compter 
de sa réception.

 9. Alors qu’il était jugé antérieurement, en application de ces textes, que l’improprié-
té à destination de l’ouvrage, provoquée par les dysfonctionnements d’un élément 
d’équipement adjoint à la construction existante, ne relevait pas de la garantie dé-
cennale des constructeurs, la Cour de cassation juge, depuis l’année 2017, que les dé-
sordres affectant des éléments d’équipement, dissociables ou non, d’origine ou installés 
sur existant, relèvent de la responsabilité décennale lorsqu’ils rendent l’ouvrage dans 
son ensemble impropre à sa destination (3e Civ., 15 juin 2017, pourvoi n° 16-19.640, 
Bull. 2017, III, n° 71 ; 3e Civ., 14 septembre 2017, pourvoi n° 16-17.323, Bull. 2017, 
III, n° 100).

 10. Elle a, également, écarté l’application de l’article L. 243-1-1, II, du code des as-
surances, selon lequel les obligations d’assurance des constructeurs ne sont pas appli-
cables aux ouvrages existants avant l’ouverture du chantier, à l’exception de ceux qui, 
totalement incorporés dans l’ouvrage neuf, en deviennent techniquement indivisibles, 
lorsque les désordres affectant l’élément d’équipement installé sur existant rendaient 
l’ouvrage, dans son ensemble, impropre à sa destination (3e Civ., 26 octobre 2017, 
pourvoi n° 16-18.120, Bull. 2017, III, n° 119). 

 11. Ce revirement de jurisprudence poursuivait, en premier lieu, un objectif de sim-
plification en ne distinguant plus selon que l’élément d’équipement était d’origine ou 
seulement adjoint à l’existant, lorsque les dommages l’affectant rendaient l’ouvrage en 
lui-même impropre à sa destination.

 12. Il visait, en second lieu, à assurer une meilleure protection des maîtres de l’ouvrage, 
réalisant plus fréquemment des travaux de rénovation ou d’amélioration de l’habitat 
existant. 

 13. Ces objectifs n’ont, toutefois, pas été atteints. 

 14. D’une part, la Cour de cassation a été conduite à préciser la portée de ces règles. 
Ainsi, il a été jugé que les désordres affectant un élément d’équipement adjoint à 
l’existant et rendant l’ouvrage impropre à sa destination ne relevaient de la responsa-
bilité décennale des constructeurs que lorsqu’ils trouvaient leur siège dans un élément 
d’équipement au sens de l’article 1792-3 du code civil, c’est-à-dire un élément destiné 
à fonctionner (3e Civ., 13 juillet 2022, pourvoi n° 19-20.231, publié).

 15. La distinction ainsi établie a abouti à multiplier les qualifications attachées aux 
éléments d’équipement et les régimes de responsabilité qui leur sont applicables, au 
risque d’exclure des garanties légales du constructeur les dommages causés par les 
éléments d’équipement d’origine. 



40

Bulletin Chambres civiles - Mars 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 16. D’autre part, il ressort des consultations entreprises auprès de plusieurs acteurs 
du secteur (France assureurs, Fédération nationale des travaux publics, Confédération 
de l’artisanat et des petites entreprises du bâtiment, Fédération française du bâtiment, 
Institut national de la consommation) que les installateurs d’éléments d’équipement 
susceptibles de relever de la garantie décennale ne souscrivent pas plus qu’auparavant 
à l’assurance obligatoire des constructeurs.

 17. La jurisprudence initiée en 2017 ne s’est donc pas traduite par une protection 
accrue des maîtres de l’ouvrage ou une meilleure indemnisation que celle dont ils 
pouvaient déjà bénéficier au titre d’autres garanties d’assurance. 

 18. C’est pourquoi il apparaît nécessaire de renoncer à cette jurisprudence et de juger 
que, si les éléments d’équipement installés en remplacement ou par adjonction sur 
un ouvrage existant ne constituent pas en eux-mêmes un ouvrage, ils ne relèvent ni 
de la garantie décennale ni de la garantie biennale de bon fonctionnement, quel que 
soit le degré de gravité des désordres, mais de la responsabilité contractuelle de droit 
commun, non soumise à l’assurance obligatoire des constructeurs.

 19. La jurisprudence nouvelle s’applique à l’instance en cours, dès lors qu’elle ne 
porte pas d’atteinte disproportionnée à la sécurité juridique ni au droit d’accès au juge.

 20. Pour condamner in solidum la société L’Univers de la cheminée et la société Axa 
sur le fondement de la garantie décennale, l’arrêt énonce que les désordres affectant 
des éléments d’équipement, dissociables ou non, d’origine ou installés sur existant, 
relèvent de la responsabilité décennale lorsqu’ils rendent l’ouvrage dans son ensemble 
impropre à sa destination, puis retient que le désordre affectant l’insert de cheminée a 
causé un incendie ayant intégralement détruit l’habitation.

 21. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 22. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation du chef 
de dispositif de l’arrêt condamnant la société Axa, in solidum avec la société L’Univers 
de la cheminée, à payer à M. et Mme [O] la somme de 79 308,06 euros et à la socié-
té Swisslife celle de 142 610 euros, après avoir retenu, au titre du préjudice matériel 
de M.  et Mme  [O], la somme de 199  327,49  euros correspondant à la valeur de 
reconstruction de leur maison, s’étend aux chefs de dispositif condamnant la société 
L’Univers de la cheminée à payer les mêmes sommes à M. et Mme [O] ainsi que celle 
de 37 597 euros au titre de leur préjudice mobilier, outre les intérêts au taux légal à 
compter du 16 février 2016 sur cette somme et la capitalisation des intérêts qui s’y 
rattachent par un lien de dépendance nécessaire. 

 23. En application du même texte et pour le même motif, la cassation s’étend au 
chef de dispositif condamnant la société Axa à payer à M. et Mme [O] la somme de 
10 000 euros à titre de dommages-intérêts pour procédure abusive. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare M. et Mme [O] et la société Swisslife 
assurance de biens recevables à agir, l’arrêt rendu le 20 avril 2022, entre les parties, par 
la cour d’appel de Montpellier ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nîmes.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Vernimmen - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 
Articles 1792, 1792-2 et 1792-3 du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 26 octobre 2017, pourvoi n° 16-18.120, Bull. 2017, III, n° 119 (rejet), et l’arrêt cité ; 3e 
Civ., 13 juillet 2022, pourvoi n° 19-20.231, Bull., (cassation), et les arrêts cités.

ASSURANCE (règles générales)

2e Civ., 14 mars 2024, n° 22-18.426, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Garantie – Exclusion – Faute intentionnelle ou dolosive – Distinction – 
Faute dolosive – Définition.

Selon l’article L. 113-1, alinéa 2, du code des assurances, l’assureur ne répond pas des pertes et dommages 
provenant d’une faute intentionnelle ou dolosive de l’assuré.

La faute dolosive s’entend d’un acte délibéré de l’assuré commis avec la conscience du caractère inéluctable de ses 
conséquences dommageables, et ne se confond pas avec la conscience du risque d’occasionner le dommage.

 ■ Garantie – Exclusion – Faute intentionnelle ou dolosive – 
Faute dolosive – Définition – Exclusion – Conscience du risque 
d’occasionner le dommage.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5 avril 2022), Mme [F], qui exploite une ferme pédago-
gique où elle exerce également en qualité de dompteuse de fauves, a assuré ses activités 
auprès de la société Allianz IARD (l’assureur).

 2. Le 21  septembre 2013, alors que Mme  [F] était absente, Mme  [J], bénévole de 
l’exploitation non formée aux soins requis par des animaux sauvages, a été grièvement 
blessée par un tigre.

 3. Mme [F] a été déclarée coupable des faits de blessures involontaires avec incapacité 
supérieure à 3 mois par violation manifestement délibérée d’une obligation de sécu-
rité ou de prudence, ainsi que d’exploitation irrégulière d’établissement détenant des 
animaux non domestiques.
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 4. L’assureur ayant refusé sa garantie en se prévalant d’une faute dolosive de Mme [F], 
celle-ci l’a assigné afin d’obtenir sa condamnation à la garantir de toutes les condam-
nations qui seraient prononcées à son encontre au titre du sinistre.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. Mme [F] fait grief à l’arrêt de dire qu’elle a commis une faute dolosive retirant 
tout caractère aléatoire au risque de survenue de l’accident du 21 septembre 2013, de 
la débouter en conséquence de sa demande de garantie au titre du sinistre en exécu-
tion du contrat d’assurance et de juger que l’assureur n’a pas à garantir le dommage 
corporel dont a été victime Mme [J], alors « que la faute dolosive de l’assuré justifiant 
l’exclusion de la garantie de l’assureur suppose un acte délibéré de l’assuré commis 
avec la conscience du caractère inéluctable du dommage ; qu’il ressort des constata-
tions de l’arrêt correctionnel, cité par l’arrêt attaqué, que l’initiative de la victime est 
« la cause directe de l’accident sans laquelle celui-ci n’aurait pas eu lieu », que l’absence 
de l’assurée, qui avait laissé à la victime, non formée et seule sur le site, la surveillance 
des fauves, a contribué, « en dépit des consignes rappelées à la victime » à créer une 
situation « propice à une imprudence » ; que l’arrêt attaqué en déduit que « ce man-
quement » de l’assurée « a eu pour effet de rendre inéluctable la réalisation du dom-
mage et de faire disparaître l’aléa attaché à la couverture du risque » et qu’« en laissant 
à Mme [J] (la victime) seule la surveillance des fauves, Mme [F] (l’assurée) a commis 
une omission délibérée dont elle ne pouvait ignorer la survenance d’un dommage » ; 
que pourtant le manquement délibéré à l’obligation de prudence et de sécurité, tel 
qu’il est reproché à l’assurée par les constatations de fait propres à l’arrêt attaqué et re-
prises de l’arrêt correctionnel, ne rendait pas inéluctable la réalisation du risque causé 
par l’initiative de la victime, ne suffit pas à établir la conscience qu’avait l’assurée qu’il 
surviendrait tel qu’il s’est produit ni à exclure tout aléa ; qu’en décidant le contraire, la 
cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations de fait et a violé 
l’article L. 113-1 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 113-1, alinéa 2, du code des assurances :

 6. Selon ce texte, l’assureur ne répond pas des pertes et dommages provenant d’une 
faute intentionnelle ou dolosive de l’assuré.

 7. Au sens de ce texte, la faute dolosive s’entend d’un acte délibéré de l’assuré commis 
avec la conscience du caractère inéluctable de ses conséquences dommageables.

 8. Pour dire que l’assurée a commis une faute dolosive et en déduire que l’assureur 
n’est pas tenu à garantie, l’arrêt énonce qu’ainsi que l’a exposé le juge pénal, Mme [F] 
a manqué à ses obligations professionnelles, notamment déterminées par l’arrêté du 
18 mars 2011 fixant les conditions de détention et d’utilisation des animaux vivants 
d’espèces non domestiques dans les établissements de spectacles itinérants, en consi-
dérant que si l’initiative de la victime est la cause directe de l’accident, l’absence de 
Mme  [F], exploitante et titulaire du certificat de capacité ad hoc, accompagnée du 
bénévole formé aux soins des fauves, et en dépit des consignes rappelées à Mme [J], 
non formée à cette surveillance spécifique, restée seule sur le site, a contribué à créer 
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une situation d’isolement, sans garde-fou, propice à une imprudence et à la réalisation 
de l’accident.

 9. Il ajoute que selon l’arrêt correctionnel, l’omission, délibérée, de Mme [F] de res-
pecter l’obligation qui lui était faite par l’arrêté du 18 mars 2011 précité, de déléguer 
en son absence à une personne compétente les opérations de surveillance des animaux, 
a participé, indirectement, à la réalisation du dommage.

 10. Il en déduit que ce manquement est constitutif d’une faute dolosive, en ce qu’en 
laissant à Mme [J], seule, la surveillance des fauves, Mme [F] a commis une omission 
délibérée dont elle ne pouvait ignorer qu’elle entraînerait la survenance d’un dom-
mage, et qui a eu pour effet de rendre inéluctable la réalisation du dommage et de 
retirer au contrat d’assurance son caractère aléatoire.

 11. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser la conscience 
qu’avait l’assurée du caractère inéluctable du dommage que subirait Mme [J], qui ne se 
confond pas avec la conscience du risque d’occasionner le dommage, la cour d’appel 
n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il juge que la clause d’exclusion de garantie 
dont la société Allianz IARD se prévaut est inapplicable faute de respecter le caractère 
limité exigé à l’article L. 113-1 du code des assurances, l’arrêt rendu le 5 avril 2022, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Brouzes - Avocat général : Mme Ni-
colétis - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Duhamel -

Textes visés : 

Article L. 113-1, alinéa 2, du code des assurances.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 6 juillet 2023, pourvoi n° 21-24.833, Bull. (cassation) ; 3e Civ., 30 mars 2023, pourvoi 
n° 21-21.084, Bull. (rejet).
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ASSURANCE RESPONSABILITE

3e Civ., 7 mars 2024, n° 22-20.555, (B), FS

– Rejet –

 ■ Action directe de la victime – Action du tiers subrogé dans les 
droits de la victime – Action dirigée contre l’assureur – Prescription – 
Conditions – Détermination – Portée.

L’action récursoire d’un responsable contre l’assureur de responsabilité d’un co-responsable se prescrit selon les 
mêmes règles que celles applicables à l’action récursoire contre cet autre responsable. 

En conséquence, l’action récursoire de l’assureur d’un constructeur, subrogé dans les droits de son assuré, contre 
l’assureur d’un autre constructeur n’est pas prescrite tant que le délai prévu à l’article 2224 du code civil n’est 
pas expiré, peu important que l’assureur ainsi recherché ne soit plus exposé au recours de son assuré, en raison 
de l’expiration de la prescription biennale de l’article L. 114-1 du code des assurances.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 14 juin 2022), le département du Calvados a fait réaliser 
en 2001 des travaux d’extension et de restructuration d’un collège.

La maîtrise d’oeuvre a été confiée à la société [X] et [S] [B] 2 architectes (l’architecte), 
assurée auprès de la Mutuelle des architectes français (la MAF).

 2. Les travaux ont été confiés notamment :

 - à la société Noyon, assurée auprès de la société MMA IARD pour le lot métalle-
rie-serrurerie ;

 - à la société Isigny peinture, assurée auprès de la SMABTP, pour le lot peinture et 
menuiseries extérieures ;

 - à M. [W], assuré auprès de la société Axa France IARD (la société Axa), pour le lot 
revêtements de sol en carrelage ;

 - à la société Veritas pour le contrôle technique.

 3. Par jugement du 2 novembre 2010, un tribunal administratif a condamné solidai-
rement l’architecte, Mme [T], prise en sa qualité de liquidateur de la société Noyon, 
la société Isigny peinture, M.  [W] et la société Veritas à payer diverses sommes au 
département du Calvados.

 4. En octobre 2013 et mai 2014, la MAF a réglé certaines sommes en exécution des 
condamnations prononcées contre son assurée.

Les 11 et 12 janvier 2016, elle a assigné les sociétés MMA IARD, SMABTP et Axa en 
remboursement des sommes versées au-delà de la part de son assurée.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen 

 5. La société Axa fait grief à l’arrêt de rejeter sa fin de non-recevoir tirée de la pres-
cription, alors « que l’assureur qui a payé la totalité de la dette solidaire de son assuré, 
subrogé dans les droits de ce dernier, est forclos pour exercer l’action en contribution 
contre l’assureur de responsabilité du codébiteur solidaire - son assuré - lorsqu’il n’est 
plus exposé au recours de ce dernier  ; qu’il résulte des constatations de l’arrêt que 
par un jugement du tribunal administratif de Caen en date du 16 novembre 2010, 
l’entreprise [W] a été condamnée à garantir la société [X] et [S] [B] 2 architectes, à 
hauteur de 80 % des condamnations mises solidairement à leur charge par les articles 2, 
3 et 4 du jugement au profit du département du Calvados ; qu’il résulte encore des 
constatations de l’arrêt que la MAF, assureur de la société [X] et [S] [B] 2 architectes, 
a payé ès qualités (octobre 2013 et mai 2014), la totalité de la condamnation solidaire 
prononcée à l’encontre de son assurée, de sorte qu’elle était subrogée dans les droits 
de celle-ci en vertu de l’article L. 121-12 du code des assurances, ce qui fondait son 
action à l’encontre de la société Axa France IARD, assureur de l’entreprise [W] ; qu’en 
retenant que l’action en contribution de la MAF n’était pas prescrite contre la société 
Axa France IARD puisque la prescription applicable au recours entre coobligés était 
la prescription de droit commun de l’article 2224 du code civil commençant à courir 
à la date des payements faits par la MAF, de sorte qu’à la date de l’assignation de la 
société Axa France IARD (janvier 2016), son action n’était pas prescrite, sans consta-
ter qu’à la date de l’assignation de la MAF, la société Axa France IARD était toujours 
exposée au recours de son assurée, l’entreprise [W], ce qui était expressément contesté, 
la cour d’appel a violé les articles 2224 du code civil, L. 110-4 du code de commerce 
et L. 114-1 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour 

 6. L’action récursoire d’un responsable contre l’assureur de responsabilité d’un co-res-
ponsable se prescrit selon les mêmes règles que celles applicables à l’action récursoire 
contre cet autre responsable.

 7. En conséquence, l’action récursoire de l’assureur d’un constructeur, subrogé dans 
les droits de son assuré, contre l’assureur d’un autre constructeur n’est pas prescrite 
tant que le délai prévu à l’article 2224 du code civil n’est pas expiré, peu important 
que l’assureur ainsi recherché ne soit plus exposé au recours de son assuré, en raison 
de l’expiration de la prescription biennale de l’article L. 114-1 du code des assurances.

 8. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen 

 9. La société Axa fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la MAF la somme en 
principal de 14 362,27 euros, outre intérêts au taux légal à compter du 11  janvier 
2016, et celle de 1 500 euros en application des dispositions de l’article 700 du code 
de procédure civile, alors « que la cassation qui interviendra du chef de la recevabilité 
de l’action critiquée par le premier moyen de cassation entraînera en application de 
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l’article 624 du code de procédure civile, par voie de conséquence, la cassation du 
chef de la condamnation prononcée critiquée par le second moyen qui est dans sa 
dépendance. » 

 Réponse de la Cour 

 10. Le premier moyen étant rejeté, le grief, tiré d’une cassation par voie de consé-
quence, est devenu sans portée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Zedda - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; 
SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SCP L. Poulet-Odent -

Textes visés : 
Article 2224 du code civil ; article L. 110-4 du code de commerce ; article L. 114-1 du code des 
assurances.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 14 décembre 2022, pourvoi n° 21-21.305, Bull., (cassation partielle), et l’arrêt cité ; 3e Civ., 
14 septembre 2023, pourvoi n° 22-21.493, Bull., (cassation partielle) ; 3e Civ., 23 novembre 2023, 
pourvoi n° 22-20.490, Bull., (rejet).

3e Civ., 21 mars 2024, n° 22-18.694, (B) (R), FS

– Cassation partielle –

 ■ Assurance obligatoire – Travaux de bâtiment – Garantie – 
Obligation – Etendue – Exclusion – Cas – Eléments d’équipement 
installés sur un ouvrage existant relevant de la responsabilité 
contractuelle de droit commun.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 20 avril 2022), en 2012, M. et Mme [O] ont 
confié à la société L’Univers de la cheminée, assurée auprès de la société Axa France 
IARD (la société Axa), l’installation d’un insert dans la cheminée de leur maison. 

 2. Le 13 février 2013, un incendie est survenu dans cette dernière, occasionnant sa 
destruction ainsi que celle de l’intégralité des meubles et effets s’y trouvant.
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 3. Estimant que ce sinistre était imputable à l’installation de l’insert de cheminée, ils 
ont, avec leur assureur, la société Swisslife assurance de biens (la société Swisslife), assi-
gné les sociétés L’Univers de la cheminée et Axa aux fins d’indemnisation.

 Examen des moyens 

 Sur les premier et deuxième moyens

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Mais sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 5. La société Axa fait grief à l’arrêt de la condamner, in solidum avec la société L’Uni-
vers de la cheminée, à payer à M. et Mme [O] la somme de 79 308,06 euros et à la 
société Swisslife celle de 142 610 euros, après avoir retenu, au titre du préjudice ma-
tériel de M. et Mme [O], la somme de 199 327,49 euros correspondant à la valeur de 
reconstruction de leur maison, alors « que seuls relèvent de la garantie décennale les 
désordres causés par les travaux constitutifs d’un ouvrage ; que les travaux d’installation 
d’un insert dans un conduit de cheminée existant, qui n’impliquent pas la réalisation 
de travaux de maçonnerie ni atteinte portée au gros oeuvre de l’immeuble, ne consti-
tuent pas un ouvrage ; qu’en l’espèce, la cour a estimé que les travaux de pose d’un 
élément d’équipement tel un insert relevaient de la garantie décennale des construc-
teurs dès lors qu’il rendaient l’ouvrage dans son ensemble impropre à sa destination ; 
qu’en statuant ainsi, elle a violé l’article 1792 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1792, 1792-2 et 1792-3 du code civil :

 6. Aux termes du premier de ces textes, tout constructeur d’un ouvrage est respon-
sable de plein droit, envers le maître ou l’acquéreur de l’ouvrage, des dommages, 
même résultant d’un vice du sol, qui compromettent la solidité de l’ouvrage ou qui, 
l’affectant dans l’un de ses éléments constitutifs ou l’un de ses éléments d’équipe-
ment, le rendent impropre à sa destination. Une telle responsabilité n’a point lieu si le 
constructeur prouve que les dommages proviennent d’une cause étrangère.

 7. Aux termes du deuxième, la présomption de responsabilité établie par l’article 1792 
s’étend également aux dommages qui affectent la solidité des éléments d’équipement 
d’un bâtiment, mais seulement lorsque ceux-ci font indissociablement corps avec les 
ouvrages de viabilité, de fondation, d’ossature, de clos ou de couvert. Un élément 
d’équipement est considéré comme formant indissociablement corps avec l’un des 
ouvrages lorsque sa dépose, son démontage ou son remplacement ne peut s’effectuer 
sans détérioration ou enlèvement de matière de cet ouvrage.

 8. Aux termes du troisième, les autres éléments d’équipement de l’ouvrage font l’objet 
d’une garantie de bon fonctionnement d’une durée minimale de deux ans à compter 
de sa réception.

 9. Alors qu’il était jugé antérieurement, en application de ces textes, que l’improprié-
té à destination de l’ouvrage, provoquée par les dysfonctionnements d’un élément 
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d’équipement adjoint à la construction existante, ne relevait pas de la garantie dé-
cennale des constructeurs, la Cour de cassation juge, depuis l’année 2017, que les dé-
sordres affectant des éléments d’équipement, dissociables ou non, d’origine ou installés 
sur existant, relèvent de la responsabilité décennale lorsqu’ils rendent l’ouvrage dans 
son ensemble impropre à sa destination (3e Civ., 15 juin 2017, pourvoi n° 16-19.640, 
Bull. 2017, III, n° 71 ; 3e Civ., 14 septembre 2017, pourvoi n° 16-17.323, Bull. 2017, 
III, n° 100).

 10. Elle a, également, écarté l’application de l’article L. 243-1-1, II, du code des as-
surances, selon lequel les obligations d’assurance des constructeurs ne sont pas appli-
cables aux ouvrages existants avant l’ouverture du chantier, à l’exception de ceux qui, 
totalement incorporés dans l’ouvrage neuf, en deviennent techniquement indivisibles, 
lorsque les désordres affectant l’élément d’équipement installé sur existant rendaient 
l’ouvrage, dans son ensemble, impropre à sa destination (3e Civ., 26 octobre 2017, 
pourvoi n° 16-18.120, Bull. 2017, III, n° 119). 

 11. Ce revirement de jurisprudence poursuivait, en premier lieu, un objectif de sim-
plification en ne distinguant plus selon que l’élément d’équipement était d’origine ou 
seulement adjoint à l’existant, lorsque les dommages l’affectant rendaient l’ouvrage en 
lui-même impropre à sa destination.

 12. Il visait, en second lieu, à assurer une meilleure protection des maîtres de l’ouvrage, 
réalisant plus fréquemment des travaux de rénovation ou d’amélioration de l’habitat 
existant. 

 13. Ces objectifs n’ont, toutefois, pas été atteints. 

 14. D’une part, la Cour de cassation a été conduite à préciser la portée de ces règles. 
Ainsi, il a été jugé que les désordres affectant un élément d’équipement adjoint à 
l’existant et rendant l’ouvrage impropre à sa destination ne relevaient de la responsa-
bilité décennale des constructeurs que lorsqu’ils trouvaient leur siège dans un élément 
d’équipement au sens de l’article 1792-3 du code civil, c’est-à-dire un élément destiné 
à fonctionner (3e Civ., 13 juillet 2022, pourvoi n° 19-20.231, publié).

 15. La distinction ainsi établie a abouti à multiplier les qualifications attachées aux 
éléments d’équipement et les régimes de responsabilité qui leur sont applicables, au 
risque d’exclure des garanties légales du constructeur les dommages causés par les 
éléments d’équipement d’origine. 

 16. D’autre part, il ressort des consultations entreprises auprès de plusieurs acteurs 
du secteur (France assureurs, Fédération nationale des travaux publics, Confédération 
de l’artisanat et des petites entreprises du bâtiment, Fédération française du bâtiment, 
Institut national de la consommation) que les installateurs d’éléments d’équipement 
susceptibles de relever de la garantie décennale ne souscrivent pas plus qu’auparavant 
à l’assurance obligatoire des constructeurs.

 17. La jurisprudence initiée en 2017 ne s’est donc pas traduite par une protection 
accrue des maîtres de l’ouvrage ou une meilleure indemnisation que celle dont ils 
pouvaient déjà bénéficier au titre d’autres garanties d’assurance. 

 18. C’est pourquoi il apparaît nécessaire de renoncer à cette jurisprudence et de juger 
que, si les éléments d’équipement installés en remplacement ou par adjonction sur 
un ouvrage existant ne constituent pas en eux-mêmes un ouvrage, ils ne relèvent ni 
de la garantie décennale ni de la garantie biennale de bon fonctionnement, quel que 
soit le degré de gravité des désordres, mais de la responsabilité contractuelle de droit 
commun, non soumise à l’assurance obligatoire des constructeurs.
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 19. La jurisprudence nouvelle s’applique à l’instance en cours, dès lors qu’elle ne 
porte pas d’atteinte disproportionnée à la sécurité juridique ni au droit d’accès au juge.

 20. Pour condamner in solidum la société L’Univers de la cheminée et la société Axa 
sur le fondement de la garantie décennale, l’arrêt énonce que les désordres affectant 
des éléments d’équipement, dissociables ou non, d’origine ou installés sur existant, 
relèvent de la responsabilité décennale lorsqu’ils rendent l’ouvrage dans son ensemble 
impropre à sa destination, puis retient que le désordre affectant l’insert de cheminée a 
causé un incendie ayant intégralement détruit l’habitation.

 21. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 22. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation du chef 
de dispositif de l’arrêt condamnant la société Axa, in solidum avec la société L’Univers 
de la cheminée, à payer à M. et Mme [O] la somme de 79 308,06 euros et à la socié-
té Swisslife celle de 142 610 euros, après avoir retenu, au titre du préjudice matériel 
de M.  et Mme  [O], la somme de 199  327,49  euros correspondant à la valeur de 
reconstruction de leur maison, s’étend aux chefs de dispositif condamnant la société 
L’Univers de la cheminée à payer les mêmes sommes à M. et Mme [O] ainsi que celle 
de 37 597 euros au titre de leur préjudice mobilier, outre les intérêts au taux légal à 
compter du 16 février 2016 sur cette somme et la capitalisation des intérêts qui s’y 
rattachent par un lien de dépendance nécessaire. 

 23. En application du même texte et pour le même motif, la cassation s’étend au 
chef de dispositif condamnant la société Axa à payer à M. et Mme [O] la somme de 
10 000 euros à titre de dommages-intérêts pour procédure abusive. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare M. et Mme [O] et la société Swisslife 
assurance de biens recevables à agir, l’arrêt rendu le 20 avril 2022, entre les parties, par 
la cour d’appel de Montpellier ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nîmes.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Vernimmen - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 

Articles 1792, 1792-2 et 1792-3 du code civil.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 26 octobre 2017, pourvoi n° 16-18.120, Bull. 2017, III, n° 119 (rejet), et l’arrêt cité ; 3e 
Civ., 13 juillet 2022, pourvoi n° 19-20.231, Bull., (cassation), et les arrêts cités.
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AVOCAT

2e Civ., 7 mars 2024, n° 22-10.889, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Postulation – Territorialité – Conditions – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 24 novembre 2021), rendu sur renvoi après cassation 
(Soc., 13 février 2019, pourvoi n° 17-11.487), M. [N] a sollicité la réformation d’un 
jugement du juge de l’exécution d’un tribunal de grande instance ayant donné main-
levée d’un commandement aux fins de saisie vente délivré par la société Pharmacie 
Feuillard-Nourrit (la société).

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 2. M.  [N] fait grief à l’arrêt d’ordonner la mainlevée du commandement de sai-
sie-vente du 28 avril 2015 alors « que les avocats peuvent postuler devant l’ensemble 
des tribunaux judiciaires du ressort de cour d’appel dans lequel ils ont établi leur 
résidence professionnelle et devant ladite cour d’appel ; que les parties sont tenues de 
constituer avocat devant la cour d’appel ; que la cour d’appel n’a cité, comme avocat 
de la société Feuillard Nourrit, que Me Pignol, avocat au barreau de Bourges ; qu’en se 
fondant sur des pièces déposées devant elle par la société Feuillard Nourrit, qui n’était 
pas représentée par un avocat d’un barreau de son ressort, elle a violé l’article 5 de la 
loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 3. La société conteste la recevabilité du moyen soutenant qu’il est nouveau et mélangé 
de fait et de droit.

 4. Cependant, M. [N] soutenait dans ses conclusions d’appel que faute d’avocat pos-
tulant, la communication de nouvelles pièces par la société était irrecevable.

 5. Le moyen, qui n’est pas nouveau, est recevable. 

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 5, alinéa 2, de la loi du 31 décembre 1971, dans sa version issue de l’or-
donnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019, et l’article 634 du code de procédure 
civile :

 6. Aux termes du premier de ces textes, les avocats peuvent postuler devant la cour 
d’appel dans le ressort de laquelle ils ont établi leur résidence professionnelle.
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 7. Selon le second, les parties qui ne formulent pas de moyens nouveaux ou de nou-
velles prétentions sont réputées s’en tenir aux moyens et prétentions qu’elles avaient 
soumis à la juridiction dont la décision a été cassée. Il en est de même de celles qui ne 
comparaissent pas.

 8. Pour ordonner la mainlevée du commandement aux fins de saisie vente du 28 avril 
2015, l’arrêt énonce que les pièces déposées devant elle par la société sont de nature à 
démontrer que l’ensemble des sommes qui étaient dues ont été payées.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui ne pouvait prendre en considération de nou-
velles pièces déposées devant elle par l’intimée qui n’avait pas d’avocat postulant, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 24 novembre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Orléans ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Martinel  - Rapporteur  : Mme  Vendryes  - Avocat général  : 
Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : Me Occhipinti ; SCP Yves et Blaise Capron -

Textes visés : 
Article 5, alinéa 2, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, dans sa version issue de l’ordon-
nance n° 2019-964 du 18 septembre 2019 ; article 634 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 9 décembre 1997, pourvoi n° 96-12.296, Bull. 1997, II, n° 308 (cassation).

BAIL D’HABITATION

3e Civ., 14 mars 2024, n° 21-25.798, (B), FS

– Rejet –

 ■ Bail soumis à la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 – Preneur – Obligations – 
Paiement des loyers – Inexécution – Motif – Exclusion – Cas – Non-
respect des conditions de maintien du prêt à taux zéro ayant servi à 
l’acquisition du logement.

La seule sanction prévue par l’article L. 31-10-7 du code de la construction et de l’habitation en cas de non-res-
pect des conditions attachées au maintien d’un prêt à taux zéro, en cas de location d’un logement acquis au 
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moyen de ce prêt, étant l’obligation pour l’emprunteur de rembourser le capital restant dû, le locataire d’un bien 
dont l’acquisition a été financée par un tel prêt ne peut se prévaloir de ce non-respect pour justifier le défaut de 
paiement du loyer stipulé par le contrat de location.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à M. [D] [S] [K] du désistement de son pourvoi.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 5 octobre 2021), propriétaire d’un appartement, 
M. [F] (le bailleur) l’a donné à bail, le 23 janvier 2017, à Mme [D] [S] [K] (la locataire).

 3. Après avoir délivré à la locataire un commandement de payer visant la clause réso-
lutoire stipulée au bail, le bailleur l’a assignée en constatation de la résiliation du bail, 
expulsion et paiement d’un arriéré locatif ainsi que d’une indemnité d’occupation.

 4. La locataire a invoqué le non-respect par le bailleur des dispositions légales appli-
cables aux emprunteurs bénéficiaires d’un prêt à taux zéro.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième et 
troisième branches, et sur le second moyen

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 6. La locataire fait grief à l’arrêt de constater l’acquisition de la clause résolutoire, de 
rejeter sa demande de fixation du montant du loyer, et de la condamner à payer une 
certaine somme au titre de l’arriéré locatif ainsi qu’une indemnité d’occupation, alors 
« que le bailleur ne peut se prévaloir de stipulations d’un bail conclu en violation des 
dispositions légales lui interdisant le louer le bien lui appartenant ou limitant à tout le 
moins le montant du loyer exigible ; que la cour d’appel a constaté que « [O] [F] ne 
contest[ait] pas avoir acquis son bien immobilier à l’aide d’un prêt à taux zéro (PTZ) 
[et que] il n’est pas possible [...] de louer un bien acheté à l’aide d’un PTZ dans les six 
premières années du remboursement du prêt sauf conditions particulières strictement 
énumérées, en outre, même lorsque la location est possible le bailleur doit respecter 
certaines règles à savoir que la location doit être non meublée et ne doit pas excéder 
6 ans, le montant du loyer et des revenus du locataire doivent respecter les plafonds 
des barèmes des logements sociaux et la banque doit être informée » ; qu’en jugeant 
néanmoins, pour faire application des stipulations contractuelles violant ces règles, que 
« toutefois en cas de non-respect de ces interdictions et obligations la seule sanction 
prévue est l’obligation pour l’emprunteur de rembourser l’intégralité du prêt à taux 
zéro » et donc que Mme [D] [S] [K] ne pouvait s’en prévaloir, tandis que la mécon-
naissance des dispositions relatives au prêt à taux zéro devait être sanctionnée par la 
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nullité des stipulations contractuelles adoptées en violation de celles-ci, la cour d’appel 
n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et a violé les articles 
L. 31-10-6 et R. 31-10-6 du code de la construction et de l’habitation. »

 Réponse de la Cour 

 7. Il résulte des articles L. 31-10-6 et R. 31-10-6 du code de la construction et de 
l’habitation que le maintien du prêt à taux zéro, en cas de location d’un logement 
acquis au moyen de ce prêt, est soumis au respect de certaines conditions dont la 
méconnaissance peut avoir pour effet, en application de l’article L. 31-10-7 du même 
code, de rendre exigible le remboursement du capital restant dû.

 8. Ayant relevé que la seule sanction prévue en cas de non-respect des conditions de 
maintien d’un tel prêt est l’obligation de rembourser l’intégralité de ce prêt, la cour 
d’appel en a exactement déduit que la locataire ne pouvait s’en prévaloir pour justifier 
le défaut de paiement du loyer stipulé par le contrat de location. 

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Grall - Avocat général : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SAS Boulloche, 
Colin, Stoclet et Associés -

Textes visés : 
Articles L. 31-10-6, R. 31-10-6 et L. 31-10-7 du code de la construction et de l’habitation.

BANQUE

Com., 6 mars 2024, n° 22-23.647, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité – Entreprise en difficulté – Violation de l’accord de 
conciliation – Portée – Application de l’article L. 650-1 du code de 
commerce (non).

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 13  septembre 2022), les sociétés Joyaux perles 
gemmes, [O] [I] et MH Distribution, détenues intégralement par la société Fleur de 
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sel participations ayant pour représentant légal et associé majoritaire M. [N], ont ob-
tenu l’ouverture d’une procédure de conciliation qui a abouti à la signature, le 10 sep-
tembre 2015, d’un protocole d’accord avec leurs différents partenaires bancaires, dont 
la société Caisse régionale de crédit agricole mutuel Atlantique Vendée (la banque).

 2. Ce protocole d’accord, homologué par un jugement du 7 octobre 2015, prévoyait 
l’octroi d’un prêt de consolidation par chaque établissement ainsi que le maintien ou 
la réitération des garanties préexistantes des concours consolidés.

 3. Le 1er mars 2016, la banque a consenti à la société Joyaux perles gemmes un prêt 
de consolidation de 303 000 euros garanti par le cautionnement solidaire de M. [N] 
et par une hypothèque sur deux biens lui appartenant.

 4. Les 13 juillet et 7 septembre 2016, la société Joyaux perles gemmes a été mise en 
redressement puis en liquidation judiciaires.

 5. Le 2 juin 2020, reprochant à la banque de ne pas avoir respecté les termes du proto-
cole de conciliation relatifs au délai dans lequel le prêt devait être consenti et au différé 
de remboursement d’un an qu’il devait prévoir, M. [N] l’a assignée en réparation de 
son préjudice.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. M. [N] fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors « que les dispositions de l’ar-
ticle L. 650-1 du code de commerce ne concernant que la responsabilité du créancier 
lorsqu’elle est recherchée du fait des concours qu’il a consentis, seul l’octroi estimé 
fautif de ceux-ci, et non leur retrait, peut donner lieu à l’application de ce texte ; qu’en 
retenant que M. [N] ne reprochait pas à la banque d’avoir commis une fraude, une 
immixtion caractérisée dans la gestion de la société Joyaux perles gemmes ni d’avoir 
pris des garanties disproportionnées en contrepartie de ces concours bancaires mais 
d’avoir accordé le prêt de consolidation dans des conditions méconnaissant ses enga-
gements contractuels dans le protocole de conciliation, de sorte que la banque pouvait 
valablement opposer le bénéfice des dispositions précitées à M. [N], quand celles-ci 
étaient inapplicables à l’action en responsabilité de M. [N] fondée sur une réduction 
abusive du concours de la banque caractérisant la violation, par celle-ci, de ses obliga-
tions contractuelles, la cour d’appel a violé l’article L. 650-1 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 650-1 du code de commerce :

 7. Les dispositions de l’article L. 650-1 du code de commerce ne concernant que 
la responsabilité du créancier lorsqu’elle est recherchée du fait des concours qu’il a 
consentis, seul l’octroi estimé fautif de ceux-ci, et non leur retrait ou leur diminution, 
peut donner lieu à l’application de ce texte.

 8. Pour rejeter les demandes de M. [N], l’arrêt retient que ce dernier ne reprochait 
pas à la banque d’avoir commis une fraude, une immixtion caractérisée dans la gestion 
de la société Joyaux perles gemmes ni d’avoir pris des garanties disproportionnées en 
contrepartie de ces concours bancaires mais d’avoir accordé le prêt de consolidation 
avec plus de trois mois de retard, avec une durée d’amortissement de 37 mois et sans 
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période de différé d’amortissement de douze mois en méconnaissance des engage-
ments contractuels du protocole de conciliation, de sorte que la banque pouvait vala-
blement opposer le bénéfice des dispositions précitées à M. [N].

 9. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que M.  [N] ne reprochait pas à la 
banque de lui avoir consenti un concours mais d’avoir tardé à le lui octroyer et de 
ne pas avoir consenti le différé d’amortissement d’un an auquel elle s’était engagée 
en signant le protocole de conciliation, ce dont il résultait que la responsabilité de la 
banque était recherchée pour avoir retardé et diminué son concours, la cour d’appel a 
violé, par fausse application, le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que confirmant le jugement déféré, 
il rejette la demande de dommages et intérêts de M. [N] et en ce qu’il statue sur les 
dépens et l’application de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 
13 septembre 2022, entre les parties, par la cour d’appel de Poitiers ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Angers.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Schmidt - Avocat(s) : SCP Gaschignard, 
Loiseau et Massignon ; SCP Capron -

Textes visés : 

Article L. 650-1 du code de commerce.

BORNAGE

3e Civ., 28 mars 2024, n° 22-16.473, (B), FS

– Rejet –

 ■ Action en bornage – Ligne séparative – Fixation – Accord 
antérieur – Disparition des bornes – Limite incertaine – Portée.

Le bornage rend irrecevable toute nouvelle action tendant aux mêmes fins, sauf à ce que la limite séparative, du 
fait de la disparition de tout ou partie des bornes, soit devenue incertaine.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 16 mars 2022), M. [T] est propriétaire d’une parcelle 
cadastrée D n° [Cadastre 1]. M. et Mme [P] sont propriétaires de la parcelle contiguë 
cadastrée D n° [Cadastre 2].

 2. Se plaignant de l’empiétement sur sa parcelle d’un mur édifié par M. et Mme [P], 
le long d’une partie d’une clôture grillagée et partiellement murée installée par les 
auteurs de M. [T], ce dernier les a assignés en bornage.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [T] fait grief à l’arrêt de déclarer sa demande irrecevable, alors :

 « 1°/ qu’une demande en bornage est recevable dès lors que la disparition des bornes 
antérieurement implantées ne permet plus de matérialiser, sur place, la limite sépa-
rative des fonds ; qu’en exigeant la preuve que les limites découlant d’un précédent 
bornage aient été perdues et ne soient plus déterminables depuis plus de trente ans, 
ajoutant ainsi à la loi une condition n’y figurant pas, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 646 du code civil ;

 2°/ que le droit de se clore appartenant à tout propriétaire d’un fonds ne le prive pas 
de son droit au bornage de sa propriété ; qu’en affirmant que la limite séparative des 
deux fonds était, depuis 1989, matérialisée par une clôture grillagée, dont la mitoyen-
neté n’était pas alléguée, cependant que cet élément séparatif ne pouvait avoir le statut 
de bornes présupposant une délimitation préalable des terrains concernés, la cour 
d’appel a violé les articles 646 et 647 du code civil ;

 3°/ qu’en se contentant de relever que « l’(exposant) n’expliquait pas les raisons pour 
lesquelles, lorsque ses parents avaient fait procéder à l’érection d’un mur de 17 mètres 
de long (sic), ils auraient utilisé une autre limite que celle qui avait été déterminée » 
et qu’ «  il n’était pas possible de concevoir qu’ils auraient choisi eux-mêmes, pour 
cette érection, un emplacement en deçà de la limite, ce qui (aurait été) évidemment 
contraire à leurs intérêts et à ceux de leur ayant droit », pour en déduire que la clôture 
grillagée avait été installée à l’emplacement même de la limite séparative déterminée 
par un précédent bornage, se prononçant ainsi par des considérations abstraites et de 
portée générale, sans vérifier, au vu des documents produits, notamment l’attestation 
de M. [I] versée aux débats d’appel et le plan établi le 9 juillet 2020 par le cabinet 
Branly-Lacaze, que, conformément à la réglementation locale, ladite clôture, dont le 
caractère privatif n’était pas contesté, avait été implantée en retrait de la limite sépara-
tive matérialisée en 1984 par des bornes, la cour d’appel n’a pas conféré de base légale 
à sa décision au regard de l’article 646 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 4. Il résulte de l’article 646 du code civil que le bornage rend irrecevable toute nou-
velle action tendant aux mêmes fins, sauf à ce que la limite séparative, du fait de la 
disparition de tout ou partie des bornes, soit devenue incertaine.

 5. La cour d’appel a, d’abord, constaté, par motifs propres et adoptés, qu’un bornage 
amiable avait été réalisé et des bornes implantées en mars 1984, avant l’acquisition des 
parcelles par les parties.
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 6. Elle a, ensuite, abstraction faite de motifs erronés mais surabondants critiqués par 
la première branche, souverainement retenu, au vu de l’analyse effectuée par un géo-
mètre, d’une attestation et de photographies versées aux débats, que si les bornes 
avaient disparu, la limite résultant du bornage ne pouvait pas être regardée comme 
perdue, puisque les auteurs de M. [T] l’avaient eux-mêmes consacrée en implantant 
sur l’emplacement de celle-ci, en 1989, une clôture grillagée que M. [T] avait ulté-
rieurement remplacée pour partie par un mur.

 7. Ayant ainsi fait ressortir que la limite séparative n’était pas devenue incertaine, 
elle en a, sans être tenue de procéder à une recherche que ses constatations rendaient 
inopérante, et sans méconnaître les dispositions de l’article 647 du code civil relatives 
au droit de se clore, exactement déduit que l’action en bornage de M. [T] était irre-
cevable.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Pons - Avocat général : Mme Compa-
gnie - Avocat(s) : SARL Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Gaschignard, Loiseau et 
Massignon -

Textes visés : 
Articles 646 et 647 du code civil.

CASSATION

2e Civ., 7 mars 2024, n° 22-10.889, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Juridiction de renvoi – Pouvoirs – Absence d’avocat postulant – 
Pièces devant la première cour d’appel – Versement aux débats – 
Défaut – Portée.

Aux termes de l’article 5, alinéa 2, de la loi du 31 décembre 1971 dans sa version issue de l’ordonnance 
n° 2019-964 du 18 septembre 2019, les avocats peuvent postuler devant la cour d’appel dans le ressort de 
laquelle ils ont établi leur résidence professionnelle.

En vertu de l’article 634 du code de procédure civile, les parties qui ne formulent pas de moyens nouveaux ou de 
nouvelles prétentions sont réputées s’en tenir aux moyens et prétentions qu’elles avaient soumis à la juridiction 
dont la décision a été cassée. Il en est de même de celles qui ne comparaissent pas.
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Encourt, dès lors, la cassation l’arrêt de la cour d’appel qui ordonne la mainlevée d’un commandement valant 
saisie-vente en se fondant sur des pièces qui n’avaient pas été communiquées devant la première cour d’appel et 
qui étaient produites devant elle par une partie intimée qui n’avait pas d’avocat postulant.

 ■ Juridiction de renvoi – Pouvoirs – Connaissance de l’affaire 
dans l’état où elle se trouvait à la date de la décision cassée – 
Conclusions prises devant la juridiction dont émanait la décision 
cassée – Réponse nécessaire.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 24 novembre 2021), rendu sur renvoi après cassation 
(Soc., 13 février 2019, pourvoi n° 17-11.487), M. [N] a sollicité la réformation d’un 
jugement du juge de l’exécution d’un tribunal de grande instance ayant donné main-
levée d’un commandement aux fins de saisie vente délivré par la société Pharmacie 
Feuillard-Nourrit (la société).

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 2. M.  [N] fait grief à l’arrêt d’ordonner la mainlevée du commandement de sai-
sie-vente du 28 avril 2015 alors « que les avocats peuvent postuler devant l’ensemble 
des tribunaux judiciaires du ressort de cour d’appel dans lequel ils ont établi leur 
résidence professionnelle et devant ladite cour d’appel ; que les parties sont tenues de 
constituer avocat devant la cour d’appel ; que la cour d’appel n’a cité, comme avocat 
de la société Feuillard Nourrit, que Me Pignol, avocat au barreau de Bourges ; qu’en se 
fondant sur des pièces déposées devant elle par la société Feuillard Nourrit, qui n’était 
pas représentée par un avocat d’un barreau de son ressort, elle a violé l’article 5 de la 
loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 3. La société conteste la recevabilité du moyen soutenant qu’il est nouveau et mélangé 
de fait et de droit.

 4. Cependant, M. [N] soutenait dans ses conclusions d’appel que faute d’avocat pos-
tulant, la communication de nouvelles pièces par la société était irrecevable.

 5. Le moyen, qui n’est pas nouveau, est recevable. 

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 5, alinéa 2, de la loi du 31 décembre 1971, dans sa version issue de l’or-
donnance n° 2019-964 du 18 septembre 2019, et l’article 634 du code de procédure 
civile :
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 6. Aux termes du premier de ces textes, les avocats peuvent postuler devant la cour 
d’appel dans le ressort de laquelle ils ont établi leur résidence professionnelle.

 7. Selon le second, les parties qui ne formulent pas de moyens nouveaux ou de nou-
velles prétentions sont réputées s’en tenir aux moyens et prétentions qu’elles avaient 
soumis à la juridiction dont la décision a été cassée. Il en est de même de celles qui ne 
comparaissent pas.

 8. Pour ordonner la mainlevée du commandement aux fins de saisie vente du 28 avril 
2015, l’arrêt énonce que les pièces déposées devant elle par la société sont de nature à 
démontrer que l’ensemble des sommes qui étaient dues ont été payées.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui ne pouvait prendre en considération de nou-
velles pièces déposées devant elle par l’intimée qui n’avait pas d’avocat postulant, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 24 novembre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Orléans ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Martinel  - Rapporteur  : Mme  Vendryes  - Avocat général  : 
Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : Me Occhipinti ; SCP Yves et Blaise Capron -

Textes visés : 

Article 5, alinéa 2, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, dans sa version issue de l’ordon-
nance n° 2019-964 du 18 septembre 2019 ; article 634 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 9 décembre 1997, pourvoi n° 96-12.296, Bull. 1997, II, n° 308 (cassation).
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CAUTIONNEMENT

Com., 13 mars 2024, n° 22-19.900, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Conditions de validité – Acte de cautionnement – Proportionnalité 
de l’engagement (article L. 341-4 du code de la consommation) – 
Critère d’appréciation – Biens et revenus déclarés – Prise en compte 
d’une fiche de renseignements signée postérieurement à la 
souscription (non).

Si l’article L. 341-4 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 
14 mars 2016, n’impose pas au créancier de vérifier les déclarations fournies par la caution, à qui il incombe 
de prouver la disproportion manifeste de son engagement, le créancier a le devoir de s’enquérir de la situation 
patrimoniale de cette dernière, avant la souscription du cautionnement, de sorte qu’il ne peut être tenu compte, 
pour l’appréciation de la disproportion, d’une fiche de renseignements signée postérieurement.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 8 mars 2022), par un acte du 17 mars 2004, la société 
Becam TP (la société) a ouvert un compte courant dans les livres de la société Caisse 
de crédit mutuel de [Localité 3] (la banque). 

 2. Par un acte du 4 juillet 2008, la banque a consenti à la société un crédit de trésorerie 
à durée indéterminée, par débit du compte courant, d’un montant de 80 000 euros, 
garanti par le cautionnement solidaire de M.  [G] dans la limite d’une somme de 
40 000 euros.

 3. La société ayant été mise en liquidation judiciaire, la banque a assigné en paiement 
la caution, qui lui a opposé la disproportion manifeste de son engagement à ses biens 
et revenus. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen 

 4. La banque fait grief à l’arrêt de rejeter l’ensemble de ses demandes formées au titre 
de l’engagement de caution souscrit par M. [G] le 4 juillet 2008, alors « que la caution 
qui a rempli, à la demande de la banque, une fiche de renseignements relative à ses 
revenus et charges annuels et à son patrimoine, dépourvue d’anomalies apparentes sur 
les informations déclarées ne peut, ensuite, soutenir que sa situation financière était 
en réalité moins favorable que celle qu’elle a déclarée au créancier ; que si cette fiche 
de renseignements doit être établie à une époque contemporaine de la conclusion du 
contrat de cautionnement, elle n’a pas à lui être nécessairement antérieure ni conco-
mitante, et peut ainsi lui être postérieure, sauf à ce que la caution démontre que sa 
situation a évolué entre la conclusion du contrat de cautionnement et l’établissement 
de la fiche d’informations  ; qu’en refusant en conséquence de tenir compte de la 
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fiche de renseignements établie par M. [G] le 11 août 2008, au seul motif qu’elle avait 
été établie postérieurement à la conclusion du cautionnement le 4 juillet 2008, sans 
constater que la caution invoquait et démontrait que sa situation patrimoniale aurait 
évolué entre ces deux dates, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article L. 341-4 du code de la consommation en sa rédaction applicable au litige, 
devenu l’article L. 332-1 du même code. »

 Réponse de la Cour 

 5. Aux termes de l’article L. 341-4 du code de la consommation, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance du 14 mars 2016, un créancier professionnel 
ne peut se prévaloir d’un contrat de cautionnement conclu par une personne physique 
dont l’engagement était, lors de sa conclusion, manifestement disproportionné à ses 
biens et revenus, à moins que le patrimoine de cette caution, au moment où celle-ci 
est appelée, ne lui permette de faire face à son obligation. 

 6. Si ce texte n’impose pas au créancier, sauf anomalies apparentes, de vérifier les 
déclarations fournies par la caution, à qui il incombe de prouver la disproportion ma-
nifeste de son engagement à ses biens et revenus, le créancier a le devoir de s’enquérir 
de la situation patrimoniale de cette dernière, avant la souscription du cautionnement, 
de sorte qu’il ne peut être tenu compte, pour l’appréciation de la disproportion, d’une 
fiche de renseignements signée postérieurement. 

 7. C’est, dès lors, à bon droit que la cour d’appel a retenu que, pour l’appréciation de la 
disproportion manifeste du cautionnement du 4 juillet 2008, la banque ne pouvait pas 
se prévaloir des déclarations faites par M. [G] dans la fiche de renseignements qu’il lui 
a remise le 11 août 2008, soit plus d’un mois après la souscription de son engagement.

 8. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Vigneau  - Rapporteur  : Mme  Graff-Daudret  - Avocat général  : 
M. Bonthoux - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Matuchansky, Poupot, 
Valdelièvre et Rameix -

Textes visés : 

Article L. 341-4 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2016-301 du 14 mars 2016.
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CESSION DE CREANCE

Com., 13 mars 2024, n° 21-20.417, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Créance hypothécaire – Transmission au cours d’une opération de 
fusion-absorption – Formalités – Application de la loi n° 76-519 du 
15 juin 1976 (non).

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 6 mai 2021) et les productions, par un acte notarié du 
27 mai 2020, la société Caixabank a consenti à la société civile particulière Square Mé-
rimée (la société Square Mérimée) un prêt garanti par une affectation hypothécaire. 

 2. Par un traité du 27 juin 2006, la société Caixabank a fait l’objet d’une fusion-ab-
sorption par la société Boursorama. 

 3. Par une lettre recommandée avec demande d’avis de réception du 20 juin 2018, la 
société Boursorama a mis en demeure la société Square Mérimée de lui régler le solde 
du prêt, à peine de déchéance du terme.

 4. Le 17 mai 2019, la société Boursorama a fait délivrer à la société Square Mérimée 
un commandement de payer valant saisie immobilière. 

 5. Le 21 août 2019, la société Boursorama a assigné la société Square Mérimée devant 
un juge de l’exécution aux fins de voir ordonner la vente forcée des biens objet de 
l’hypothèque garantissant le prêt du 27 mai 2020.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 La deuxième chambre civile de la Cour de cassation a délibéré sur ce moyen, sur l’avis 
de M.  Hugues Adida-Canac, avocat général référendaire, après débats à l’audience 
publique du 18 avril 2023 où étaient présents Mme Martinel, conseiller doyen fai-
sant fonction de président, Mme Durin-Karsenty, conseiller faisant fonction de doyen, 
Mme Latreille, conseiller référendaire rapporteur, Mme Thomas, greffier de chambre.

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 7. La société Square Mérimée fait grief à l’arrêt de dire que la société Boursorama, 
venant aux droits de la société Caixabank par suite d’un traité de fusion-absorption, 
justifie d’un titre exécutoire, de mentionner le montant de la créance de la société 
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Boursorama, venant aux droits de la société Caixabank, à la somme en principal et 
intérêts de 448 768,27 euros arrêtée au 7 août 2019 et de renvoyer le dossier devant un 
juge de l’exécution, alors « que la copie exécutoire à ordre, qui permet la transmission 
de la créance et du titre exécutoire par endossement, est soumise à un formalisme qui 
exclut que le bénéfice de ce titre puisse être transmis de plein droit avec la créance 
dans le cadre d’une transmission universelle du patrimoine, en l’absence d’endosse-
ment ; qu’en jugeant que la société Boursorama était titulaire, par l’effet de la seule 
transmission universelle du patrimoine consécutive à l’absorption de la Caixabank, 
non seulement de la créance dont cette dernière était titulaire à l’encontre de la socié-
té Square Mérimée, mais également du titre exécutoire constitué par la copie exécu-
toire à ordre créée au profit de la Caixabank, et non endossée, la cour d’appel a violé 
les article 6 et 11 de la loi du 15 juin 1976, ensemble les articles L. 236-1 du code de 
commerce et L. 111-2 du code des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 8. Après avoir énoncé qu’en application de l’article L. 236-3 du code de commerce, 
la fusion entraîne la dissolution sans liquidation des sociétés qui disparaissent et la 
transmission universelle de leur patrimoine aux sociétés bénéficiaires dans l’état où il 
se trouve à la date de la réalisation définitive de l’opération, et que, par l’effet de cette 
transmission, la société absorbante se substitue à l’absorbée dans tous ses droits, biens 
et obligations et devient titulaire des créances et des droits et actions qui leur sont 
attachés, et relevé que la saisie immobilière a été diligentée sur le fondement d’une 
copie exécutoire à ordre, l’arrêt retient exactement que, par l’effet de la transmission 
universelle du patrimoine, les formalités requises par la loi du 15 juin 1976 en ma-
tière de transmission de créance hypothécaire ne sont pas applicables, la transmission 
de la créance intervenant sans respect des exigences de droit commun prévues tant 
à l’article 1690 du code civil, que par la loi du 15 juin 1976, de sorte que la société 
Boursorama justifiait d’un titre exécutoire.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Lefeuvre - Avocat(s) : SARL Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret ; SCP Duhamel -

Textes visés : 

Loi n° 76-519 du 15 juin 1976.
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CONCURRENCE

Com., 20 mars 2024, n° 22-11.648, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Pratique anticoncurrentielle – Abus de position dominante – 
Sanction – Entité devant supporter la sanction – Détermination – 
Personne morale qui dirigeait l’exploitation de l’entreprise en cause 
au moment de l’abus de position dominante.

Les principes énoncés par la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, relative à la détermi-
nation de l’entité devant supporter la sanction infligée pour violation des règles de concurrence de l’Union euro-
péenne sont seuls applicables pour déterminer l’entité tenue de réparer le préjudice causé par une telle violation. 

La personne morale qui dirigeait l’exploitation de l’entreprise en cause au moment de l’abus de position domi-
nante est tenue de réparer le préjudice causé par celui-ci lorsqu’elle continue d’exister juridiquement.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 8 décembre 2021), par une décision du 8 juillet 2014, 
confirmée par un arrêt irrévocable de la cour d’appel de Paris, l’Autorité de la concur-
rence (l’Autorité) a dit que la société Cegedim avait enfreint les dispositions des ar-
ticles 102 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) et L. 420-2 
du code de commerce en mettant en oeuvre, entre avril 2007 et avril 2013, sur le 
marché des bases de données d’informations médicales à destination des laboratoires 
pharmaceutiques pour la gestion des visites médicales, un abus de position dominante 
caractérisé par le refus discriminatoire de vendre sa base de données OneKey aux utili-
sateurs actuels et potentiels de solutions logicielles commercialisées par la société Euris 
Health Digital Solution (la société Euris), et lui a infligé une amende.

 2. La base de données OneKey relevait de la branche d’activité « Gestion de la relation 
clients et données stratégiques » de la société Cegedim.

 3. Par un traité d’apport partiel d’actifs (le TAPA) du 18 décembre 2014, la société 
Cegedim a transféré cette branche d’activité à la société Cegedim Secteur 1 - CS1 (la 
société CS1).

 4. L’article 7.6 (d) de ce traité, intitulé « clause d’exclusion du TAPA », stipule que 
« l’ensemble des droits et obligations liés à la procédure engagée par l’Autorité de la 
concurrence à l’encontre de la société apporteuse au titre de prétendues violations par 
cette dernière de règles du droit de la concurrence, ayant abouti le 8 juillet 2014 sur 
la décision n° 14-D-06 condamnant la société [Cegedim] au paiement d’une amende 
de 5 700 000 euros contre laquelle la société [Cegedim] a interjeté appel, est expres-
sément exclue de l’apport. »

 5. En avril 2015, la société IMS Health opérations France (la société IMS), a acquis la 
totalité des actions de la société CS1 à la suite d’un contrat, intitulé « Master acquisi-
tion agreement » (le MAA), conclu le 17 octobre 2014 entre la société Cegedim et la 
société IMS Health Incorporated, établie aux États-Unis.
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 6. Souhaitant être indemnisée du préjudice résultant des pratiques anticoncurren-
tielles établies par la décision de l’Autorité du 8 juillet 2014, la société Euris a assigné 
les sociétés Cegedim et IMS en responsabilité. Venant aux droits de cette dernière, la 
société Iqvia opérations France (la société Iqvia) a demandé sa mise hors de cause, 
en soutenant que les conséquences civiles de la procédure engagée devant l’Autorité 
étaient exclues par le TAPA.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen du pourvoi incident de la société 
Euris, dont l’examen est préalable

 Enoncé du moyen

 7. La société Euris fait grief à l’arrêt d’accueillir la fin de non-recevoir de la société 
Cegedim et de mettre celle-ci hors de cause, alors « qu’il incombe à l’entreprise qui a 
enfreint les règles de concurrence de répondre du préjudice causé par l’infraction in-
dépendamment de la cession des moyens humains et matériels ayant concouru à celle-
ci ; qu’en l’espèce, la société Euris soutenait que le transfert, par la société Cegedim, 
de sa branche d’activité « base de données » ne pouvait l’exonérer de sa responsabilité 
personnelle et que, nonobstant le TAPA [...], elle demeurait personnellement tenue 
d’indemniser le préjudice causé par ses agissements anticoncurrentiels ; qu’en retenant 
que les obligations indemnitaires résultant, pour la société Cegedim, de la violation 
des règles de concurrence commise dans le cadre de l’exploitation de sa branche d’ac-
tivité « base de données » avaient été transmises avec cette branche, la cour d’appel a 
violé l’article 1382, devenu 1240, du code civil, l’article L. 420-2 du code de com-
merce, l’article 82 du Traité instituant la Communauté européenne et l’article 102 du 
TFUE. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen 

 8. La société Cegedim conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que le moyen 
est nouveau.

 9. Cependant, la société Euris faisait valoir, dans ses conclusions d’appel, pour justifier 
de la recevabilité et du bien-fondé de sa demande de dommages et intérêts formée 
contre la société Cegedim, que tant que la personne morale responsable de l’entreprise 
au moment où l’infraction a été commise subsiste, la responsabilité du comportement 
infractionnel de l’entreprise la suit, même si les éléments matériels et humains ayant 
concouru à la commission de l’infraction ont été cédés après la période d’infraction à 
des tierces personnes, de sorte que la cession partielle d’éléments d’actifs par la société 
Cegedim ne la libérait pas de son obligation de réparation.

 10. Le moyen, qui n’est pas nouveau, est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 82, alinéa 1er, du Traité instituant la Communauté européenne (TCE), 
l’article 102, alinéa 1er, du TFUE et l’article L. 420-2, alinéa 1er, du code de commerce :

 11. Selon les deux premiers de ces textes, est incompatible avec le marché intérieur et 
interdit, dans la mesure où le commerce entre États membres est susceptible d’en être 
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affecté, le fait pour une ou plusieurs entreprises d’exploiter de façon abusive une po-
sition dominante sur le marché intérieur ou dans une partie substantielle de celui-ci.

 12. Aux termes du dernier, est prohibée, dans les conditions prévues à l’article L. 420-
1 du code de commerce, l’exploitation abusive par une entreprise ou un groupe d’en-
treprises d’une position dominante sur le marché intérieur ou une partie substantielle 
de celui-ci.

 13. Les articles 81, paragraphe 1, et 82 du TCE puis les articles 101, paragraphe 1, 
et 102 du TFUE produisent des effets directs dans les relations entre les particuliers 
et engendrent des droits dans le chef des justiciables que les juridictions nationales 
doivent sauvegarder (CJUE, arrêts du 14 mars 2019, Skanska Industrial Solutions e.a., 
C-724/17, point 24, et du 6 octobre 2021, Sumal, C-882/19, point 32).

 14. Il s’ensuit que toute personne est en droit de demander réparation du préjudice 
subi lorsqu’il existe un lien de causalité entre ce préjudice et une entente ou une pra-
tique interdites par lesdits articles (CJUE, arrêts précités Skanska Industrial Solutions 
e.a., point 26, et Sumal, point 34).

 15. La question de la détermination de l’entité tenue de réparer le préjudice causé 
par une infraction à l’article 101 ou à l’article 102 du TFUE est directement régie par 
le droit de l’Union (voir, s’agissant de l’article 101 du TFUE, arrêts précités Skanska 
Industrial Solutions e.a., point 28, et Sumal, point 34). 

 16. La responsabilité du préjudice résultant des infractions aux règles de concurrence 
de l’Union ayant un caractère personnel, cette entité est l’entreprise, au sens de ces 
dispositions, auteur de, ou ayant, participé à l’infraction (voir, par analogie, s’agissant 
de l’article 101 du TFUE, CJUE, arrêt Skanska Industrial Solutions e.a., précité, points 
31 et 32).

 17. Au même titre que la mise en oeuvre des règles de concurrence de l’Union par les 
autorités publiques (« public enforcement »), les actions en dommages et intérêts pour 
violation de ces règles (« private enforcement ») font partie intégrante du système de 
mise en oeuvre desdites règles, qui vise à réprimer les comportements anticoncurren-
tiels des entreprises et à dissuader celles-ci de se livrer à de tels comportements (CJUE, 
arrêt précité Sumal, point 37).

 18. La notion d’« entreprise », au sens des articles 101 et 102 du TFUE, qui constitue 
une notion autonome du droit de l’Union, ne saurait avoir une portée différente dans 
le contexte de l’infliction d’amendes au titre de l’article 23, paragraphe 2, du règle-
ment (CE) n° 1/2003 relatif à la mise en oeuvre des règles de concurrence prévues 
aux articles [101 et 102 du TFUE], et dans celui des actions en dommages et intérêts 
pour violation des règles de concurrence de l’Union (voir, s’agissant de l’article 101 
du TFUE, CJUE, arrêts précités Skanska Industrial Solutions e.a., point 47, et Sumal, 
point 38).

 19. Il s’ensuit que les principes énoncés par la jurisprudence des juridictions de 
l’Union relative à la détermination de l’entité devant supporter la sanction infligée 
pour violation des règles de concurrence de l’Union sont seuls applicables pour déter-
miner l’entité tenue de réparer le préjudice causé par une telle violation. 

 20. Il ressort de cette jurisprudence qu’il incombe, en principe, à la personne physique 
ou morale qui dirigeait l’entreprise en cause au moment où l’infraction aux règles 
de concurrence de l’Union a été commise de répondre de celle-ci, même si, au jour 
de l’adoption de la décision constatant l’infraction, l’exploitation de l’entreprise a été 
placée sous la responsabilité d’une autre personne (CJCE, arrêts du 16 novembre 2000, 
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KNP BT/Commission, C-248/98 P, point 71, et Cascades/Commission, C-279/98 
P, point 78 ; TUE, arrêt du 30 mars 2022, Air France-KLM/Commission, T-337/17, 
point 309).

En effet, si des entreprises, responsables du préjudice causé par une infraction aux 
règles de concurrence de l’Union, pouvaient échapper à leur responsabilité par le 
simple fait que leur identité a été modifiée par suite de restructurations, de cessions 
ou d’autres changements juridiques ou organisationnels, l’objectif poursuivi par ce 
système ainsi que l’effet utile desdites règles seraient compromis (voir, par analogie, 
arrêts CJUE Skanska Industrial Solutions e.a., point 46, précité, et du 11 décembre 
2007, ETI e.a., C-280/06, point 41).

 21. La Cour de cassation juge pareillement que l’entreprise dont les moyens humains 
et matériels ont concouru à la mise en oeuvre d’une pratique prohibée par les dispo-
sitions des articles L. 420-1 et L. 420-2 du code de commerce encourt les sanctions 
prévues à l’article L.  464-2 du même code tant qu’elle conserve une personnalité 
juridique, indépendamment de la cession desdits moyens humains et matériels (Com., 
20 novembre 2001, pourvoi n° 99-16.776, 99-18.253, Bull. IV, n° 182).

 22. Il résulte de ce qui précède que la personne morale qui dirigeait l’exploitation de 
l’entreprise en cause est tenue de réparer le préjudice causé par un abus de position 
dominante lorsqu’elle continue d’exister juridiquement.

 23. Pour dire que la société Euris, agissant sur le fondement de la responsabilité civile 
en qualité de victime de l’abus de position dominante établi par la décision de l’Au-
torité, est irrecevable en son action dirigée contre la société Cegedim, l’arrêt énonce, 
en se fondant sur les articles L. 236-3, L. 236-20 et L. 236-22 du code de commerce, 
que, sauf dérogation expresse prévue par les parties dans le traité de scission ou d’ap-
port, communauté ou confusion d’intérêts ou fraude, dans le cas d’un apport partiel 
d’actif placé sous le régime des scissions, il s’opère, de la société apporteuse à la société 
bénéficiaire, laquelle est substituée à la première, une transmission universelle de tous 
ses droits, biens et obligations pour la branche d’activité faisant l’objet de l’apport et 
qu’il en résulte un principe selon lequel la transmission universelle du patrimoine 
s’opère de plein droit pour tous les éléments du patrimoine, l’actif comme le passif, y 
compris les obligations. Il retient que la dérogation à la transmission universelle de la 
branche d’activité en cause, stipulée à l’article 7-6 (d) du TAPA, concerne le paiement 
de l’amende infligée par l’Autorité à la société Cegedim au titre d’un abus de position 
dominante commis dans le cadre de cette branche. Il en déduit que les actions civiles 
consécutives à cette décision n’étant pas expressément prévues, il ne peut s’inférer de 
la lecture du TAPA que les procédures civiles dites de « follow on » sont comprises 
dans l’exclusion sans ajouter à la clause, qui doit s’interpréter de manière stricte.

 24. En statuant ainsi, alors qu’elle avait relevé, d’une part, que, par sa décision du 8 juil-
let 2014, l’Autorité avait dit que la société Cegedim avait enfreint les dispositions des 
articles 102 du TFUE et L. 420-2 du code de commerce, d’autre part, que le TAPA 
n’avait pas emporté la disparition de cette société et, enfin, que la demande de dom-
mages et intérêts de la société Euris se rapportait à ces pratiques anticoncurrentielles, 
de sorte qu’il incombait à la société Cegedim, qui exploitait l’entreprise en cause au 
moment où l’infraction avait été commise, de répondre des conséquences indemni-
taires de cette dernière, sans préjudice de l’application des conventions entre cédant 
et cessionnaire dans leurs relations, la cour d’appel, qui s’est prononcée par des motifs 
inopérants tirés des termes du TAPA, a violé les textes susvisés.
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 Et sur le moyen relevé d’office

 25. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article 82, alinéa 1er, du TCE, l’article 102, alinéa 1er, du TFUE et l’article L. 420-
2, alinéa 1er, du code de commerce :

 26. La question de la détermination de l’entité tenue de réparer le préjudice causé 
par une infraction à l’article 101 ou à l’article 102 du TFUE est directement régie par 
le droit de l’Union (voir, s’agissant de l’article 101 du TFUE, arrêts précités Skanska 
Industrial Solutions e.a., point 28, et Sumal, point 34). 

 27. Pour dire que la société Euris, agissant sur le fondement de la responsabilité civile 
en qualité de victime de l’abus de position dominante établi par la décision de l’Au-
torité, est recevable en son action dirigée contre la société Iqvia, l’arrêt énonce, en se 
fondant sur les articles L. 236-3, L. 236-20 et L. 236-22 du code de commerce, que, 
sauf dérogation expresse prévue par les parties dans le traité de scission ou d’apport, 
communauté ou confusion d’intérêts ou fraude, dans le cas d’un apport partiel d’ac-
tif placé sous le régime des scissions, il s’opère, de la société apporteuse à la société 
bénéficiaire, laquelle est substituée à la première, une transmission universelle de tous 
ses droits, biens et obligations pour la branche d’activité faisant l’objet de l’apport et 
qu’il en résulte un principe selon lequel la transmission universelle du patrimoine 
s’opère de plein droit pour tous les éléments du patrimoine, l’actif comme le passif, 
y compris les obligations. Il retient que la dérogation à la transmission universelle de 
la branche d’activité en cause, stipulée à l’article 7-6 (d) du TAPA, concerne le paie-
ment de l’amende infligée par l’Autorité à la société Cegedim au titre d’un abus de 
position dominante commis dans le cadre de cette branche. Il en déduit que les ac-
tions civiles consécutives à cette décision n’étant pas expressément prévues, il ne peut 
s’inférer de la lecture du TAPA que les procédures civiles dites de « follow on » sont 
comprises dans l’exclusion sans ajouter à la clause, qui doit s’interpréter de manière 
stricte, en sorte que la société Cegedim a transmis la totalité des droits et obligations 
de sa branche d’activité « Gestion de la relation clients et données stratégiques » à la 
société CS1 acquise par la société ISM, aux droits de laquelle vient la société Iqvia, à 
l’exception de la sanction infligée par la décision de l’Autorité du 8 juillet 2014.

 28. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 29. La Cour n’ayant pas à se prononcer sur le deuxième moyen du pourvoi principal 
de la société Iqvia ni sur le troisième moyen du pourvoi incident de la société Euris 
soutenant que le TAPA devait s’interpréter à la lumière du MAA, le pourvoi de la 
société Cegedim, formé pour le cas où la Cour estimerait devoir revenir sur la juris-
prudence selon laquelle la portée de la transmission universelle de patrimoine opérée 
par un TAPA soumis au régime des scissions doit uniquement s’apprécier à l’aune des 
termes de celui-ci, sans qu’il ne puisse être recouru à l’interprétation ni à des éléments 
extérieurs au TAPA lui-même, est sans objet.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette l’exception d’incompétence et la fin 
de non-recevoir relative au contrat intitulé « Master Acquisition Agreement » soulevée 
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par la société Cegedim, l’arrêt rendu le 8 décembre 2021, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Le Masne de Chermont - Avocat général : 
Mme Texier - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP 
Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Article 102 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) ; article L. 420-2 
du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur la détermination de la personne responsable d’une pratique prohibée par les dispositions des 
articles L. 420-1 et L. 420-2 du code de commerce : Com., 20 novembre 2001, pourvoi n° 99-
16.776, Bull. 2001, IV, n° 182 (rejet).

CONTRAT D’ENTREPRISE

3e Civ., 7 mars 2024, n° 22-23.309, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Sous-traitant – Rapports avec le maître de l’ouvrage – Garanties 
de paiement – Obligation d’exiger de l’entrepreneur principal la 
fourniture d’une caution – Défaut – Effets – Faute délictuelle du 
maître de l’ouvrage – Sous-traitant – Action contre le maître de 
l’ouvrage – Action en paiement – Dommages et intérêts dus – 
Détermination.

En application des articles 14-1 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 et 1382, devenu 1240, du 
code civil, le maître de l’ouvrage qui omet d’exiger de l’entrepreneur principal qu’il justifie, sauf délégation de 
paiement, de la fourniture d’une caution, prive le sous-traitant du bénéfice d’une garantie lui assurant le com-
plet paiement du solde de ses travaux. Le préjudice réparable est alors égal à la différence entre les sommes que 
le sous-traitant aurait dû recevoir si une délégation de paiement lui avait été consentie ou si un établissement 
financier avait cautionné son marché et celles effectivement reçues. 

L’indemnisation accordée au sous-traitant est donc déterminée par rapport aux sommes restant dues par l’en-
trepreneur principal au sous-traitant, peu important que les travaux aient été acceptés par le maître de l’ouvrage 
dès lors qu’ils avaient été confiés au sous-traitant pour l’exécution du marché principal.
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 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société Ineo Provence et Côte d’Azur du désistement de son 
pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la société Axyme, agissant en qualité de liquida-
teur judiciaire de la société Dutheil, la société Application provençale hydraulique et 
son administrateur provisoire, la société de Saint-Rapt et [M], la société Banque du 
bâtiment et des travaux publics. 

Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 9 septembre 2022), la société Sensation a confié la réa-
lisation de travaux d’agrandissement et de rénovation d’un hôtel à la société Dutheil, 
qui a sous-traité le lot électricité à la société Pignatta, devenue la société Ineo Pro-
vence et Côte d’Azur (la société Ineo). 

 3. Contestant le décompte général définitif en raison de malfaçons et de retard dans 
l’exécution des travaux, la société Sensation n’a pas payé les situations de la société 
Dutheil et n’étant pas payée par celle-ci, la société sous-traitante n’a pas achevé les 
travaux. 

 4. La société Dutheil a été mise en redressement judiciaire le 23 juin 2011, puis en 
liquidation judiciaire le 26 octobre suivant.

 5. N’ayant pas obtenu le règlement du solde de ses factures, la société Ineo a assigné la 
société Sensation en indemnisation de son préjudice sur le fondement de l’article 14-1 
de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975. Celle-ci a demandé, à titre reconvention-
nel, l’indemnisation de ses préjudices résultant des défauts d’exécution des travaux 
sous-traités.

 Recevabilité du pourvoi contestée par la défense

 Vu l’article 975 du code de procédure civile :

 6. Il résulte de ce texte que l’absence ou l’inexactitude de la mention relative à la dé-
nomination du défendeur en cassation constitue une irrégularité de forme susceptible 
d’entraîner la nullité de la déclaration de pourvoi s’il est justifié que cette irrégularité 
cause un grief au défendeur.

 7. Par déclaration du 23 novembre 2022, la société Ineo s’est pourvue en cassation 
contre un arrêt du 9 septembre 2022 en mentionnant la société Sensation gestion.

 8. L’irrecevabilité du pourvoi est soulevée, au motif qu’il a été formé contre la société 
Sensation gestion, société distincte de la société Sensation, seule partie à l’arrêt attaqué. 

 9. Cependant, la société Sensation, qui a le même siège social et le même gérant que 
la société Sensation gestion, a pu se constituer en défense, prendre connaissance du 
mémoire ampliatif adressé à son avocat constitué le 6 février 2023 et présenter son 
mémoire dans le délai légal. 

 10. Aucun grief n’étant ainsi établi, ni même allégué par la défenderesse, le pourvoi 
est recevable à l’égard de la société Sensation. 
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 Examen des moyens 

 Sur le second moyen 

 11. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen

 Enoncé du moyen 

 12. La société Ineo fait grief à l’arrêt de condamner la société Sensation à lui payer 
la somme limitée de 257 028,38 euros TTC au titre d’impayés de la part de la société 
Dutheil envers son sous-traitant, les intérêts dus sur cette somme étant capitalisés dans 
les conditions de l’article 1154 du code civil dans sa version applicable à la date des 
faits, alors « qu’il appartient au maître de l’ouvrage, qui doit exiger de l’entrepreneur 
principal qu’il justifie avoir fourni la caution, de veiller à l’efficacité des mesures qu’il 
met en oeuvre pour satisfaire aux obligations mises à sa charge et que, à défaut, il 
commet une faute qui engage sa responsabilité à l’égard du sous-traitant ; qu’en reje-
tant la demande de la société Ineo en réparation du préjudice subi du fait de la faute 
de la société Sensation au titre de sa créance relative aux travaux supplémentaires et à 
la rémunération complémentaire, motifs pris que « c’est à bon droit que les premiers 
juges (...) ont rejeté les travaux supplémentaires à hauteur de 32 531,62 euros HT, les 
devis produits à l’instance n’étant pas validés par la maîtrise d’ouvrage, ainsi que la 
rémunération complémentaire demandée par la société Pignatta au titre de laquelle 
il n’est pas établi qu’un bouleversement de l’économie du contrat du fait d’un tiers 
serait intervenu et qui, au demeurant, n’a pas été validée par la maîtrise d’ouvrage », 
cependant que la mise en oeuvre de la responsabilité du maître de l’ouvrage, pour 
n’avoir pas exigé de l’entrepreneur principal qu’il justifie avoir fourni la caution, n’est 
pas subordonnée à une validation de la part du maître de l’ouvrage, des travaux confiés 
au sous-traitant par l’entrepreneur principal et dont le paiement aurait dû être garanti, 
la cour d’appel a ajouté à la loi une condition et violé l’article 14-1 alinéa 1er tiret 2° 
de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 14-1 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 et 1382, devenu 1240, 
du code civil :

 13. Selon le premier de ces textes, le maître de l’ouvrage doit, s’il a connaissance de la 
présence sur le chantier d’un sous-traitant, mettre l’entrepreneur principal en demeure 
de s’acquitter des obligations qui lui incombent et, lorsque le sous-traitant est accepté 
et que ses conditions de paiement ont été agréées, exiger de l’entrepreneur principal, 
si le sous-traitant ne bénéficie pas d’une délégation de paiement, qu’il justifie avoir 
fourni la caution.

 14. Il résulte du second que le sous-traitant est fondé à rechercher la responsabilité 
quasi-délictuelle du maître de l’ouvrage qui ne s’est pas conformé à ses obligations en 
matière de sous-traitance en rapportant la preuve de son préjudice.

 15. Le manquement du maître de l’ouvrage qui, ayant eu connaissance de l’existence 
d’un sous-traitant sur un chantier, s’est abstenu de mettre en demeure l’entrepre-
neur principal de s’acquitter des obligations qui lui incombent en lui présentant le 
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sous-traitant, fait perdre à celui-ci le bénéfice de l’action directe. Il en résulte que le 
préjudice du sous-traitant s’apprécie au regard de ce que le maître d’ouvrage restait 
devoir à l’entrepreneur principal à la date à laquelle il a eu connaissance de la présence 
de celui-ci sur le chantier ou des sommes qui ont été versées à l’entreprise principale 
postérieurement à cette date.

 16. En revanche, lorsque le sous-traitant est agréé et que ses conditions de paiement 
ont été acceptées, le manquement du maître de l’ouvrage à son obligation d’exiger de 
l’entrepreneur principal qu’il justifie, sauf délégation de paiement, d’avoir fourni une 
caution prive le sous-traitant du bénéfice du cautionnement ou de la délégation de 
paiement lui assurant le complet paiement du solde de ses travaux. Il en résulte que le 
préjudice réparable est alors égal à la différence entre les sommes que le sous-traitant 
aurait dû recevoir si une délégation de paiement lui avait été consentie ou si un éta-
blissement financier avait cautionné son marché et celles effectivement reçues.

 17. Pour limiter la demande indemnitaire du sous-traitant à l’encontre du maître de 
l’ouvrage, l’arrêt retient que la société Sensation, qui avait accepté et agréé la société 
Ineo, a commis une faute délictuelle en s’abstenant d’exiger de l’entrepreneur princi-
pal la remise d’un cautionnement ou la mise en place d’une délégation de paiement 
prévues à l’article 14 de la loi précitée et que le préjudice subi par la société Ineo du 
fait de cette faute correspond au montant de sa créance de travaux impayés, à l’exclu-
sion des travaux supplémentaires dont les devis n’avaient pas été validés par la maîtrise 
d’ouvrage, ainsi que d’une rémunération complémentaire, qui n’avait pas été justifiée 
par le bouleversement de l’économie du contrat du fait d’un tiers, ni validée par la 
maîtrise d’ouvrage.

 18. En statuant ainsi, alors que l’indemnisation accordée à un sous-traitant agréé et 
accepté mais ne bénéficiant pas d’une garantie de paiement est déterminée par rapport 
aux sommes restant dues par l’entrepreneur principal au sous-traitant, peu important 
que les travaux aient été acceptés par le maître de l’ouvrage dès lors qu’ils avaient été 
confiés au sous-traitant pour l’exécution du marché principal, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés. 

 Mise hors de cause

 19. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause les sociétés Swisslife assurance de biens et Sensation gestion, dont la 
présence n’est pas nécessaire devant la cour d’appel de renvoi.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE recevable le pourvoi formé par la société Ineo Provence et Côte d’Azur 
à l’encontre de la société Sensation ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Sensation à 
payer à la société Ineo Provence et Côte d’Azur la somme de 257 028,38 euros TTC 
au titre d’impayés de la part de la société Dutheil envers son sous-traitant, les intérêts 
dus sur cette somme étant capitalisés dans les conditions de l’article 1154 du code civil 
dans sa version applicable à la date des faits, l’arrêt rendu le 9 septembre 2022, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Met hors de cause les sociétés Sensation gestion et Swisslife assurance de biens ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Vernimmen - Avocat général : M. Bur-
gaud - Avocat(s) : SCP Bénabent ; Me Balat ; SARL Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article 14-1 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 ; article 1382, devenu 1240, du code civil.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 18 février 2015, pourvoi n° 14-10.604, Bull. 2015, III, n° 20 (rejet).

CONTRAT DE TRAVAIL, DUREE DETERMINEE

Soc., 13 mars 2024, n° 22-20.031, (B), FS

– Rejet –

 ■ Contrat d’accompagnement dans l’emploi – Aide à l’insertion 
professionnelle – Conclusion – Motif – Emplois visant à satisfaire des 
besoins collectifs non satisfaits – Cas de recours autorisé – Emploi lié 
à l’activité normale et permanente de l’employeur – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 30 septembre 2021), M. [N] a été engagé en qua-
lité de chauffeur, affecté au ramassage scolaire, pour la période du 14 avril 2016 au 
25 juillet 2017, par l’association Transport rural à la demande Gironde (l’association), 
suivant contrat d’accompagnement dans l’emploi (CAE), à temps partiel, soumis à la 
convention collective nationale des transports routiers et activités auxiliaires du trans-
port du 21 décembre 1950.

 2. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale le 19 janvier 2018 à l’effet d’obtenir la 
requalification de son contrat de travail en contrat à durée indéterminée, son reposi-
tionnement conventionnel et diverses sommes de nature salariale et indemnitaire.

 3. Par jugement du 21 mars 2018, l’association a été placée en redressement judiciaire, 
converti en liquidation judiciaire par jugement du 19 octobre suivant.

La société Jean Denis Silvestri - Bernard Baujet a été désignée en qualité de liquida-
trice.

 4. L’AGS CGEA de [Localité 3] est intervenue à l’instance.
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 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande en requalification de son 
contrat de travail en contrat à durée indéterminée et du surplus de ses demandes, alors 
« que le motif du recours mentionné dans le contrat à durée déterminée fixe les li-
mites du litige au cas où la qualification du contrat se trouve contestée ; qu’en l’espèce, 
M. [N] faisait valoir que son contrat d’accompagnement dans l’emploi mentionnait 
comme motif un « accroissement temporaire d’activité », motif qui était fictif, de sorte 
que son contrat devait être requalifié en contrat de travail à durée indéterminée  ; 
qu’en retenant pour débouter le salarié de sa demande, par motif propre, que « la seule 
mention dans le corps du contrat d’un « accroissement temporaire d’activité suite à 
une nouvelle activité » n’est pas de nature à remettre en cause dans un tel contexte 
la qualification de contrat de travail à durée déterminée, puisqu’il est constant que 
celui-ci a été conclu dans le cadre de la politique de l’emploi alors en vigueur et qu’il 
s’inscrit dès lors dans le cadre des dispositions spécifiques de l’article L. 1242-3,1° du 
code du travail » et, par motif adopté, que « la présence de CAE sur un CDD se suffit à 
lui-même », quand il lui appartenait, dès lors que le contrat mentionnait comme motif 
de recours au contrat à durée déterminée un « accroissement temporaire d’activité » de 
vérifier si ce motif était réel, la cour d’appel a violé les articles L. 1242-2 et L. 1242-3 
dans leur rédaction applicable en la cause, ensemble l’article L. 1242-12 du code du 
travail. »

 Réponse de la Cour

 7. Un contrat d’accompagnement dans l’emploi peut, par exception au régime de 
droit commun des contrats à durée déterminée, être contracté pour pourvoir un em-
ploi lié à l’activité normale et permanente des collectivités, organismes, personnes 
morales et sociétés concernés.

 8. La seule mention « contrat d’accompagnement dans l’emploi », qui fait référence 
aux dispositions de l’article L. 1242-3 du code du travail, dans sa rédaction antérieure 
à la loi n° 2020-1674 du 24 décembre 2020, suffit à satisfaire à l’exigence de définition 
du motif du contrat à durée déterminée prévue à l’article L. 1242-2 du code du travail, 
dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016.

 9. Il en résulte que, lorsqu’en sus de la mention « contrat d’accompagnement dans 
l’emploi », un contrat de travail contient un des motifs de recours au contrat à durée 
déterminée visés à l’article L. 1242-2 du code du travail, il y a lieu de retenir comme 
seul motif de recours celui relatif au contrat aidé.

 10. Ayant relevé qu’était produit un contrat de travail à durée déterminée dont le titre 
était « Contrat de travail à durée déterminée CAE à temps partiel avec terme précis », 
la cour d’appel en a déduit à bon droit, sans être tenue de procéder à une vérifica-
tion que ses constatations rendaient inopérante, que la seule mention dans le corps 
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du contrat d’un « accroissement temporaire d’activité suite à une nouvelle activité » 
n’était pas de nature à remettre en cause la qualification de contrat de travail à durée 
déterminée, puisqu’il était constant que celui-ci avait été conclu au titre de la politique 
de l’emploi alors en vigueur et qu’il s’inscrivait dès lors dans le cadre des dispositions 
spécifiques de l’article L. 1242-3, 1°, du code du travail.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 12. Le salarié fait le même grief à l’arrêt, alors « que c’est à l’employeur de justifier de 
la régularité du contrat d’accompagnement dans l’emploi, et notamment de l’effecti-
vité des mesures d’accompagnement professionnel, lorsque celle-ci est contestée par le 
salarié ; qu’en l’espèce, M. [N] faisait valoir, à l’appui de sa demande de requalification 
de son contrat d’accompagnement dans l’emploi en un contrat à durée indéterminée, 
qu’il n’avait pas bénéficié d’actions d’accompagnement professionnel et de formation 
et que, en particulier, son tuteur officiel n’avait pas joué de rôle d’accompagnement 
réel, de sorte que le recours au CUI-CAE avait été purement fictif ; qu’en relevant, 
pour débouter le salarié de sa demande, qu’« aucun élément n’établit que le tutorat 
contractuellement prévu et assuré conformément aux dispositions légales parmi les 
salariés qualifiés de l’entreprise, en la personne de Mme [H] [G], ait été « purement 
fictif  » comme l’affirme l’appelant qui ne produit aucune pièce justificative de ses 
dires », la cour d’appel, qui a fait peser la charge de la preuve sur le salarié, a violé les 
articles L. 5134-20, R. 5134-38 et R. 5134-39 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 13. Après avoir constaté que le salarié revenait sur les conditions d’exécution du 
contrat et faisait valoir l’absence d’accompagnement professionnel pour soutenir que 
les conditions de recours au contrat d’accompagnement dans l’emploi n’avaient pas 
été respectées, ce qui justifierait, selon lui, la requalification en contrat de travail à 
durée indéterminée, la cour d’appel a relevé qu’alors que le contrat de travail men-
tionnait le recours à un tuteur et qu’étaient produites les attestations des formations 
dispensées durant l’embauche, aucun élément n’établissait que l’employeur avait violé 
les dispositions spécifiques permettant le recours au contrat d’accompagnement dans 
l’emploi en vue de la réinsertion de chômeurs de longue durée, le salarié se bornant, 
sur ce point, à diverses affirmations.

 14. La cour d’appel, qui a ainsi retenu, sans inverser la charge de la preuve, que la 
réalité des actions de formation et de tutorat exigées dans le cadre du contrat d’ac-
compagnement dans l’emploi était établie, a pu déduire de ces motifs que l’employeur 
avait satisfait à son obligation de formation et d’accompagnement.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 16. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande en paiement de dom-
mages-intérêts pour non-respect de l’article L. 3123-16 du code du travail, alors « que 
l’horaire de travail du salarié à temps partiel ne peut comporter, au cours d’une même 
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journée, plus d’une interruption d’activité ou une interruption supérieure à deux 
heures  ; que toutefois, une convention ou un accord collectif de branche étendu, 
ou agréé en application de l’article L. 314-6 du code de l’action sociale et des fa-
milles, ou une convention ou un accord d’entreprise ou d’établissement peut déroger 
à ces dispositions en définissant les amplitudes horaires pendant lesquelles les salariés 
doivent exercer leur activité et leur répartition dans la journée de travail, moyennant 
des contreparties spécifiques et en tenant compte des exigences propres à l’activité 
exercée ; que l’article 20 de l’accord du 18 avril 2002 rattaché à la convention collec-
tive des transports routiers et activités auxiliaires du transport prévoit que « Compte 
tenu de la nature de l’activité, notamment du personnel roulant, et afin de définir 
une meilleure adaptation à la variation de la charge de travail, les parties signataires 
conviennent que les horaires des salariés à temps partiel peuvent comporter, au cours 
d’une même journée, au maximum 3 vacations séparées chacune d’une interruption 
d’activité qui peut être supérieure à 2 heures » et qu’« en contrepartie, les salariés à 
temps partiel bénéficient d’une garantie de rémunération correspondant à un temps 
de travail effectif de - 2 heures en cas de service à 1 vacation ;

- 3 heures en cas de service à 2 vacations ;

- 4h30 en cas de service à 3 vacations » ; qu’en l’espèce en énonçant que « la contre-
partie, librement définie par les partenaires sociaux sous la forme d’une garantie de 
rémunération, impliquait donc que M. [N], dont le service comportait deux vacations, 
soit rémunéré pour un temps de travail effectif de trois heures » et que « ainsi que cela 
résulte des dispositions contractuelles, le temps de travail prévu et payé selon l’organi-
sation convenue par les parties de deux vacations journalières était de 4,8 heures, de 
telle sorte que, sans que le salarié puisse utilement invoquer le caractère prétendument 
fictif de la contrepartie, la garantie de rémunération conventionnellement prévue en 
cas d’organisation du travail pluri-journalière était respectée », quand une telle inter-
prétation de l’accord revenait à n’accorder aucune contrepartie spécifique au salarié 
dont le temps de travail était au minimum de 4,8 heures par jour et qui subissait une 
interruption d’activité de plus de deux heures, puisque la rémunération de ses heures 
travaillées était nécessairement supérieure à la garantie de rémunération, la cour d’ap-
pel a violé l’article L. 3121-16 du code du travail dans sa version applicable au litige et 
l’article 20 de l’accord du 18 avril 2002 rattaché à la convention collective nationale 
des transports routiers et activités auxiliaires du transport du 21 décembre 1950. »

 Réponse de la Cour

 17. Aux termes de l’article L. 3123-16 du code du travail, dans sa rédaction antérieure 
à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, l’horaire de travail du salarié à temps partiel ne 
peut comporter, au cours d’une même journée, plus d’une interruption d’activité ou 
une interruption supérieure à deux heures. Toutefois, une convention ou un accord 
collectif de branche étendu, ou agréé en application de l’article L. 314-6 du code 
de l’action sociale et des familles, ou une convention ou un accord d’entreprise ou 
d’établissement peut déroger à ces dispositions en définissant les amplitudes horaires 
pendant lesquelles les salariés doivent exercer leur activité et leur répartition dans la 
journée de travail, moyennant des contreparties spécifiques et en tenant compte des 
exigences propres à l’activité exercée.

 18. Selon l’article 7.2 « Coupures » de l’accord du 18 avril 2002 relatif à l’ARTT, 
attaché à la convention collective nationale des transports routiers et activités auxi-
liaires du transport du 21 décembre 1950, étendu par arrêté du 22 décembre 2003, 
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les temps non considérés dans les paragraphes 4.1, 4.2, 4.3 et 4.4 de l’article 4, inclus 
dans l’amplitude de la journée de travail constituent des coupures qui n’entrent pas 
dans le décompte du temps de travail effectif. Ces coupures, inhérentes aux contraintes 
de l’exercice du métier de conducteur, sont indemnisées en fonction du lieu et selon 
des modalités définies à l’article 7.3 « Indemnisation des coupures et de l’amplitude ».

 19. Aux termes de l’article 20 du même accord, compte tenu de la nature de l’acti-
vité, notamment du personnel roulant, et afin de définir une meilleure adaptation à 
la variation de la charge de travail, les parties signataires conviennent que les horaires 
des salariés à temps partiel peuvent comporter, au cours d’une même journée, au 
maximum 3 vacations séparées chacune d’une interruption d’activité qui peut être 
supérieure à 2 heures.

En contrepartie, les salariés à temps partiel bénéficient d’une garantie de rémunération 
correspondant à un temps de travail effectif de :

- 2 heures en cas de service à 1 vacation ;

- 3 heures en cas de service à 2 vacations ;

- 4 h 30 en cas de service à 3 vacations.

 20. Selon l’article 25 du même accord, compte tenu de la part prépondérante prise par 
le transport scolaire dans l’ensemble des activités régulières assurées par les entreprises 
de transport de voyageurs, il convient d’adapter, pour les conducteurs embauchés pour 
travailler les jours d’ouverture des établissements scolaires, des garanties et modalités 
spécifiques en application de l’article 14 de la loi du 19 janvier 2000 dite Aubry II.

Les conducteurs concernés par ces dispositions sont dénommés ci-dessous « conduc-
teurs scolaires ».

Les conducteurs scolaires bénéficient de la garantie de travail journalière liée au 
nombre de vacations prévues à l’article 20 ci-dessus ainsi que des dispositions de l’ar-
ticle 7.3 relatives à l’indemnisation des coupures et de l’amplitude.

 21. Il résulte de ces dispositions que la garantie de rémunération prévue par l’accord 
de branche en contrepartie des dérogations aux limites légales relatives aux interrup-
tions d’activité que l’horaire de travail du salarié à temps partiel peut comporter, au 
cours d’une même journée, consiste en une garantie de travail, c’est-à-dire dans la ré-
munération d’heures a minima selon les seuils et vacations fixés, ne s’ajoutant pas aux 
heures de travail accomplies par les salariés concernés.

 22. La cour d’appel a d’abord relevé que le contrat de travail stipulait que la durée du 
travail hebdomadaire de vingt-quatre heures serait répartie du lundi au vendredi de 7h 
à 9h24 et de 16h à 18h24.

 23. Ensuite, après avoir rappelé les dispositions de l’article 20 de l’accord du 18 avril 
2002, elle a exactement énoncé que la contrepartie, librement définie par les parte-
naires sociaux sous la forme d’une garantie de rémunération, impliquait que le salarié, 
dont le service comportait deux vacations, soit rémunéré pour un temps de travail 
effectif de trois heures.

 24. Ayant constaté que le temps de travail prévu et payé selon l’organisation convenue 
par les parties de deux vacations journalières était de 4,8 heures, elle en a déduit à bon 
droit que la garantie de rémunération conventionnellement prévue en cas d’organi-
sation du travail pluri-journalière n’avait pas été méconnue et que le salarié devait 
être débouté de sa demande en paiement de dommages-intérêts pour non-respect de 
l’article L. 3123-16 du code du travail.



78

Bulletin Chambres civiles - Mars 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 25. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Techer - Avocat général : Mme Moli-
na - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Articles L. 5134-20 et L. 5134-24 du code du travail ; article L. 3123-16 du code du travail, dans 
sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 ; articles 7.2, 20 et 25 de l’accord de 
réduction du temps de travail du 18 avril 2002, annexé à la convention collective nationale des 
transports routiers et activités auxiliaires du transport du 21 décembre 1950.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe selon lequel un contrat d’accompagnement dans l’emploi peut être conclu pour 
pourvoir un emploi lié à l’activité normale et permanente de l’employeur, à rapprocher : Soc., 
7 juin 2023, pourvoi n° 22-10.702, Bull., (rejet).

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 6 mars 2024, n° 22-22.315, (B), FS

– Rejet –

 ■ Employeur – Modification dans la situation juridique de 
l’employeur – Définition – Transfert d’une entité économique 
autonome conservant son identité – Entité économique – Reprise 
par une personne publique dans le cadre d’un service public 
administratif – Continuation du contrat de travail – Obligation de 
rémunération dans les conditions prévues par le contrat de droit 
privé – Etendue – Détermination – Portée.

Il résulte de l’article L. 1224-3 du code du travail qu’à la suite du transfert d’une entité économique, employant 
des salariés de droit privé, à une personne publique dans le cadre d’un service public administratif, les contrats 
de travail en cours au jour de la modification subsistent entre le personnel de l’entreprise et le nouvel employeur 
qui est tenu dès la reprise de l’activité de continuer à rémunérer les salariés transférés dans les conditions prévues 
par leur contrat de droit privé jusqu’à ce que ceux-ci acceptent le contrat de droit public qui leur sera proposé, 
ou jusqu’à leur licenciement, s’ils le refusent ou s’il n’est pas possible pour la personne publique, au regard des 
dispositions législatives ou réglementaires dont relève son personnel, de maintenir le contrat de travail de droit 
privé en cours au jour du transfert ou d’offrir à l’intéressé un emploi reprenant les conditions de ce contrat. 
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Doit en conséquence être approuvé l’arrêt qui, après avoir constaté que la commune, après la reprise de l’activité 
auparavant gérée par une association, avait refusé de reprendre le salarié qui occupait le poste de directeur, ne lui 
avait soumis aucun contrat de droit public et n’avait mis en oeuvre aucune procédure de licenciement, en déduit, 
le contrat de travail du salarié ayant été transféré de plein droit à la commune, que celle-ci était tenue de payer 
les salaires à compter de la date à laquelle elle avait repris l’activité, peu important la circonstance que le salarié 
pouvait ne pas remplir les conditions réglementaires de qualification ou de diplôme pour occuper ses fonctions, 
et retient que les manquements de la commune à ses obligations rendaient impossible la poursuite du contrat de 
travail et justifiaient la résiliation.

 ■ Employeur – Modification dans la situation juridique de 
l’employeur – Définition – Transfert d’une entité économique 
autonome conservant son identité – Entité économique – 
Reprise par une personne publique dans le cadre d’un service 
public administratif – Continuation du contrat de travail – Cas – 
Incompatibilité avec des dispositions législatives ou réglementaires – 
Effets – Détermination – Portée.

 ■ Employeur – Modification dans la situation juridique de 
l’employeur – Définition – Transfert d’une entité économique 
autonome conservant son identité – Entité économique – Reprise 
par une personne publique dans le cadre d’un service public 
administratif – Proposition aux salariés repris d’un contrat de droit 
public – Refus du salarié – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 16 septembre 2022), Mme [D] a été engagée en 
qualité de directrice adjointe enfance par contrat à durée indéterminée intermittent 
le 10 octobre 2016 puis le même jour, en qualité de directrice, par contrat à durée 
déterminée à temps complet jusqu’au 31 août 2017, en remplacement de la titulaire 
du poste, par l’association Loisirs éducation et citoyenneté grand sud (l’association), 
chargée par la commune de [Localité 3] (la commune) de gérer deux centres de loisirs.

Le 1er septembre 2017, elle a été nommée directrice enfance.

 2. La commune a repris la gestion directe des centres de loisirs à compter du 21 dé-
cembre 2017. Soutenant que la salariée ne disposait ni du brevet d’aptitude aux fonc-
tions de directeur ni de l’un des diplômes et expériences qui y sont assimilés, néces-
saires pour occuper les fonctions de directrice d’un centre de loisirs, la commune a 
refusé de la reprendre, ne lui a soumis aucun contrat de droit public et n’a mis en 
oeuvre aucune procédure de licenciement.

 3. La salariée a saisi la juridiction prud’homale d’une demande de résiliation judiciaire 
de son contrat de travail.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. La commune fait grief à l’arrêt de prononcer à ses torts la résiliation judiciaire du 
contrat de travail la liant à la salariée, la condamner à lui payer certaines sommes à 
titre de rappel de salaire, outre les congés payés afférents, d’indemnité de licenciement 
et de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors « que 
lorsque l’activité d’une entité économique employant des salariés de droit privé est, 
par transfert de cette activité, reprise par une commune en gestion directe, la personne 
publique repreneur n’est pas tenue de proposer un contrat de droit public aux salariés 
qui ne disposent pas de la qualification et/ou du diplôme réglementairement exigé 
pour occuper le poste occupé antérieurement à la reprise d’activité, sauf à lui impo-
ser de proposer un contrat de travail irrégulier ; qu’il est constant que la fonction de 
directeur ou de directeur adjoint d’un centre de loisirs est réservée, sauf dérogation 
dûment et effectivement accordée par le préfet pour une durée limitée, au titulaire 
de l’un des diplômes visés à l’article R. 227-14 du code de l’action sociale et des fa-
milles, parmi lesquels le brevet d’aptitude aux fonctions de directeur (BAFD) ; qu’il 
résulte des constatations de la cour d’appel que Mme [D] n’était pas titulaire du brevet 
d’aptitude requis pour exercer les fonctions de directrice ou directrice adjointe d’un 
centre de loisirs et qu’aucune dérogation n’avait été accordée au titre de l’exercice de 
l’activité litigieuse ; qu’en disant néanmoins que la commune de [Localité 3] devait 
proposer à Mme [D] un contrat de travail de droit public, quand un tel contrat aurait 
nécessairement méconnu les obligations réglementaires applicables, la cour d’appel n’a 
pas tiré les conséquences légales de ses constatations et a violé les articles L. 1224-3 du 
code du travail et R. 227-14 du code de l’action sociale et des familles. »

 Réponse de la Cour 

 6. Il résulte de l’article L. 1224-3 du code du travail qu’à la suite du transfert d’une en-
tité économique, employant des salariés de droit privé, à une personne publique dans 
le cadre d’un service public administratif, les contrats de travail en cours au jour de la 
modification subsistent entre le personnel de l’entreprise et le nouvel employeur qui 
est tenu dès la reprise de l’activité de continuer à rémunérer les salariés transférés dans 
les conditions prévues par leur contrat de droit privé jusqu’à ce que ceux-ci acceptent 
le contrat de droit public qui leur sera proposé, ou jusqu’à leur licenciement, s’ils le 
refusent ou s’il n’est pas possible pour la personne publique, au regard des dispositions 
législatives ou réglementaires dont relève son personnel, de maintenir le contrat de 
travail de droit privé en cours au jour du transfert ou d’offrir à l’intéressé un emploi 
reprenant les conditions de ce contrat.

 7. La cour d’appel a constaté que la commune, qui avait repris l’activité de l’associa-
tion, avait refusé de reprendre la salariée qui occupait le poste de directrice, ne lui avait 
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soumis aucun contrat de droit public et n’avait mis en oeuvre aucune procédure de 
licenciement.

 8. Elle en a exactement déduit, le contrat de travail de la salariée ayant été transféré de 
plein droit à la commune, que celle-ci était tenue de payer les salaires à compter de la 
date à laquelle cette activité lui avait été transférée et a pu retenir que les manquements 
de la commune à ses obligations rendaient impossible la poursuite du contrat de travail 
et justifiaient la résiliation.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Soulard (premier président) - Rapporteur : Mme Maitral - Avocat 
général : M. Gambert - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SARL Thouvenin, Cou-
dray et Grévy -

Textes visés : 
Article L. 1224-3 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe de continuation des contrats de travail en cours au jour du transfert d’une entité 
économique à une personne morale de droit public dans le cadre d’un service public adminis-
tratif, dans le même sens que : Soc., 1er juin 2010, pourvoi n° 09-40.679, Bull. 2010, V, n° 120 
(cassation partielle), et l’arrêt cité. Sur la détermination des règles applicables à la rupture du 
contrat de travail consécutive au refus par un salarié des conditions d’intégration proposées par 
une personne publique reprenant l’entité économique à laquelle il est rattaché, à rapprocher  : 
Soc., 1er février 2017, pourvoi n° 15-18.481, Bull. 2017, V, n° 17 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

Soc., 6 mars 2024, n° 22-19.879, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Obligations – Mise à la disposition d’une filiale 
étrangère d’un salarié par la société mère – Réintégration au sein 
de la société mère – Défaut – Indemnités consécutives à la rupture 
du contrat – Calcul – Salaire de référence – Détermination – Portée.

Il résulte de l’article L. 1231-5 du code du travail que lorsque la société mère ne réintègre pas le salarié après 
son licenciement par la filiale étrangère, l’indemnité compensatrice de préavis, l’indemnité conventionnelle de 
licenciement, les salaires dus au titre de l’allocation de congé de reclassement et les dommages-intérêts pour li-
cenciement sans cause réelle et sérieuse auxquels le salarié peut prétendre doivent être calculés par référence aux 
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salaires perçus par celui-ci dans son dernier emploi, nonobstant les stipulations contractuelles et les dispositions 
de la convention collective applicable moins favorables que la règle légale.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 8 juin 2022), M. [C] a été engagé en qualité de respon-
sable du service achat, statut cadre, par la société Vinci énergies management interna-
tional (la société) à compter du 1er octobre 2012 par contrat à durée indéterminée du 
8 juin 2012. Suivant avenant d’expatriation conclu le même jour, il a été convenu qu’il 
occuperait les fonctions de responsable du service achats au Maroc au sein de la société 
Cegelec Maroc, filiale de la société Vinci, jusqu’au 31 août 2015.

Le 12 octobre 2012, le salarié a signé un contrat de travail avec la société filiale.

 2. Le contrat d’expatriation a pris fin le 1er juillet 2015.

 3. Par lettre du 23 novembre 2015, la société a licencié le salarié pour motif écono-
mique. Ce dernier a accepté le congé de reclassement à l’issue duquel le contrat de 
travail a été rompu, le 14 mai 2016.

 4. Contestant la rupture de son contrat de travail, le salarié a saisi, le 21 juin 2016, 
la juridiction prud’homale de demandes tendant notamment au paiement de dom-
mages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, de dommages-intérêts 
pour exécution déloyale du contrat de travail et d’un solde d’indemnités de rupture et 
de rappels de salaire au titre de l’allocation de congé de reclassement.

 Examen des moyens 

 Sur le moyen du pourvoi incident

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen 

 6. Le salarié fait grief à l’arrêt de limiter à 46 000 euros le montant des dommages-in-
térêts pour licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse mis à la charge de la 
société et de le débouter de ses demandes en paiement d’un solde d’indemnités de 
rupture, de rappels de salaire au titre du congé de reclassement et de dommages-inté-
rêts pour licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse calculés sur la base de son 
dernier salaire d’activité, alors :

 « 1°/ que lorsqu’un salarié engagé par une société mère a été mis à la disposition 
d’une filiale étrangère et qu’un contrat de travail a été conclu avec cette dernière, la 
société mère assure son rapatriement en cas de licenciement par la filiale et lui procure 
un nouvel emploi compatible avec l’importance de ses précédentes fonctions en son 
sein ; que lorsque la société mère, sans l’avoir réintégré, le licencie à l’occasion de la 
rupture de son contrat avec la filiale étrangère, les indemnités de rupture auxquelles 
le salarié peut prétendre doivent être calculées par référence aux salaires perçus par 
celui-ci dans son dernier emploi ; que le dernier emploi occupé par M. [C] ayant été 
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son poste au sein de la société Cegelec Maroc, filiale à 99 % de la société Vinci auprès 
de qui elle l’avait détaché, le montant des indemnités de préavis, de congés payés affé-
rents au préavis, de licenciement, mais également du salaire du congé de reclassement 
et des dommages-intérêts dus au titre du caractère injustifié du licenciement devait 
être déterminé sur la base du salaire d’expatriation ; qu’en calculant au contraire ces 
indemnités de rupture et dommages et intérêts sur la base du salaire antérieur à son 
détachement, la cour d’appel a violé l’article L. 1231-5 du code du travail ;

 2°/ qu’en cas de conflits de normes, la plus favorable au salarié doit recevoir applica-
tion ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a débouté M. [C] de sa demande tendant à voir 
fixer le montant des indemnités et dommages et intérêts dus par la société Vinci à la 
suite de son licenciement en fonction de la rémunération perçue dans son dernier em-
ploi au service de la filiale marocaine aux termes de motifs ainsi libellés : « Il n’existe 
pas de disposition légale relative au calcul des indemnités de rupture dans le cas d’un 
contrat d’expatriation conclu avec une filiale. Dans ce contexte, les parties peuvent 
prévoir à l’avance de réglementer cette question dans le contrat de travail.

En l’espèce, le contrat d’expatriation stipule expressément dans son article 3 : « En tout 
état de cause, si la rupture du contrat de travail de monsieur [C] avec « la société » ou 
Cegelec Maroc, devait être envisagée (...) les indemnités éventuellement dues seraient 
calculées sur la seule rémunération de référence en France, à l’exclusion des émolu-
ments liés à son transfert en Maroc ». Cette stipulation est conforme à l’article 6.2.6 
la convention collective des cadres des travaux publics qui stipule dans sa version ap-
plicable : « En cas de rupture du contrat de travail durant le séjour à l’extérieur, les in-
demnités susceptibles d’être dues au cadre à cette occasion sont calculées, sauf cas plus 
favorable prévu dans l’avenant, sur le montant de la rémunération effective du cadre 
base France métropolitaine » ; qu’en statuant de la sorte quand tant les dispositions de 
l’article L. 1231-5 que celles des articles L. 1234-5, L. 1234-9 et L. 1235-3 du code 
du travail, dans leur rédaction applicable au litige, imposaient que les indemnités de 
rupture et dommages et intérêts fussent calculés par référence aux salaires perçus par le 
salarié licencié dans son dernier emploi, qui était celui occupé au service de la filiale 
étrangère, et que ni le contrat, ni la convention collective ne pouvaient déroger à ces 
dispositions légales en défaveur du salarié, la cour d’appel a violé le principe fonda-
mental de droit du travail d’application de la norme la plus favorable. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 1231-5 du code du travail :

 7. Aux termes de ce texte, lorsqu’un salarié engagé par une société mère a été mis à 
la disposition d’une filiale étrangère et qu’un contrat de travail a été conclu avec cette 
dernière, la société mère assure son rapatriement en cas de licenciement par la filiale 
et lui procure un nouvel emploi compatible avec l’importance de ses précédentes 
fonctions en son sein. Si la société mère entend néanmoins licencier ce salarié, les 
dispositions du présent titre sont applicables.

Le temps passé par le salarié au service de la filiale est alors pris en compte pour le 
calcul du préavis et de l’indemnité de licenciement.

 8. Il en résulte que lorsque la société mère ne réintègre pas le salarié après son licen-
ciement par la filiale étrangère, les indemnités de rupture auxquelles le salarié peut 
prétendre doivent être calculées par référence aux salaires perçus par celui-ci dans son 
dernier emploi.
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 9. Pour fixer à la somme de 46 000 euros le montant des dommages-intérêts à titre de 
licenciement sans cause réelle et sérieuse et pour débouter le salarié de ses demandes 
de rappels d’indemnité compensatrice de préavis, d’indemnité conventionnelle de li-
cenciement et de salaires au titre de l’allocation de congé de reclassement, calculés sur 
la base de son dernier salaire d’activité, l’arrêt retient que l’article 3 du contrat d’expa-
triation stipule qu’en cas notamment de licenciement, les indemnités éventuellement 
dues au salarié seront calculées sur la seule rémunération de référence en France, à 
l’exclusion des émoluments liés à son transfert au Maroc, et que cette stipulation est 
conforme à l’article 6.2.6 de la convention collective des cadres des travaux publics 
qui dispose qu’en cas de rupture du contrat de travail durant le séjour à l’extérieur, 
les indemnités susceptibles d’être dues au cadre à cette occasion sont calculées, sauf 
cas plus favorable prévu dans l’avenant, sur le montant de la rémunération effective du 
cadre base France métropolitaine.

L’arrêt en déduit que conformément aux stipulations contractuelles la rémunération 
de référence en France doit être retenue pour le calcul des diverses sommes dues au 
salarié au titre de la rupture.

 10. En statuant ainsi, alors que l’indemnité compensatrice de préavis, l’indemnité 
conventionnelle de licenciement, les salaires dus au titre de l’allocation de congé de 
reclassement et les dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse 
devaient être calculés sur la base du salaire d’expatriation au Maroc, nonobstant les sti-
pulations contractuelles et les dispositions de la convention collective applicable moins 
favorables que la règle légale, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 11. La cassation des chefs de dispositif condamnant la société au paiement d’une 
certaine somme à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et 
sérieuse et déboutant le salarié de ses demandes de rappels d’indemnité compensatrice 
de préavis, d’indemnité conventionnelle de licenciement et de salaires au titre de l’al-
location de congé de reclassement n’emporte pas celle du chef de dispositif de l’arrêt 
condamnant la société aux dépens justifié par d’autres condamnations prononcées à 
l’encontre de celle-ci non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Vinci énergies 
management international à payer à M. [C] la somme de 46 000 euros à titre de dom-
mages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et en ce qu’il déboute 
M. [C] de ses demandes de rappels d’indemnité compensatrice de préavis, de congés 
payés afférents, d’indemnité conventionnelle de licenciement et de salaires au titre de 
l’allocation de congé de reclassement, l’arrêt rendu le 8 juin 2022, entre les parties, par 
la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Sommé - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Waquet, 
Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article L. 1231-5 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur les obligations incombant à la société mère en cas de licenciement du salarié par la filiale 
étrangère, à rapprocher : Soc., 14 octobre 2020, pourvoi n° 19-12.275, Bull., (cassation partielle), 
et l’arrêt cité.

Soc., 13 mars 2024, n° 22-18.758, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Maladie – Accident du travail ou maladie non professionnelle – 
Inaptitude au travail – Obligation de l’employeur – Obligation 
de reclassement – Proposition d’un emploi conforme aux 
préconisations du médecin du travail – Cas – Proposition entraînant 
une modification du contrat de travail – Refus du salarié – Portée.

Il résulte des articles L. 1226-2 et L. 1226-2-1 du code du travail que l’employeur peut licencier le salarié s’il 
justifie du refus par celui-ci d’un emploi proposé dans les conditions prévues à l’article L. 1226-2 du code du 
travail, conforme aux préconisations du médecin du travail, de sorte que l’obligation de reclassement est réputée 
satisfaite. 

Viole ces dispositions la cour d’appel qui juge dépourvu de cause réelle et sérieuse le licenciement pour inaptitude 
d’un salarié qui avait refusé un poste à mi-temps, conforme aux préconisations du médecin du travail, proposé 
par l’employeur au motif qu’il entraînait, par la baisse de rémunération qu’il générait, une modification de son 
contrat de travail que le salarié pouvait légitimement refuser.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 11 mai 2022), Mme [H] a été engagée en qualité 
d’employée commerciale par la société Judis le 21 septembre 1998. 

 2. En arrêt de travail pour maladie continu à compter du 15 mars 2016, la salariée a 
été déclarée inapte à son poste par le médecin du travail à l’issue d’un examen médical 
du 4 janvier 2019, le médecin préconisant un poste à mi-temps sans station debout 
prolongée ni manutention manuelle de charges.

Le 4 février 2019, le médecin du travail a confirmé son avis dans les mêmes termes.

 3. Après consultation des délégués du personnel le 7 février suivant, l’employeur a 
transmis une proposition de reclassement à la salariée qu’elle a refusée.

L’intéressée a été licenciée pour inaptitude le 14 mai 2019.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire le licenciement de la salariée sans cause réelle 
et sérieuse et de le condamner à lui payer diverses sommes à titre d’indemnité com-
pensatrice de préavis, des congés payés afférents, de dommages-intérêts pour licen-
ciement sans cause réelle et sérieuse et au titre de l’article 700 du code de procédure 
civile, et d’ordonner le remboursement par l’employeur à Pôle emploi des indemnités 
de chômage versées dans la limite de six mois d’indemnités, alors « que l’obligation de 
reclassement du salarié inapte est réputée satisfaite lorsque l’employeur a proposé un 
emploi, dans les conditions prévues à l’article L. 1226-2 du code du travail, en prenant 
en compte l’avis et les indications du médecin du travail ; qu’en l’espèce, il ressort de 
l’arrêt attaqué que Mme [H] a été déclarée, par le médecin du travail, ‘’inapte à son 
poste de travail et à tout poste à temps complet. Possibilité de reclassement à un poste 
à mi-temps sans station debout prolongée ni manutention manuelle de charges’’ et que 
les délégués du personnel ont validé un reclassement sur un poste de caissière à mi-
temps ; que le médecin du travail a donné son accord de principe à cette proposition ; 
qu’en reprochant à la SAS Judis de n’avoir pas exécuté son obligation de reclassement, 
qui était pourtant réputée satisfaite par la proposition d’un emploi, dans les conditions 
prévues à l’article L. 1226-2, prenant en compte l’avis du médecin du travail, la cour 
d’appel a violé les articles L. 1226-2 et L. 1226-2-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 5. La salariée conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient qu’il est nouveau, l’em-
ployeur ne s’étant pas prévalu de la présomption de l’article L. 1226-2-1 du code du 
travail devant les juges du fond.

 6. La cour d’appel ayant fait application de ce texte, le moyen, né de l’arrêt, est rece-
vable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu les articles L. 1226-2 et L. 1226-2-1 du code du travail, le premier, dans sa rédac-
tion issue de l’ordonnance n° 2017-1718 du 20 décembre 2017 :

 7. Selon le premier de ces textes, lorsque le salarié victime d’une maladie ou d’un ac-
cident non professionnel est déclaré inapte par le médecin du travail, en application de 
l’article L. 4624-4, à reprendre l’emploi qu’il occupait précédemment, l’employeur lui 
propose un autre emploi approprié à ses capacités, au sein de l’entreprise ou des entre-
prises du groupe auquel elle appartient le cas échéant, situées sur le territoire national 
et dont l’organisation, les activités ou le lieu d’exploitation assurent la permutation de 
tout ou partie du personnel.

 Cette proposition prend en compte, après avis du comité social et économique lors-
qu’il existe, les conclusions écrites du médecin du travail et les indications qu’il for-
mule sur les capacités du salarié à exercer l’une des tâches existantes dans l’entreprise.

Le médecin du travail formule également des indications sur la capacité du salarié à 
bénéficier d’une formation le préparant à occuper un poste adapté.
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 L’emploi proposé est aussi comparable que possible à l’emploi précédemment occupé, 
au besoin par la mise en oeuvre de mesures telles que mutations, aménagements, adap-
tations ou transformations de postes existants ou aménagement du temps de travail.

 8. Selon le second, l’employeur ne peut rompre le contrat de travail que s’il justifie 
soit de son impossibilité de proposer un emploi dans les conditions prévues à l’article 
L. 1226-2, soit du refus par le salarié de l’emploi proposé dans ces conditions, soit de 
la mention expresse dans l’avis du médecin du travail que tout maintien du salarié dans 
un emploi serait gravement préjudiciable à sa santé ou que l’état de santé du salarié fait 
obstacle à tout reclassement dans un emploi.

 L’obligation de reclassement est réputée satisfaite lorsque l’employeur a proposé un 
emploi, dans les conditions prévues à l’article L. 1226-2, en prenant en compte l’avis 
et les indications du médecin du travail.

 9. Il résulte de ces textes que l’employeur peut licencier le salarié s’il justifie du refus 
par celui-ci d’un emploi proposé dans les conditions prévues à l’article L.  1226-2 
du code du travail, conforme aux préconisations du médecin du travail, de sorte que 
l’obligation de reclassement est réputée satisfaite. 

 10. Pour dire que l’employeur n’avait pas satisfait à son obligation de reclassement et 
que le licenciement de la salariée était sans cause réelle et sérieuse, l’arrêt relève que le 
médecin du travail a déclaré la salariée « inapte au poste et à tout poste à temps com-
plet. Possibilité de reclassement à un poste à mi-temps sans station debout prolongée 
ni manutention manuelle de charges ». Il ajoute que l’employeur a proposé à la salariée 
le 8 février 2019 un poste de caissière à mi-temps, qu’il l’a informée le 26 février de 
l’absence d’objection du médecin du travail sur la proposition de reclassement et l’a 
invitée à reprendre son poste immédiatement, en précisant la durée hebdomadaire 
de travail de 17h30 et sa répartition de celle-ci entre les jours de la semaine. Il relève 
ensuite que le médecin du travail avait donné son accord à cette proposition le 4 mars 
2019 et que l’employeur a, par lettre du même jour, informé la salariée de cet accord 
et maintenu sa proposition de reclassement en prétendant à l’absence de baisse de ré-
munération en raison du maintien du taux horaire. 

 11. L’arrêt retient enfin que la salariée a refusé cette proposition en raison d’une baisse 
de rémunération.

 12. La cour d’appel en a déduit que la proposition de poste d’une durée de 17h30 
avec maintien du taux horaire initial implique de facto une diminution substantielle de 
la rémunération de l’intéressée, engagée à temps complet, et que la salariée pouvait par 
conséquent légitimement refuser le poste proposé, entraînant, par la baisse de rémuné-
ration qu’il générait, une modification de son contrat de travail.

 13. En statuant ainsi, alors qu’il ressortait de ses constatations que l’employeur avait 
proposé à la salariée un poste conforme aux préconisations du médecin du travail et 
que celle-ci l’avait refusé, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation 

 14. La cassation des chefs de dispositif disant le licenciement de la salariée sans cause 
réelle et sérieuse et condamnant l’employeur à lui verser diverses sommes au titre du 
licenciement sans cause réelle et sérieuse n’emporte pas cassation des chefs de dispo-
sitif condamnant l’employeur aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme au titre 
de l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par d’autres condamnations pro-
noncées à l’encontre de celle-ci et non remises en cause. 
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il condamne la société Judis à payer à Mme [H] 
les sommes de 4 563,75 euros à titre de rappel de salaire, 456,37 euros au titre des 
congés payés afférents, 1 800 euros au titre de l’article 700 du code de procédure civile 
et la condamne aux dépens de première instance et d’appel, l’arrêt rendu le 11 mai 
2022, entre les parties, par la cour d’appel de Reims ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Amiens.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Salomon - Avocat général : Mme Wurtz - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Rousseau et Tapie ; Me Haas -

Textes visés : 
Articles L. 1226-2 et L.1226-2-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la présomption de satisfaction de l’obligation de reclassement de l’employeur, à rapprocher : 
Soc., 26 janvier 2022, pourvoi n° 20-20.369, Bull., (rejet).

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 13 mars 2024, n° 22-18.758, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Cause – Accident ou maladie non professionnelle – 
Inaptitude du salarié – Avis d’inaptitude du médecin du travail – 
Effets – Obligation de reclassement – Proposition d’un emploi 
conforme aux préconisations du médecin du travail – Refus du 
salarié – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 11 mai 2022), Mme [H] a été engagée en qualité 
d’employée commerciale par la société Judis le 21 septembre 1998. 

 2. En arrêt de travail pour maladie continu à compter du 15 mars 2016, la salariée a 
été déclarée inapte à son poste par le médecin du travail à l’issue d’un examen médical 
du 4 janvier 2019, le médecin préconisant un poste à mi-temps sans station debout 
prolongée ni manutention manuelle de charges.
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Le 4 février 2019, le médecin du travail a confirmé son avis dans les mêmes termes.

 3. Après consultation des délégués du personnel le 7 février suivant, l’employeur a 
transmis une proposition de reclassement à la salariée qu’elle a refusée.

L’intéressée a été licenciée pour inaptitude le 14 mai 2019.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire le licenciement de la salariée sans cause réelle 
et sérieuse et de le condamner à lui payer diverses sommes à titre d’indemnité com-
pensatrice de préavis, des congés payés afférents, de dommages-intérêts pour licen-
ciement sans cause réelle et sérieuse et au titre de l’article 700 du code de procédure 
civile, et d’ordonner le remboursement par l’employeur à Pôle emploi des indemnités 
de chômage versées dans la limite de six mois d’indemnités, alors « que l’obligation de 
reclassement du salarié inapte est réputée satisfaite lorsque l’employeur a proposé un 
emploi, dans les conditions prévues à l’article L. 1226-2 du code du travail, en prenant 
en compte l’avis et les indications du médecin du travail ; qu’en l’espèce, il ressort de 
l’arrêt attaqué que Mme [H] a été déclarée, par le médecin du travail, ‘’inapte à son 
poste de travail et à tout poste à temps complet. Possibilité de reclassement à un poste 
à mi-temps sans station debout prolongée ni manutention manuelle de charges’’ et que 
les délégués du personnel ont validé un reclassement sur un poste de caissière à mi-
temps ; que le médecin du travail a donné son accord de principe à cette proposition ; 
qu’en reprochant à la SAS Judis de n’avoir pas exécuté son obligation de reclassement, 
qui était pourtant réputée satisfaite par la proposition d’un emploi, dans les conditions 
prévues à l’article L. 1226-2, prenant en compte l’avis du médecin du travail, la cour 
d’appel a violé les articles L. 1226-2 et L. 1226-2-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 5. La salariée conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient qu’il est nouveau, l’em-
ployeur ne s’étant pas prévalu de la présomption de l’article L. 1226-2-1 du code du 
travail devant les juges du fond.

 6. La cour d’appel ayant fait application de ce texte, le moyen, né de l’arrêt, est rece-
vable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu les articles L. 1226-2 et L. 1226-2-1 du code du travail, le premier, dans sa rédac-
tion issue de l’ordonnance n° 2017-1718 du 20 décembre 2017 :

 7. Selon le premier de ces textes, lorsque le salarié victime d’une maladie ou d’un ac-
cident non professionnel est déclaré inapte par le médecin du travail, en application de 
l’article L. 4624-4, à reprendre l’emploi qu’il occupait précédemment, l’employeur lui 
propose un autre emploi approprié à ses capacités, au sein de l’entreprise ou des entre-
prises du groupe auquel elle appartient le cas échéant, situées sur le territoire national 
et dont l’organisation, les activités ou le lieu d’exploitation assurent la permutation de 
tout ou partie du personnel.
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 Cette proposition prend en compte, après avis du comité social et économique lors-
qu’il existe, les conclusions écrites du médecin du travail et les indications qu’il for-
mule sur les capacités du salarié à exercer l’une des tâches existantes dans l’entreprise.

Le médecin du travail formule également des indications sur la capacité du salarié à 
bénéficier d’une formation le préparant à occuper un poste adapté.

 L’emploi proposé est aussi comparable que possible à l’emploi précédemment occupé, 
au besoin par la mise en oeuvre de mesures telles que mutations, aménagements, adap-
tations ou transformations de postes existants ou aménagement du temps de travail.

 8. Selon le second, l’employeur ne peut rompre le contrat de travail que s’il justifie 
soit de son impossibilité de proposer un emploi dans les conditions prévues à l’article 
L. 1226-2, soit du refus par le salarié de l’emploi proposé dans ces conditions, soit de 
la mention expresse dans l’avis du médecin du travail que tout maintien du salarié dans 
un emploi serait gravement préjudiciable à sa santé ou que l’état de santé du salarié fait 
obstacle à tout reclassement dans un emploi.

 L’obligation de reclassement est réputée satisfaite lorsque l’employeur a proposé un 
emploi, dans les conditions prévues à l’article L. 1226-2, en prenant en compte l’avis 
et les indications du médecin du travail.

 9. Il résulte de ces textes que l’employeur peut licencier le salarié s’il justifie du refus 
par celui-ci d’un emploi proposé dans les conditions prévues à l’article L.  1226-2 
du code du travail, conforme aux préconisations du médecin du travail, de sorte que 
l’obligation de reclassement est réputée satisfaite. 

 10. Pour dire que l’employeur n’avait pas satisfait à son obligation de reclassement et 
que le licenciement de la salariée était sans cause réelle et sérieuse, l’arrêt relève que le 
médecin du travail a déclaré la salariée « inapte au poste et à tout poste à temps com-
plet. Possibilité de reclassement à un poste à mi-temps sans station debout prolongée 
ni manutention manuelle de charges ». Il ajoute que l’employeur a proposé à la salariée 
le 8 février 2019 un poste de caissière à mi-temps, qu’il l’a informée le 26 février de 
l’absence d’objection du médecin du travail sur la proposition de reclassement et l’a 
invitée à reprendre son poste immédiatement, en précisant la durée hebdomadaire 
de travail de 17h30 et sa répartition de celle-ci entre les jours de la semaine. Il relève 
ensuite que le médecin du travail avait donné son accord à cette proposition le 4 mars 
2019 et que l’employeur a, par lettre du même jour, informé la salariée de cet accord 
et maintenu sa proposition de reclassement en prétendant à l’absence de baisse de ré-
munération en raison du maintien du taux horaire. 

 11. L’arrêt retient enfin que la salariée a refusé cette proposition en raison d’une baisse 
de rémunération.

 12. La cour d’appel en a déduit que la proposition de poste d’une durée de 17h30 
avec maintien du taux horaire initial implique de facto une diminution substantielle de 
la rémunération de l’intéressée, engagée à temps complet, et que la salariée pouvait par 
conséquent légitimement refuser le poste proposé, entraînant, par la baisse de rémuné-
ration qu’il générait, une modification de son contrat de travail.

 13. En statuant ainsi, alors qu’il ressortait de ses constatations que l’employeur avait 
proposé à la salariée un poste conforme aux préconisations du médecin du travail et 
que celle-ci l’avait refusé, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 Portée et conséquences de la cassation 

 14. La cassation des chefs de dispositif disant le licenciement de la salariée sans cause 
réelle et sérieuse et condamnant l’employeur à lui verser diverses sommes au titre du 
licenciement sans cause réelle et sérieuse n’emporte pas cassation des chefs de dispo-
sitif condamnant l’employeur aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme au titre 
de l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par d’autres condamnations pro-
noncées à l’encontre de celle-ci et non remises en cause. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il condamne la société Judis à payer à Mme [H] 
les sommes de 4 563,75 euros à titre de rappel de salaire, 456,37 euros au titre des 
congés payés afférents, 1 800 euros au titre de l’article 700 du code de procédure civile 
et la condamne aux dépens de première instance et d’appel, l’arrêt rendu le 11 mai 
2022, entre les parties, par la cour d’appel de Reims ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Amiens.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Salomon - Avocat général : Mme Wurtz - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Rousseau et Tapie ; Me Haas -

Textes visés : 
Articles L. 1226-2 et L.1226-2-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la présomption de satisfaction de l’obligation de reclassement de l’employeur, à rapprocher : 
Soc., 26 janvier 2022, pourvoi n° 20-20.369, Bull., (rejet).

Soc., 6 mars 2024, n° 22-11.016, (B), FS

– Rejet –

 ■ Licenciement – Licenciement disciplinaire – Faute du salarié – Faute 
grave – Caractérisation – Cas – Agissements du salarié dans sa vie 
personnelle – Conditions – Manquement du salarié à une obligation 
découlant de son contrat de travail – Applications diverses – Portée.

Le salarié a droit, même au temps et au lieu de travail, au respect de l’intimité de sa vie privée de sorte qu’un 
motif tiré de la vie personnelle du salarié ne peut justifier, en principe, un licenciement disciplinaire, sauf s’il 
constitue un manquement de l’intéressé à une obligation découlant de son contrat de travail. 

Doit être approuvé l’arrêt de la cour d’appel qui retient que l’employeur ne peut, pour procéder au licenciement 
d’un salarié, se fonder sur le contenu de messages, qui, même s’ils avaient été envoyés au moyen de la messagerie 
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professionnelle, relèvent de la vie personnelle du salarié dès lors, d’une part, que ces messages s’inscrivaient dans 
le cadre d’échanges privés, à l’intérieur d’un groupe de personnes, et n’avaient pas vocation à devenir publics, 
d’autre part, que les opinions exprimées par le salarié n’avaient eu aucune incidence sur son emploi ou ses rela-
tions avec les usagers ou ses collègues et qu’il n’est pas établi qu’ils auraient été connus en dehors du cadre privé.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 26 novembre 2021), Mme [K] a été engagée, en 
qualité de technicienne de prestations, par la caisse primaire d’assurance maladie 
(CPAM) du Tarn-et-Garonne, à compter du 1er février 1981.

 2. Contestant son licenciement, prononcé pour faute grave par lettre du 16 mars 2017, 
la salariée a saisi la juridiction prud’homale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen 

 3. La CPAM du Tarn-et-Garonne fait grief à l’arrêt de juger que le licenciement 
n’était justifié ni par une faute grave ni par une faute simple constitutive d’une cause 
réelle et sérieuse, de la condamner à payer à la salariée diverses sommes à titre de salaire 
pendant la mise à pied conservatoire, d’indemnité compensatrice de préavis, d’indem-
nité de licenciement et de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle 
et sérieuse et de lui ordonner de rembourser à Pôle emploi les indemnités chômage 
versées à hauteur de 3 mois, alors : 

 « 1°/ que l’exercice de la liberté d’expression, qui comprend la liberté d’opinion et 
la liberté de recevoir ou de communiquer des informations ou des idées, peut être 
soumis à certaines formalités, conditions, restrictions ou sanctions prévues par la loi, 
qui constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, à la sécurité 
nationale, à l’intégrité territoriale ou à la sûreté publique, à la défense de l’ordre et 
à la prévention du crime, à la protection de la santé ou de la morale, à la protection 
de la réputation ou des droits d’autrui, pour empêcher la divulgation d’informations 
confidentielles ou pour garantir l’autorité et l’impartialité du pouvoir judiciaire ; que 
les salariés d’une caisse de sécurité sociale sont soumis aux principes de neutralité et de 
laïcité du service public ; qu’en conséquence, ils ne peuvent pas, sans commettre une 
faute grave, ou à tout le moins une faute constitutive d’une cause réelle et sérieuse de 
licenciement, utiliser la messagerie mise à leur disposition par l’organisme de sécurité 
sociale employeur pour diffuser, auprès d’autres agents, des propos racistes ou xéno-
phobes, le règlement intérieur de la CPAM et la charte d’utilisation de la messagerie 
électronique interdisant au surplus expressément tout propos raciste ou discrimina-
toire comme la provocation à la discrimination, à la haine notamment raciale, ou à la 
violence ; qu’en l’espèce, il ressort des constatations de la décision attaquée que la sala-
riée avait envoyé, avec son courriel professionnel, des messages au « caractère manifes-
tement raciste et xénophobe » adressés à d’autres salariés de la CPAM ; qu’en écartant 
la qualification de faute grave en affirmant que si la salariée était tenue d’un devoir 
de neutralité dans le cadre de ses fonctions, elle pouvait user de sa liberté d’expression 
et exprimer ses opinions dans un cadre privé, les courriels litigieux ayant été adressés 
dans le cadre d’échanges privés à l’intérieur d’un groupe sans avoir vocation à devenir 
publics, si bien que la salariée n’aurait tenu aucun propos raciste ou xénophobe dans 
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la sphère professionnelle, la cour d’appel a violé les articles L. 1234-1, L. 1234-5 et L. 
1234-9 du code du travail ; 

 2°/ que le fait pour un salarié d’utiliser la messagerie électronique que l’employeur 
met à sa disposition pour émettre, dans des conditions permettant d’identifier l’em-
ployeur, un courriel contenant des propos racistes ou xénophobes est constitutif d’une 
faute grave, ou à tout le moins d’une cause réelle et sérieuse de licenciement ; qu’en 
l’espèce, il était constant que la salariée avait envoyé avec son courriel professionnel, 
des messages au « caractère manifestement raciste et xénophobe » destinés au moins à 
deux autres salariés de la CPAM ; qu’en écartant la qualification de faute grave au pré-
texte que les courriels litigieux avaient été adressés dans le cadre d’échanges privés à 
l’intérieur d’un groupe sans avoir vocation à devenir publics, la salariée ne tenant selon 
elle aucun propos raciste ou xénophobe dans la sphère professionnelle, la cour d’appel 
a violé les articles L. 1234-1, L. 1234-5 et L. 1234-9 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 4. Le salarié a droit, même au temps et au lieu de travail, au respect de l’intimité de 
sa vie privée. 

 5. Il en résulte qu’un motif tiré de la vie personnelle du salarié ne peut justifier, en 
principe, un licenciement disciplinaire, sauf s’il constitue un manquement de l’intéres-
sé à une obligation découlant de son contrat de travail (Ass. plén., 22 décembre 2023, 
n° 21-11.330, publié).

 6. La cour d’appel a d’abord constaté que les messages litigieux s’inscrivaient dans le 
cadre d’échanges privés à l’intérieur d’un groupe de personnes, qui n’avaient pas vo-
cation à devenir publics et n’avaient été connus par l’employeur que suite à une erreur 
d’envoi de l’un des destinataires. 

 7. Elle a ensuite relevé que la lettre de licenciement ne mentionnait pas que les 
opinions exprimées par la salariée dans ces courriels auraient eu une incidence sur 
son emploi ou dans ses relations avec les usagers ou les collègues et que l’employeur 
ne versait aucun élément tendant à prouver que les écrits de l’intéressée auraient été 
connus en dehors du cadre privé et à l’extérieur de la CPAM du Tarn-et-Garonne et 
de la CPAM de la Haute-Garonne et que son image aurait été atteinte, de sorte que 
le moyen tiré du principe de neutralité découlant du principe de laïcité applicable 
aux agents qui participent à une mission de service public, invoqué par la première 
branche, est inopérant.

 8. Elle a enfin retenu que, si l’article 26 du règlement intérieur interdisait aux salariés 
d’utiliser pour leur propre compte et sans autorisation préalable les équipements ap-
partenant à la caisse, y compris dans le domaine de l’informatique, un salarié pouvait 
toutefois utiliser sa messagerie professionnelle pour envoyer des messages privés dès 
lors qu’il n’en abusait pas et, qu’en l’espèce, l’envoi de neuf messages privés en l’espace 
de onze mois ne saurait être jugé comme excessif, indépendamment de leur contenu.

 9. Elle en a exactement déduit que l’employeur ne pouvait, pour procéder au licen-
ciement de la salariée, se fonder sur le contenu des messages litigieux, qui relevaient 
de sa vie personnelle.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Soulard (premier président) - Rapporteur  : M. Barincou - Avocat 
général : M. Gambert - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SARL Le 
Prado - Gilbert -

Rapprochement(s) : 
Sur le principe qu’un motif tiré de la vie personnelle du salarié ne peut justifier un licenciement 
disciplinaire sauf s’il constitue un manquement de l’intéressé à une obligation découlant de son 
contrat de travail, à rapprocher : Soc., 4 octobre 2023, pourvoi n° 21-25.421, Bull., (rejet), et l’ar-
rêt cité ; Ass. plén., 22 décembre 2023, pourvoi n° 21-11.330, Bull., (rejet).

Soc., 13 mars 2024, n° 22-10.551, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Rupture conventionnelle – Forme – Convention signée par les 
parties – Validité – Conditions – Entretien préalable – Délai entre 
l’entretien et la signature de la convention de rupture – Disposition 
légale le prévoyant – Défaut – Portée.

L’article L. 1237-12 du code du travail n’instaure pas de délai entre, d’une part l’entretien au cours duquel 
les parties au contrat de travail conviennent de la rupture du contrat, d’autre part la signature de la convention 
de rupture prévue à l’article L. 1237-11 du code du travail.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 4 novembre 2021), Mme [P] a été engagée en qualité 
d’assistante commerciale par la société Dresco le 28 avril 2003.

 2. Les parties ont signé une convention de rupture du contrat de travail le 22 février 
2016 à effet du 31 mars 2016, homologuée par la DIRECCTE le 24 mars 2016.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 4. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande tendant à la nullité de la 
rupture conventionnelle de son contrat de travail, alors « que si l’article L. 1237-12 du 
code du travail n’instaure pas de délai entre l’entretien au cours duquel les parties au 
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contrat de travail conviennent de la rupture du contrat et la signature de la convention 
de rupture, sauf à priver l’exigence d’un entretien préalable de toute portée, la signa-
ture ne peut intervenir le même jour que l’entretien ; qu’en décidant le contraire, la 
cour d’appel a violé les articles L. 1237-12 et L. 1237-13 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 5. L’article L. 1237-12 du code du travail n’instaure pas de délai entre, d’une part 
l’entretien au cours duquel les parties au contrat de travail conviennent de la rupture 
du contrat, d’autre part la signature de la convention de rupture prévue à l’article 
L. 1237-11 du code du travail.

 6. La cour d’appel, qui a constaté que l’entretien avait eu lieu avant la signature de la 
convention de rupture et écarté tout vice du consentement, a légalement justifié sa 
décision. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Capitaine (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Pecqueur - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SARL Cabinet Rous-
seau et Tapie -

Textes visés : 

Article L. 1237-11 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le délai entre l’entretien et la signature de la rupture conventionnelle, à rapprocher : Soc., 
3 juillet 2013, pourvoi n° 12-19.268, Bull. 2013, V, n° 178 (rejet).

CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

2e Civ., 7 mars 2024, n° 22-20.035, (B), FS

– Cassation –

 ■ Article 6, § 1 – Violation – Absence de renvoi exprès à l’annexe – 
Cas – Déclaration d’appel – Nullité – Conséquence.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 5 mai 2022), par déclaration du 24 avril 
2019, Mme [H] a relevé appel du jugement d’un conseil de prud’hommes dans un 
litige l’opposant à la Société générale, son employeur.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 2. Mme [H] fait grief à l’arrêt de dire que sa déclaration d’appel du 24 avril 2019 
n’emporte pas d’effet dévolutif et de dire en conséquence que la cour d’appel n’est 
saisie d’aucune demande, alors :

 « 1°/ qu’il résulte de l’article 901 du code de procédure civile, dans sa rédaction is-
sue du décret n° 2022-245 du 25 février 2022, dont l’article 6 de ce décret dispose 
qu’elle est applicable aux instances en cours, que la mention des chefs du jugement 
expressément critiqués peut figurer dans une annexe à la déclaration d’appel ; que, dès 
lors, en considérant qu’en l’absence de démonstration d’un empêchement technique 
ayant justifié le recours à ce procédé, « l’annexe à la déclaration d’appel, qui énonce 
les chefs de jugement critiqués, n’est pas susceptible de valoir déclaration d’appel », la 
cour d’appel a violé l’article 901 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue 
du décret n° 2022-245 du 25 février 2022, ensemble l’article 6 de ce décret ;

 2°/ que le renvoi exprès de la déclaration d’appel à son annexe n’est pas prévu à peine 
de nullité ; que la cour d’appel a constaté que l’appelante avait joint à sa déclaration 
d’appel un document annexe énonçant les chefs du jugement expressément critiqués ; 
qu’en considérant qu’elle n’avait pas été régulièrement saisie, faute pour la déclaration 
d’appel de renvoyer expressément à son annexe, la cour d’appel a violé l’article 901 du 
code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret n° 2022-245 du 25 février 
2022 et l’article 2 de l’arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice du 25 février 
2022 modifiant l’arrêté du 20 mai 2020 relatif à la communication par voie électro-
nique en matière civile devant les cours d’appel. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales, l’article 901 du code de procédure civile, dans sa version issue du 
décret n° 2022-245 du 25 février 2022, les articles 748-1, 748-6, 930-1, alinéas 1 et 5, 
du code de procédure civile et l’article 4 de l’arrêté du 20 mai 2020 relatif à la com-
munication par voie électronique en matière civile devant les cours d’appel, modifié 
par l’article 2 de l’arrêté du 25 février 2022 :

 3. Selon le deuxième de ces textes, la déclaration d’appel est faite par acte, comportant 
le cas échéant une annexe, contenant, outre les mentions prescrites par les 2° et 3° de 
l’article 54 et par le cinquième alinéa de l’article 57, et à peine de nullité :

 1° La constitution de l’avocat de l’appelant ;

 2° L’indication de la décision attaquée ;

 3° L’indication de la cour devant laquelle l’appel est porté ;
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 4° Les chefs du jugement expressément critiqués auxquels l’appel est limité, sauf si 
l’appel tend à l’annulation du jugement ou si l’objet du litige est indivisible.

 Elle est signée par l’avocat constitué. Elle est accompagnée d’une copie de la décision. 
Elle est remise au greffe et vaut demande d’inscription au rôle.

 4. Selon le troisième, les envois, remises et notifications des actes de procédure, des 
pièces, avis, avertissements ou convocations, des rapports, des procès-verbaux ainsi 
que des copies et expéditions revêtues de la formule exécutoire des décisions juridic-
tionnelles peuvent être effectués par voie électronique dans les conditions et selon les 
modalités fixées par le titre XXI du livre 1er du code de procédure civile, sans préjudice 
des dispositions spéciales imposant l’usage de ce mode de communication.

 5. Il résulte du quatrième que les procédés techniques utilisés doivent garantir, dans 
des conditions fixées par arrêté du garde des Sceaux, ministre de la justice, la fiabi-
lité de l’identification des parties à la communication électronique, l’intégrité des 
documents adressés, la sécurité et la confidentialité des échanges, la conservation des 
transmissions opérées et permettre d’établir de manière certaine la date d’envoi et, 
celle de la mise à disposition ou celle de la réception par le destinataire. Vaut signature, 
pour l’application des dispositions du code de procédure civile aux actes que les par-
ties, le ministère public ou les auxiliaires de justice assistant ou représentant les parties 
notifient ou remettent à l’occasion des procédures suivies devant les juridictions des 
premier et second degrés, l’identification réalisée, lors de la transmission par voie élec-
tronique, selon les modalités prévues au premier alinéa.

 6. En matière de procédure avec représentation obligatoire, selon le cinquième, à 
peine d’irrecevabilité relevée d’office, les actes de procédure sont remis à la juridic-
tion par voie électronique. Un arrêté du garde des Sceaux définit les modalités des 
échanges par voie électronique.

 7. Il résulte du dernier que, lorsqu’un document doit être joint à un acte, ledit acte 
renvoie expressément à ce document. Ce document est communiqué sous la forme 
d’un fichier séparé du fichier visé à l’article 3. Ce document est un fichier au format 
PDF, produit soit au moyen d’un dispositif de numérisation par scanner si le document 
à communiquer est établi sur support papier, soit par enregistrement direct au format 
PDF au moyen de l’outil informatique utilisé pour créer et conserver le document 
original sous forme numérique. 

 8. Il en découle que, si en application de l’article 4 de l’arrêté précité, lorsqu’un docu-
ment doit être joint à l’acte, ledit acte renvoie expressément à ce document, une telle 
prescription est propre aux dispositions relatives aux procédés techniques utilisés en 
matière de communication électronique et ne constitue pas une formalité substantielle 
ou d’ordre public, au sens de l’article 114 du code de procédure civile, dont l’inobser-
vation affecterait l’acte en lui-même.

 9. Aussi, la circonstance que la déclaration d’appel ne renvoie pas expressément à une 
annexe comportant les chefs de jugement critiqués ne peut donner lieu à nullité de 
l’acte en application de l’article 114 précité.

 10. Par ailleurs, cette circonstance ne saurait davantage priver la déclaration d’appel 
de son effet dévolutif, une telle conséquence étant disproportionnée au regard du but 
poursuivi.

 11. Enfin, la Cour de cassation a jugé qu’une déclaration d’appel à laquelle est jointe 
une annexe comportant les chefs de dispositif du jugement critiqués constitue l’acte 
d’appel conforme aux exigences de l’article 901 du code de procédure civile, dans sa 
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rédaction issue du décret n° 2022-245 du 25 février 2022, et ce, même en l’absence 
d’empêchement technique (Avis de la Cour de cassation, 8 juillet 2022, n° 22-70.005 ; 
2e Civ., 26 octobre 2023, pourvoi n° 22-16.185, publié au Bulletin).

 12. Pour constater que la cour d’appel n’est saisie d’aucune demande par la déclara-
tion d’appel de Mme [H], l’arrêt retient que la déclaration d’appel ne mentionne pas 
les chefs du jugement critiqués, lesquels sont uniquement précisés dans une annexe 
à laquelle elle ne renvoie pas expressément, et qu’aucun cas d’empêchement d’ordre 
technique à renseigner la déclaration n’est établi.

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé, par fausse application, les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 mai 2022, entre les 
parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Waguette - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : Me Haas ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 901 du code de procédure civile, dans sa version issue du décret n° 2022-245 du 25 fé-
vrier 2022 ; articles 114, 748-1, 748-6 et 930-1 du code de procédure civile ; article 4 de l’arrêté 
du 20 mai 2020 relatif à la communication par voie électronique en matière civile devant les 
cours d’appel, modifié par l’article 2 de l’arrêté du 25 février 2022.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 13 janvier 2022, pourvoi n° 20-17.516, Bull. (rejet) ; 2e Civ., 26 octobre 2023, pourvoi 
n° 22-16.185, Bull. (cassation) ; 2e Civ., 7 mars 2024, pourvoi n° 22-23.522, Bull. (cassation).

2e Civ., 7 mars 2024, n° 22-23.522, (B), FS

– Cassation –

 ■ Article 6, § 1 – Violation – Absence de renvoi exprès à l’annexe – 
Cas – Déclaration d’appel – Nullité – Conséquence.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 9 septembre 2022), la société SNCF voyageurs (la 
société), venant aux droits de la société SNCF mobilités, a relevé appel, le 24 octobre 
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2019, d’un jugement rendu par un conseil de prud’hommes dans un litige l’opposant 
à M. [U].

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief à l’arrêt de constater l’absence d’effet dévolutif de l’appel et de 
constater en conséquence que la cour n’était saisie d’aucune demande alors « que la 
déclaration d’appel est faite par acte, comportant le cas échéant une annexe, contenant, 
notamment, les chefs du jugement expressément critiqués auxquels l’appel est limité, 
sauf si l’appel tend à l’annulation du jugement ou si l’objet du litige est indivisible ; 
qu’une déclaration d’appel à laquelle est jointe une annexe comportant les chefs de 
dispositif du jugement critiqués constitue l’acte d’appel conforme aux exigences de 
l’article 901 du code de procédure, même en l’absence d’empêchement technique, 
et peu important que la déclaration d’appel à laquelle l’annexe est jointe mentionne 
en outre expressément l’existence de l’annexe jointe ; qu’en l’espèce, pour constater 
l’absence d’effet dévolutif de l’appel et considérer qu’elle n’était saisie d’aucune de-
mande, la cour d’appel a énoncé qu’il résultait de l’article 4 de l’arrêté du 20 mai 2020 
tel que modifié par arrêté du 25 février 2022 que « lorsqu’un fichier PDF contenant 
une annexe est joint à la déclaration d’appel, celle-ci doit renvoyer expressément à ce 
fichier », que «  l’annexe jointe à la déclaration d’appel du 24 octobre 2019, qui ne 
contient aucun renvoi à une quelconque annexe mentionne que l’objet de l’appel est 
un « appel limité aux chefs de jugement expressément critiqués », avant de considérer 
que l’annexe jointe à la déclaration, non expressément visée dans la déclaration d’appel 
et contenant les chefs de la décision critiqués, ne saurait prévaloir sur l’acte d’appel 
« qui doit se suffire à lui-même » ; qu’en statuant ainsi, quand le fait que la déclaration 
d’appel mentionne ou non l’existence d’une annexe était indifférent, selon l’avis de la 
Cour de cassation du 8 juillet 2022, nonobstant l’article 4 de l’arrêté du 20 mai 2020, 
tel que modifié par arrêté du 25 février 2022, la cour d’appel a violé l’article 901 du 
code de procédure civile et l’article 4 de l’arrêté du 20 mai 2020 tel que modifié par 
l’arrêté du 25 février 2022, ensemble l’article 6,§ 1, de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales, l’article 901 du code de procédure civile, dans sa version issue du 
décret n° 2022-245 du 25 février 2022, les articles 748-1, 748-6, 930-1, alinéas 1 et 5, 
du code de procédure civile et l’article 4 de l’arrêté du 20 mai 2020 relatif à la com-
munication par voie électronique en matière civile devant les cours d’appel, modifié 
par l’article 2 de l’arrêté du 25 février 2022 :
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 4. Selon le deuxième de ces textes, la déclaration d’appel est faite par acte, comportant 
le cas échéant une annexe, contenant, outre les mentions prescrites par les 2° et 3° de 
l’article 54 et par le cinquième alinéa de l’article 57, et à peine de nullité :

 1° la constitution de l’avocat de l’appelant ;

 2° l’indication de la décision attaquée ;

 3° l’indication de la cour devant laquelle l’appel est porté ;

 4° les chefs du jugement expressément critiqués auxquels l’appel est limité, sauf si 
l’appel tend à l’annulation du jugement ou si l’objet du litige est indivisible.

 Elle est signée par l’avocat constitué. Elle est accompagnée d’une copie de la décision. 
Elle est remise au greffe et vaut demande d’inscription au rôle.

 5. Selon le troisième, les envois, remises et notifications des actes de procédure, des 
pièces, avis, avertissements ou convocations, des rapports, des procès-verbaux ainsi 
que des copies et expéditions revêtues de la formule exécutoire des décisions juridic-
tionnelles peuvent être effectués par voie électronique dans les conditions et selon les 
modalités fixées par le titre XXI du livre 1er du code de procédure civile, sans préjudice 
des dispositions spéciales imposant l’usage de ce mode de communication.

 6. Il résulte du quatrième que les procédés techniques utilisés doivent garantir, dans 
des conditions fixées par arrêté du garde des Sceaux, ministre de la justice, la fiabi-
lité de l’identification des parties à la communication électronique, l’intégrité des 
documents adressés, la sécurité et la confidentialité des échanges, la conservation des 
transmissions opérées et permettre d’établir de manière certaine la date d’envoi et, 
celle de la mise à disposition ou celle de la réception par le destinataire. Vaut signature, 
pour l’application des dispositions du code de procédure civile aux actes que les par-
ties, le ministère public ou les auxiliaires de justice assistant ou représentant les parties 
notifient ou remettent à l’occasion des procédures suivies devant les juridictions des 
premier et second degrés, l’identification réalisée, lors de la transmission par voie élec-
tronique, selon les modalités prévues au premier alinéa.

 7. En matière de procédure avec représentation obligatoire, selon le cinquième, à 
peine d’irrecevabilité relevée d’office, les actes de procédure sont remis à la juridic-
tion par voie électronique. Un arrêté du garde des Sceaux définit les modalités des 
échanges par voie électronique.

 8. Il résulte du dernier que, lorsqu’un document doit être joint à un acte, ledit acte 
renvoie expressément à ce document. Ce document est communiqué sous la forme 
d’un fichier séparé du fichier visé à l’article 3. Ce document est un fichier au format 
PDF, produit soit au moyen d’un dispositif de numérisation par scanner si le document 
à communiquer est établi sur support papier, soit par enregistrement direct au format 
PDF au moyen de l’outil informatique utilisé pour créer et conserver le document 
original sous forme numérique.

 9. Il en découle que si, en application de l’article 4 de l’arrêté précité, lorsqu’un docu-
ment doit être joint à l’acte, ledit acte renvoie expressément à ce document, une telle 
prescription est propre aux dispositions relatives aux procédés techniques utilisés en 
matière de communication électronique et ne constitue pas une formalité substantielle 
ou d’ordre public, au sens de l’article 114 du code de procédure civile, dont l’inobser-
vation affecterait l’acte en lui-même.



101

Bulletin Chambres civiles - Mars 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 10. Aussi, la circonstance que la déclaration d’appel ne renvoie pas expressément à une 
annexe comportant les chefs de jugement critiqués ne peut donner lieu à la nullité de 
l’acte en application de l’article 114 précité.

 11. Par ailleurs, cette circonstance ne saurait davantage priver la déclaration d’appel 
de son effet dévolutif, une telle conséquence étant disproportionnée au regard du but 
poursuivi.

 12. Pour retenir que la cour d’appel n’était saisie d’aucun chef de jugement critiqué, 
l’arrêt relève que la déclaration d’appel mentionne pour seul objet  : «  appel limité 
aux chefs de jugement expressément critiqués » tandis que l’annexe qui lui est jointe, 
contenant les chefs de la décision critiqués, n’y est pas expressément visée.

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé, par fausse application, les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 9 septembre 2022, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Caen.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Martinel  - Rapporteur  : Mme  Vendryes  - Avocat général  : 
Mme Trassoudaine-Verger  - Avocat(s)  : SARL Matuchansky, Poupot, Valdelièvre et 
Rameix ; SARL Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article 901 du code de procédure civile, dans sa version issue du décret n° 2022-245 du 25 fé-
vrier 2022 ; articles 114, 748-1, 748-6 et 930-1 du code de procédure civile ; article 4 de l’arrêté 
du 20 mai 2020 relatif à la communication par voie électronique en matière civile devant les 
cours d’appel, modifié par l’article 2 de l’arrêté du 25 février 2022.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 13 janvier 2022, pourvoi n° 20-17.516, Bull. (rejet) ; 2e Civ., 7 mars 2024, pourvoi n° 22-
20.035, Bull. (cassation).

Soc., 13 mars 2024, n° 22-20.468, (B), FS

– Rejet –

 ■ Article 8 – Respect de la vie privée – Ingérence de l’autorité 
publique – Covid-19 – Obligation vaccinale de l’article 12, I, de la loi 
n° 2021-1040 du 5 août 2021 – Contrôle par le juge – Protection de 
la santé – Mesure nécessaire et proportionnée au but recherché – 
Détermination – Portée.
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Selon la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, lorsqu’il apparaît qu’une politique de 
vaccination volontaire est insuffisante pour l’obtention et la préservation de l’immunité de groupe, ou que l’im-
munité de groupe n’est pas pertinente compte tenu de la nature de la maladie, les autorités nationales peuvent 
raisonnablement mettre en place une politique de vaccination obligatoire afin d’atteindre un niveau approprié 
de protection contre les maladies graves (CEDH, arrêt du 8 avril 2021, Vavricka e.a. c. République tchèque, 
n°47621/13). C’est sans méconnaître l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales qu’une cour d’appel, ayant retenu que l’ingérence de l’autorité publique dans le droit au 
respect de la vie privée est prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire à la protection de la santé, et que 
l’obligation vaccinale résultant de l’article 12, I, de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021, laquelle s’inscrit 
dans le cadre d’une pandémie, constitue un motif légitime de protection de la santé, en déduit que l’atteinte au 
respect de l’intégrité physique, justifiée par la nature des fonctions exercées, n’est pas disproportionnée au but 
recherché.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 22  juin 2022), rendu en matière de référé, 
Mme [Y] a été engagée en qualité d’agent à domicile le 1er mars 2010 par l’association 
de service à domicile ADMR Pays Héraultais.

 2. Le 15 septembre 2021, l’employeur lui a notifié la suspension de son contrat de 
travail et de la rémunération jusqu’à régularisation de sa situation ou jusqu’à la fin de la 
période d’obligation vaccinale, en l’absence de présentation des documents justificatifs 
prévus par le décret n° 2021-1059 du 7 août 2021 prescrivant les mesures générales 
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire.

 3. La salariée a saisi la juridiction prud’homale statuant en référé de demandes en 
annulation de cette décision et de rappel de salaires.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. La salariée fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes tendant à annuler la décision 
de suspension du contrat de travail du 15 septembre 2021, à enjoindre à l’employeur à 
devoir l’affecter à des missions auprès de bénéficiaires de droit commun 75 heures par 
mois et à lui payer le salaire afférent, sous astreinte et à condamner l’employeur à lui 
payer des sommes à titre de rappel de salaire pour la période du 15 septembre 2021 au 
20 avril 2022, outre l’indemnité compensatrice de congés payés afférents, et une provi-
sion sur dommages-intérêts pour suspension abusive et non-paiement du salaire, alors :

 « 1°/ que la formation de référé peut toujours, même en présence d’une contestation 
sérieuse, prescrire les mesures conservatoires ou de remise en état qui s’imposent pour 
prévenir un dommage imminent ou pour faire cesser un trouble manifestement illi-
cite ; que la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire 
dispose, en son article 12, que « doivent être vaccinés, sauf contre-indication médicale 
reconnue, contre la Covid-19 : 1° les personnes exerçant leur activité dans : (...) k) les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés aux 2°, 3°, 5°, 6°, 7°, 
9° et 12° du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, à l’ex-
ception des travailleurs handicapés accompagnés dans le cadre d’un contrat de soutien 
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et d’aide par le travail mentionné au dernier alinéa de l’article L. 311-4 du même 
code » ; qu’il s’ensuit que constitue un trouble manifestement illicite la suspension du 
contrat de travail prononcée sur le fondement de la disposition susvisée à l’encontre 
d’un salarié d’un établissement ou service social ou médico-social visé par l’article 
L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles lorsque celui-ci n’exerce pas son 
activité au sein de l’établissement ou du service et qu’il déploie son industrie directe-
ment auprès de patients ou clients de l’entreprise, à leur domicile ; que, pour débouter 
Mme [C] de ses demandes, la cour d’appel a retenu, d’une part, qu’elle est salariée 
d’un service associatif de services à la personne intervenant au domicile de personnes 
nécessitant une assistance dans les actes quotidiens de la vie, donc d’un établissement 
ou d’un service social ou médico-social au sens des dispositions de l’article L. 312-1 
du code de l’action sociale et des familles, d’autre part, que l’obligation vaccinale s’ap-
plique à l’ensemble du personnel des services d’aide à domicile auprès des personnes 
âgées sans opérer de distinction selon les fonctions occupées ou les bénéficiaires des 
interventions, de sorte que l’intéressée était soumise à l’obligation vaccinale régie par 
l’article 12 I, 1°, k) de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 ; qu’en statuant ainsi, ce-
pendant que l’article 12 I, 1°, k) de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 n’impose 
l’obligation vaccinale qu’aux personnes exerçant leur activité dans les établissements 
et services sociaux et médico-sociaux susvisés et qu’elle constatait que Mme [C] avait 
été embauchée par l’association ADMR Pays Héraultais en qualité d’agent à domicile, 
ce dont il résultait qu’elle n’exerçait pas son activité au sein de l’établissement géré par 
l’employeur, mais à l’extérieur de celui-ci, au domicile de clients de l’association, en 
conséquence de quoi elle n’était pas concernée par ladite obligation vaccinale, et ce, 
peu important la qualification de l’employeur d’établissement ou de service social ou 
médico-social au sens des dispositions de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale 
et des familles, la cour d’appel a violé les articles 12 et 14 de la loi n° 2021-1040 du 
5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire, ensemble l’article R. 1455-6 du 
code du travail ;

 2°/ que l’exposante - qui rappelait que l’article 12 I, 1°, k) de la loi n° 2021-1040 
du 5 août 2021 n’impose l’obligation vaccinale que pour les personnes exerçant leur 
activité dans les établissements visés par le texte - faisait expressément valoir qu’elle 
n’exerce pas son activité dans l’établissement de l’association ADMR et que son travail 
consiste à faire le ménage au domicile de clients de l’association, ce que l’employeur 
reconnaissait expressément ; qu’en s’abstenant de rechercher si la salariée n’exerçait pas 
son activité à l’extérieur de l’établissement géré par l’employeur et si, en conséquence, 
elle n’était pas exclue du périmètre de l’obligation vaccinale édictée par l’article 12 I, 
1°, k) de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard des articles 12 et 14 de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à 
la gestion de la crise sanitaire, ensemble l’article R. 1455-6 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 5. Il résulte de la combinaison des articles 12 I, 1°, k) et 14, I, B de la loi n° 2021-
1040 du 5 août 2021 que les personnes exerçant leur activité dans les établissements et 
services sociaux et médico-sociaux mentionnés aux 2°, 3°, 5°, 6°, 7°, 9° et 12° du I de 
l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, à l’exception des travail-
leurs handicapés accompagnés dans le cadre d’un contrat de soutien et d’aide par le 
travail mentionné au dernier alinéa de l’article L. 311-4 du même code, doivent être 
vaccinées, sauf contre-indication médicale reconnue, contre la Covid-19, et, à compter 
du 15 septembre 2021, ne peuvent plus exercer leur activité si elles n’ont pas présenté 
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les documents mentionnés au I de l’article 13 ou, à défaut, le justificatif de l’adminis-
tration des doses de vaccins requises par le décret mentionné au II de l’article 12.

 6. La cour d’appel, qui a relevé que l’intéressée était salariée, non pas d’un particu-
lier employeur, mais d’un service associatif de services à la personne, intervenant au 
domicile de personnes nécessitant une assistance dans les actes quotidiens de la vie, a 
exactement retenu que seul l’article 12 I, 1°, k) de la loi susmentionnée devait s’appli-
quer et que l’ensemble des personnels exerçant au sein de l’association étaient soumis à 
l’obligation vaccinale, les moyens de la salariée tirés de la distinction entre bénéficiaires 
ou non d’allocations étant inopérants.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 8. La salariée fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’est manifestement disproportion-
née et excessive l’atteinte portée à l’article 3 de la Charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne et à l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales par les articles 12 et 14 de la loi 
n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire, en ce qu’ils 
prescrivent une obligation de vaccination dont la transgression justifie la suspension 
unilatérale du contrat de travail par l’employeur, avec suspension intégrale du traite-
ment, et sans que cette suspension soit assortie d’une limite temporelle ; qu’en déci-
dant, au contraire, qu’en dépit de l’ingérence caractérisée de l’autorité publique dans 
le droit au respect de la vie privée, cette ingérence constituait une mesure nécessaire à 
la protection de la santé et constituait un motif légitime de protection de la santé, en 
sorte que l’atteinte portée aux droits de la salariée n’apparaissait pas disproportionnée 
par rapport au but recherché, cependant que l’application des dispositions législatives 
susvisées emportait suspension du contrat de travail et suspension de l’intégralité de sa 
rémunération, et ce, pour une durée indéterminée, la cour d’appel a violé l’article 3 de 
la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et l’article 8 de la Conven-
tion européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 9. D’abord, le moyen, qui ne comporte aucune mention relative à l’application d’une 
règle du droit de l’Union autre que celles figurant dans la Charte, en l’absence de litige 
relevant d’une situation dans laquelle le droit de l’Union est mis en oeuvre, au sens de 
l’article 51, paragraphe 1, de la Charte, est inopérant en ce qu’il vise une violation de 
l’article 3 de ladite Charte.

 10. Ensuite, aux termes de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales : « 1. Toute personne a droit au respect de sa vie 
privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance. 2. Il ne peut y avoir in-
gérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette 
ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société 
démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être 
économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, 
à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés 
d’autrui. ».
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 11. Il résulte de la combinaison des articles 12 I, 1°, k) et 14, I, B de la loi n° 2021-
1040 du 5 août 2021 que les personnes exerçant leur activité dans les établissements et 
services sociaux et médico-sociaux mentionnés aux 2°, 3°, 5°, 6°, 7°, 9° et 12° du I de 
l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, à l’exception des travail-
leurs handicapés accompagnés dans le cadre d’un contrat de soutien et d’aide par le 
travail mentionné au dernier alinéa de l’article L. 311-4 du même code, doivent être 
vaccinées, sauf contre-indication médicale reconnue, contre la Covid-19, et, à compter 
du 15 septembre 2021, ne peuvent plus exercer leur activité si elles n’ont pas présenté 
les documents mentionnés au I de l’article 13 ou, à défaut, le justificatif de l’adminis-
tration des doses de vaccins requises par le décret mentionné au II de l’article 12.

 12. Aux termes de l’article 14, II, de la loi du 5 août 2021 précitée, lorsque l’em-
ployeur constate qu’un salarié ne peut plus exercer son activité en application du I du 
présent article, il l’informe sans délai des conséquences qu’emporte cette interdiction 
d’exercer sur son emploi ainsi que des moyens de régulariser sa situation.

Le salarié qui fait l’objet d’une interdiction d’exercer peut utiliser, avec l’accord de son 
employeur, des jours de repos conventionnels ou des jours de congés payés. A défaut, 
son contrat de travail est suspendu. Cette suspension, qui s’accompagne de l’interrup-
tion du versement de la rémunération, prend fin dès que le salarié remplit les condi-
tions nécessaires à l’exercice de son activité prévues au I. Elle ne peut être assimilée 
à une période de travail effectif pour la détermination de la durée des congés payés 
ainsi que pour les droits légaux ou conventionnels acquis par le salarié au titre de son 
ancienneté. Pendant cette suspension, le salarié conserve le bénéfice des garanties de 
protection sociale complémentaire auxquelles il a souscrit.

 13. Selon la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, lorsqu’il 
apparaît qu’une politique de vaccination volontaire est insuffisante pour l’obtention 
et la préservation de l’immunité de groupe, ou que l’immunité de groupe n’est pas 
pertinente compte tenu de la nature de la maladie, les autorités nationales peuvent 
raisonnablement mettre en place une politique de vaccination obligatoire afin d’at-
teindre un niveau approprié de protection contre les maladies graves (CEDH, arrêt du 
8 avril 2021, Vavricka e.a. c. République tchèque, n° 47621/13).

 14. L’application de l’obligation vaccinale à toute personne travaillant régulièrement 
au sein de locaux relevant d’établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés aux 2°, 3°, 5°, 6°, 7°, 9° et 12° du I de l’article L. 312-1 du code de l’ac-
tion sociale et des familles vise à la fois à protéger les personnes prises en charge par 
ces établissements et services qui présentent une vulnérabilité particulière au virus de 
la Covid-19 et également à éviter la propagation du virus par les professionnels dans 
l’exercice de leur activité qui, par nature, peut les conduire à prendre en charge des 
personnes vulnérables ou ayant de telles personnes dans leur entourage.

 15. La suspension du contrat de travail et la privation de ressources en résultant, qui 
sont temporaires pour cesser dès que le salarié remplit les conditions nécessaires à 
l’exercice de son activité, ou dès que le législateur prononce, en application du IV de 
l’article 12 de la loi précitée, la suspension de l’obligation vaccinale pour tout ou partie 
des catégories de personnels qui en relèvent, sont la conséquence directe du choix fait 
par les salariés de refuser de se conformer à une obligation légale visant à protéger la 
santé, en particulier celle des personnes les plus vulnérables.

En outre, la mesure de protection consistant à suspendre le contrat de travail des per-
sonnels non vaccinés, universellement appliquée, dans le cadre d’une obligation légale 
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et au nom de la solidarité sociale, pour le bien des personnes âgées vulnérables prises 
en charge par les services d’aide et d’accompagnement à domicile, est pleinement 
compatible avec les raisons qui sous-tendent la protection de la santé de la population.

 16. L’arrêt retient que si l’ingérence de l’autorité publique dans le droit au respect 
de sa vie privée est caractérisée, cette ingérence est prévue par la loi et constitue une 
mesure nécessaire à la protection de la santé et que l’obligation vaccinale contestée, 
laquelle s’inscrit dans le cadre d’une pandémie, constitue un motif légitime de protec-
tion de la santé.

 17. L’arrêt ajoute que chaque professionnel concerné par l’obligation vaccinale a la 
faculté de s’opposer à l’inoculation du vaccin sur sa personne, que l’employeur, qui 
constate qu’un salarié ne peut plus exercer son activité faute de respect de l’obligation 
vaccinale, a l’obligation d’informer ce dernier sans délai des conséquences qu’em-
porte cette interdiction d’exercer son emploi, ainsi que des moyens de régulariser sa 
situation, que le salarié, qui fait l’objet d’une interdiction d’exercer peut utiliser, avec 
l’accord de son employeur, des jours de repos conventionnels ou des jours de congés 
payés, et enfin, que la suspension contractuelle notifiée à la salariée, qui ne satisfaisait 
pas à son obligation vaccinale, ne revêt aucun caractère disciplinaire.

 18. La cour d’appel a pu en déduire que l’atteinte au respect de l’intégrité physique, 
justifiée par la nature des fonctions exercées, n’était pas disproportionnée au but re-
cherché.

 19. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Chiron - Avocat général : Mme Wurtz - 
Avocat(s) : SARL Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles 12, I, 1°, k) et 14, I, B, de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 ; article 8 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; article 12, I, de la loi n° 2021-
1040 du 5 août 2021.

Rapprochement(s) : 

Sur l’obligation vaccinale instaurée par la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021, cf. : CE, 29 décembre 
2022, n° 455530 ; CE, 3 mars 2023, n° 457237. Sur la vaccination obligatoire et la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, cf. : CEDH, arrêt du 8 avril 
2021, Vavricka e.a. c. République tchèque, n° 47621/13.
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COURS ET TRIBUNAUX

2e Civ., 21 mars 2024, n° 22-13.906, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Composition – Règles communes – Irrégularité – Contestation – 
Moment – Détermination.

Selon l’article 430, alinéa 2, du code de procédure civile, les contestations afférentes à la régularité de la com-
position de la juridiction doivent être présentées, à peine d’irrecevabilité, dès l’ouverture des débats ou dès la 
révélation de l’irrégularité si celle-ci survient postérieurement.

Dès lors, est irrecevable le moyen de la caisse pris de l’irrégularité de la composition de la juridiction qui n’a pas 
été soulevé devant le tribunal, dès l’ouverture des débats, au cours desquels la caisse était représentée.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Boulogne-sur-mer, 28  janvier 
2022), rendu en dernier ressort, M. [B] (l’assuré), après contestation par un courrier 
du 10 avril 2020 des retenues opérées par la caisse de mutualité sociale agricole du 
Nord-Pas-de-Calais (la caisse) sur les indemnités journalières qu’elle lui avait versées, 
dont la caisse a accusé réception le 29 mai 2020, a saisi d’un recours une juridiction 
chargée du contentieux de la sécurité sociale.

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief au jugement de déclarer le recours formé par l’assuré recevable 
et de la condamner au paiement d’une certaine somme en règlement des indemnités 
journalières, alors « que le pôle social du tribunal judiciaire statue en formation collé-
giale ; que dans le cas où la formation collégiale est incomplète, l’audience est reportée 
à une date ultérieure, sauf accord des parties pour que le président statue seul après 
avoir recueilli, le cas échéant, l’avis de l’assesseur présent ; que l’audience ne pouvant 
être reportée plus d’une fois, dans le cas où, à la deuxième audience, la formation 
collégiale ne peut à nouveau siéger au complet, le président statue seul après avoir 
recueilli, le cas échéant, l’avis de l’assesseur présent ; qu’en statuant à juge unique au 
prétexte que la formation collégiale ne pouvait siéger au complet, sans indiquer que 
les parties avaient donné leur accord pour que l’audience ne soit pas reportée et pour 
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que le président statue seul, le tribunal, qui n’a pas constaté que l’audience avait déjà 
été reportée une première fois, a violé l’article L. 218-1 alinéa du code de l’organisa-
tion judiciaire, dans sa version applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 4. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 1, du même code.

 5. Selon l’article 430, alinéa 2, du code de procédure civile, les contestations afférentes 
à la régularité de la composition de la juridiction doivent être présentées, à peine d’ir-
recevabilité, dès l’ouverture des débats ou dès la révélation de l’irrégularité si celle-ci 
survient postérieurement.

 6. Il résulte des énonciations du jugement que le moyen pris de l’irrégularité de la 
composition de la juridiction n’a pas été soulevé devant le tribunal, dès l’ouverture des 
débats, au cours desquels la caisse était représentée.

 7. Le moyen est, dès lors, irrecevable.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 8. La caisse fait grief au jugement de déclarer le recours formé par l’assuré recevable, 
alors « que la contestation portée devant le directeur de l’organisme de sécurité sociale 
ne vaut pas saisine de la commission de recours amiable, qui est un organe distinct, 
et ne fait pas obstacle à ce que la forclusion soit opposée à l’assuré ; qu’en l’espèce, le 
conseil de l’assuré, le 10 avril 2020, s’est adressé au directeur de la caisse afin de lui de-
mander de communiquer les éléments sur la base desquels les diverses retenues avaient 
été opérées ou de procéder à leur annulation ; qu’en considérant qu’une telle interpel-
lation du directeur de la caisse valait saisine de la commission de recours amiable dès 
lors que la caisse avait répondu, le 29 mai 2020, qu’elle accusait réception du recours 
amiable et que le dossier allait faire l’objet d’une instruction au terme de laquelle il 
serait examiné par la commission de recours amiable, le tribunal a violé les articles 
L. 142-4 et R. 142-1 du code de la sécurité sociale dans leur version applicable. »

 Réponse de la Cour

 9. Selon l’article L. 142-4 du code de la sécurité sociale, les recours contentieux for-
més en matière d’application des législations et réglementations de sécurité sociale et 
de mutualité sociale agricole sont précédés d’un recours préalable.

 10. Selon l’article R. 142-1-A, I, du code de la sécurité sociale, sous réserve des dis-
positions particulières prévues par la section 2 du chapitre 2 du titre IV du livre I et 
des autres dispositions législatives ou réglementaires applicables, la motivation des dé-
cisions prises par les autorités administratives et les organismes de sécurité sociale ainsi 
que les recours préalables mentionnés à l’article L. 142-4 du même code, sont régis par 
les dispositions du code des relations du public avec l’administration.

 11. Aux termes de l’article L. 114-2 du code des relations du public avec l’adminis-
tration, lorsqu’une demande est adressée à une administration incompétente, cette 
dernière la transmet à l’administration compétente et en avise l’intéressé.
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 12. Le jugement constate que dans un courrier daté du 29 mai 2020, la caisse a qua-
lifié de recours amiable le courrier adressé par le conseil de l’assuré en indiquant  : 
« Nous accusons réception en date du 10 avril 2020 de votre recours amiable. Votre 
dossier va faire l’objet d’une instruction au terme de laquelle il sera examiné par la 
Commission de Recours Amiable ». Il retient que la caisse ne saurait reprocher à l’as-
suré, sans se contredire elle-même, de s’être fié au contenu de ce courrier.

 13. De ces constatations et énonciations, le tribunal a exactement déduit que l’assuré 
ayant exercé un recours amiable préalable le 10 avril 2020 avant de saisir la juridiction, 
son recours était recevable.

 14. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Rovinski - Avocat général : Mme Pie-
ri-Gauthier - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SARL Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 430, alinéa 2, du code de procédure civile ; articles R. 142-1-A, I, L. 114-2 et L. 142-4 du 
code de la sécurité sociale.

2e Civ., 7 mars 2024, n° 22-10.337, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Cour d’appel – Ordonnance déférée à la cour d’appel – Pouvoirs – 
Etendue – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 15 novembre 2021), Mme  [U] [X] épouse [T], 
M. [G] [T], Mme [O] [T] et M. [A] [T] (les consorts [T]) ont assigné les sociétés civiles 
immobilières Le Souleiha du Cordie, le Clos de la Bourdette, Saint Jean de L’Hers, 
Saint Jean du Parc, Saint Jean l’Ormeau, Saint Jean Montaudran, Sodere et la société 
Télé Montaudran, dans lesquelles ils détiennent des parts au titre de la succession de 
[W] [X], ainsi que le gestionnaire de ces biens, la société Cabinet l’immeuble, et son 
gérant M. [C] afin d’obtenir le versement de dividendes et de dommages et intérêts.

 2. Les sociétés civiles immobilières Le Souleiha du Cordie, le Clos de la Bourdette, 
Saint Jean de L’Hers, Saint Jean du Parc, Saint Jean l’Ormeau, Saint Jean Montaudran, 
Sodere, la société Télé Montaudran, la société Cabinet l’immeuble et M. [C] ont fait 
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appel, par déclaration du 3 avril 2019, du jugement d’un tribunal de grande instance 
les ayant condamnés à verser diverses sommes aux consorts [T].

 3. Les consorts [T] ont déféré à la cour d’appel l’ordonnance d’un conseiller de la 
mise en état ayant déclaré nulle la déclaration d’appel de la société Télé Montaudran et 
ayant rejeté les demandes tendant à voir déclarer l’appel des autres sociétés irrecevables.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société Cabinet l’immeuble, M. [C], les sociétés civiles immobilières Le Soulei-
ha du Cordie, le Clos de la Bourdette, Saint Jean de L’Hers, Saint Jean du Parc, Saint 
Jean l’Ormeau, Saint Jean Montaudran, Sodere et la société Télé Montaudran font 
grief à l’arrêt de constater la caducité de la déclaration d’appel formée le 5 avril 2019 
dans leur intérêt, alors « que si de nouveaux moyens de défense peuvent être opposés 
à l’occasion du déféré pour contester l’ordonnance du conseiller de la mise en état, 
la cour d’appel statuant sur déféré ne peut connaître de prétentions qui n’ont pas été 
soumises au conseiller de la mise en état ; qu’en énonçant que la caducité de l’appel 
pourrait être invoquée pour la première fois devant la cour d’appel statuant sur le dé-
féré formé contre l’ordonnance du conseiller de la mise en état, la cour d’appel a violé 
les articles 914 et 916 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 5. Les défendeurs contestent la recevabilité du moyen. Ils soutiennent que le moyen 
est nouveau et mélangé de fait et de droit.

 6. Cependant, le moyen, ne se prévalant d’aucun fait qui n’ait été constaté par la cour 
d’appel, est de pur droit et peut être invoqué pour la première fois devant la Cour de 
cassation.

 7. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles 914 et 916 du code de procédure civile :

 8. Il résulte de ces textes que si de nouveaux moyens de défense peuvent être opposés 
à l’occasion du déféré pour contester l’ordonnance du conseiller de la mise en état, la 
cour d’appel, statuant sur déféré, ne peut connaître de prétentions qui n’ont pas été 
soumises au conseiller de la mise en état.

 9. Pour constater la caducité de la déclaration d’appel formée le 5 avril 2019, l’arrêt 
retient que les consorts [T] ont soulevé pour la première fois en déféré la caducité de 
l’appel, prétention qui peut effectivement être présentée à tout moment de la procé-
dure d’appel, en ce compris devant la formation de déféré.

 10. En statuant ainsi, alors que les intimés n’avaient pas invoqué la caducité de l’appel 
devant le conseiller de la mise en état, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 Et sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 11. La société Cabinet l’immeuble, M. [C], les sociétés civiles immobilières Le Soulei-
ha du Cordie, le Clos de la Bourdette, Saint Jean de L’Hers, Saint Jean du Parc, Saint 
Jean l’Ormeau, Saint Jean Montaudran, Sodere et la société Télé Montaudran font le 
même grief à l’arrêt, alors « que saisie par le déféré formé contre l’ordonnance d’un 
conseiller de la mise en état, la cour d’appel, statuant dans le champ de compétence 
d’attribution de ce dernier, ne pouvait pas se prononcer sur l’irrecevabilité de conclu-
sions prévue à l’article 961 du code de procédure civile, et partant ne pouvait pro-
noncer la caducité de l’appel sur le fondement de l’irrecevabilité des conclusions pour 
absence de mention de l’organe qui représente légalement la personne morale ; qu’en 
statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel a violé les articles 126, 908, 960, alinéa 2, 
961 et 914 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 12. Les défendeurs contestent la recevabilité du moyen. Ils soutiennent que le moyen 
est nouveau et mélangé de fait et de droit.

 13.Cependant, le moyen, ne se prévalant d’aucun fait qui n’ait été constaté par la cour 
d’appel, est de pur droit et peut être invoqué pour la première fois devant la Cour de 
cassation.

 14. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles 126, 789, 6°, dans sa version issue du décret n° 2019-1333 du 11 dé-
cembre 2019, 908, 960, alinéa 2, 961 et 914 du code de procédure civile :

 15. Aux termes du premier de ces textes, constitue une fin de non-recevoir tout 
moyen qui tend à faire déclarer l’adversaire irrecevable en sa demande, sans examen 
au fond, pour défaut de droit d’agir, tel le défaut de qualité, le défaut d’intérêt, la pres-
cription, le délai préfix, la chose jugée.

 16. Il résulte du cinquième que les conclusions des parties ne sont pas recevables tant 
que les indications mentionnées à l’alinéa 2 de l’article 960 n’ont pas été fournies.

 17. Selon le troisième, à peine de caducité de la déclaration d’appel, l’appelant dispose 
d’un délai de trois mois à compter de celle-ci pour remettre ses conclusions au greffe.

 18. Aux termes du deuxième, lorsque la demande est présentée postérieurement à 
sa désignation, le juge de la mise en état est, jusqu’à son dessaisissement, seul compé-
tent, à l’exclusion de toute autre formation du tribunal, pour statuer sur les fins de 
non-recevoir. Ce texte est applicable, par renvoi de l’article 907 du code de procédure 
civile, devant le conseiller de la mise en état, sans que l’article 914 du même code n’en 
restreigne l’étendue (Avis de la Cour de cassation, 11 octobre 2022, n° 22-70.010).

 19. Il en résulte que si le conseiller de la mise en état, ou la cour d’appel statuant sur 
déféré, est compétent pour statuer sur des fins de non-recevoir touchant à la procédure 
d’appel, l’examen de ces fins de non-recevoir implique que les parties n’aient plus la 
possibilité de déposer de nouvelles conclusions après l’examen par le juge de ces fins 
de non-recevoir.
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 20. Or, il résulte du cinquième de ces textes, que la fin de non-recevoir tirée de l’ab-
sence des indications mentionnées à l’article 960 du même code, peut être régularisée 
jusqu’au jour du prononcé de la clôture, ou, en l’absence de mise en état, jusqu’à 
l’ouverture des débats.

 21. Dès lors, seule la cour d’appel, saisie au fond, est compétente pour connaître des 
fins de non-recevoir des articles 960 et 961 du code de procédure civile.

 22. Pour constater la caducité de la déclaration d’appel formée le 5 avril 2019, l’arrêt 
retient que les uniques conclusions déposées dans l’intérêt des sociétés appelantes ne 
portent mention d’aucun organe les représentant ni aucune formule même générale, 
qu’elles n’ont jamais été régularisées avant le dépôt des conclusions aux fins de voir 
constater la caducité de l’appel pas plus que celles prises en leur nom au cours de 
l’instance de déféré ne portent de telles indications, de sorte qu’au moment de sta-
tuer sur la question de leur caducité, lesdites écritures n’ont jamais été reprises pour 
faire figurer le nom de l’organe représentant les personnes morales appelantes et que 
les conclusions étant irrecevables, sont sans portée pour faire échec à la caducité de 
l’appel.

 23. En statuant ainsi, alors que saisie par le déféré formé contre une ordonnance d’un 
conseiller de la mise en état, la cour d’appel qui n’avait pas le pouvoir de prononcer 
l’irrecevabilité des conclusions de l’appelant au regard des articles 960 et 961 précités, 
et par voie de conséquence, la caducité de l’appel, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il infirme l’ordonnance rendue le 
7 décembre 2020 par le conseiller de la mise en état de la 1re chambre civile, section 2, 
de la cour d’appel de Toulouse, constate la caducité de la déclaration d’appel formée 
le 5 avril 2019 dans l’intérêt de la Société civile immobilière Le Souleiha du Cordie, 
de la Société civile immobilière Saint Jean l’Ormeau, de la société civile immobilière 
Sodere, de la Société civile immobilière Saint Jean Montaudran, de la Société civile 
immobilière Saint Jean de l’Hers, de la Société civile immobilière Saint Jean du Parc, 
de la société civile immobilière Le Clos de la Bourdette et la société Cabinet l’im-
meuble ainsi que de M. [C], condamne la société Cabinet l’immeuble et M. [C] aux 
dépens de déféré et de l’instance d’appel et condamne la société Cabinet l’immeuble 
et M. [N] [C] à payer à Mme [U] [X] épouse [T], M. [A] [T], M. [G] [T] et Mme [O] 
[T], chacun, la somme de 1 000 euros sur le fondement de l’article 700, alinéa 1er, 1°, 
du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 15 novembre 2021, entre les parties, par 
la cour d’appel de Toulouse ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Martinel  - Rapporteur  : Mme  Bohnert  - Avocat général  : 
Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Boutet et 
Hourdeaux -
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Textes visés : 
Articles 914 et 916 du code de procédure civile ; articles 126, 789, 6°, dans sa version issue du 
décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019, 908, 960 et 961 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 4 mars 2021, pourvoi n° 19-15.695, Bull. (rejet) ; 2e Civ., 31 janvier 2019, pourvoi n° 17-
22.765, Bull. (cassation partielle sans renvoi).

DELAIS

Ass. plén., 8 mars 2024, n° 21-21.230, (B) (R), PL

– Cassation partielle –

 ■ Voies de recours – Délai – Notification régulière – Absence – Titre 
émis par une collectivité territoriale – Action en contestation – 
Modalités – Effet.

En l’absence de notification régulière des voies et délais de recours, le délai de recours de deux mois prévu par 
l’article L. 1617-5, 2°, du code général des collectivités territoriales pour contester un titre émis par une collecti-
vité territoriale ne court pas. Le débiteur n’est pas tenu de saisir le juge civil dans le délai d’un an à compter de 
la date à laquelle le titre, ou à défaut, le premier acte procédant de ce titre ou un acte de poursuite a été notifié 
au débiteur ou porté à sa connaissance. 

La mention, dans l’ampliation adressée au débiteur, des nom, prénoms et qualité de l’auteur ayant émis le titre 
de recettes, prévue par l’article L. 1617-5 du code général des collectivités territoriales, constitue une formalité 
substantielle dont l’inobservation est sanctionnée par la nullité, à moins qu’il ne soit établi que ces informations 
ont été portées à la connaissance du débiteur.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 17 juin 2021), la société des Cyprès, aux droits de 
laquelle se trouve la société City (la société), était titulaire d’un abonnement au service 
d’eau potable de la Communauté de l’agglomération havraise (la CODAH).

 2. Le 12 mars 2012, la CODAH lui a adressé une facture estimative.

Le 10 avril 2012, la société a résilié son abonnement, ce qui a donné lieu à l’établisse-
ment d’une facture de clôture de compte en mai 2012.

 3. Le 20 janvier 2016, la trésorerie municipale du Havre a notifié à la société une 
opposition à tiers détenteur en exécution d’un titre de recettes émis le 9 mai 2012.

 4. Le 29 février 2016, la société a assigné la CODAH, aux droits de laquelle se trouve 
la communauté urbaine Le Havre Seine métropole (la communauté urbaine), devant 
un tribunal de grande instance en annulation des titres émis les 12 mars et 9 mai 2012 
et en décharge du règlement des sommes y afférentes. Elle s’est prévalue, notamment, 
de la notification irrégulière des titres et de leur irrégularité formelle.
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 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident de la communauté urbaine, qui est préalable

 Enoncé du moyen

 5. La communauté urbaine fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement en ce qu’il a 
déclaré irrecevables comme tardives les demandes de la société formées à son encontre 
et, en conséquence, de déclarer cette dernière recevable en son action, alors « que le 
principe de sécurité juridique qui implique que ne puissent être remises en cause sans 
condition de délai des situations consolidées par l’effet du temps, fait obstacle à ce 
que puisse être contestée indéfiniment une décision administrative individuelle qui a 
été notifiée à son destinataire ce dernier devant adresser sa réclamation dans un délai 
raisonnable qui, sauf circonstances particulières établies par l’administré, ne peut ex-
céder un an à compter de la notification de l’acte ; qu’il résulte des constatations des 
juges du fond que les factures en cause ont été notifiées à la société City les 12 mars et 
9 mai 2012, cette dernière ne les ayant contestées pour vice de forme que par exploit 
du 29 février 2016 ; qu’en décidant que le principe général de sécurité juridique, ap-
plicable devant toutes les juridictions, ne résultait que d’une jurisprudence du Conseil 
d’État et ne pouvait être retenu par le juge judiciaire, la cour d’appel a violé les articles 
L. 1617-5 du code général des collectivités territoriales, R. 421-5 du code de justice 
administrative, ensemble le principe susvisé. » 

 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article L. 1617-5, 2°, du code général des collectivités territoriales, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2017-1775 du 28 décembre 2017, l’action 
dont dispose le débiteur d’une créance assise et liquidée par une collectivité territo-
riale ou un établissement public local pour contester directement devant la juridiction 
compétente le bien-fondé de ladite créance se prescrit dans le délai de deux mois 
suivant la réception du titre exécutoire ou, à défaut, du premier acte procédant de ce 
titre ou de la notification d’un acte de poursuite.

 7. Aux termes de l’article R. 421-5 du code de justice administrative, les délais de re-
cours contre une décision administrative ne sont opposables qu’à la condition d’avoir 
été mentionnés, ainsi que les voies de recours, dans la notification de la décision.

 8. Il résulte de l’article 680 du code de procédure civile que l’acte de notification d’un 
jugement à une partie doit, pour faire courir le délai de recours, indiquer de manière 
très apparente les modalités selon lesquelles le recours peut être exercé. À défaut, le 
délai de recours ne court pas.

 9. La Cour de cassation juge que le délai de deux mois ouvert par l’article L. 1617-5, 
2°, du code général des collectivités territoriales au débiteur d’une créance assise et 
liquidée par une collectivité territoriale ou un établissement public local pour contes-
ter directement devant la juridiction compétente le bien-fondé du titre exécutoire 
constatant ladite créance n’est opposable qu’à la condition d’avoir été mentionné, ainsi 
que la voie de recours, dans la notification de ce titre exécutoire (2e Civ., 8 janvier 
2015, pourvoi n° 13-27.678, Bull. 2015, II, n° 4).

 10. En conséquence, en l’absence de notification mentionnant de manière exacte les 
voies et délais de recours, le débiteur peut saisir la juridiction judiciaire pour contester 
le titre exécutoire, sans être tenu par le délai de deux mois prévu à l’article L. 1617-5, 
2°, du code général des collectivités territoriales.
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 11. La jurisprudence du Conseil d’État était fixée dans le même sens que celle de la 
Cour de cassation.

 12. Depuis une décision du 13 juillet 2016, le Conseil d’État juge que si le non-res-
pect de l’obligation d’informer l’intéressé sur les voies et les délais de recours, ou 
l’absence de preuve qu’une telle information a bien été fournie, ne permet pas que 
lui soient opposés les délais de recours fixés par le code de justice administrative, le 
destinataire de la décision ne peut exercer de recours juridictionnel au-delà d’un délai 
raisonnable, lequel, en règle générale et sauf circonstances particulières dont se prévau-
drait le requérant, ne saurait, sous réserve de l’exercice de recours administratifs pour 
lesquels les textes prévoient des délais particuliers, excéder un an à compter de la date 
à laquelle une décision expresse lui a été notifiée ou de la date à laquelle il est établi 
qu’il en a eu connaissance (CE, 13 juillet 2016, n° 387763, publié au Recueil Lebon).

 13. Il juge que cette obligation d’exercer un recours dans un délai raisonnable s’ap-
plique en matière de contestation des titres exécutoires émis par les collectivités locales 
(CE, 9 mars 2018, n° 401386, mentionné aux tables du Recueil Lebon).

 14. Le pourvoi pose la question de savoir si la règle prétorienne issue de la décision 
du 13 juillet 2016 devrait recevoir application devant les juridictions judiciaires, no-
tamment en matière de délai de recours contre un titre de recettes.

 15. Si, pour répondre, notamment, aux impératifs de clarté et de prévisibilité du droit, 
une convergence jurisprudentielle entre les deux ordres de juridiction est recherchée 
lorsqu’il est statué sur des questions en partage, celle-ci peut ne pas aboutir en pré-
sence de principes et règles juridiques différents applicables respectivement dans ces 
deux ordres. Tel est le cas en l’espèce.

 16. En premier lieu, les motifs ayant justifié l’application d’une telle règle devant les 
juridictions administratives, qui permet de prévenir les situations dans lesquelles, faute 
de notification régulière, une décision administrative pourrait être contestée indéfini-
ment, sont propres aux règles du contentieux administratif.

 17. En effet, les juridictions judiciaires n’exercent pas de contrôle de légalité par la 
voie du recours pour excès de pouvoir.

 18. Quant aux contestations d’un titre exécutoire, formées devant ces juridictions, 
généralement à l’occasion de l’action en recouvrement, elles interviennent nécessaire-
ment dans le délai de prescription de cette action, tel le délai de quatre ans s’agissant 
des créances d’une collectivité territoriale.

 19. Par ailleurs, les actions tendant à la décharge d’une imposition et à la restitution de 
l’indu fondées sur la non-conformité de la règle de droit dont il a été fait application à 
une règle supérieure se prescrivent par deux ans, en application de l’article L. 190 du 
livre des procédures fiscales.

 20. Enfin, les mêmes actions, lorsqu’elles sont fondées sur une déclaration de 
non-conformité à la Constitution du texte servant de fondement à l’imposition, sont 
ouvertes dans les conditions fixées par la décision du Conseil constitutionnel.

 21. Ainsi, le risque de contestation d’actes ou de décisions sans limite de durée ne se 
présente pas dans les mêmes termes devant les juridictions judiciaires devant lesquelles 
les règles de la prescription extinctive suffisent en principe à répondre à l’exigence de 
sécurité juridique.



116

Bulletin Chambres civiles - Mars 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 22. En second lieu, la règle issue de l’article 680 du code de procédure civile constitue 
un principe général qui s’applique devant les juridictions judiciaires, quelle que soit la 
nature de cette décision ou de cet acte et celle des voies et délais de recours.

 23. Transposer la solution dégagée par le Conseil d’État pourrait conduire à étendre 
cette règle à tous les délais de recours, ce qui remettrait en cause l’application de ce 
principe général et pourrait porter atteinte à l’équilibre des droits des parties dans le 
procès civil.

 24. Le maintien de la jurisprudence de la Cour de cassation, qui se justifie par les prin-
cipes et règles applicables devant le juge civil, permet un juste équilibre entre le droit 
du créancier public de recouvrer les sommes qui lui sont dues et le droit du débiteur 
d’accéder au juge.

 25. Il se déduit de l’ensemble de ces éléments qu’en l’absence de notification régulière 
des voies et délais de recours, le débiteur n’est pas tenu de saisir le juge civil dans le 
délai défini par la décision du Conseil d’État du 13 juillet 2016 précitée.

 26. Ayant constaté que, la preuve d’une notification régulière des titres n’était pas 
rapportée, la cour d’appel en a exactement déduit que l’action introduite par la société 
était recevable.

 27. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le moyen du pourvoi principal de la société

 Enoncé du moyen

 28. La société fait grief à l’arrêt de la débouter de l’ensemble de ses prétentions tendant 
à l’annulation des titres de recettes du 9 mai 2012 d’un montant de 16 292,19 euros 
et du 12 mars 2012 d’un montant de 964,17 euros, et au prononcé de la décharge 
de payer les sommes correspondantes, alors « qu’aux termes des articles L. 1617-5 
du code général des collectivités publiques et L. 212-1 du code des relations entre 
le public et l’administration d’une part un titre de recette doit mentionner les nom 
prénoms et qualité de l’auteur de cette décision qui doivent en conséquence figurer 
sur l’ampliation adressée au redevable, d’autre part, en cas de contestation l’autorité 
administrative doit justifier que le bordereau est signé de cet auteur ; qu’en l’espèce la 
société faisait valoir que les titres de recettes ne mentionnaient ni le nom ni la qualité 
de la personne les ayant émis ; que l’arrêt attaqué se borne à relever que les bordereaux 
de titres de recettes étaient « dûment datés et signés » sans constater nulle part que 
les titres de recettes ou les documents les accompagnant adressés à la société auraient 
mentionné les prénoms, noms et qualités de leurs auteurs ; qu’il a ainsi violé les articles 
L. 111-2 du code des relations entre le public et l’administration et L. 1617-5 du code 
général des collectivités territoriales. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 1617-5, 4°, du code général des collectivités territoriales, dans sa ré-
daction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2015-1341 du 23 octobre 2015 :

 29. Selon ce texte, une ampliation du titre de recettes individuel ou de l’extrait du 
titre de recettes collectif est adressée au redevable sous pli simple, et, en application de 
l’article 4 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations, le titre de recettes individuel ou l’extrait du 
titre de recettes collectif mentionne les nom, prénoms et qualité de la personne qui l’a 
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émis ainsi que les voies et délais de recours. Seul le bordereau de titres de recettes est 
signé pour être produit en cas de contestation.

 30. Il ressort des travaux parlementaires relatifs à la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 
que, d’une part, la mention, en caractères lisibles, des nom, prénoms et qualité de l’au-
teur d’un acte administratif a été envisagée comme une formalité substantielle, dont 
l’absence pourrait entraîner l’annulation de la décision pour vice de forme, d’autre 
part, cette formalité facilite la vérification de la compétence de l’auteur d’une déci-
sion, en cas de contentieux.

 31. Le Conseil d’État juge que la décision prise par l’autorité compétente doit com-
porter les nom, prénoms et qualité de la personne qui l’a émise, à peine de nullité, mais 
retient la possibilité de suppléer l’irrégularité formelle du titre par une information 
équivalente donnée au débiteur par un autre document (CE, 3 mars 2017, n° 398121, 
mentionné aux tables du Recueil Lebon).

 32. Il décide que cette formalité s’applique, sous la même sanction, à l’ampliation du 
titre exécutoire (CE, 25 mai 2018, n° 405063, mentionné aux tables du Recueil Lebon).

 33. Au regard de l’ensemble de ces éléments, et dès lors que le titre visé à l’article 
L. 1617-5 du code général des collectivités territoriales et son ampliation ne relèvent 
pas du régime des nullités du code de procédure civile, il convient de juger que la 
mention, dans l’ampliation adressée au débiteur, des nom, prénoms et qualité de l’au-
teur ayant émis le titre de recettes constitue une formalité substantielle dont l’inobser-
vation est sanctionnée par la nullité, à moins qu’il ne soit établi que ces informations 
ont été portées à la connaissance du débiteur.

 34. Pour rejeter les prétentions de la société, l’arrêt, après avoir énoncé que l’article 
L. 1617-5, 4°, du code général des collectivités territoriales dispose que seul le borde-
reau de titre de recettes est signé pour être produit en cas de contestation, relève que 
la communauté urbaine verse aux débats les bordereaux correspondant aux factures 
litigieuses dûment datés et signés et retient que ces documents permettent d’établir la 
régularité des factures qui y renvoient par la mention du numéro et de l’année du rôle 
correspondant aux bordereaux.

 35. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ;

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare la société City recevable en son action, 
l’arrêt rendu le 17 juin 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Rouen ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Caen.

Arrêt rendu en Assemblée plénière.

- Président  : M. Soulard (premier président) - Rapporteur  : Mme Isola, assistée de 
Mme Safatian, auditeur au service de documentation, des études et du rapport - Avo-
cat général : M. Adida-Canac - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; Me Guer-
monprez -
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Textes visés : 
Articles L. 1617-5 et L. 1617-5, 2°, du code général des collectivités territoriales.

Rapprochement(s) : 
Ass. plén., 8 mars 2024, pourvoi n° 21-12.560, Bull., (cassation).

Ass. plén., 8 mars 2024, n° 21-12.560, (B) (R), PL

– Cassation –

 ■ Voies de recours – Délai – Notification régulière – Absence – Titre 
émis par une collectivité territoriale – Action en contestation – 
Modalités – Effet.

En l’absence de notification régulière des voies et délais de recours, le délai de recours de deux mois prévu par 
l’article L. 1617-5, 2°, du code général des collectivités territoriales pour contester un titre émis par une collecti-
vité territoriale ne court pas. Le débiteur n’est pas tenu de saisir le juge civil dans le délai d’un an à compter de 
la date à laquelle le titre, ou à défaut, le premier acte procédant de ce titre ou un acte de poursuite a été notifié 
au débiteur ou porté à sa connaissance.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 1er décembre 2020) et les productions, la commune de 
Sarrebourg a notifié à la société Cora (la société), au titre des exercices 2009, 2010 et 
2011, trois titres exécutoires pour le paiement de la taxe locale sur la publicité exté-
rieure (la TLPE), instituée par la loi n° 2008-776 du 4 août 2008.

 2. Ces titres ne précisaient pas la juridiction devant laquelle le recours pour les contes-
ter devait être formé.

 3. Par lettre recommandée avec demande d’avis de réception du 14 octobre 2013, la 
société, qui s’était acquittée des sommes qui lui avaient été réclamées, a sollicité de la 
commune de [Localité 3], à titre conservatoire, le remboursement de certaines d’entre 
elles, en raison de la transmission par la Cour de cassation au Conseil constitutionnel, 
le 3 septembre 2013, d’une question prioritaire de constitutionnalité portant sur les 
dispositions du code général des collectivités territoriales relatives à la TLPE.

 4. Par une décision n° 2013-351 QPC du 25 octobre 2013, le Conseil constitutionnel 
a déclaré contraires à la Constitution les articles L. 2333-6 à L. 2333-14 ainsi que les 
paragraphes A et D de l’article L. 2333-16 du code général des collectivités territo-
riales, dans leur rédaction issue de l’article 171 de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008, 
et a dit que cette déclaration d’inconstitutionnalité, prenant effet à compter de la pu-
blication de cette décision, ne pouvait être invoquée qu’à l’encontre des impositions 
contestées avant cette date.

 5. Le 16 mars 2015, la société a assigné la commune de Sarrebourg devant un tribunal 
de grande instance en annulation des trois titres exécutoires précités, qui étaient fondés 
sur les articles censurés par la décision du Conseil constitutionnel, et en rembourse-
ment des sommes versées.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. La société fait grief à l’arrêt de constater qu’elle a saisi le tribunal de grande instance 
en annulation des titres exécutoires plus d’un an après que ces titres ont été portés à 
sa connaissance, de rejeter sa demande d’annulation comme tardive et de dire que la 
commune de [Localité 3] n’était pas redevable des taxes locales de publicité extérieure 
payées par la société au titre des années 2009 à 2011, alors «  qu’en application de 
l’article L. 1617-5, 2°, du code général des collectivités territoriales, dans sa rédaction 
applicable au litige, l’action dont dispose le débiteur d’une créance assise et liquidée 
par une collectivité territoriale ou un établissement public local pour contester direc-
tement devant la juridiction compétente le bien-fondé de ladite créance se prescrit 
dans le délai de deux mois suivant la réception du titre exécutoire ou, à défaut, du 
premier acte procédant de ce titre ou de la notification d’un acte de poursuite ; qu’en 
vertu de l’article R. 421-5 du code de justice administrative, dont l’application n’est 
pas exclue par l’article précité, les délais de recours contre une décision administrative 
ne sont opposables qu’à la condition d’avoir été mentionnés, ainsi que les voies de re-
cours, dans la notification de la décision ; qu’en opposant à la société Cora, à laquelle 
le délai légal de recours n’était pas opposable à défaut d’une information donnée par 
la commune sur les voies et délais de recours, un « délai raisonnable » d’un an pour 
agir qui n’est prévu par aucun texte légal ou réglementaire, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 1617-5, 2°, du code général des collectivités territoriales, dans sa ré-
daction antérieure à celle issue de la loi n° 2017-1775 du 28 décembre 2017, l’article 
R.  421-5 du code de justice administrative et l’article  680 du code de procédure 
civile :

 7. Selon le premier de ces textes, l’action dont dispose le débiteur d’une créance 
assise et liquidée par une collectivité territoriale ou un établissement public local 
pour contester directement devant la juridiction compétente le bien-fondé de ladite 
créance se prescrit dans le délai de deux mois suivant la réception du titre exécutoire 
ou, à défaut, du premier acte procédant de ce titre ou de la notification d’un acte de 
poursuite.

 8. Aux termes du deuxième, les délais de recours contre une décision administrative 
ne sont opposables qu’à la condition d’avoir été mentionnés, ainsi que les voies de 
recours, dans la notification de la décision.

 9. Il résulte du troisième que l’acte de notification d’un jugement à une partie doit, 
pour faire courir le délai de recours, indiquer de manière très apparente les modalités 
selon lesquelles le recours peut être exercé. À défaut, le délai de recours ne court pas.

 10. La Cour de cassation juge que le délai de deux mois ouvert par l’article L. 1617-
5, 2°, du code général des collectivités territoriales au débiteur d’une créance assise et 
liquidée par une collectivité territoriale ou un établissement public local pour contes-
ter directement devant la juridiction compétente le bien-fondé du titre exécutoire 
constatant ladite créance n’est opposable qu’à la condition d’avoir été mentionné, ainsi 
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que la voie de recours, dans la notification de ce titre exécutoire (2e Civ., 8 janvier 
2015, pourvoi n° 13-27.678, Bull. 2015, II, n° 4).

 11. En conséquence, en l’absence de notification mentionnant de manière exacte les 
voies et délais de recours, le débiteur peut saisir la juridiction judiciaire pour contester 
le titre exécutoire, sans être tenu par le délai de deux mois prévu à l’article L. 1617-5, 
2°, du code général des collectivités territoriales.

 12. La jurisprudence du Conseil d’État était fixée dans le même sens que celle de la 
Cour de cassation.

 13. Depuis une décision du 13 juillet 2016, le Conseil d’État juge que si le non-res-
pect de l’obligation d’informer l’intéressé sur les voies et les délais de recours, ou 
l’absence de preuve qu’une telle information a bien été fournie, ne permet pas que 
lui soient opposés les délais de recours fixés par le code de justice administrative, le 
destinataire de la décision ne peut exercer de recours juridictionnel au-delà d’un délai 
raisonnable, lequel, en règle générale et sauf circonstances particulières dont se prévau-
drait le requérant, ne saurait, sous réserve de l’exercice de recours administratifs pour 
lesquels les textes prévoient des délais particuliers, excéder un an à compter de la date 
à laquelle une décision expresse lui a été notifiée ou de la date à laquelle il est établi 
qu’il en a eu connaissance (CE, 13 juillet 2016, n° 387763, publié au Recueil Lebon).

 14. Il juge que cette obligation d’exercer un recours dans un délai raisonnable s’ap-
plique en matière de contestation des titres exécutoires émis par les collectivités locales 
(CE, 9 mars 2018, n° 401386, mentionné aux tables du Recueil Lebon).

 15. Le pourvoi pose la question de savoir si la règle prétorienne issue de la décision 
du 13 juillet 2016 devrait recevoir application devant les juridictions judiciaires, no-
tamment en matière de délai de recours contre un titre de recettes.

 16. Si, pour répondre, notamment, aux impératifs de clarté et de prévisibilité du droit, 
une convergence jurisprudentielle entre les deux ordres de juridiction est recherchée 
lorsqu’il est statué sur des questions en partage, celle-ci peut ne pas aboutir en pré-
sence de principes et règles juridiques différents applicables respectivement dans ces 
deux ordres. Tel est le cas en l’espèce.

 17. En premier lieu, les motifs ayant justifié l’application d’une telle règle devant les 
juridictions administratives, qui permet de prévenir les situations dans lesquelles, faute 
de notification régulière, une décision administrative pourrait être contestée indéfini-
ment, sont propres aux règles du contentieux administratif.

 18. En effet, les juridictions judiciaires n’exercent pas de contrôle de légalité par la 
voie du recours pour excès de pouvoir.

 19. Quant aux contestations d’un titre exécutoire, formées devant ces juridictions, 
généralement à l’occasion de l’action en recouvrement, elles interviennent nécessaire-
ment dans le délai de prescription de cette action, tel le délai de quatre ans s’agissant 
des créances d’une collectivité territoriale.

 20. Par ailleurs, les actions tendant à la décharge d’une imposition et à la restitution de 
l’indu fondées sur la non-conformité de la règle de droit dont il a été fait application à 
une règle supérieure se prescrivent par deux ans, en application de l’article L. 190 du 
livre des procédures fiscales.

 21. Enfin, les mêmes actions, lorsqu’elles sont fondées sur une déclaration de 
non-conformité à la Constitution du texte servant de fondement à l’imposition, sont 
ouvertes dans les conditions fixées par la décision du Conseil constitutionnel.



121

Bulletin Chambres civiles - Mars 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 22. Ainsi, le risque de contestation d’actes ou de décisions sans limite de durée ne se 
présente pas dans les mêmes termes devant les juridictions judiciaires devant lesquelles 
les règles de la prescription extinctive suffisent en principe à répondre à l’exigence de 
sécurité juridique.

 23. En second lieu, la règle issue de l’article 680 du code de procédure civile constitue 
un principe général qui s’applique devant les juridictions judiciaires, quelle que soit la 
nature de cette décision ou de cet acte et celle des voies et délais de recours.

 24. Transposer la solution dégagée par le Conseil d’État pourrait conduire à étendre 
cette règle à tous les délais de recours, ce qui remettrait en cause l’application de ce 
principe général et pourrait porter atteinte à l’équilibre des droits des parties dans le 
procès civil.

 25. Le maintien de la jurisprudence de la Cour de cassation, qui se justifie par les prin-
cipes et règles applicables devant le juge civil, permet un juste équilibre entre le droit 
du créancier public de recouvrer les sommes qui lui sont dues et le droit du débiteur 
d’accéder au juge.

 26. Il se déduit de l’ensemble de ces éléments qu’en l’absence de notification régulière 
des voies et délais de recours, le débiteur n’est pas tenu de saisir le juge civil dans le 
délai défini par la décision du Conseil d’État du 13 juillet 2016 précitée.

 27. Pour écarter la demande d’annulation comme tardive, l’arrêt retient que plus d’un 
an s’est écoulé entre le jour où la société a eu connaissance des titres exécutoires et le 
jour où elle a agi en annulation de ces titres.

 28. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 1er décembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Metz ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Nancy.

Arrêt rendu en Assemblée plénière.

- Président  : M. Soulard (premier président) - Rapporteur  : Mme Isola, assistée de 
Mme Safatian, auditeur au service de documentation, des études et du rapport - Avo-
cat général : M. Adida-Canac - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Ricard, 
Bendel-Vasseur, Ghnassia -

Textes visés : 

Article L. 1617-5, 2°, du code général des collectivités territoriales.

Rapprochement(s) : 

Ass. plén., 8 mars 2024, pourvoi n° 21-21.230, Bull., (cassation partielle).
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EMPLOI

Soc., 13 mars 2024, n° 22-20.031, (B), FS

– Rejet –

 ■ Contrats aidés – Contrat d’accompagnement dans l’emploi – 
Mention du contrat – Motif du recours au contrat – Concurrence 
entre deux motifs – Règle applicable – Détermination – Cas – 
Portée.

Il résulte de ce que, d’une part, un contrat d’accompagnement dans l’emploi peut, par exception au régime de 
droit commun des contrats à durée déterminée, être conclu pour pourvoir un emploi lié à l’activité normale et 
permanente des collectivités, organismes, personnes morales et sociétés concernés, d’autre part, la seule mention 
« contrat d’accompagnement dans l’emploi », qui fait référence aux dispositions légales destinées à favoriser le 
recrutement de certaines catégories de personnes sans emploi, suffit à satisfaire à l’exigence de définition du motif 
du contrat à durée déterminée prévue par la loi, que, lorsqu’en sus de la mention « contrat d’accompagnement 
dans l’emploi », un contrat de travail contient un des motifs de recours au contrat à durée déterminée visés à l’ar-
ticle L. 1242-2 du code du travail, il y a lieu de retenir comme seul motif de recours celui relatif au contrat aidé. 

Doit dès lors être approuvée la cour d’appel qui, ayant relevé qu’était produit un contrat de travail à durée déter-
minée dont le titre était « Contrat de travail à durée déterminée CAE à temps partiel avec terme précis », en a 
déduit que la seule mention dans le corps du contrat d’un « accroissement temporaire d’activité suite à une nou-
velle activité » n’était pas de nature à remettre en cause la qualification de contrat de travail à durée déterminée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 30 septembre 2021), M. [N] a été engagé en qua-
lité de chauffeur, affecté au ramassage scolaire, pour la période du 14 avril 2016 au 
25 juillet 2017, par l’association Transport rural à la demande Gironde (l’association), 
suivant contrat d’accompagnement dans l’emploi (CAE), à temps partiel, soumis à la 
convention collective nationale des transports routiers et activités auxiliaires du trans-
port du 21 décembre 1950.

 2. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale le 19 janvier 2018 à l’effet d’obtenir la 
requalification de son contrat de travail en contrat à durée indéterminée, son reposi-
tionnement conventionnel et diverses sommes de nature salariale et indemnitaire.

 3. Par jugement du 21 mars 2018, l’association a été placée en redressement judiciaire, 
converti en liquidation judiciaire par jugement du 19 octobre suivant.

La société Jean Denis Silvestri - Bernard Baujet a été désignée en qualité de liquida-
trice.

 4. L’AGS CGEA de [Localité 3] est intervenue à l’instance.
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 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande en requalification de son 
contrat de travail en contrat à durée indéterminée et du surplus de ses demandes, alors 
« que le motif du recours mentionné dans le contrat à durée déterminée fixe les li-
mites du litige au cas où la qualification du contrat se trouve contestée ; qu’en l’espèce, 
M. [N] faisait valoir que son contrat d’accompagnement dans l’emploi mentionnait 
comme motif un « accroissement temporaire d’activité », motif qui était fictif, de sorte 
que son contrat devait être requalifié en contrat de travail à durée indéterminée  ; 
qu’en retenant pour débouter le salarié de sa demande, par motif propre, que « la seule 
mention dans le corps du contrat d’un « accroissement temporaire d’activité suite à 
une nouvelle activité » n’est pas de nature à remettre en cause dans un tel contexte 
la qualification de contrat de travail à durée déterminée, puisqu’il est constant que 
celui-ci a été conclu dans le cadre de la politique de l’emploi alors en vigueur et qu’il 
s’inscrit dès lors dans le cadre des dispositions spécifiques de l’article L. 1242-3,1° du 
code du travail » et, par motif adopté, que « la présence de CAE sur un CDD se suffit à 
lui-même », quand il lui appartenait, dès lors que le contrat mentionnait comme motif 
de recours au contrat à durée déterminée un « accroissement temporaire d’activité » de 
vérifier si ce motif était réel, la cour d’appel a violé les articles L. 1242-2 et L. 1242-3 
dans leur rédaction applicable en la cause, ensemble l’article L. 1242-12 du code du 
travail. »

 Réponse de la Cour

 7. Un contrat d’accompagnement dans l’emploi peut, par exception au régime de 
droit commun des contrats à durée déterminée, être contracté pour pourvoir un em-
ploi lié à l’activité normale et permanente des collectivités, organismes, personnes 
morales et sociétés concernés.

 8. La seule mention « contrat d’accompagnement dans l’emploi », qui fait référence 
aux dispositions de l’article L. 1242-3 du code du travail, dans sa rédaction antérieure 
à la loi n° 2020-1674 du 24 décembre 2020, suffit à satisfaire à l’exigence de définition 
du motif du contrat à durée déterminée prévue à l’article L. 1242-2 du code du travail, 
dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016.

 9. Il en résulte que, lorsqu’en sus de la mention « contrat d’accompagnement dans 
l’emploi », un contrat de travail contient un des motifs de recours au contrat à durée 
déterminée visés à l’article L. 1242-2 du code du travail, il y a lieu de retenir comme 
seul motif de recours celui relatif au contrat aidé.

 10. Ayant relevé qu’était produit un contrat de travail à durée déterminée dont le titre 
était « Contrat de travail à durée déterminée CAE à temps partiel avec terme précis », 
la cour d’appel en a déduit à bon droit, sans être tenue de procéder à une vérifica-
tion que ses constatations rendaient inopérante, que la seule mention dans le corps 
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du contrat d’un « accroissement temporaire d’activité suite à une nouvelle activité » 
n’était pas de nature à remettre en cause la qualification de contrat de travail à durée 
déterminée, puisqu’il était constant que celui-ci avait été conclu au titre de la politique 
de l’emploi alors en vigueur et qu’il s’inscrivait dès lors dans le cadre des dispositions 
spécifiques de l’article L. 1242-3, 1°, du code du travail.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 12. Le salarié fait le même grief à l’arrêt, alors « que c’est à l’employeur de justifier de 
la régularité du contrat d’accompagnement dans l’emploi, et notamment de l’effecti-
vité des mesures d’accompagnement professionnel, lorsque celle-ci est contestée par le 
salarié ; qu’en l’espèce, M. [N] faisait valoir, à l’appui de sa demande de requalification 
de son contrat d’accompagnement dans l’emploi en un contrat à durée indéterminée, 
qu’il n’avait pas bénéficié d’actions d’accompagnement professionnel et de formation 
et que, en particulier, son tuteur officiel n’avait pas joué de rôle d’accompagnement 
réel, de sorte que le recours au CUI-CAE avait été purement fictif ; qu’en relevant, 
pour débouter le salarié de sa demande, qu’« aucun élément n’établit que le tutorat 
contractuellement prévu et assuré conformément aux dispositions légales parmi les 
salariés qualifiés de l’entreprise, en la personne de Mme [H] [G], ait été « purement 
fictif  » comme l’affirme l’appelant qui ne produit aucune pièce justificative de ses 
dires », la cour d’appel, qui a fait peser la charge de la preuve sur le salarié, a violé les 
articles L. 5134-20, R. 5134-38 et R. 5134-39 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 13. Après avoir constaté que le salarié revenait sur les conditions d’exécution du 
contrat et faisait valoir l’absence d’accompagnement professionnel pour soutenir que 
les conditions de recours au contrat d’accompagnement dans l’emploi n’avaient pas 
été respectées, ce qui justifierait, selon lui, la requalification en contrat de travail à 
durée indéterminée, la cour d’appel a relevé qu’alors que le contrat de travail men-
tionnait le recours à un tuteur et qu’étaient produites les attestations des formations 
dispensées durant l’embauche, aucun élément n’établissait que l’employeur avait violé 
les dispositions spécifiques permettant le recours au contrat d’accompagnement dans 
l’emploi en vue de la réinsertion de chômeurs de longue durée, le salarié se bornant, 
sur ce point, à diverses affirmations.

 14. La cour d’appel, qui a ainsi retenu, sans inverser la charge de la preuve, que la 
réalité des actions de formation et de tutorat exigées dans le cadre du contrat d’ac-
compagnement dans l’emploi était établie, a pu déduire de ces motifs que l’employeur 
avait satisfait à son obligation de formation et d’accompagnement.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 16. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande en paiement de dom-
mages-intérêts pour non-respect de l’article L. 3123-16 du code du travail, alors « que 
l’horaire de travail du salarié à temps partiel ne peut comporter, au cours d’une même 
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journée, plus d’une interruption d’activité ou une interruption supérieure à deux 
heures  ; que toutefois, une convention ou un accord collectif de branche étendu, 
ou agréé en application de l’article L. 314-6 du code de l’action sociale et des fa-
milles, ou une convention ou un accord d’entreprise ou d’établissement peut déroger 
à ces dispositions en définissant les amplitudes horaires pendant lesquelles les salariés 
doivent exercer leur activité et leur répartition dans la journée de travail, moyennant 
des contreparties spécifiques et en tenant compte des exigences propres à l’activité 
exercée ; que l’article 20 de l’accord du 18 avril 2002 rattaché à la convention collec-
tive des transports routiers et activités auxiliaires du transport prévoit que « Compte 
tenu de la nature de l’activité, notamment du personnel roulant, et afin de définir 
une meilleure adaptation à la variation de la charge de travail, les parties signataires 
conviennent que les horaires des salariés à temps partiel peuvent comporter, au cours 
d’une même journée, au maximum 3 vacations séparées chacune d’une interruption 
d’activité qui peut être supérieure à 2 heures » et qu’« en contrepartie, les salariés à 
temps partiel bénéficient d’une garantie de rémunération correspondant à un temps 
de travail effectif de - 2 heures en cas de service à 1 vacation ;

- 3 heures en cas de service à 2 vacations ;

- 4h30 en cas de service à 3 vacations » ; qu’en l’espèce en énonçant que « la contre-
partie, librement définie par les partenaires sociaux sous la forme d’une garantie de 
rémunération, impliquait donc que M. [N], dont le service comportait deux vacations, 
soit rémunéré pour un temps de travail effectif de trois heures » et que « ainsi que cela 
résulte des dispositions contractuelles, le temps de travail prévu et payé selon l’organi-
sation convenue par les parties de deux vacations journalières était de 4,8 heures, de 
telle sorte que, sans que le salarié puisse utilement invoquer le caractère prétendument 
fictif de la contrepartie, la garantie de rémunération conventionnellement prévue en 
cas d’organisation du travail pluri-journalière était respectée », quand une telle inter-
prétation de l’accord revenait à n’accorder aucune contrepartie spécifique au salarié 
dont le temps de travail était au minimum de 4,8 heures par jour et qui subissait une 
interruption d’activité de plus de deux heures, puisque la rémunération de ses heures 
travaillées était nécessairement supérieure à la garantie de rémunération, la cour d’ap-
pel a violé l’article L. 3121-16 du code du travail dans sa version applicable au litige et 
l’article 20 de l’accord du 18 avril 2002 rattaché à la convention collective nationale 
des transports routiers et activités auxiliaires du transport du 21 décembre 1950. »

 Réponse de la Cour

 17. Aux termes de l’article L. 3123-16 du code du travail, dans sa rédaction antérieure 
à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, l’horaire de travail du salarié à temps partiel ne 
peut comporter, au cours d’une même journée, plus d’une interruption d’activité ou 
une interruption supérieure à deux heures. Toutefois, une convention ou un accord 
collectif de branche étendu, ou agréé en application de l’article L. 314-6 du code 
de l’action sociale et des familles, ou une convention ou un accord d’entreprise ou 
d’établissement peut déroger à ces dispositions en définissant les amplitudes horaires 
pendant lesquelles les salariés doivent exercer leur activité et leur répartition dans la 
journée de travail, moyennant des contreparties spécifiques et en tenant compte des 
exigences propres à l’activité exercée.

 18. Selon l’article 7.2 « Coupures » de l’accord du 18 avril 2002 relatif à l’ARTT, 
attaché à la convention collective nationale des transports routiers et activités auxi-
liaires du transport du 21 décembre 1950, étendu par arrêté du 22 décembre 2003, 
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les temps non considérés dans les paragraphes 4.1, 4.2, 4.3 et 4.4 de l’article 4, inclus 
dans l’amplitude de la journée de travail constituent des coupures qui n’entrent pas 
dans le décompte du temps de travail effectif. Ces coupures, inhérentes aux contraintes 
de l’exercice du métier de conducteur, sont indemnisées en fonction du lieu et selon 
des modalités définies à l’article 7.3 « Indemnisation des coupures et de l’amplitude ».

 19. Aux termes de l’article 20 du même accord, compte tenu de la nature de l’acti-
vité, notamment du personnel roulant, et afin de définir une meilleure adaptation à 
la variation de la charge de travail, les parties signataires conviennent que les horaires 
des salariés à temps partiel peuvent comporter, au cours d’une même journée, au 
maximum 3 vacations séparées chacune d’une interruption d’activité qui peut être 
supérieure à 2 heures.

En contrepartie, les salariés à temps partiel bénéficient d’une garantie de rémunération 
correspondant à un temps de travail effectif de :

- 2 heures en cas de service à 1 vacation ;

- 3 heures en cas de service à 2 vacations ;

- 4 h 30 en cas de service à 3 vacations.

 20. Selon l’article 25 du même accord, compte tenu de la part prépondérante prise par 
le transport scolaire dans l’ensemble des activités régulières assurées par les entreprises 
de transport de voyageurs, il convient d’adapter, pour les conducteurs embauchés pour 
travailler les jours d’ouverture des établissements scolaires, des garanties et modalités 
spécifiques en application de l’article 14 de la loi du 19 janvier 2000 dite Aubry II.

Les conducteurs concernés par ces dispositions sont dénommés ci-dessous « conduc-
teurs scolaires ».

Les conducteurs scolaires bénéficient de la garantie de travail journalière liée au 
nombre de vacations prévues à l’article 20 ci-dessus ainsi que des dispositions de l’ar-
ticle 7.3 relatives à l’indemnisation des coupures et de l’amplitude.

 21. Il résulte de ces dispositions que la garantie de rémunération prévue par l’accord 
de branche en contrepartie des dérogations aux limites légales relatives aux interrup-
tions d’activité que l’horaire de travail du salarié à temps partiel peut comporter, au 
cours d’une même journée, consiste en une garantie de travail, c’est-à-dire dans la ré-
munération d’heures a minima selon les seuils et vacations fixés, ne s’ajoutant pas aux 
heures de travail accomplies par les salariés concernés.

 22. La cour d’appel a d’abord relevé que le contrat de travail stipulait que la durée du 
travail hebdomadaire de vingt-quatre heures serait répartie du lundi au vendredi de 7h 
à 9h24 et de 16h à 18h24.

 23. Ensuite, après avoir rappelé les dispositions de l’article 20 de l’accord du 18 avril 
2002, elle a exactement énoncé que la contrepartie, librement définie par les parte-
naires sociaux sous la forme d’une garantie de rémunération, impliquait que le salarié, 
dont le service comportait deux vacations, soit rémunéré pour un temps de travail 
effectif de trois heures.

 24. Ayant constaté que le temps de travail prévu et payé selon l’organisation convenue 
par les parties de deux vacations journalières était de 4,8 heures, elle en a déduit à bon 
droit que la garantie de rémunération conventionnellement prévue en cas d’organi-
sation du travail pluri-journalière n’avait pas été méconnue et que le salarié devait 
être débouté de sa demande en paiement de dommages-intérêts pour non-respect de 
l’article L. 3123-16 du code du travail.
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 25. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Techer - Avocat général : Mme Moli-
na - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Articles L. 5134-20 et L. 5134-24 du code du travail ; article L. 3123-16 du code du travail, dans 
sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 ; articles 7.2, 20 et 25 de l’accord de 
réduction du temps de travail du 18 avril 2002, annexé à la convention collective nationale des 
transports routiers et activités auxiliaires du transport du 21 décembre 1950.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe selon lequel un contrat d’accompagnement dans l’emploi peut être conclu pour 
pourvoir un emploi lié à l’activité normale et permanente de l’employeur, à rapprocher : Soc., 
7 juin 2023, pourvoi n° 22-10.702, Bull., (rejet).

2e Civ., 21 mars 2024, n° 22-13.533, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Travailleurs privés d’emploi – Garantie de ressources – Allocation 
d’assurance – Service de l’allocation – Interruption – Mise en 
oeuvre – Pouvoir – Titulaire – Détermination.

L’article 25 du règlement annexé à la convention du 6 mai 2011 relative à l’aide au retour à l’emploi et à 
l’indemnisation du chômage confère aux institutions gestionnaires du régime d’assurance-chômage un pouvoir 
propre de faire cesser le paiement de l’allocation d’assurance en cas d’extinction ou d’absence du droit à celle-ci. 

Fait une exacte application de ce texte la cour d’appel qui, après avoir relevé que l’allocataire a établi, lors de la 
demande d’allocation, une déclaration ne mentionnant pas l’exercice de mandats sociaux pourtant incompatibles 
avec l’obligation de recherche d’emploi, décide que Pôle emploi, qui n’avait pu détecter le caractère inexact de 
la déclaration qu’après l’envoi de l’avis de prise en charge, était fondé à ne pas mettre en paiement l’allocation.

 ■ Travailleurs privés d’emploi – Garantie de ressources – Allocation 
d’assurance – Bénéfice – Conditions – Détermination – Portée.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 17 décembre 2020), Mme [T] (l’allocataire), se dé-
clarant privée d’emploi, a sollicité sa prise en charge au titre de l’assurance chômage 
auprès de Pôle emploi Provence-Alpes-Côte d’Azur (Pôle emploi).

 2. Pôle emploi ne lui ayant versé aucune allocation malgré l’envoi le 17 février 2012 
d’un avis de prise en charge au titre de l’allocation d’aide au retour à l’emploi, l’alloca-
taire a saisi un tribunal de grande instance aux fins d’obtenir le paiement d’allocations 
chômage à compter d’avril 2012.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche, et sur le troisième moyen

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui, pour le pre-
mier, n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation et, pour le second, est 
irrecevable.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. L’allocataire fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande, alors « que la sanc-
tion du demandeur d’emploi pour fausse déclaration, dont la suppression de manière 
temporaire ou définitive du revenu de remplacement, suppose une décision du préfet 
(avant le 1er janvier 2019) ou du directeur de Pôle emploi (depuis le 1er janvier 2019), 
prise à l’issue d’une procédure contradictoire spécifique ; qu’il s’ensuit que, confronté 
à une absence de service de ce revenu par Pôle emploi sans engagement préalable de 
cette procédure ni prononcé ou simple annonce d’une sanction, le juge saisi par le 
demandeur d’emploi d’une demande en paiement ne peut lui-même directement dé-
cider, sur proposition de Pôle emploi, de la suppression du droit aux allocations pour 
fausse déclaration et doit faire droit à la demande en paiement qui lui est soumise, à 
charge pour Pôle emploi de recourir à la procédure de sanction idoine et d’obtenir le 
cas échéant, après prononcé d’une éventuelle sanction, la restitution de l’indu ; qu’en 
l’espèce, Pôle emploi, après l’avoir informée de son admission au bénéfice de l’alloca-
tion d’aide de retour à l’emploi (ARE) d’un montant journalier de 107,43 euros, cal-
culé sur un salaire journalier brut moyen de 211,39 euros et ce à compter du 1er avril 
2012, n’a pas servi les allocations ainsi annoncées, et ce sans exposer les raisons l’inci-
tant à une telle inertie ni recourir à la moindre procédure de sanction laquelle, en rai-
son de la date des faits, impliquait l’intervention du préfet et le respect de la procédure 
contradictoire réglementaire alors en vigueur ; qu’en faisant elle-même directement 
application du dispositif de sanction prévu à l’article L. 5426-2 du code du travail, en 
lieu et place de Pôle emploi qui n’avait pas même informé l’allocataire qu’il refusait de 
lui servir les allocations pour cause de fausse déclaration, la cour d’appel, excédant ses 
pouvoirs, a violé les articles L. 5426-2, R. 5412-1, R. 5426-3 et R. 5426-6 et suivants 
du code du travail, dans leur version applicable au litige. »
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 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article 25 du règlement annexé à la convention du 6 mai 2011 relative à 
l’aide au retour à l’emploi et à l’indemnisation du chômage, le paiement de l’alloca-
tion d’aide au retour à l’emploi cesse notamment à la date à laquelle une déclaration 
inexacte ou une attestation mensongère ayant eu pour effet d’entraîner le versement 
d’allocations intégralement indues est détectée.

 6. Ce texte confère aux institutions gestionnaires du régime d’assurance-chômage un 
pouvoir propre de faire cesser le paiement de l’allocation d’assurance en cas d’extinc-
tion ou d’absence du droit à l’allocation.

 7. Ayant relevé, par motifs propres et adoptés, que l’allocataire a établi, lors de la de-
mande d’allocation, une déclaration ne mentionnant pas l’exercice de mandats sociaux 
pourtant incompatibles avec l’obligation de recherche d’emploi et que Pôle emploi 
n’a détecté, qu’après l’envoi de l’avis de prise en charge, le caractère inexact de cette 
déclaration qui aurait eu pour effet d’entraîner le versement d’allocations intégrale-
ment indues, la cour d’appel a exactement décidé, sans excéder ses pouvoirs, que Pôle 
emploi, qui a été placé dans l’impossibilité de vérifier la situation exacte de l’alloca-
taire, était fondé à ne pas mettre en paiement ces allocations.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 9. L’allocataire fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ qu’une simple omission ou une abstention ne constitue pas une fausse déclara-
tion s’il n’est pas établi que le demandeur d’emploi a délibérément donné des infor-
mations inexactes dans le but d’être ou de demeurer inscrit sur la liste des demandeurs 
d’emploi ; que l’exercice par l’allocataire de mandats sociaux non rémunérés ne carac-
térisant pas une activité professionnelle, cette dernière avait répondu par la négative 
à la question de la demande d’allocation remplie le 31 janvier 2012 et ainsi rédigée : 
« exercez-vous une activité professionnelle (salariée ou non) ? » ; qu’il ne résultait pas 
davantage de l’exercice de ces mandats qu’elle ait eu nécessairement conscience d’être 
inscrite au registre du commerce et des sociétés (RCS), raison pour laquelle elle avait 
répondu « non » à la question posée à cet égard  ; qu’elle n’avait plus la qualité de 
présidente de la société Bobinage maintenance service depuis le 27 décembre 2011, 
ce qui s’évinçait des propres conclusions de Pôle emploi, de sorte qu’elle n’avait pas 
à déclarer ce mandat le 31 janvier 2012 ; qu’elle n’avait en outre rien pu dissimuler 
s’agissant de la contrepartie au titre de la clause de non-concurrence dès lors qu’au-
cune question ne lui avait été posée à ce titre et qu’en tout état de cause, elle soutenait 
sans être contredite qu’elle n’avait jamais perçu l’indemnisation prévue ; qu’elle n’avait 
enfin commis aucun mensonge en disant travailler depuis 1993, le certificat de travail 
produit ayant bien fait la distinction entre le mandat social et le contrat de travail sur 
la totalité de la période concernée  ; qu’en considérant cependant qu’en répondant 
par la négative aux questions précitées, en s’abstenant de faire état de l’indemnité de 
non-concurrence et en déclarant une telle ancienneté, elle s’était rendue coupable 
d’une fausse déclaration, la cour d’appel a violé les articles L. 5421-2 et L. 5426-2 du 
code du travail ;
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 2°/ que la fausse déclaration pour obtenir des allocations chômage n’est caractérisée 
que si celles-ci ne sont pas dues ; qu’en se bornant à déduire une prétendue fausse 
déclaration des réponses négatives apportées par l’allocataire aux questions posées, du 
défaut d’évocation de la contrepartie de la clause de non-concurrence et de l’annonce 
d’une ancienneté remontant à 1993, motifs impropres à caractériser à eux seuls que les 
allocations chômage n’étaient pas dues, la cour d’appel a statué par des motifs inopé-
rants, privant sa décision de base légale au regard des articles L. 5421-2 et L. 5426-2 
du code du travail ;

 3°/ que l’activité bénévole compatible avec la recherche effective et permanente 
d’un emploi n’est pas réductible au bénévolat entendu comme l’engagement dans 
une action au service d’un tiers ou de la communauté ; qu’il s’ensuit que la gérance 
d’une société peut constituer une activité bénévole si elle n’est pas rémunérée ; qu’en 
l’espèce, les juges du fond ont considéré que l’activité bénévole ne se définit pas seu-
lement par l’absence de rémunération ou de contrepartie financière et doit, en outre, 
être désintéressée dans son intention et son résultat de sorte que ne peut constituer 
une telle activité la gérance exercée dans le cadre d’une société à caractère familial dès 
lors qu’elle profite à cette seule société et non à autrui ou à la collectivité ; qu’en sta-
tuant de la sorte, la cour d’appel a violé les articles L. 5421-2, L. 5425-8 et L. 5426-2 
du code du travail ;

 4°/ qu’en s’abstenant de caractériser en quoi les mandats sociaux exercés l’auraient 
conduit à manquer, du fait de son indisponibilité, à l’obligation de rechercher de ma-
nière effective et permanente un emploi, seule circonstance de nature à justifier une 
sanction, la cour d’appel, qui s’est déterminée par des motifs impropres à exclure le 
droit aux prestations de l’allocataire, a privé sa décision de base légale au regard des 
articles L. 5421-2 et L. 5426-2 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 10. Selon les articles L. 5421-1 et L. 5421-2 du code du travail, dans leur rédaction 
applicable au litige, les travailleurs involontairement privés d’emploi ou dont le contrat 
de travail a été rompu conventionnellement, aptes au travail et recherchant un emploi, 
ont droit à un revenu de remplacement.

 11. L’arrêt relève que l’allocataire n’a pas déclaré, lors de sa demande de revenu de 
remplacement, ses activités de directrice générale et de présidente de deux sociétés 
ainsi que celle de co-gérante d’une Earl, exercée depuis le 17 février 2012.

 12. Il énonce, par motifs propres et adoptés, que cette activité de gérante et de man-
dataire sociale de diverses sociétés ne recouvre pas une situation de bénévolat dès lors, 
qu’exercée dans le cadre de sociétés à caractère familial, elle lui est profitable, peu im-
portant qu’aucune rémunération ne lui ait été servie, et précise que la première société 
est une holding familiale à vocation financière qui détient 15 % des parts de la seconde 
société, laquelle a procédé au licenciement de l’allocataire.

 13. En l’état de ces énonciations et constatations, faisant ressortir que les activités exer-
cées par l’allocataire étaient incompatibles avec l’obligation de recherche d’emploi, de 
telle sorte que celle-ci ne pouvait prétendre au bénéfice de l’allocation d’assurance 
chômage, la cour d’appel, qui n’avait pas à procéder à des recherches que ses constata-
tions rendaient inopérantes, a légalement justifié sa décision.

 14. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé. 
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Pédron - Avocat général : Mme Tuf-
freau - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Boullez -

Textes visés : 
Article 25 du règlement annexé à la convention du 6 mai 2011 relative à l’aide au retour à l’em-
ploi et à l’indemnisation du chômage.

ENTREPRISE EN DIFFICULTE

Com., 6 mars 2024, n° 22-23.993, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Redressement judiciaire – Plan de redressement – Créances nées 
après l’adoption de ce plan – Nouvelle procédure collective 
ultérieure – Créances privilégiées – Conditions – Déclaration et 
admission à la nouvelle procédure collective.

Il résulte des dispositions du I et du II de l’article L. 622-17 du code de commerce que les créances nées régu-
lièrement après le jugement d’ouverture en contrepartie d’une prestation fournie au débiteur pendant la période 
d’observation bénéficient d’un privilège sur les autres créances, sauf exceptions limitativement énumérées. 

Par suite, les créances nées après l’adoption d’un plan de redressement, qui met fin à la période d’observation, ne 
peuvent bénéficier de ce privilège lorsqu’elles sont déclarées et admises à la nouvelle procédure collective ouverte 
après la résolution du plan.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 11 octobre 2022), un jugement du 1er décembre 2015 
a mis la société Schanus en redressement judiciaire et a désigné la société [S] [B] en 
qualité de mandataire judiciaire. Un jugement du 6 juin 2017 a adopté un plan de 
redressement. Ce plan a été résolu par un jugement du 13 juillet 2021, et la société 
Schanus a été mise en liquidation judiciaire.

La société [S] [B] a été nommée en qualité de liquidateur judiciaire.

 2. Le 3 août 2021, la société Banque du bâtiment et des travaux publics (la banque 
BTP) a déclaré des créances à titre privilégié, sur le fondement de l’article L. 622-17 
du code de commerce, que M. [B], ès qualités, a contestées.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société [S] [B], ès qualités, fait grief à l’arrêt d’admettre au passif de la procé-
dure collective les créances déclarées par la banque BTP pour un montant total de 
62 061,06 euros, ce à titre privilégié, alors « que seules les créances nées régulièrement 
après le jugement d’ouverture, en contrepartie d’une prestation fournie au débiteur 
pendant la période d’observation sont, lorsqu’elles ne sont pas payées à leur échéance, 
payées par priorité avant toutes les autres créances  ; que ne sont pas éligibles à ce 
privilège les créances nées postérieurement au jugement homologuant le plan de re-
dressement de l’entreprise, qui met fin à la période d’observation ; qu’il appert des 
constatations mêmes de l’arrêt que les créances dont la Banque du BTP sollicitait l’ad-
mission au passif étaient nées de la cession, opérée le 7 juillet 2021, de créances pro-
fessionnelles correspondant à des factures émises en juin 2021 et d’un cautionnement 
bancaire conclu le 18 juin 2021 (en réalité 2018) ce dont il s’inférait que ces créances 
étaient nées postérieurement au jugement du 6  juin 2017, ayant arrêté le plan de 
continuation de la société Schanus et antérieurement au jugement du 13 juillet 2021, 
ayant prononcé la liquidation judiciaire de cette même société, ensuite de la résolution 
du plan ; qu’en considérant néanmoins qu’elles devaient être admises au passif privi-
légié, au seul motif qu’elles étaient nées postérieurement au jugement d’ouverture de 
la procédure de redressement judiciaire et qu’elles étaient potentiellement utiles à la 
poursuite de l’activité de la société Schanus, cependant que ces créances n’étaient pas 
nées pendant la période d’observation, la cour d’appel a violé, par fausse application, 
l’article L. 622-17 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 622-17, I et II, du code de commerce :

 4. Selon ce texte, les créances nées régulièrement après le jugement d’ouverture en 
contrepartie d’une prestation fournie au débiteur pendant la période d’observation 
bénéficient d’un privilège sur les autres créances, sauf exceptions limitativement énu-
mérées. Il en résulte que les créances nées après l’adoption d’un plan de redressement, 
qui met fin à la période d’observation, ne peuvent bénéficier de ce privilège lors-
qu’elles sont déclarées et admises à la nouvelle procédure collective ouverte après la 
résolution du plan.

 5. Pour ordonner l’admission au passif de la liquidation judiciaire de la société Scha-
nus des créances déclarées par la banque BTP à titre privilégié au titre d’une cession 
de créances professionnelles intervenue le 7  juillet 2021 par la société débitrice à 
la banque et au titre d’un cautionnement délivré le 18 juin 2021 (lire 2018), l’arrêt 
retient que ces créances sont postérieures au jugement d’ouverture de la procédure 
collective et que, par leur nature, elles ont eu une utilité potentielle sur la poursuite 
d’activité de la société Schanus.

 6. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que ces créances étaient 
nées après le jugement adoptant le plan de redressement, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 7. Il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judi-
ciaire et 627 du code de procédure civile.
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 8. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il admet à titre privilégié les créances 
déclarées par la banque BTP au passif de la procédure collective de la société Schanus, 
l’arrêt rendu le 11 octobre 2022, entre les parties, par la cour d’appel de Reims ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Dit que ces créances sont admises à titre chirographaire.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme Vaissette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Coricon - Avocat général : Mme Henry - Avocat(s) : SCP Leduc et 
Vigand -

Textes visés : 
Article L. 622-17 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur le sort des créances nées après le jugement arrêtant le plan de continuation : Com., 3 avril 
1990, pourvoi n° 88-19.807, Bull. 1990, IV, n° 113 (cassation).

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 6 mars 2024, n° 22-22.465, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Procédure (dispositions générales) – Organes de la procédure – 
Tribunal – Compétence matérielle – Etendue – Action en restitution 
de fonds après la remise du prix d’adjudication.

Lorsque la procédure de saisie immobilière a pris fin par l’effet de la remise du prix d’adjudication au créancier 
poursuivant, le juge de l’exécution n’est plus compétent pour statuer sur l’action en restitution des fonds enga-
gée par le liquidateur judiciaire sur le fondement des articles L. 622-21 et R. 622-19 du code de commerce, 
laquelle relève de la seule compétence du tribunal saisi de la procédure collective.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 8  septembre 2022), par deux jugements 
d’adjudication du 8 juillet 2009, rendus sur les poursuites de la société Banque popu-
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laire Méditerranée (la banque), créancier inscrit, des biens immobiliers appartenant à 
la SCI Pomponiana ont été vendus.

Les prix de vente ont été consignés.

 2. Les 9 mars et 6 mai 2010, la SCI Pomponiana a été mise en redressement puis li-
quidation judiciaires, M. [R] étant désigné successivement mandataire puis liquidateur 
judiciaire. 

 3. Les 18 et 29 mars 2010, les prix d’adjudication ont été remis à la banque, créancier 
unique au sens de l’article L. 331-1 du code des procédures civiles d’exécution.

 4. Le 31 mars 2021, faisant valoir que les fonds avaient été remis à la banque au mépris 
de la règle de l’arrêt des voies d’exécution édictée à l’article L. 622-21 du code de 
commerce, M. [R], ès qualités, a assigné la banque en restitution des fonds devant le 
tribunal ayant ouvert la procédure collective.

 Examen du moyen

 Sur le moyen unique, pris en ses deux branches, réunies

 Enoncé du moyen

 5. M. [R], ès qualités, fait grief à l’arrêt de confirmer la décision des premiers juges se 
déclarant incompétents au profit du juge de l’exécution, alors :

 « 1°/ que le tribunal de la procédure collective dispose d’une compétence exclusive 
pour statuer sur toute question relative à une procédure collective en cours, qui prive 
le juge de l’exécution de sa compétence de principe en matière de saisie immobilière ; 
qu’en jugeant incompétent le tribunal de la procédure collective au profit du juge de 
l’exécution, quand l’ouverture d’une procédure collective à l’encontre du débiteur 
saisi et la remise du prix d’adjudication séquestré au créancier poursuivant après l’ou-
verture de la procédure collective, en violation des règles de la procédure collective, 
commandaient la compétence du tribunal de la procédure collective, la cour d’appel 
a violé les articles R. 662-3 et R. 622-19 du code de commerce, ensemble l’article 
L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire ;

 2°/ que la compétence du juge de l’exécution suppose l’existence d’une procédure 
en cours de saisie immobilière ; qu’en jugeant incompétent le tribunal de la procédure 
collective au profit du juge de l’exécution, quand la remise du prix d’adjudication sé-
questré au créancier poursuivant avait mis fin à la procédure de distribution qui n’était 
plus en cours au jour où elle statuait, la cour d’appel a violé l’article L. 213-6 du code 
de l’organisation judiciaire. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire et R. 662-3 du code de 
commerce :

 6. Il résulte du premier de ces textes que, lorsque la procédure de saisie immobilière 
a pris fin, le juge de l’exécution ne peut plus connaître des contestations élevées à 
l’occasion de celle-ci ni statuer sur les demandes reconventionnelles nées de cette 
procédure ou s’y rapportant.

 7. Il résulte du second que relève de la compétence du tribunal de la procédure col-
lective l’action du liquidateur judiciaire tendant à la restitution du prix d’adjudication 
prétendument distribué au mépris de la règle de l’arrêt des voies d’exécution énoncée 



135

Bulletin Chambres civiles - Mars 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

aux articles L. 622-21 et R. 622-19 du code de commerce dès lors que cette action 
est née de la procédure collective et est soumise à l’influence juridique de celle-ci.

 8. Il s’en déduit que, lorsque la procédure de saisie immobilière a pris fin par l’effet 
de la remise du prix d’adjudication au créancier poursuivant, le juge de l’exécution 
n’est plus compétent pour statuer sur l’action en restitution des fonds engagée par le 
liquidateur judiciaire sur le fondement des articles L. 622-21 et R. 622-19 du code 
de commerce, laquelle relève alors de la seule compétence du tribunal saisi de la pro-
cédure collective.

 9. Pour écarter la compétence du tribunal ayant ouvert la procédure collective de 
la SCI Pomponiana et renvoyer l’affaire devant le juge de l’exécution, l’arrêt retient 
que le litige s’insère dans la compétence de ce dernier voulue exclusive en matière de 
saisie immobilière par le législateur et que la technicité de ce contentieux, y compris 
pour définir les critères de l’effet attributif en matière de saisie immobilière, fonde 
cette compétence qui nécessitera de cerner à quel moment, les fonds sont sortis du 
patrimoine du débiteur pour rejoindre celui du créancier.

 10. En statuant ainsi, alors qu’elle relevait que le prix d’adjudication avait été remis au 
créancier poursuivant, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
constatations, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 8 septembre 2022, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Schmidt - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Boucard-Maman -

Textes visés : 

Articles L. 622-21 et R. 622-19 du code de commerce.

Com., 6 mars 2024, n° 22-19.471, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Procédure (dispositions générales) – Voies de recours – Décisions 
susceptibles – Ordonnances du juge-commissaire – Ordonnance 
autorisant l’administrateur et la société débitrice à transiger et à 
payer un tiers – Recours formé par l’Unedic – Recevabilité.
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Les avances de l’AGS qui ont été versées au titre du superprivilège des salaires, lui donnant le droit, au titre de 
la subrogation, de recevoir un paiement devant être acquitté sur les premières rentrées de fonds, il en résulte que 
l’Unedic est recevable à exercer le recours tiré de l’article R. 621-1 du code de commerce contre l’ordonnance du 
juge-commissaire qui a autorisé l’administrateur et la société débitrice à transiger et à payer à un tiers une somme 
résultant d’une créance antérieure, cette décision affectant ses droits et obligations, au sens de l’article précité.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 5 mai 2022), le 1er avril 2019, la société Sintertech 
(la société débitrice) a été mise en redressement judiciaire, les sociétés AJ Partenaires 
et [P] étant respectivement désignées administrateur, avec une mission d’assistance, et 
mandataire judiciaires. 

 2. Le 24 avril 2019, la société Mécad Savoie, soutenant être créancière de la société 
débitrice, a entendu exercer son droit de rétention sur des marchandises que lui avait 
confiées la société débitrice avant l’ouverture du redressement judiciaire, afin de réali-
ser des prestations d’usinage et de traitement thermique.

 3. Le mandataire judiciaire ayant contesté la légitimité du droit de rétention invoqué 
et formé un recours contre l’ordonnance du juge-commissaire du 30 avril 2019 qui 
autorisait le paiement de la créance de la société Mécad Savoie afin de retirer les mar-
chandises retenues, en application de l’article L. 622-7, II, alinéa 2, du code de com-
merce, l’administrateur a, sur sa requête du 27 mai 2019, été autorisé, sur le fondement 
de l’article L. 622-7, II, alinéa 1er, du même code, par une nouvelle ordonnance du 
juge-commissaire du 5 juin 2019, à transiger en payant la créance précitée en deux 
échéances mensuelles afin de récupérer les marchandises retenues.

L’UNEDIC, délégation AGS CGEA d’[Localité 5] (l’UNEDIC) a formé un recours 
contre cette seconde ordonnance.

 4. Le 19 octobre 2019, la procédure a été convertie en liquidation judiciaire, la société 
[P] étant désigné liquidateur. 

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 5. Le liquidateur et l’administrateur judiciaires de la société débitrice font grief à 
l’arrêt de déclarer l’UNEDIC recevable à exercer un recours contre l’ordonnance, 
alors « que le recours contre une ordonnance du juge-commissaire prévu à l’article 
R.  621-21 du code de commerce est fermé lorsque l’ordonnance litigieuse n’af-
fecte qu’indirectement les droits et obligations du requérant  ; que l’ordonnance du 
juge-commissaire autorisant une transaction sur le montant d’une créance n’affecte 
qu’indirectement les droits et obligations des autres créanciers  ; qu’ainsi le recours 
exercé par un créancier contre une telle ordonnance est irrecevable ; qu’en décidant au 
contraire que l’ordonnance autorisant de transiger sur une créance pour permettre la 
poursuite de l’activité de la société portait atteinte aux droits et obligations de l’Une-
dic délégation AGS CGEA d’[Localité 5] en tant qu’elle bénéficiait d’une créance 
pour partie superprivilégiée, la cour d’appel a violé l’article R. 621-21 du code de 
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commerce, dans sa version issue du décret n° 2014-736 du 7 juin 2014, ensemble l’ar-
ticle L. 625-8 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 6. Le moyen, qui postule que les avances versées pendant la période d’observation ne 
doivent pas compromettre le fonctionnement normal du débiteur, ni ses possibilités 
de redressement, ajoute à la loi et n’est donc pas fondé. 

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 7. Le liquidateur et l’administrateur judiciaires de la société Sintertech font le même 
grief à l’arrêt, alors « que si les avances superprivilégiées effectuées par l’AGS doivent 
en principe être payées nonobstant l’existence de toute autre créance, dans les 10 jours 
du jugement ouvrant la procédure ou à défaut de disponibilités sur les premières ren-
trées de fond, ce règlement n’est pas automatique ; que le remboursement des créances 
superprivilégiées de l’AGS est subordonné à une autorisation du juge-commissaire et 
la subrogation de l’AGS dans les droits des salariés, après avance des fonds, ne peut être 
exigée durant la période d’observation que dans la mesure où l’entreprise détient les 
fonds lui permettant d’y faire droit sans compromettre son fonctionnement normal 
et donc ses possibilités de redressement ; qu’en considérant au contraire, pour déclarer 
recevable le recours des AGS contre une ordonnance du juge-commissaire ayant auto-
risé une transaction nécessaire à la poursuite de l’activité, que cette transaction portait 
atteinte aux droits des obligations de l’AGS compte tenu du super privilège dont elle 
dispose, quand la mise en oeuvre de ce droit pendant la période d’observation ne 
doit compromettre ni le fonctionnement normal de la société, ni ses possibilités de 
redressement, la cour d’appel a violé l’article L 625-8 du code de commerce, ensemble 
l’article et R. 621-21 du même code, dans sa version issue du décret n° 2014-736 du 
7 juin 2004. »

 Réponse de la Cour 

 8. Il résulte de l’article R. 621-21 du code de commerce, rendu applicable au re-
dressement judiciaire par l’article R. 631-16, que le créancier qui entend former un 
recours contre une ordonnance du juge-commissaire au motif que ses droits et obliga-
tions sont affectés, doit invoquer un intérêt personnel distinct de l’intérêt collectif des 
créanciers que le mandataire judiciaire a seul qualité à défendre en vue de la protection 
et de la reconstitution de leur gage commun.

 9. D’une part, l’article L. 625-8 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de l’ordonnance n° 2021-1193 du 15 septembre 2021, prévoit que, no-
nobstant l’existence de toute autre créance, les créances que garantit le privilège établi 
aux articles L. 143-10 [L. 3253-2 et L. 3253-3], L. 143-11 [L. 3253-4], L. 742-6 et L. 
751-15 [L. 7313-8] du code du travail doivent, sur ordonnance du juge-commissaire, 
être payées dans les dix jours du prononcé du jugement ouvrant la procédure par le 
débiteur ou, lorsqu’il a une mission d’assistance, par l’administrateur, si le débiteur ou 
l’administrateur dispose des fonds nécessaires et que, à défaut de disponibilités, ces 
sommes doivent être acquittées sur les premières rentrées de fonds. 

 10. D’autre part, il résulte du 2° de l’article L. 3253-16 du code du travail, que, lors 
d’une procédure de redressement ou de liquidation judiciaire, les institutions de ga-
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rantie mentionnées à l’article L. 3253-14 de ce code sont subrogées dans les droits 
des salariés pour lesquels elles ont réalisé des avances, pour les créances garanties par le 
privilège prévu aux articles L. 3253-2, L. 3253-4 et L. 7313-8, et les créances avancées 
au titre du 3° de l’article L. 3253-8 du même code. 

 11. La subrogation dont bénéficient les institutions de garantie ayant pour effet de 
les investir de la créance des salariés avec tous ses avantages et accessoires, présents et à 
venir, c’est à bon droit que la cour d’appel a retenu que le superprivilège garantissant 
le paiement de leurs créances, lequel n’est pas exclusivement attaché à la personne des 
salariés, est transmis à l’AGS qui bénéficie ainsi du droit à recevoir un paiement devant 
être acquitté sur les premières rentrées de fonds. 

 12. Ayant constaté que les avances de l’AGS avaient été versées, en partie au titre du 
superprivilège des salaires, la cour d’appel en a exactement déduit que l’ordonnance 
du juge-commissaire, qui a autorisé l’administrateur et la société débitrice à transiger 
et à payer à la société Mécad Savoie une somme résultant d’une créance antérieure, a 
affecté les droits de l’UNEDIC. 

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen

 Exposé du moyen 

 14. Le liquidateur et l’administrateur judiciaires de la société Sintertech font grief 
à l’arrêt de déclarer l’administrateur, chargé d’une mission d’assistance, irrecevable à 
déposer seul la requête du 29 mai 2019, alors « qu’en affirmant, pour infirmer l’ordon-
nance du 5 juin 2019 autorisant la transaction pour cause d’irrecevabilité de la requête 
du 27 mai 2019, que cette requête a été déposée par le seul administrateur judiciaire 
alors qu’elle aurait dû être présentée concurremment avec le débiteur, c’est-à- dire 
avec le concours du débiteur dès lors que l’administrateur n’avait qu’une mission 
d’assistance, quand il ressort expressément de cette requête qu’elle a été présentée par 
l’administrateur à la demande expresse de la société débitrice, donc avec le concours 
du débiteur, la cour d’appel a violé l’article L. 631-14 du code de commerce dans sa 
version résultant de l’ordonnance n° 2014-326 du 12 mars 2014. »

 Réponse de la Cour

 15. Ayant énoncé qu’aux termes de l’article L. 631-14 du code de commerce, lorsque 
l’administrateur a une mission d’assistance, l’administrateur exerce les prérogatives 
conférées au débiteur par le II de l’article L. 622-7, concurremment avec le débiteur, 
et non à sa demande, la cour d’appel en a exactement déduit que la société AJ Parte-
naires, désignée administrateur de la société Sintertech, avec une mission d’assistance, 
n’avait pas qualité pour déposer seule la requête devant le juge-commissaire et que sa 
requête était par conséquent irrecevable. 

 16. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SARL Ortscheidt ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article R. 621-1 du code de commerce.

Com., 6 mars 2024, n° 22-22.939, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Redressement judiciaire – Vérification et admission des créances – 
Contestation d’une créance – Tribunal statuant sur la contestation – 
Pouvoirs du juge – Etendue – Examen de la contestation.

Il résulte des articles L. 624-2 et R.624-5 du code de commerce que les pouvoirs du juge compétent saisi par 
une partie sur invitation du juge-commissaire pour trancher la contestation d’une créance se limitent à trancher 
cette contestation et à renvoyer au juge-commissaire pour qu’il statue sur l’admission ou le rejet de la créance.

 ■ Redressement judiciaire – Vérification et admission des créances – 
Admission ou rejet des créances déclarées – Compétence 
exclusive – Juge-commissaire – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence,19 mai 2022), la SCI du Domaine des fa-
briques (la SCI) a été mise en redressement judiciaire par un jugement du 18 février 
2014, Mme [R] et M. [H] étant désignés respectivement mandataire et administrateur 
judiciaires. Un plan a été arrêté le 3 mars 2015, Mme [R] étant désignée commissaire 
à son exécution.

 2. La société Crédit suisse-France, aux droits de laquelle vient la société Crédit 
suisse-Luxembourg (la banque), qui avait consenti à la SCI une ouverture de crédit, a 
déclaré une créance qui a été contestée par le débiteur qui en invoquait la prescription. 

 3. Par une ordonnance du 18 septembre 2015, le juge-commissaire, ayant constaté 
l’existence d’une contestation sérieuse tirée de la prescription de la créance, a retenu 
qu’elle ne relevait pas de son pouvoir juridictionnel, a sursis à statuer sur l’admission 
de la créance et rappelé que sa décision ouvrait aux parties un délai d’un mois pour 
saisir la juridiction compétente à peine de forclusion.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La SCI fait grief à l’arrêt de fixer la créance de la banque au passif de son redres-
sement judiciaire, alors « que sauf constat de l’existence d’une instance en cours, le 
juge-commissaire a une compétence exclusive pour décider de l’admission ou du rejet 
des créances déclarées et, après une décision d’incompétence du juge-commissaire 
pour trancher une contestation, les pouvoirs du juge compétent régulièrement saisi 
se limitent à l’examen de cette contestation ; qu’en fixant la créance de la banque au 
passif du redressement judiciaire de la SCI Domaine des fabriques quand ses pouvoirs 
se limitaient à trancher la contestation à l’égard de laquelle le juge commissaire s’était 
déclaré incompétent, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs violé les articles L. 624-2 
du code de commerce dans sa rédaction applicable au litige. » 

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 5. La banque conteste la recevabilité du moyen en soutenant qu’il développe une 
thèse contraire à celle que la SCI avait invoquée devant la cour d’appel, en demandant, 
dans le dispositif de ses conclusions, de juger que la créance ne pouvait être admise au 
passif, et de rejeter en conséquence la créance dans son intégralité.

 6. Cependant, la SCI, qui s’est bornée en appel à demander le « rejet » de la créance 
déclarée en conséquence de sa prescription, est recevable à invoquer devant la Cour 
de cassation le moyen d’ordre public de pur droit né de l’arrêt fixant la créance, tiré de 
l’excès de pouvoir commis par la cour d’appel. 

 7. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu les articles L. 624-2 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2014-326 du 12 mars 2014 et R. 624-5 du même code, dans 
sa rédaction antérieure au décret du 30 juin 2014 : 

 8. Il résulte de ces textes que, sauf constat de l’existence d’une instance en cours, le 
juge-commissaire a une compétence exclusive pour décider de l’admission ou du re-
jet des créances déclarées et, après une décision d’incompétence du juge-commissaire 
pour trancher une contestation, les pouvoirs du juge compétent régulièrement saisi se 
limitent à l’examen de cette contestation. 

 9. Pour confirmer le jugement et fixer la créance de la banque, l’arrêt, après avoir 
rejeté la fin de non-recevoir tirée de la prescription de la créance, relève qu’aucune 
autre contestation n’était soulevée. 

 10. En statuant ainsi sur le sort de la créance, alors que ses pouvoirs se limitaient à tran-
cher la contestation relative à la prescription de la créance, sur laquelle le juge-com-
missaire s’était déclaré incompétent, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 Portée et conséquences de la cassation

 11. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.
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 12. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 13. La cour d’appel d’Aix-en-Provence, confirmant le jugement, par une motivation 
non critiquée, a jugé la créance de la banque non prescrite. 

 14. En conséquence, il y a lieu de déclarer non prescrite la créance de la banque, seul 
objet de la contestation sérieuse relevée par le juge-commissaire dans son ordonnance 
du 18 septembre 2015, ayant donné lieu à la saisine du tribunal de grande instance 
pour la trancher. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement du tribu-
nal de grande instance d’Aix-en-Provence, il a fixé la créance du Crédit suisse-Luxem-
bourg, venant aux droits de Crédit suisse-France, au passif du redressement judiciaire 
de la SCI du Domaine des fabriques, l’arrêt rendu le 19 mai 2022, entre les parties, par 
la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Rejette la fin de non-recevoir tirée de la prescription de la créance de la société Cré-
dit suisse-Luxembourg ; 

 Renvoie les parties à saisir le juge-commissaire pour qu’il statue sur l’admission ou le 
rejet de la créance.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SCP Gaschignard, Loiseau et Massignon ; SCP Gatineau, Fattac-
cini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 624-2, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2014-326 du 12 mars 2014, 
et R. 624-5, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2014-736 du 30 juin 2014, du code de 
commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur les pouvoirs du juge saisi d’une contestation sérieuse, à rapprocher  : Com., 8 mars 2023, 
pourvoi n° 21-22.354, Bull., (rejet).

Com., 6 mars 2024, n° 22-23.647, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilités et sanctions – Responsabilité des créanciers – 
Domaine d’application – Exclusion – Cas – Accord de conciliation – 
Banque ayant tardé à consentir un crédit et n’ayant pas accordé 
le différé d’amortissement de ce dernier.
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Echappe aux dispositions de l’article L. 650-1 du code de commerce l’action en responsabilité engagée contre 
une banque à qui il est reproché d’avoir tardé à consentir un crédit et ne pas avoir accordé le différé d’amortisse-
ment de ce dernier en méconnaissance des engagements stipulés dans un accord de conciliation.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 13  septembre 2022), les sociétés Joyaux perles 
gemmes, [O] [I] et MH Distribution, détenues intégralement par la société Fleur de 
sel participations ayant pour représentant légal et associé majoritaire M. [N], ont ob-
tenu l’ouverture d’une procédure de conciliation qui a abouti à la signature, le 10 sep-
tembre 2015, d’un protocole d’accord avec leurs différents partenaires bancaires, dont 
la société Caisse régionale de crédit agricole mutuel Atlantique Vendée (la banque).

 2. Ce protocole d’accord, homologué par un jugement du 7 octobre 2015, prévoyait 
l’octroi d’un prêt de consolidation par chaque établissement ainsi que le maintien ou 
la réitération des garanties préexistantes des concours consolidés.

 3. Le 1er mars 2016, la banque a consenti à la société Joyaux perles gemmes un prêt 
de consolidation de 303 000 euros garanti par le cautionnement solidaire de M. [N] 
et par une hypothèque sur deux biens lui appartenant.

 4. Les 13 juillet et 7 septembre 2016, la société Joyaux perles gemmes a été mise en 
redressement puis en liquidation judiciaires.

 5. Le 2 juin 2020, reprochant à la banque de ne pas avoir respecté les termes du proto-
cole de conciliation relatifs au délai dans lequel le prêt devait être consenti et au différé 
de remboursement d’un an qu’il devait prévoir, M. [N] l’a assignée en réparation de 
son préjudice.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. M. [N] fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors « que les dispositions de l’ar-
ticle L. 650-1 du code de commerce ne concernant que la responsabilité du créancier 
lorsqu’elle est recherchée du fait des concours qu’il a consentis, seul l’octroi estimé 
fautif de ceux-ci, et non leur retrait, peut donner lieu à l’application de ce texte ; qu’en 
retenant que M. [N] ne reprochait pas à la banque d’avoir commis une fraude, une 
immixtion caractérisée dans la gestion de la société Joyaux perles gemmes ni d’avoir 
pris des garanties disproportionnées en contrepartie de ces concours bancaires mais 
d’avoir accordé le prêt de consolidation dans des conditions méconnaissant ses enga-
gements contractuels dans le protocole de conciliation, de sorte que la banque pouvait 
valablement opposer le bénéfice des dispositions précitées à M. [N], quand celles-ci 
étaient inapplicables à l’action en responsabilité de M. [N] fondée sur une réduction 
abusive du concours de la banque caractérisant la violation, par celle-ci, de ses obliga-
tions contractuelles, la cour d’appel a violé l’article L. 650-1 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 650-1 du code de commerce :
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 7. Les dispositions de l’article L. 650-1 du code de commerce ne concernant que 
la responsabilité du créancier lorsqu’elle est recherchée du fait des concours qu’il a 
consentis, seul l’octroi estimé fautif de ceux-ci, et non leur retrait ou leur diminution, 
peut donner lieu à l’application de ce texte.

 8. Pour rejeter les demandes de M. [N], l’arrêt retient que ce dernier ne reprochait 
pas à la banque d’avoir commis une fraude, une immixtion caractérisée dans la gestion 
de la société Joyaux perles gemmes ni d’avoir pris des garanties disproportionnées en 
contrepartie de ces concours bancaires mais d’avoir accordé le prêt de consolidation 
avec plus de trois mois de retard, avec une durée d’amortissement de 37 mois et sans 
période de différé d’amortissement de douze mois en méconnaissance des engage-
ments contractuels du protocole de conciliation, de sorte que la banque pouvait vala-
blement opposer le bénéfice des dispositions précitées à M. [N].

 9. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que M.  [N] ne reprochait pas à la 
banque de lui avoir consenti un concours mais d’avoir tardé à le lui octroyer et de 
ne pas avoir consenti le différé d’amortissement d’un an auquel elle s’était engagée 
en signant le protocole de conciliation, ce dont il résultait que la responsabilité de la 
banque était recherchée pour avoir retardé et diminué son concours, la cour d’appel a 
violé, par fausse application, le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que confirmant le jugement déféré, 
il rejette la demande de dommages et intérêts de M. [N] et en ce qu’il statue sur les 
dépens et l’application de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 
13 septembre 2022, entre les parties, par la cour d’appel de Poitiers ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Angers.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Schmidt - Avocat(s) : SCP Gaschignard, 
Loiseau et Massignon ; SCP Capron -

Textes visés : 

Article L. 650-1 du code de commerce.
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EXPROPRIATION POUR CAUSE D’UTILITE PUBLIQUE

3e Civ., 21 mars 2024, n° 23-11.813, (B), FS

– Rejet –

 ■ Transfert de propriété – Ordonnance d’expropriation – Prononcé – 
Procédure – Juge de l’expropriation – Saisine – Saisine par le préfet – 
Transmission du dossier complété par le préfet – Délai – Non-
respect – Effets – Irrégularité de l’ordonnance d’expropriation (non).

Le non-respect du délai d’un mois, prévu à l’article R. 221-1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique, permettant au préfet ayant sollicité le prononcé d’une ordonnance d’expropriation, de compléter le 
dossier transmis au juge de l’expropriation sur demande de celui-ci, n’entache pas d’irrégularité l’ordonnance 
d’expropriation.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée (juge de l’expropriation du département de l’Ardèche, 
28 octobre 2022), le préfet du département de l’Ardèche a transmis au greffe, le 5 juil-
let 2022, un dossier aux fins d’expropriation, au profit de la commune d’[Localité 2], 
de parcelles appartenant à M. [S].

 2. Par lettre du 11 juillet 2022, le juge de l’expropriation a demandé au préfet de com-
pléter le dossier puis, par lettre du 9 août suivant, a sollicité le procès-verbal, toujours 
manquant, établi à la suite de l’enquête parcellaire.

 3. Après réponses du préfet dans le délai d’un mois chaque fois imparti par le juge, 
celui-ci a, par ordonnance du 28 octobre 2022, ordonné le transfert de propriété des 
parcelles précitées au profit de la commune.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui est irrecevable.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 5. M. [S] fait grief à l’ordonnance de déclarer immédiatement expropriées pour cause 
d’utilité publique les parcelles lui appartenant, alors « que le délai d’un mois, fixé par 
l’article R. 221-1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, dans lequel 
le Préfet doit transmettre au juge de l’expropriation les pièces nécessaires à l’édiction 
de l’ordonnance d’expropriation, est prévu à peine d’irrégularité de celle-ci, afin de 
garantir la célérité de la procédure et le respect du droit d’accès au juge dans un délai 
raisonnable ; qu’en prononçant l’expropriation alors que ce délai n’avait pas été res-
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pecté, le juge de l’expropriation a entaché sa décision d’un vice de forme, en violation 
de l’article R. 221-1 précité et de l’article 6, § 1er de la Convention européenne des 
droits de l’Homme. »

 Réponse de la Cour 

 6. Le non-respect du délai d’un mois, prévu à l’article R. 221-1 du code de l’ex-
propriation pour cause d’utilité publique, permettant au préfet ayant sollicité le pro-
noncé d’une ordonnance d’expropriation, de compléter le dossier transmis au juge 
de l’expropriation sur demande de celui-ci, n’entache pas d’irrégularité l’ordonnance 
d’expropriation.

 7. L’absence de sanction de ce délai ne contrevient pas au droit d’accès au juge dans 
un délai raisonnable, dès lors que la procédure judiciaire aux fins de transfert de pro-
priété, qui suit la procédure administrative au cours de laquelle l’exproprié peut saisir 
le juge administratif de recours contre l’arrêté déclaratif d’utilité publique et l’arrêté 
de cessibilité, et précède la procédure judiciaire contradictoire aux fins de fixation des 
indemnités d’expropriation, se déroule non contradictoirement hors la présence des 
parties.

 8. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Brun - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 

Article R. 221-1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.

IMPOTS ET TAXES

Ass. plén., 8 mars 2024, n° 21-21.230, (B) (R), PL

– Cassation partielle –

 ■ Collectivité territoriale – Recouvrement de créance – Absence de 
mentions concernant l’auteur du titre – Conséquence.
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 ■ Collectivité territoriale – Recouvrement de créance – Titre 
exécutoire – Conditions de forme – Formalité substantielle – 
Mentions – Dénomination de l’organisme émetteur – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 17 juin 2021), la société des Cyprès, aux droits de 
laquelle se trouve la société City (la société), était titulaire d’un abonnement au service 
d’eau potable de la Communauté de l’agglomération havraise (la CODAH).

 2. Le 12 mars 2012, la CODAH lui a adressé une facture estimative.

Le 10 avril 2012, la société a résilié son abonnement, ce qui a donné lieu à l’établisse-
ment d’une facture de clôture de compte en mai 2012.

 3. Le 20 janvier 2016, la trésorerie municipale du Havre a notifié à la société une 
opposition à tiers détenteur en exécution d’un titre de recettes émis le 9 mai 2012.

 4. Le 29 février 2016, la société a assigné la CODAH, aux droits de laquelle se trouve 
la communauté urbaine Le Havre Seine métropole (la communauté urbaine), devant 
un tribunal de grande instance en annulation des titres émis les 12 mars et 9 mai 2012 
et en décharge du règlement des sommes y afférentes. Elle s’est prévalue, notamment, 
de la notification irrégulière des titres et de leur irrégularité formelle.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident de la communauté urbaine, qui est préalable

 Enoncé du moyen

 5. La communauté urbaine fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement en ce qu’il a 
déclaré irrecevables comme tardives les demandes de la société formées à son encontre 
et, en conséquence, de déclarer cette dernière recevable en son action, alors « que le 
principe de sécurité juridique qui implique que ne puissent être remises en cause sans 
condition de délai des situations consolidées par l’effet du temps, fait obstacle à ce 
que puisse être contestée indéfiniment une décision administrative individuelle qui a 
été notifiée à son destinataire ce dernier devant adresser sa réclamation dans un délai 
raisonnable qui, sauf circonstances particulières établies par l’administré, ne peut ex-
céder un an à compter de la notification de l’acte ; qu’il résulte des constatations des 
juges du fond que les factures en cause ont été notifiées à la société City les 12 mars et 
9 mai 2012, cette dernière ne les ayant contestées pour vice de forme que par exploit 
du 29 février 2016 ; qu’en décidant que le principe général de sécurité juridique, ap-
plicable devant toutes les juridictions, ne résultait que d’une jurisprudence du Conseil 
d’État et ne pouvait être retenu par le juge judiciaire, la cour d’appel a violé les articles 
L. 1617-5 du code général des collectivités territoriales, R. 421-5 du code de justice 
administrative, ensemble le principe susvisé. » 

 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article L. 1617-5, 2°, du code général des collectivités territoriales, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2017-1775 du 28 décembre 2017, l’action 
dont dispose le débiteur d’une créance assise et liquidée par une collectivité territo-
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riale ou un établissement public local pour contester directement devant la juridiction 
compétente le bien-fondé de ladite créance se prescrit dans le délai de deux mois 
suivant la réception du titre exécutoire ou, à défaut, du premier acte procédant de ce 
titre ou de la notification d’un acte de poursuite.

 7. Aux termes de l’article R. 421-5 du code de justice administrative, les délais de re-
cours contre une décision administrative ne sont opposables qu’à la condition d’avoir 
été mentionnés, ainsi que les voies de recours, dans la notification de la décision.

 8. Il résulte de l’article 680 du code de procédure civile que l’acte de notification d’un 
jugement à une partie doit, pour faire courir le délai de recours, indiquer de manière 
très apparente les modalités selon lesquelles le recours peut être exercé. À défaut, le 
délai de recours ne court pas.

 9. La Cour de cassation juge que le délai de deux mois ouvert par l’article L. 1617-5, 
2°, du code général des collectivités territoriales au débiteur d’une créance assise et 
liquidée par une collectivité territoriale ou un établissement public local pour contes-
ter directement devant la juridiction compétente le bien-fondé du titre exécutoire 
constatant ladite créance n’est opposable qu’à la condition d’avoir été mentionné, ainsi 
que la voie de recours, dans la notification de ce titre exécutoire (2e Civ., 8 janvier 
2015, pourvoi n° 13-27.678, Bull. 2015, II, n° 4).

 10. En conséquence, en l’absence de notification mentionnant de manière exacte les 
voies et délais de recours, le débiteur peut saisir la juridiction judiciaire pour contester 
le titre exécutoire, sans être tenu par le délai de deux mois prévu à l’article L. 1617-5, 
2°, du code général des collectivités territoriales.

 11. La jurisprudence du Conseil d’État était fixée dans le même sens que celle de la 
Cour de cassation.

 12. Depuis une décision du 13 juillet 2016, le Conseil d’État juge que si le non-res-
pect de l’obligation d’informer l’intéressé sur les voies et les délais de recours, ou 
l’absence de preuve qu’une telle information a bien été fournie, ne permet pas que 
lui soient opposés les délais de recours fixés par le code de justice administrative, le 
destinataire de la décision ne peut exercer de recours juridictionnel au-delà d’un délai 
raisonnable, lequel, en règle générale et sauf circonstances particulières dont se prévau-
drait le requérant, ne saurait, sous réserve de l’exercice de recours administratifs pour 
lesquels les textes prévoient des délais particuliers, excéder un an à compter de la date 
à laquelle une décision expresse lui a été notifiée ou de la date à laquelle il est établi 
qu’il en a eu connaissance (CE, 13 juillet 2016, n° 387763, publié au Recueil Lebon).

 13. Il juge que cette obligation d’exercer un recours dans un délai raisonnable s’ap-
plique en matière de contestation des titres exécutoires émis par les collectivités locales 
(CE, 9 mars 2018, n° 401386, mentionné aux tables du Recueil Lebon).

 14. Le pourvoi pose la question de savoir si la règle prétorienne issue de la décision 
du 13 juillet 2016 devrait recevoir application devant les juridictions judiciaires, no-
tamment en matière de délai de recours contre un titre de recettes.

 15. Si, pour répondre, notamment, aux impératifs de clarté et de prévisibilité du droit, 
une convergence jurisprudentielle entre les deux ordres de juridiction est recherchée 
lorsqu’il est statué sur des questions en partage, celle-ci peut ne pas aboutir en pré-
sence de principes et règles juridiques différents applicables respectivement dans ces 
deux ordres. Tel est le cas en l’espèce.

 16. En premier lieu, les motifs ayant justifié l’application d’une telle règle devant les 
juridictions administratives, qui permet de prévenir les situations dans lesquelles, faute 
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de notification régulière, une décision administrative pourrait être contestée indéfini-
ment, sont propres aux règles du contentieux administratif.

 17. En effet, les juridictions judiciaires n’exercent pas de contrôle de légalité par la 
voie du recours pour excès de pouvoir.

 18. Quant aux contestations d’un titre exécutoire, formées devant ces juridictions, 
généralement à l’occasion de l’action en recouvrement, elles interviennent nécessaire-
ment dans le délai de prescription de cette action, tel le délai de quatre ans s’agissant 
des créances d’une collectivité territoriale.

 19. Par ailleurs, les actions tendant à la décharge d’une imposition et à la restitution de 
l’indu fondées sur la non-conformité de la règle de droit dont il a été fait application à 
une règle supérieure se prescrivent par deux ans, en application de l’article L. 190 du 
livre des procédures fiscales.

 20. Enfin, les mêmes actions, lorsqu’elles sont fondées sur une déclaration de 
non-conformité à la Constitution du texte servant de fondement à l’imposition, sont 
ouvertes dans les conditions fixées par la décision du Conseil constitutionnel.

 21. Ainsi, le risque de contestation d’actes ou de décisions sans limite de durée ne se 
présente pas dans les mêmes termes devant les juridictions judiciaires devant lesquelles 
les règles de la prescription extinctive suffisent en principe à répondre à l’exigence de 
sécurité juridique.

 22. En second lieu, la règle issue de l’article 680 du code de procédure civile constitue 
un principe général qui s’applique devant les juridictions judiciaires, quelle que soit la 
nature de cette décision ou de cet acte et celle des voies et délais de recours.

 23. Transposer la solution dégagée par le Conseil d’État pourrait conduire à étendre 
cette règle à tous les délais de recours, ce qui remettrait en cause l’application de ce 
principe général et pourrait porter atteinte à l’équilibre des droits des parties dans le 
procès civil.

 24. Le maintien de la jurisprudence de la Cour de cassation, qui se justifie par les prin-
cipes et règles applicables devant le juge civil, permet un juste équilibre entre le droit 
du créancier public de recouvrer les sommes qui lui sont dues et le droit du débiteur 
d’accéder au juge.

 25. Il se déduit de l’ensemble de ces éléments qu’en l’absence de notification régulière 
des voies et délais de recours, le débiteur n’est pas tenu de saisir le juge civil dans le 
délai défini par la décision du Conseil d’État du 13 juillet 2016 précitée.

 26. Ayant constaté que, la preuve d’une notification régulière des titres n’était pas 
rapportée, la cour d’appel en a exactement déduit que l’action introduite par la société 
était recevable.

 27. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le moyen du pourvoi principal de la société

 Enoncé du moyen

 28. La société fait grief à l’arrêt de la débouter de l’ensemble de ses prétentions tendant 
à l’annulation des titres de recettes du 9 mai 2012 d’un montant de 16 292,19 euros 
et du 12 mars 2012 d’un montant de 964,17 euros, et au prononcé de la décharge 
de payer les sommes correspondantes, alors « qu’aux termes des articles L. 1617-5 
du code général des collectivités publiques et L. 212-1 du code des relations entre 
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le public et l’administration d’une part un titre de recette doit mentionner les nom 
prénoms et qualité de l’auteur de cette décision qui doivent en conséquence figurer 
sur l’ampliation adressée au redevable, d’autre part, en cas de contestation l’autorité 
administrative doit justifier que le bordereau est signé de cet auteur ; qu’en l’espèce la 
société faisait valoir que les titres de recettes ne mentionnaient ni le nom ni la qualité 
de la personne les ayant émis ; que l’arrêt attaqué se borne à relever que les bordereaux 
de titres de recettes étaient « dûment datés et signés » sans constater nulle part que 
les titres de recettes ou les documents les accompagnant adressés à la société auraient 
mentionné les prénoms, noms et qualités de leurs auteurs ; qu’il a ainsi violé les articles 
L. 111-2 du code des relations entre le public et l’administration et L. 1617-5 du code 
général des collectivités territoriales. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 1617-5, 4°, du code général des collectivités territoriales, dans sa ré-
daction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2015-1341 du 23 octobre 2015 :

 29. Selon ce texte, une ampliation du titre de recettes individuel ou de l’extrait du 
titre de recettes collectif est adressée au redevable sous pli simple, et, en application de 
l’article 4 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations, le titre de recettes individuel ou l’extrait du 
titre de recettes collectif mentionne les nom, prénoms et qualité de la personne qui l’a 
émis ainsi que les voies et délais de recours. Seul le bordereau de titres de recettes est 
signé pour être produit en cas de contestation.

 30. Il ressort des travaux parlementaires relatifs à la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 
que, d’une part, la mention, en caractères lisibles, des nom, prénoms et qualité de l’au-
teur d’un acte administratif a été envisagée comme une formalité substantielle, dont 
l’absence pourrait entraîner l’annulation de la décision pour vice de forme, d’autre 
part, cette formalité facilite la vérification de la compétence de l’auteur d’une déci-
sion, en cas de contentieux.

 31. Le Conseil d’État juge que la décision prise par l’autorité compétente doit com-
porter les nom, prénoms et qualité de la personne qui l’a émise, à peine de nullité, mais 
retient la possibilité de suppléer l’irrégularité formelle du titre par une information 
équivalente donnée au débiteur par un autre document (CE, 3 mars 2017, n° 398121, 
mentionné aux tables du Recueil Lebon).

 32. Il décide que cette formalité s’applique, sous la même sanction, à l’ampliation du 
titre exécutoire (CE, 25 mai 2018, n° 405063, mentionné aux tables du Recueil Lebon).

 33. Au regard de l’ensemble de ces éléments, et dès lors que le titre visé à l’article 
L. 1617-5 du code général des collectivités territoriales et son ampliation ne relèvent 
pas du régime des nullités du code de procédure civile, il convient de juger que la 
mention, dans l’ampliation adressée au débiteur, des nom, prénoms et qualité de l’au-
teur ayant émis le titre de recettes constitue une formalité substantielle dont l’inobser-
vation est sanctionnée par la nullité, à moins qu’il ne soit établi que ces informations 
ont été portées à la connaissance du débiteur.

 34. Pour rejeter les prétentions de la société, l’arrêt, après avoir énoncé que l’article 
L. 1617-5, 4°, du code général des collectivités territoriales dispose que seul le borde-
reau de titre de recettes est signé pour être produit en cas de contestation, relève que 
la communauté urbaine verse aux débats les bordereaux correspondant aux factures 
litigieuses dûment datés et signés et retient que ces documents permettent d’établir la 
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régularité des factures qui y renvoient par la mention du numéro et de l’année du rôle 
correspondant aux bordereaux.

 35. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ;

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare la société City recevable en son action, 
l’arrêt rendu le 17 juin 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Rouen ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Caen.

Arrêt rendu en Assemblée plénière.

- Président  : M. Soulard (premier président) - Rapporteur  : Mme Isola, assistée de 
Mme Safatian, auditeur au service de documentation, des études et du rapport - Avo-
cat général : M. Adida-Canac - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; Me Guer-
monprez -

Textes visés : 

Articles L. 1617-5 et L. 1617-5, 2°, du code général des collectivités territoriales.

Rapprochement(s) : 

Ass. plén., 8 mars 2024, pourvoi n° 21-12.560, Bull., (cassation).

Com., 13 mars 2024, n° 22-16.190, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Enregistrement – Recouvrement – Paiement différé des droits – 
Mutation par décès – Option – Caractère irrévocable.

L’option offerte au contribuable entre le paiement différé des droits, assis sur la valeur imposable, au jour de l’ou-
verture de la succession, de la nue-propriété des biens recueillis, avec versement d’intérêts annuels, et le paiement 
différé des droits, assis sur la valeur imposable de la propriété entière de ces biens, avec dispense d’intérêts, qui 
ne constitue pas un avantage fiscal offert au contribuable mais une option pour le paiement d’une imposition, 
implique un choix irrévocable du contribuable.

 ■ Enregistrement – Recouvrement – Paiement différé des droits – 
Mutation par décès – Option – Avantage fiscal (non).
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris,14 mars 2022), et les productions, [K] [F] est décédé le 
[Date décès 5] 2015, en laissant pour lui succéder son épouse, Mme [H], et leurs deux 
enfants, MM. [D] et [Z] [F]. Mme [H] ayant opté pour le bénéfice de l’usufruit des 
biens et droits mobiliers et immobiliers composant la succession, MM. [F] ont reçu la 
nue-propriété de ces biens, chacun pour moitié. 

 2. La déclaration de succession, adressée par le notaire chargé de la succession et en-
registrée le 4 janvier 2017, était accompagnée d’une demande des nus-propriétaires 
tendant à obtenir l’autorisation de différer au jour du décès du conjoint survivant le 
paiement des droits de succession, dans la limite de six mois à compter de la réunion 
de l’usufruit et de la nue-propriété, conformément aux dispositions des articles 399 et 
suivants de l’annexe III du code général des impôts. MM. [F] demandaient également 
à bénéficier d’une dispense du paiement des intérêts ayant couru sur les droits de suc-
cession, en contrepartie d’un calcul de leur montant sur la valeur imposable, à la date 
du décès, de la propriété entière des biens recueillis et non de la seule nue-propriété, 
en application de l’article 404 B, alinéa 3, de cette annexe. 

 3. Par lettre recommandée du 4 janvier 2017, l’administration fiscale a accueilli leur 
demande.

 4. Par lettres de leur notaire des 15 février et 3 avril 2017, MM. [F] ont demandé la 
rectification de la demande initiale, en indiquant opter pour le paiement différé des 
droits calculés sur la valeur de la nue-propriété des biens, sans être dispensés du paie-
ment des intérêts.

 5. L’administration fiscale a rejeté cette demande au motif que l’option prise lors du 
dépôt de la demande de paiement différé des droits de succession était irrévocable.

 6. Après rejet implicite de leur réclamation, MM. [F] ont assigné l’administration fis-
cale aux fins d’obtenir l’annulation de cette décision de rejet.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 7. MM. [F] font grief à l’arrêt de rejeter leur demande d’annulation de la décision 
implicite de rejet du directeur régional des finances publiques d’Ile-de-France et du 
département de [Localité 6] de leur réclamation contentieuse du 20 novembre 2017, 
alors :

 « 1°/ que l’administration fiscale ne peut opposer aux contribuables sa propre doc-
trine, laquelle n’est susceptible de s’appliquer qu’au profit des contribuables et non à 
leur détriment ; qu’en considérant, par motifs adoptés du jugement, que la réponse 
ministérielle [W] publiée au journal officiel de l’Assemblée nationale le 29 juillet 1991 
et reprise au bulletin officiel des finances publiques sous la référence BOI-ENR-
DG-50-20-30, § 150, prévoyant que l’option exercée par des héritiers pour le paie-
ment différé des droits de succession sans intérêts calculés sur la valeur en pleine 
propriété des biens recueillis en nue-propriété dans la succession était irrévocable et 
faisait perdre définitivement aux héritiers la possibilité de se placer sous le régime 
du paiement différé de ces droits avec intérêts, était opposable à MM. [D] et [Z] [F], 
quand l’administration fiscale ne pouvait opposer à ces derniers une telle doctrine qui 



152

Bulletin Chambres civiles - Mars 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

ne leur était pas favorable, la cour d’appel a violé l’article L. 80 A du livre des procé-
dures fiscales ;

 2°/ que l’article 404 B, alinéa 5, de l’annexe III au code général des impôts se contente 
de prévoir que, par dérogation à la règle selon laquelle les droits dont le paiement est 
différé donnent lieu au versement d’intérêts, les héritiers qui ont reçu des biens suc-
cessoraux en nue-propriété peuvent être dispensés du paiement de ces intérêts, dès lors 
que les droits de succession dont le paiement est différé sont calculés sur la valeur en 
pleine propriété des biens qu’ils ont recueillis et ne précise pas que l’option exercée en 
faveur d’un tel paiement différé sans intérêts ne serait pas révocable ; qu’en affirmant 
néanmoins qu’il résulterait de cette disposition que l’option en faveur de l’élargisse-
ment de l’assiette, qui constitue la contrepartie de la dispense du versement d’intérêts, 
serait irrévocable et ferait perdre aux successibles la possibilité de se placer sous le ré-
gime du paiement différé avec intérêt, la cour d’appel a violé l’article 404 B, alinéa 5, 
de l’annexe III au code général des impôts ;

 3°/ que même en l’absence de texte exprès en ce sens, un contribuable peut révoquer 
une option à durée indéterminée, dès lors qu’aucune disposition légale ou réglemen-
taire ne fait obstacle à cette renonciation, que l’option a été instituée à son avantage et 
qu’il n’est pas tenu de l’exercer ; qu’en affirmant que l’option exercée par MM. [D] et 
[Z] [F] en faveur du paiement différé des droits de succession sans intérêts calculés sur 
la valeur en pleine propriété des biens recueillis en nue-propriété dans la succession 
de leur père était irrévocable et faisait perdre aux successibles la possibilité de se pla-
cer sous le régime du paiement différé de ces droits avec intérêts, dès lors qu’aucune 
disposition légale ou réglementaire ne permettrait de révoquer cette option, quand 
ni la loi ni le règlement ne prévoyaient son irrévocabilité et quand cette option, dont 
les effets pouvaient se produire pendant une période indéterminée, avait été instituée 
au profit des contribuables, lesquels n’étaient jamais obligés de l’exercer, ce dont il 
résultait que MM. [D] et [Z] [F] avaient pu librement révoquer cette option dans le 
délai général de réclamation qui leur était ouvert pour ce faire, la cour d’appel a violé 
l’article 1717 du code général des impôts et les articles 397, 399, 400, 401 et 404 B de 
l’annexe III à ce code. »

 Réponse de la Cour 

 8. Il résulte des articles 1717 du code général des impôts, 397 et 404 B, alinéa 4, de 
l’annexe III du même code que le paiement des droits de succession sur des biens dé-
volus en nue-propriété peut, par dérogation aux dispositions de l’article 1701 du code 
général des impôts, être différé jusqu’à l’expiration d’un délai qui ne peut excéder six 
mois à compter de la date de la réunion de l’usufruit à la nue-propriété. 

 9. Il résulte de la combinaison des articles  401, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2010-320 du 22 mars 2010, et 404 B, alinéa 3, de l’annexe III du même code que 
les droits dont le paiement est différé donnent lieu au versement d’intérêts dont le taux 
est égal à celui de l’intérêt légal au jour de la demande de crédit, acquittés annuelle-
ment, le premier terme venant à échéance un an après l’expiration du délai imparti 
pour souscrire la déclaration de succession, et que, par dérogation, le bénéficiaire du 
paiement différé peut être dispensé du paiement des intérêts à la condition que les 
droits de mutation par décès soient assis sur la valeur imposable, au jour de l’ouverture 
de la succession, de la propriété entière des biens qu’il a recueillis. 

 10. L’option offerte au contribuable entre le paiement différé des droits, assis sur la 
valeur imposable, au jour de l’ouverture de la succession, de la nue-propriété des biens 
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recueillis, avec versement d’intérêts annuels, et le paiement différé des droits, assis sur 
la valeur imposable de la propriété entière de ces biens, avec dispense d’intérêts, qui ne 
constitue pas un avantage fiscal offert au contribuable mais une option pour le paie-
ment d’une imposition, implique un choix irrévocable du contribuable. 

 11. Le moyen, qui postule le contraire en ses deuxièmes et troisièmes branches, et qui, 
en sa première branche, critique des motifs surabondants, n’est pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Maigret - Avocat(s) : SARL Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles 401, dans sa rédaction issue du décret n° 2010-320 du 22 mars 2010, et 404 B, alinéa 3, 
de l’annexe III du code général des impôts.

Ass. plén., 8 mars 2024, n° 21-12.560, (B) (R), PL

– Cassation –

 ■ Recouvrement (règles communes) – Titre exécutoire – Délais et 
voies de recours – Notification régulière – Nécessité.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 1er décembre 2020) et les productions, la commune de 
Sarrebourg a notifié à la société Cora (la société), au titre des exercices 2009, 2010 et 
2011, trois titres exécutoires pour le paiement de la taxe locale sur la publicité exté-
rieure (la TLPE), instituée par la loi n° 2008-776 du 4 août 2008.

 2. Ces titres ne précisaient pas la juridiction devant laquelle le recours pour les contes-
ter devait être formé.

 3. Par lettre recommandée avec demande d’avis de réception du 14 octobre 2013, la 
société, qui s’était acquittée des sommes qui lui avaient été réclamées, a sollicité de la 
commune de [Localité 3], à titre conservatoire, le remboursement de certaines d’entre 
elles, en raison de la transmission par la Cour de cassation au Conseil constitutionnel, 
le 3 septembre 2013, d’une question prioritaire de constitutionnalité portant sur les 
dispositions du code général des collectivités territoriales relatives à la TLPE.

 4. Par une décision n° 2013-351 QPC du 25 octobre 2013, le Conseil constitutionnel 
a déclaré contraires à la Constitution les articles L. 2333-6 à L. 2333-14 ainsi que les 
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paragraphes A et D de l’article L. 2333-16 du code général des collectivités territo-
riales, dans leur rédaction issue de l’article 171 de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008, 
et a dit que cette déclaration d’inconstitutionnalité, prenant effet à compter de la pu-
blication de cette décision, ne pouvait être invoquée qu’à l’encontre des impositions 
contestées avant cette date.

 5. Le 16 mars 2015, la société a assigné la commune de Sarrebourg devant un tribunal 
de grande instance en annulation des trois titres exécutoires précités, qui étaient fondés 
sur les articles censurés par la décision du Conseil constitutionnel, et en rembourse-
ment des sommes versées.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. La société fait grief à l’arrêt de constater qu’elle a saisi le tribunal de grande instance 
en annulation des titres exécutoires plus d’un an après que ces titres ont été portés à 
sa connaissance, de rejeter sa demande d’annulation comme tardive et de dire que la 
commune de [Localité 3] n’était pas redevable des taxes locales de publicité extérieure 
payées par la société au titre des années 2009 à 2011, alors «  qu’en application de 
l’article L. 1617-5, 2°, du code général des collectivités territoriales, dans sa rédaction 
applicable au litige, l’action dont dispose le débiteur d’une créance assise et liquidée 
par une collectivité territoriale ou un établissement public local pour contester direc-
tement devant la juridiction compétente le bien-fondé de ladite créance se prescrit 
dans le délai de deux mois suivant la réception du titre exécutoire ou, à défaut, du 
premier acte procédant de ce titre ou de la notification d’un acte de poursuite ; qu’en 
vertu de l’article R. 421-5 du code de justice administrative, dont l’application n’est 
pas exclue par l’article précité, les délais de recours contre une décision administrative 
ne sont opposables qu’à la condition d’avoir été mentionnés, ainsi que les voies de re-
cours, dans la notification de la décision ; qu’en opposant à la société Cora, à laquelle 
le délai légal de recours n’était pas opposable à défaut d’une information donnée par 
la commune sur les voies et délais de recours, un « délai raisonnable » d’un an pour 
agir qui n’est prévu par aucun texte légal ou réglementaire, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 1617-5, 2°, du code général des collectivités territoriales, dans sa ré-
daction antérieure à celle issue de la loi n° 2017-1775 du 28 décembre 2017, l’article 
R.  421-5 du code de justice administrative et l’article  680 du code de procédure 
civile :

 7. Selon le premier de ces textes, l’action dont dispose le débiteur d’une créance 
assise et liquidée par une collectivité territoriale ou un établissement public local 
pour contester directement devant la juridiction compétente le bien-fondé de ladite 
créance se prescrit dans le délai de deux mois suivant la réception du titre exécutoire 
ou, à défaut, du premier acte procédant de ce titre ou de la notification d’un acte de 
poursuite.
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 8. Aux termes du deuxième, les délais de recours contre une décision administrative 
ne sont opposables qu’à la condition d’avoir été mentionnés, ainsi que les voies de 
recours, dans la notification de la décision.

 9. Il résulte du troisième que l’acte de notification d’un jugement à une partie doit, 
pour faire courir le délai de recours, indiquer de manière très apparente les modalités 
selon lesquelles le recours peut être exercé. À défaut, le délai de recours ne court pas.

 10. La Cour de cassation juge que le délai de deux mois ouvert par l’article L. 1617-
5, 2°, du code général des collectivités territoriales au débiteur d’une créance assise et 
liquidée par une collectivité territoriale ou un établissement public local pour contes-
ter directement devant la juridiction compétente le bien-fondé du titre exécutoire 
constatant ladite créance n’est opposable qu’à la condition d’avoir été mentionné, ainsi 
que la voie de recours, dans la notification de ce titre exécutoire (2e Civ., 8 janvier 
2015, pourvoi n° 13-27.678, Bull. 2015, II, n° 4).

 11. En conséquence, en l’absence de notification mentionnant de manière exacte les 
voies et délais de recours, le débiteur peut saisir la juridiction judiciaire pour contester 
le titre exécutoire, sans être tenu par le délai de deux mois prévu à l’article L. 1617-5, 
2°, du code général des collectivités territoriales.

 12. La jurisprudence du Conseil d’État était fixée dans le même sens que celle de la 
Cour de cassation.

 13. Depuis une décision du 13 juillet 2016, le Conseil d’État juge que si le non-res-
pect de l’obligation d’informer l’intéressé sur les voies et les délais de recours, ou 
l’absence de preuve qu’une telle information a bien été fournie, ne permet pas que 
lui soient opposés les délais de recours fixés par le code de justice administrative, le 
destinataire de la décision ne peut exercer de recours juridictionnel au-delà d’un délai 
raisonnable, lequel, en règle générale et sauf circonstances particulières dont se prévau-
drait le requérant, ne saurait, sous réserve de l’exercice de recours administratifs pour 
lesquels les textes prévoient des délais particuliers, excéder un an à compter de la date 
à laquelle une décision expresse lui a été notifiée ou de la date à laquelle il est établi 
qu’il en a eu connaissance (CE, 13 juillet 2016, n° 387763, publié au Recueil Lebon).

 14. Il juge que cette obligation d’exercer un recours dans un délai raisonnable s’ap-
plique en matière de contestation des titres exécutoires émis par les collectivités locales 
(CE, 9 mars 2018, n° 401386, mentionné aux tables du Recueil Lebon).

 15. Le pourvoi pose la question de savoir si la règle prétorienne issue de la décision 
du 13 juillet 2016 devrait recevoir application devant les juridictions judiciaires, no-
tamment en matière de délai de recours contre un titre de recettes.

 16. Si, pour répondre, notamment, aux impératifs de clarté et de prévisibilité du droit, 
une convergence jurisprudentielle entre les deux ordres de juridiction est recherchée 
lorsqu’il est statué sur des questions en partage, celle-ci peut ne pas aboutir en pré-
sence de principes et règles juridiques différents applicables respectivement dans ces 
deux ordres. Tel est le cas en l’espèce.

 17. En premier lieu, les motifs ayant justifié l’application d’une telle règle devant les 
juridictions administratives, qui permet de prévenir les situations dans lesquelles, faute 
de notification régulière, une décision administrative pourrait être contestée indéfini-
ment, sont propres aux règles du contentieux administratif.

 18. En effet, les juridictions judiciaires n’exercent pas de contrôle de légalité par la 
voie du recours pour excès de pouvoir.
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 19. Quant aux contestations d’un titre exécutoire, formées devant ces juridictions, 
généralement à l’occasion de l’action en recouvrement, elles interviennent nécessaire-
ment dans le délai de prescription de cette action, tel le délai de quatre ans s’agissant 
des créances d’une collectivité territoriale.

 20. Par ailleurs, les actions tendant à la décharge d’une imposition et à la restitution de 
l’indu fondées sur la non-conformité de la règle de droit dont il a été fait application à 
une règle supérieure se prescrivent par deux ans, en application de l’article L. 190 du 
livre des procédures fiscales.

 21. Enfin, les mêmes actions, lorsqu’elles sont fondées sur une déclaration de 
non-conformité à la Constitution du texte servant de fondement à l’imposition, sont 
ouvertes dans les conditions fixées par la décision du Conseil constitutionnel.

 22. Ainsi, le risque de contestation d’actes ou de décisions sans limite de durée ne se 
présente pas dans les mêmes termes devant les juridictions judiciaires devant lesquelles 
les règles de la prescription extinctive suffisent en principe à répondre à l’exigence de 
sécurité juridique.

 23. En second lieu, la règle issue de l’article 680 du code de procédure civile constitue 
un principe général qui s’applique devant les juridictions judiciaires, quelle que soit la 
nature de cette décision ou de cet acte et celle des voies et délais de recours.

 24. Transposer la solution dégagée par le Conseil d’État pourrait conduire à étendre 
cette règle à tous les délais de recours, ce qui remettrait en cause l’application de ce 
principe général et pourrait porter atteinte à l’équilibre des droits des parties dans le 
procès civil.

 25. Le maintien de la jurisprudence de la Cour de cassation, qui se justifie par les prin-
cipes et règles applicables devant le juge civil, permet un juste équilibre entre le droit 
du créancier public de recouvrer les sommes qui lui sont dues et le droit du débiteur 
d’accéder au juge.

 26. Il se déduit de l’ensemble de ces éléments qu’en l’absence de notification régulière 
des voies et délais de recours, le débiteur n’est pas tenu de saisir le juge civil dans le 
délai défini par la décision du Conseil d’État du 13 juillet 2016 précitée.

 27. Pour écarter la demande d’annulation comme tardive, l’arrêt retient que plus d’un 
an s’est écoulé entre le jour où la société a eu connaissance des titres exécutoires et le 
jour où elle a agi en annulation de ces titres.

 28. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 1er décembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Metz ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Nancy.

Arrêt rendu en Assemblée plénière.

- Président  : M. Soulard (premier président) - Rapporteur  : Mme Isola, assistée de 
Mme Safatian, auditeur au service de documentation, des études et du rapport - Avo-



157

Bulletin Chambres civiles - Mars 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

cat général : M. Adida-Canac - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Ricard, 
Bendel-Vasseur, Ghnassia -

Textes visés : 
Article L. 1617-5, 2°, du code général des collectivités territoriales.

Rapprochement(s) : 
Ass. plén., 8 mars 2024, pourvoi n° 21-21.230, Bull., (cassation partielle).

INFORMATIQUE

Com., 6 mars 2024, n° 22-18.818, (B), FS

– Rejet –

 ■ Ordinateur – Logiciel – Mise à disposition d’une copie et conclusion 
d’un contrat de licence d’utilisation – Qualification – Vente.

L’article L. 122-6, 3°, du code de la propriété intellectuelle doit être interprété en ce sens que la mise à disposi-
tion d’une copie d’un logiciel par téléchargement et la conclusion d’un contrat de licence d’utilisation y afférent, 
visant à rendre ladite copie utilisable par le client de manière permanente moyennant le paiement d’un prix, 
implique le transfert du droit de propriété de cette copie et doit être qualifiée de vente.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 12 mai 2022), rendu sur renvoi après cassation 
(Com, 20 décembre 2020, pourvoi n° 19-16.542), le 29 mars 2013, la société Overlap 
a passé commande auprès de la société ETC Métrologie devenue la société Tech Data, 
aux droits de laquelle vient la société TD Synnex France (le fournisseur), de différents 
logiciels pour un montant total de 468 124,28 euros. Elle les a aussitôt livrés à la socié-
té Euriware, devenue la société Capgemini Technology services (le client final).

 2. La société Overlap ayant été mise en redressement puis liquidation judiciaires les 
11 juin 2013 et 11 juin 2014, le fournisseur, qui n’avait pas été payé de ses factures, s’est 
prévalu d’une clause de réserve de propriété et a adressé à l’administrateur judiciaire 
de la société Overlap une demande de revendication des logiciels ou à défaut de la 
créance de prix. Un arrêt du 19 mai 2016 a irrévocablement admis la revendication 
de créance de prix. 

 3. Le fournisseur a assigné le client final en paiement de la somme de 468 124,28 eu-
ros. 

 4. La société GE Capital Factofrance, devenue la société Factofrance (l’affactureur), 
qui avait conclu le 9 avril 2008 avec la société Overlap un contrat d’affacturage por-
tant sur les créances que celle-ci détenait sur ses clients, est volontairement intervenue 
à l’instance pour réclamer le paiement de la somme de 507 531,39 euros au titre des 
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factures dues par le client final à la société Overlap, aux droits de laquelle l’affactureur 
soutenait être conventionnellement subrogé.

 Examen des moyens 

 Sur le moyen unique du pourvoi incident

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen unique du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen

 6. L’affactureur fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en paiement de la somme de 
380 605,99 euros, alors : 

 « 1°/ que peuvent être revendiqués, s’ils se retrouvent en nature au moment de l’ou-
verture de la procédure, les biens vendus avec une clause de réserve de propriété, ainsi 
que le prix ou la partie du prix de ces biens qui n’a été ni payé, ni réglé en valeur, ni 
compensé entre le débiteur et l’acheteur à la date du jugement ouvrant la procédure ; 
que l’octroi de licences portant sur les logiciels ne relève pas de la vente, car il n’y a pas 
de transfert de propriété sur celui-ci, mais du contrat de louage de choses ; qu’en déci-
dant au contraire, pour débouter la société Factofrance de sa demande en règlement de 
sa créance de 380 605,99 euros, que « la fourniture d’une clé d’activation permettant 
le téléchargement du logiciel constitue un acte de vente par ETC du droit d’utilisation 
de ce logiciel, qui rentre dans les biens tels que prévus au sens de l’article L. 624-16 
du code de commerce » et qu’en conséquence « ETC, cédant des licences d’utilisation 
des logiciels, est fondée à solliciter l’application de la clause de réserve de propriété sur 
cette cession de droit d’utilisation de ses logiciels », la cour d’appel a violé les articles 
L. 624-16 et L. 624-18 du code de commerce ensemble les articles 1709 et 1713 du 
code civil à la lumière des directives n° 2019/770 et n° 2019/771 du 20 mai 2019 ; 

 2°/ que la cour d’appel a elle-même relevé que selon les conditions générales de 
vente de la société ETC Métrologie acceptées par la société Overlap, « concernant 
les logiciels, il est rappelé qu’aucun droit de propriété n’est transféré au client, le-
quel bénéficie du seul droit d’utilisation conformément aux dispositions de la licence 
jointe au support  » et qu’en décidant au contraire que « ETC, cédant des licences 
d’utilisation des logiciels, est fondée à solliciter l’application de la clause de réserve de 
propriété sur cette cession de droit d’utilisation de ses logiciels », la cour d’appel n’a 
pas tiré les conséquences légales qui s’évinçaient de ses propres constatations et a violé 
l’article 1134 devenu 1103 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 7. Selon l’article L. 122-6, 3°, du code de la propriété intellectuelle, sous réserve des 
dispositions de l’article L. 122-6-1, le droit d’exploitation appartenant à l’auteur d’un 
logiciel comprend le droit d’effectuer et d’autoriser la mise sur le marché à titre oné-
reux ou gratuit, y compris la location, du ou des exemplaires d’un logiciel par tout 
procédé. Toutefois, la première vente d’un exemplaire d’un logiciel dans le territoire 
d’un Etat membre de la Communauté européenne ou d’un Etat partie à l’accord sur 
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l’Espace économique européen par l’auteur ou avec son consentement épuise le droit 
de mise sur le marché de cet exemplaire dans tous les Etats membres à l’exception du 
droit d’autoriser la location ultérieure d’un exemplaire. 

 8. Ces dispositions assurant la transposition de l’article 4, paragraphe 2 de la directive 
2009/24/CE du 23 avril 2009 concernant la protection juridique des programmes 
d’ordinateur, il y a lieu de les interpréter à la lumière de cet article. 

 9. Interprétant l’article 4 de la directive 2009/24/CE, la Cour de justice de l’Union 
européenne (arrêt du 3 juillet 2012, Usedsoft, C - 128/11) juge que, selon une défi-
nition communément admise, la vente est une convention par laquelle une personne 
cède, moyennant le paiement d’un prix, à une autre personne ses droits de propriété 
sur un bien corporel ou incorporel lui appartenant (point 42), et que, dans le cas par-
ticulier de la vente d’une copie d’un logiciel informatique, le téléchargement d’une 
copie d’un programme d’ordinateur et la conclusion d’un contrat de licence d’utili-
sation se rapportant à celle-ci forment un tout indivisible car le téléchargement d’une 
copie d’un tel programme est dépourvu d’utilité si ladite copie ne peut pas être utilisée 
par son détenteur. Ces deux opérations doivent, dès lors, être examinées dans leur 
ensemble aux fins de leur qualification juridique (point 44). Elle retient que la mise 
à disposition d’une copie d’un logiciel informatique, au moyen d’un téléchargement, 
et la conclusion d’un contrat de licence d’utilisation y afférent, visant à rendre ladite 
copie utilisable par les clients, de manière permanente, et moyennant le paiement d’un 
prix destiné à permettre au titulaire du droit d’auteur d’obtenir une rémunération 
correspondant à la valeur économique de la copie de l’oeuvre dont il est propriétaire, 
impliquent le transfert du droit de propriété de cette copie (points 45 et 46).

La Cour de justice a confirmé sa jurisprudence dans les arrêts du 12 octobre 2016 
(Ranks et al.c./ Microsoft corp. et al., C - 166/15) et du 16 septembre 2021 (Software 
incubator, C - 410/19).

 10. Il en résulte que l’article L. 122-6, 3°, du code de la propriété intellectuelle doit 
être interprété en ce sens que la mise à disposition d’une copie d’un logiciel par télé-
chargement et la conclusion d’un contrat de licence d’utilisation y afférente visant à 
rendre ladite copie utilisable par le client de manière permanente moyennant le paie-
ment d’un prix implique le transfert du droit de propriété de cette copie. 

 11. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois principal et incident.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s)  : SCP Lévis  ; SAS Buk Lament-Robillot  ; SARL Matuchansky, 
Poupot, Valdelièvre et Rameix -

Textes visés : 

Article L. 122-6, 3°, du code de la propriété intellectuelle.
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Com., 6 mars 2024, n° 22-23.657, (B), FS

– Rejet –

 ■ Ordinateur – Logiciel – Mise à disposition d’une copie et conclusion 
d’un contrat de licence d’utilisation – Qualification – Vente.

L’article L. 122-6, 3°, du code de la propriété intellectuelle doit être interprété en ce sens que la mise à disposi-
tion d’une copie d’un logiciel par téléchargement et la conclusion d’un contrat de licence d’utilisation y afférent, 
visant à rendre ladite copie utilisable par le client de manière permanente moyennant le paiement d’un prix, 
implique le transfert du droit de propriété de cette copie et doit être qualifiée de vente.

 Désistement partiel 

 1. Il est donné acte à la société Factofrance du désistement de son pourvoi en ce qu’il 
est dirigé contre la société BCM, en la personne de M. [C] [G], prise en qualité d’ad-
ministrateur judiciaire de la société Overlap. 

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 7 octobre 2022), la société ETC Métrologie, deve-
nue la société Tech Data, aux droits de laquelle vient la société TD Synnex France 
(le fournisseur), a fourni, le 26 avril 2013, à la société Overlap, pour un montant de 
450 169,41 euros, des logiciels, que cette dernière avait commandés pour la société 
Evolium (le client final), à laquelle elle les a ensuite fournis. 

 3. La société Overlap ayant été mise en redressement puis liquidation judiciaires les 
11 juin 2013 et 11 juin 2014, le fournisseur, qui n’avait pas été payé de ses factures, s’est 
prévalu d’une clause de réserve de propriété et a adressé à l’administrateur judiciaire de 
la société Overlap une demande de revendication des logiciels, ou à défaut leur prix. 
Un arrêt du 19 mai 2016 a irrévocablement admis la revendication de créance de prix. 

 4. Le fournisseur, soutenant être propriétaire de la créance de prix à l’encontre du 
sous-acquéreur, a assigné le client final en paiement de la somme de 427 254,84 euros. 

 5. La société GE Capital Factofrance, devenue la société Factofrance (l’affactureur), 
qui avait conclu le 9 avril 2008 avec la société Overlap un contrat d’affacturage por-
tant sur les créances que celle-ci détenait sur ses clients, est volontairement intervenue 
à l’instance pour réclamer au client final la somme de 478 862,89 euros au titre des 
factures dues par ce dernier à la société Overlap, aux droits de laquelle elle soutient 
être conventionnellement subrogée. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. L’affactureur fait grief à l’arrêt de limiter la condamnation du client final à lui payer 
la somme de 202 291,04 euros outre les intérêts, de condamner le client final à payer 
au fournisseur la somme de 276 571,85 euros outre intérêts et, en conséquence, de 
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rejeter sa demande de condamnation du client final à lui payer la somme globale de 
478 862,89 euros outre intérêts au taux légal, alors :

 « 1°/ que peuvent être revendiqués, s’ils se retrouvent en nature au moment de l’ou-
verture de la procédure, les biens vendus avec une clause de réserve de propriété, ainsi 
que le prix ou la partie du prix de ces biens qui n’a été ni payé, ni réglé en valeur, ni 
compensé entre le débiteur et l’acheteur à la date du jugement ouvrant la procédure ; 
que l’octroi de licences portant sur les logiciels ne relève pas de la vente, car il n’y a 
pas de transfert de propriété sur celui-ci, mais du contrat de louage de choses ; qu’en 
décidant au contraire, pour faire droit à la demande concurrente de la société Tech 
Data France devenue TD Synnex France sur la somme de 276 571,85 euros, que « la 
vente du droit d’utilisation des logiciels sous la forme d’une licence constituée d’un 
numéro unique appelé clé d’activation, constitue une vente dont l’objet entre dans les 
biens tels que visés à l’article L. 624 -16 du code de commerce » et que « dès lors, Tech 
Data est fondée à solliciter l’application de la clause de réserve de propriété pour cette 
cession de droit d’utilisation de ses logiciels, droit dont Evolium est sous-acquéreur », 
la cour d’appel a violé les articles L. 624-16 et L. 624-18 du code de commerce en-
semble les articles 1709 et 1713 du code civil à la lumière des directives n° 2019/770 
et n° 2019/771 du 20 mai 2019 ;

 2°/ que la clause de réserve de propriété invoquée par la société Tech Data France, 
résultant de l’article  11 des conditions générales de vente applicables, se bornait à 
réserver «  la propriété des matériels et des supports de logiciels jusqu’au payement 
complet du prix » ; qu’en décidant pourtant que la société « Tech Data est fondée à 
solliciter l’application de la clause de réserve de propriété pour cette cession de droit 
d’utilisation de ses logiciels », sans s’expliquer comme elle y était pourtant invitée sur 
la limitation de l’objet de la clause de réserve de propriété aux seuls «  supports de 
logiciels », la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1134 
devenu 1103 du code civil ;

 3°/ que selon les termes de l’article 6 des conditions générales de vente invoquées par 
la société Tech Data France à l’appui de sa demande concurrente, « l’utilisateur final se 
verra accorder une licence non exclusive d’utilisation de logiciels conformément aux 
conditions standard d’utilisation desdits logiciels établies par les éditeurs. Cette licence 
ne peut être transférée, par quelque moyen que ce soit, à un tiers sans l’accord préalable 
et écrit de l’éditeur.

L’Utilisateur final ne peut reproduire, modifier, divulguer le logiciel, sans l’accord pré-
alable et écrit de l’éditeur » ; qu’en décidant pourtant qu’il y aurait « vente du droit 
d’utilisation des logiciels » et que la société « Tech Data est fondée à solliciter l’appli-
cation de la clause de réserve de propriété pour cette cession de droit d’utilisation de 
ses logiciels », sans s’expliquer sur l’exclusion contractuelle de toute vente des licences 
de logiciels par l’article 6 des conditions générales de vente, la cour d’appel a encore 
privé sa décision de base légale au regard de l’article 1134 devenu 1103 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 7. Selon l’article L. 122-6, 3°, du code de la propriété intellectuelle, sous réserve des 
dispositions de l’article L. 122-6-1, le droit d’exploitation appartenant à l’auteur d’un 
logiciel comprend le droit d’effectuer et d’autoriser la mise sur le marché à titre oné-
reux ou gratuit, y compris la location, du ou des exemplaires d’un logiciel par tout 
procédé. Toutefois, la première vente d’un exemplaire d’un logiciel dans le territoire 
d’un Etat membre de la Communauté européenne ou d’un Etat partie à l’accord sur 
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l’Espace économique européen par l’auteur ou avec son consentement épuise le droit 
de mise sur le marché de cet exemplaire dans tous les Etats membres à l’exception du 
droit d’autoriser la location ultérieure d’un exemplaire. 

 8. Ces dispositions assurant la transposition de l’article 4, paragraphe 2 de la directive 
2009/24/CE du 23 avril 2009 concernant la protection juridique des programmes 
d’ordinateur, il y a lieu de les interpréter à la lumière de cet article. 

 9. Interprétant l’article 4 de la directive 2009/24/CE, la Cour de justice de l’Union 
européenne (arrêt du 3 juillet 2012, Usedsoft, C - 128/11) juge que, selon une défi-
nition communément admise, la vente est une convention par laquelle une personne 
cède, moyennant le paiement d’un prix, à une autre personne ses droits de propriété 
sur un bien corporel ou incorporel lui appartenant (point 42), et que, dans le cas par-
ticulier de la vente d’une copie d’un logiciel informatique, le téléchargement d’une 
copie d’un programme d’ordinateur et la conclusion d’un contrat de licence d’utili-
sation se rapportant à celle-ci forment un tout indivisible car le téléchargement d’une 
copie d’un tel programme est dépourvu d’utilité si ladite copie ne peut pas être utilisée 
par son détenteur. Ces deux opérations doivent, dès lors, être examinées dans leur 
ensemble aux fins de leur qualification juridique (point 44). Elle retient que la mise 
à disposition d’une copie d’un logiciel informatique, au moyen d’un téléchargement, 
et la conclusion d’un contrat de licence d’utilisation y afférent, visant à rendre ladite 
copie utilisable par les clients, de manière permanente, et moyennant le paiement d’un 
prix destiné à permettre au titulaire du droit d’auteur d’obtenir une rémunération 
correspondant à la valeur économique de la copie de l’oeuvre dont il est propriétaire, 
impliquent le transfert du droit de propriété de cette copie (points 45 et 46).

La Cour de justice a confirmé sa jurisprudence dans les arrêts du 12 octobre 2016 
(Ranks et al.c./ Microsoft corp. et al., C - 166/15) et du 16 septembre 2021 (Software 
incubator, C - 410/19).

 10. Il en résulte que l’article L. 122-6, 3°, du code de la propriété intellectuelle doit 
être interprété en ce sens que la mise à disposition d’une copie d’un logiciel par télé-
chargement et la conclusion d’un contrat de licence d’utilisation y afférente visant à 
rendre ladite copie utilisable par le client de manière permanente moyennant le paie-
ment d’un prix implique le transfert du droit de propriété de cette copie. 

 11. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s)  : SCP Lévis ; SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Matuchansky, 
Poupot, Valdelièvre et Rameix -

Textes visés : 

Article L. 122-6, 3°, du code de la propriété intellectuelle.
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Com., 6 mars 2024, n° 22-22.651, (B), FS

– Rejet –

 ■ Ordinateur – Logiciel – Mise à disposition d’une copie par 
téléchargement et conclusion d’un contrat de licence – 
Qualification – Vente.

L’article L. 122-6, 3°, du code de la propriété intellectuelle doit être interprété en ce sens que la mise à disposi-
tion d’une copie d’un logiciel par téléchargement et la conclusion d’un contrat de licence d’utilisation y afférent, 
visant à rendre ladite copie utilisable par le client de manière permanente moyennant le paiement d’un prix, 
implique le transfert du droit de propriété de cette copie et doit être qualifiée de vente.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 23 juin 2022), le 9 avril 2008, la société Factofrance 
GE, devenue la société Factofrance, a conclu avec la société Overlap un contrat d’af-
facturage par lequel cette dernière transférait à la première, par subrogation, la proprié-
té de ses créances à l’égard de sa clientèle.

La société Overlap ayant été mise en redressement puis liquidation judiciaires les 
11 juin 2013 et 11 juin 2014, la société Arrow ECS, son fournisseur de matériel infor-
matique (le fournisseur), a, en application de la clause de réserve de propriété insérée 
au contrat, revendiqué auprès de l’administrateur judiciaire de la société Overlap di-
vers biens, services et logiciels et, à défaut, leur prix.

La demande a été déclarée bien fondée et la société Factofrance a été déclarée irrece-
vable à intervenir à la procédure en revendication. 

 2. La société Factofrance ayant obtenu par subrogation le paiement de certaines 
créances à l’égard de sous-acquéreurs, le fournisseur, se présentant comme le réel ti-
tulaire des créances du prix de revente, l’a assignée en restitution de diverses sommes.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 3. La société Factofrance fait grief à l’arrêt de la condamner à payer au fournisseur la 
somme de 601 001,97 euros, alors :

 « 1°/ que la clause de réserve de propriété doit avoir été convenue entre les parties 
dans un écrit au plus tard au moment de la livraison ; que la cour d’appel a elle-même 
relevé que le contrat-cadre signé entre la société Arrow et la société Overlap le 27 dé-
cembre 2012 « ne prévoit pas l’application d’une clause de réserve de propriété dans 
les relations commerciales entre les parties » ; qu’en décidant pourtant que la société 
Arrow pourrait opposer à la procédure collective de la société Overlap une clause de 
réserve de propriété, malgré l’absence d’écrit, la cour d’appel n’a pas tiré les consé-
quences légales qui s’évinçaient de ses propres constatations et a violé l’article L. 624-
16 du code de commerce ensemble l’article 2368 du code civil ;
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 2°/ que la clause de réserve de propriété doit avoir été convenue entre les parties dans 
un écrit au plus tard au moment de la livraison ; que la cour d’appel après avoir relevé 
que l’article 5 des anciennes conditions générales de vente de la société Arrow conte-
nait une clause de réserve de propriété et que « le contrat-cadre ne contient aucune 
disposition visant à annuler les accords précédemment conclus entre les parties », en a 
déduit que « les parties n’ont pas entendu remettre en cause leurs accords antérieurs, 
notamment l’application des dispositions de l’article 5 des CGV de la société Arrow 
signées par la société Overlap » ; qu’en statuant de la sorte lorsque le maintien im-
plicite d’une ancienne clause de réserve de propriété lui faisait perdre son caractère 
écrit, et la rendait donc inopposable à la procédure collective de la société Overlap, 
la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales qui s’évinçaient de ses propres 
constatations et a violé de plus fort l’article L. 624-16 du code de commerce ensemble 
l’article 2368 du code civil ;

 3°/ qu’en s’abstenant de rechercher, comme elle y était pourtant invitée, s’il n’y 
avait pas de doute sur l’existence d’une clause de réserve de propriété écrite portée 
à la connaissance de la société Overlap au plus tard au jour de la livraison de la mar-
chandise, en l’état des factures produites initialement par la société Arrow, dénuées de 
conditions générales au verso, et des conditions générales ensuite produites sur une 
feuille volante, sans signature de la société Overlap, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des articles L. 624-16 du code de commerce et 2368 du code 
civil. »

 Réponse de la Cour

 4. L’arrêt relève que les conditions générales de vente de la société Arrow ECS 
contiennent une clause de réserve de propriété en leur article 5, qu’elles figurent sys-
tématiquement au verso des factures, ainsi que sur le site internet du fournisseur et, 
de manière spécifique, que la clause de réserve de propriété figure dans les conditions 
générales de vente signées par la société Overlap le 2 mai 2012, qui l’a donc acceptée 
avant la livraison des biens.

L’arrêt retient ensuite que si le contrat-cadre signé entre les sociétés Arrow ECS et 
Overlap le 27 décembre 2012 ne mentionne pas l’application d’une clause de réserve 
de propriété, l’article 2.4 de son annexe 1 stipule que les achats effectués restent régis 
par les conditions convenues entre les parties. 

 5. De ces constatations et appréciations souveraines, la cour d’appel, qui n’avait pas à 
se livrer à la recherche invoquée à la troisième branche, que ses constatations rendaient 
inopérante, a déduit à bon droit l’existence d’une clause de réserve de propriété op-
posable à la société Factofrance.

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 6. La société Factofrance fait le même grief à l’arrêt, alors : 

 « 1°/ que peuvent être revendiqués, s’ils se retrouvent en nature au moment de l’ou-
verture de la procédure, les biens vendus avec une clause de réserve de propriété, ainsi 
que le prix ou la partie du prix de ces biens qui n’a été ni payé, ni réglé en valeur, ni 
compensé entre le débiteur et l’acheteur à la date du jugement ouvrant la procédure ; 
que l’octroi de licences portant sur les logiciels ne relève pas de la vente, car il n’y a 
pas de transfert de propriété sur celui-ci, mais du contrat de louage de choses ; qu’en 
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décidant au contraire, pour faire droit à la demande de revendication de la société Ar-
row sur les sommes de 324 180,04 euros et 11 289,35 euros, que « la mise à disposition 
d’une copie d’un logiciel par téléchargement et la conclusion d’un contrat de licence 
d’utilisation y afférente visant à rendre ladite copie utilisable par le client, de manière 
permanente, et moyennant le paiement du prix destiné à permettre au titulaire du 
droit d’auteur d’obtenir une rémunération correspondant à la valeur économique de 
la copie de l’oeuvre dont il est propriétaire, impliquent le transfert du droit de pro-
priété de cette copie », la cour d’appel a violé les articles L. 624- 16 et L. 624-18 du 
code de commerce ensemble les articles 1709 et 1713 du code civil à la lumière des 
directives n° 2019/770 et n° 2019/771 du 20 mai 2019 ;

 2°/ que la cour d’appel a elle-même relevé que selon les propres termes des condi-
tions générales de vente invoquées par la société Arrow, « la clause de réserve de pro-
priété exclut le transfert de la propriété des logiciels » ; qu’en décidant au contraire 
qu’il y aurait un transfert de la propriété de la copie des logiciels et que la clause de 
réserve de propriété serait ainsi applicable aux licences de logiciels, la cour d’appel n’a 
pas tiré les conséquences légales qui s’évinçaient de ses propres constatations et a violé 
l’article 1134 devenu 1103 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 7. Selon l’article L. 122-6, 3°, du code de la propriété intellectuelle, sous réserve des 
dispositions de l’article L. 122-6-1, le droit d’exploitation appartenant à l’auteur d’un 
logiciel comprend le droit d’effectuer et d’autoriser la mise sur le marché à titre oné-
reux ou gratuit, y compris la location, du ou des exemplaires d’un logiciel par tout 
procédé. Toutefois, la première vente d’un exemplaire d’un logiciel dans le territoire 
d’un Etat membre de la Communauté européenne ou d’un Etat partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen par l’auteur ou avec son consentement épuise le droit 
de mise sur le marché de cet exemplaire dans tous les Etats membres à l’exception du 
droit d’autoriser la location ultérieure d’un exemplaire. 

 8. Ces dispositions assurant la transposition de l’article 4, paragraphe 2 de la directive 
2009/24/CE du 23 avril 2009 concernant la protection juridique des programmes 
d’ordinateur, il y a lieu de les interpréter à la lumière de cet article. 

 9. Interprétant l’article 4 de la directive 2009/24/CE, la Cour de justice de l’Union 
européenne (arrêt du 3 juillet 2012, Usedsoft, C - 128/11) juge que, selon une défi-
nition communément admise, la vente est une convention par laquelle une personne 
cède, moyennant le paiement d’un prix, à une autre personne ses droits de propriété 
sur un bien corporel ou incorporel lui appartenant (point 42), et que, dans le cas par-
ticulier de la vente d’une copie d’un logiciel informatique, le téléchargement d’une 
copie d’un programme d’ordinateur et la conclusion d’un contrat de licence d’utili-
sation se rapportant à celle-ci forment un tout indivisible car le téléchargement d’une 
copie d’un tel programme est dépourvu d’utilité si ladite copie ne peut pas être utilisée 
par son détenteur. Ces deux opérations doivent, dès lors, être examinées dans leur 
ensemble aux fins de leur qualification juridique (point 44). Elle retient que la mise 
à disposition d’une copie d’un logiciel informatique, au moyen d’un téléchargement, 
et la conclusion d’un contrat de licence d’utilisation y afférent, visant à rendre ladite 
copie utilisable par les clients, de manière permanente, et moyennant le paiement d’un 
prix destiné à permettre au titulaire du droit d’auteur d’obtenir une rémunération 
correspondant à la valeur économique de la copie de l’oeuvre dont il est propriétaire, 
impliquent le transfert du droit de propriété de cette copie (points 45 et 46).
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La Cour de justice a confirmé sa jurisprudence dans les arrêts du 12 octobre 2016 
(Ranks et al.c./ Microsoft corp. et al., C-166/15) et du 16 septembre 2021 (Software 
incubator, C-410/19).

 10. Il en résulte que l’article L. 122-6, 3°, du code de la propriété intellectuelle doit 
être interprété en ce sens que la mise à disposition d’une copie d’un logiciel par télé-
chargement et la conclusion d’un contrat de licence d’utilisation y afférente visant à 
rendre ladite copie utilisable par le client de manière permanente moyennant le paie-
ment d’un prix implique le transfert du droit de propriété de cette copie. 

 11. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SCP Lévis ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article L. 122-6, 3°, du code de la propriété intellectuelle.

MESURES D’INSTRUCTION

Com., 20 mars 2024, n° 22-22.398, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Sauvegarde de la preuve avant tout procès – Motif légitime – 
Secret des affaires – Séquestre provisoire – Objet – Protection contre 
les atteintes au secret des affaires.

La procédure prévue à l’article R. 153-1 du code de commerce a pour seul objet d’éviter, par une mesure de 
séquestre provisoire, que la communication ou la production d’une pièce, à l’occasion de l’exécution d’une mesure 
d’instruction ordonnée sur le fondement de l’article 145 du code de procédure civile, ne porte atteinte à un secret 
des affaires. 

Elle n’a ni pour objet ni pour effet d’attribuer au juge qui, saisi en référé d’une demande de modification ou 
de rétractation de sa mesure, statue sur la levée totale ou partielle de la mesure de séquestre, le contentieux de 
son exécution.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 23 juin 2022), M. [J], salarié de la société Valeo vision, 
équipementier automobile, et travaillant au pôle « Systèmes de Visibilité » de cette so-
ciété, lequel conçoit et produit des systèmes d’éclairage et d’essuyage, a démissionné et 
rejoint la société Varroc Lighting Systems, également équipementier automobile, ayant 
notamment pour activité la vente de systèmes d’éclairage extérieur.

 2. Soutenant que M.  [J] avait violé ses obligations de loyauté, de discrétion et de 
confidentialité au profit de son nouvel employeur, la société Valeo vision a obtenu, sur 
requête, la désignation d’un huissier de justice par le président d’un tribunal judiciaire 
avec pour mission de se rendre à son domicile, de rechercher fichiers, pièces jointes et 
courriels sur ses ordinateurs personnel et professionnel et d’en prendre copie. M. [J] 
et la société Varroc Lighting Systems, intervenante volontaire, ont sollicité en référé 
la rétractation de cette ordonnance. Un arrêt du 5 décembre 2019 a confirmé l’or-
donnance ayant rejeté la demande de rétractation, mais a restreint le périmètre de la 
mesure d’instruction initiale et a ordonné le placement sous séquestre, entre les mains 
de l’huissier de justice, des documents et fichiers appréhendés, jusqu’à ce que le juge 
éventuellement saisi autorise leur communication ou que les parties en soient d’ac-
cord.

 3. La société Valeo vision a assigné en référé M. [J] devant le président du tribunal 
judiciaire pour obtenir la mainlevée du séquestre et la communication des éléments 
saisis.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. [J] fait grief à l’arrêt d’ordonner la mainlevée du séquestre entre les mains d’un 
huissier de justice et, par suite, la communication ou la production à la société Valeo 
vision de l’ensemble des autres pièces issues de la mesure d’instruction ordonnée le 
27 novembre 2018 par le tribunal judiciaire de Nanterre, telle que modifiée par l’arrêt 
de la cour d’appel de Versailles du 5 décembre 2019, alors « que le juge saisi d’une 
demande de levée de la mesure de séquestre, ordonnée sur le fondement de l’article 
R. 153-1 du code de commerce, doit s’assurer de la régularité de la saisie au regard 
de la mission impartie à l’expert ; qu’en retenant que le juge saisi d’une demande de 
levée de la mesure de séquestre n’a pas à vérifier la régularité de la saisie au regard 
du périmètre de la mission confiée à l’expert, cette procédure ne permettant que 
la protection du droit fondamental du secret des affaires, quand, préalablement, à la 
recherche de l’atteinte au secret des affaires, le juge devait rechercher si la saisie était 
régulière au regard du périmètre de la mission confiée à l’expert par l’ordonnance du 
27 novembre 2018 du tribunal judiciaire de Nanterre, telle que modifiée par l’arrêt 
de la cour d’appel de Versailles du 5 décembre 2019, la cour d’appel a violé les articles 
R. 153-3 à R. 153-10 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 5. La procédure prévue à l’article R. 153-1 du code de commerce a pour seul objet 
d’éviter, par une mesure de séquestre provisoire, que la communication ou la produc-
tion d’une pièce, à l’occasion de l’exécution d’une mesure d’instruction ordonnée sur 
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le fondement de l’article 145 du code de procédure civile, ne porte atteinte à un secret 
des affaires. 

 6. Elle n’a ni pour objet ni pour effet d’attribuer au juge qui, saisi en référé d’une 
demande de modification ou de rétractation de sa mesure, statue sur la levée totale ou 
partielle de la mesure de séquestre, le contentieux de son exécution.

 7. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bellino - Avocat(s) : SCP Boutet et 
Hourdeaux ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article R. 153-1 du code de commerce ; article 145 du code de procédure civile.

PARTAGE

1re Civ., 6 mars 2024, n° 22-15.311, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Partage judiciaire – Points de désaccord subsistants – Rapport du 
juge commis – Demande distincte – Irrecevabilité – Portée.

Il résulte des articles 1373 et 1374 du code de procédure civile qu’en matière de partage judiciaire, seules les 
demandes distinctes de celles portant sur les points de désaccord subsistant entre les copartageants sur le projet 
d’état liquidatif dressé par le notaire, dont le juge commis a fait rapport au tribunal, et dont le fondement n’est 
pas né ou révélé postérieurement à ce rapport, sont irrecevables. 

Ayant relevé que le notaire désigné pour procéder aux opérations de comptes, liquidation et partage avait trans-
mis un procès-verbal de difficultés au juge commis, qui avait convoqué les parties à une audience de conciliation 
puis dressé un procès-verbal de non-conciliation, une cour d’appel écarte à bon droit le moyen tiré de l’irreceva-
bilité d’une demande sur le fondement des textes susvisés, faute de projet d’état liquidatif dressé par le notaire.

 ■ Partage judiciaire – Points de désaccord subsistants – Projet d’état 
liquidatif dressé par le notaire – Défaut – Effets – Détermination – 
Portée.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 19 janvier 2022), [E] et [K] [X] sont dé-
cédés respectivement les 14 juillet 1984 et 18 novembre 1987, en laissant pour leur 
succéder leurs deux enfants, Mme [H] et M. [X]. 

 2. Mme [H] a assigné M. [X] en partage de l’indivision successorale. Un arrêt du 
3 mars 2011, rectifié le 30 juin 2011, a ordonné l’ouverture des opérations de comptes, 
liquidation et partage de la succession et l’attribution préférentielle à M. [X] d’un bien 
immobilier indivis, situé à [Localité 3].

Le 27 juin 2013, le notaire désigné a dressé un procès-verbal de difficultés et, le 9 mai 
2015, le juge commis pour surveiller les opérations a dressé un procès-verbal de 
non-conciliation, renvoyant les parties devant le tribunal. 

 3. Le 9 mai 2016, Mme [H] a également assigné son frère en paiement d’une indem-
nité d’occupation de l’immeuble indivis.

Les deux procédures ont été jointes. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief, qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. M. [X] fait grief à l’arrêt de dire que l’expert devra déterminer la valeur de l’in-
demnité d’occupation à compter du 9 mai 2011 pour l’ensemble du bien immobilier 
comprenant parcelle et bâtiment, que l’expert prendra en compte le cas échéant la 
perte des fruits et revenus subie par Mme [H] du fait de l’occupation du bien, que 
l’évaluation de l’indemnité d’occupation devra se faire en prenant notamment en 
considération la réglementation applicable aux loyers de biens ruraux applicable en 
la cause et de rejeter sa demande tendant à voir déclarer Mme [H] irrecevable en sa 
demande aux fins de condamnation au paiement d’une indemnité d’occupation et 
dire n’y avoir lieu pour l’expert de déterminer la valeur de l’indemnité d’occupation 
à compter du 9 mai 2011, alors « qu’en matière de partage judiciaire, toute demande 
distincte de celles portant sur les points de désaccord subsistants, dont le juge commis 
a fait rapport au tribunal est irrecevable, à moins que le fondement des prétentions 
ne soit né ou révélé que postérieurement à ce rapport ; que la cour d’appel constate 
que, par arrêts contradictoires des 8 mars et 30 juin 2011, la cour d’appel d’Aix-en-
Provence a ordonné l’ouverture des opérations de comptes, liquidation et partage de 
l’indivision successorale ; qu’elle constate encore qu’un procès-verbal de difficulté a 
été dressé par Maître [J] le 27 juin 2013, des contestations subsistant de chaque côté de 
la fratrie et que le juge commissaire a convoqué les parties à une audience de conci-
liation du 29 mai 2015, qu’un procès-verbal de non-conciliation a été dressé et que 
l’affaire a été renvoyée à la mise en état ; qu’en déclarant néanmoins recevable la de-
mande d’indemnité d’occupation du bien indivis faite par assignation du 9 mai 2016, 
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quand cette demande était distincte des points de désaccord dont le juge commis avait 
fait rapport au tribunal, pour la raison inopérante que « la présente procédure n’est pas, 
eu égard aux faits, soumise aux articles 1373 et 1374 du code de procédure civile, et 
ce faute de projet liquidatif », la cour d’appel a violé les dits articles. »

 Réponse de la Cour 

 6. Il résulte des articles 1373 et 1374 du code de procédure civile qu’en matière de 
partage judiciaire, seules les demandes distinctes de celles portant sur les points de 
désaccord subsistant entre les copartageants sur le projet d’état liquidatif dressé par le 
notaire, dont le juge commis a fait rapport au tribunal, et dont le fondement n’est pas 
né ou révélé postérieurement à ce rapport, sont irrecevables. 

 7. Après avoir relevé que le notaire désigné pour procéder aux opérations de comptes, 
liquidation et partage avait transmis un procès-verbal de difficultés portant sur les 
points de contestation existant entre les parties au juge commis, qui avait convoqué les 
parties à une audience de conciliation puis dressé un procès-verbal de non-concilia-
tion, l’arrêt retient à bon droit que, faute de projet d’état liquidatif dressé par le notaire, 
le moyen tiré de l’irrecevabilité, sur le fondement des articles 1373 et 1374 du code de 
procédure civile, de la demande de Mme [H] tendant à voir déclarer M. [X] redevable 
d’une indemnité d’occupation ne pouvait prospérer. 

 8. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : Mme Lion - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois 
et Sebagh -

Textes visés : 

Articles 1373 et 1374 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 3 avril 2019, pourvoi n° 18-14.179, Bull., (Cassation partielle).
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PRESCRIPTION

Soc., 13 mars 2024, n° 22-14.004, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Prescription triennale – Article L. 3245-1 du code du travail – 
Domaine d’application – Rappel de salaire – Demande fondée sur 
la requalification du contrat – Requalification du contrat de travail 
intermittent en contrat de travail à temps complet – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 26 janvier 2022) et les productions, M. [L] a été enga-
gé en qualité d’agent de sécurité qualifié, le 13 août 2011, par la société Seris sûreté 
midi sécurité suivant contrat de travail à durée indéterminée intermittent prévoyant 
des périodes travaillées et des périodes non travaillées et à raison d’une durée annuelle 
minimale de 120 heures.

 2. L’existence d’une unité économique et sociale, à laquelle appartient la société Seris 
sûreté midi sécurité, a été reconnue par jugement du tribunal d’instance de Montpel-
lier du 12 décembre 2008.

 3. Le salarié a été licencié le 10 juin 2015.

 4. Il a saisi la juridiction prud’homale, le 13 novembre 2017, afin de contester le 
bien-fondé de la rupture de la relation de travail et de solliciter la requalification de 
son contrat de travail intermittent en un contrat à temps complet ainsi que la condam-
nation de son employeur à lui verser diverses sommes au titre de l’exécution et de la 
rupture du contrat de travail.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen 

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de prononcer la requalification du contrat de travail 
intermittent du salarié en un contrat à durée indéterminée à temps complet et de le 
condamner à payer au salarié une somme à titre de rappel de salaire, outre les congés 
payés afférents, de dire que ces créances porteraient intérêts au taux légal à compter du 
20 novembre 2017 et de le condamner à payer au salarié une somme en application de 
l’article 700 du code de procédure civile ainsi qu’aux dépens de première instance et 
d’appel, alors « que toute action portant sur l’exécution du contrat de travail se prescrit 
par deux ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître 
les faits lui permettant d’exercer son droit ; que, dans les entreprises pour lesquelles 
une convention ou un accord collectif de travail étendu ou une convention ou accord 
d’entreprise ou d’établissement le prévoit, des contrats de travail intermittents peuvent 
être conclus afin de pourvoir les emplois permanents, définis par cette convention ou 
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cet accord, qui par nature comportent une alternance de périodes travaillées et non 
travaillées ; que le contrat de travail intermittent conclu malgré l’absence d’une telle 
convention ou d’un tel accord collectif est illicite et doit être requalifié en contrat de 
travail à temps complet ; qu’il en résulte que le délai de prescription d’une action en 
requalification d’un contrat de travail intermittent en contrat à temps complet, fondée 
sur l’absence d’une telle convention ou d’un tel accord collectif, est le délai de deux 
ans applicable aux actions portant sur l’exécution du contrat de travail ; qu’en l’espèce, 
pour considérer que la demande de M. [L] en requalification de son contrat de travail 
intermittent en contrat à temps complet n’était pas prescrite, la cour d’appel a retenu 
que cette action s’analysait en une réclamation en paiement de salaire soumise non à 
la prescription biennale de l’article L. 1471-1 du code du travail mais à la prescription 
triennale applicable aux créances salariales prévue par l’article L. 3245-1 du code du 
travail ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les articles L. 3123-31 et L. 1471-1 
du code du travail, le premier dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 
8 août 2016 et le second dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 
du 22 septembre 2017. »

 Réponse de la Cour 

 6. La durée de la prescription étant déterminée par la nature de la créance invoquée, 
l’action en paiement d’un rappel de salaire fondée sur la requalification d’un contrat 
de travail intermittent en contrat de travail à temps complet est soumise à la prescrip-
tion triennale prévue par l’article L. 3245-1 du code du travail.

 7. La cour d’appel, qui a retenu que la demande du salarié tendant à la requalification 
de son contrat de travail intermittent en contrat de travail à temps complet s’analysait 
en une réclamation en paiement de salaire, en a exactement déduit que sa demande 
était soumise à la prescription triennale de l’article L. 3245-1 du code du travail.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le moyen, pris en sa troisième branche 

 Enoncé du moyen

 9. L’employeur fait le même grief à l’arrêt, alors « que dans les entreprises pour les-
quelles une convention ou un accord collectif de travail étendu ou une convention 
ou accord d’entreprise ou d’établissement le prévoit, des contrats de travail intermit-
tent peuvent être conclus afin de pourvoir les emplois permanents, définis par cette 
convention ou cet accord, qui par nature comportent une alternance de périodes tra-
vaillées et non travaillées ; qu’il en résulte que le contrat de travail intermittent conclu 
malgré l’absence d’une telle convention ou d’un tel accord collectif est illicite et doit 
être requalifié en contrat de travail à temps complet ; qu’en l’espèce, la cour d’appel 
a relevé que l’examen des pièces produites révèle que l’accord du 11 septembre 2009 
visé par le contrat de travail, a été signé par sept sociétés du groupe Esi, de sorte qu’il 
ne saurait être considéré, contrairement à ce que soutient la société Seris sûreté midi 
sécurité, autrement que comme un accord de groupe dès lors qu’il engage plusieurs 
employeurs distincts de cette société, ce qui exclut, quand bien même ces derniers 
appartiendraient à une même unité économique et sociale, qu’il puisse s’agir d’un 
accord d’entreprise ou d’établissement nonobstant les mentions inexactes du contrat 
de travail sur ce point ; qu’elle en a conclu qu’en l’absence de convention ou d’accord 
collectif de travail étendu, comme de convention ou d’accord d’entreprise ou d’éta-
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blissement au sens des dispositions susvisées ayant pu valablement prévoir le recours au 
travail intermittent, il doit être retenu que le contrat de travail intermittent de M. [L] 
est irrégulier, ce qui justifie sa requalification en un contrat de travail de droit commun 
à temps complet à durée indéterminée  ; qu’en statuant ainsi, alors que l’accord du 
11 septembre 2009 signé par sept sociétés du groupe Esi, dont la société Seris sûreté 
midi sécurité, lesquelles constituaient une unité économique et sociale, est un accord 
d’entreprise prévoyant la possibilité de recourir à des contrats de travail intermittent, 
la cour d’appel a violé les articles L. 3123-31, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, et L. 2322-4, dans sa rédaction antérieure à l’ordon-
nance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L.  3123-3 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, et L. 2322-4 du même code, dans sa rédaction anté-
rieure à la loi n° 2012-387 du 22 mars 2012 :

 10. Aux termes du premier de ces textes, dans les entreprises pour lesquelles une 
convention ou un accord collectif de travail étendu ou une convention ou un accord 
d’entreprise ou d’établissement le prévoit, des contrats de travail intermittent peuvent 
être conclus afin de pourvoir les emplois permanents, définis par cette convention 
ou cet accord, qui par nature comportent une alternance de périodes travaillées et de 
périodes non travaillées.

 11. Aux termes du second, lorsqu’une unité économique et sociale regroupant cin-
quante salariés ou plus est reconnue par convention ou par décision de justice entre 
plusieurs entreprises juridiquement distinctes, la mise en place d’un comité d’entre-
prise commun est obligatoire.

 12. Il en résulte que l’accord collectif conclu dans le périmètre d’une unité écono-
mique et sociale est un accord d’entreprise.

 13. Selon une jurisprudence constante de la Cour de cassation, les notions de groupe 
et d’unité économique et sociale sont incompatibles sauf si leurs périmètres respectifs 
sont distincts (Soc., 20 octobre 1999, pourvoi n° 98-60.398, Bull. 1999, V, n° 391 ; 
Soc., 30 mai 2001, pourvoi n° 00-60.111, Bull. 2001, V, n° 191 ; Soc., 25 janvier 2006, 
pourvoi n° 04-60.234, Bull. 2006, V, n° 34).

 14. Pour prononcer la requalification du contrat de travail intermittent du salarié en 
un contrat à durée indéterminée à temps complet, l’arrêt retient que l’examen des 
pièces produites révèle que l’accord du 11 septembre 2009 visé par le contrat de tra-
vail, a été signé par sept sociétés du groupe Esi, de sorte qu’il ne saurait être considéré, 
contrairement à ce que soutient l’employeur, autrement que comme un accord de 
groupe dès lors qu’il engage plusieurs employeurs distincts de la société Seris sûreté 
midi sécurité, ce qui exclut, quand bien même ces derniers appartiendraient à une 
même unité économique et sociale, qu’il puisse s’agir d’un accord d’entreprise ou 
d’établissement nonobstant les mentions inexactes du contrat de travail sur ce point. Il 
ajoute qu’il n’est pas non plus discuté que la convention collective nationale des entre-
prises de prévention et de la sécurité, à laquelle la relation de travail était soumise, ne 
prévoyait pas, lors de la conclusion du contrat de travail, la possibilité d’un recours au 
travail intermittent en vue de pourvoir un emploi d’agent de sécurité, tel celui occupé 
dans l’entreprise par le salarié.

 15. Il conclut qu’en l’absence de convention ou d’accord collectif de travail étendu, 
comme de convention ou d’accord d’entreprise ou d’établissement au sens des dis-
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positions susvisées ayant pu valablement prévoir le recours au travail intermittent, le 
contrat de travail intermittent du salarié est irrégulier, ce qui justifie sa requalification 
en un contrat de travail de droit commun à temps complet à durée indéterminée sans 
qu’il soit possible à l’employeur de prouver que le salarié n’était pas à sa disposition.

 16. En statuant ainsi, alors que l’accord collectif du 11 septembre 2009 conclu au sein 
de l’unité économique et sociale était un accord d’entreprise ayant valablement prévu 
la possibilité de recourir à des contrats de travail intermittent, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il prononce la requalification du 
contrat de travail intermittent de M. [L] en un contrat à durée indéterminée à temps 
complet, en ce qu’il condamne la société Seris sûreté midi sécurité à payer au salarié 
les sommes de 51 257,90 euros à titre de rappel de salaire outre 5 125,79 euros à titre 
d’indemnité de congés payés afférente, en ce qu’il dit que les créances porteraient in-
térêts au taux légal à compter du 20 novembre 2017 et en ce qu’il le condamne à lui 
payer la somme de 2 000 euros en application de l’article 700 du code de procédure 
civile ainsi qu’aux dépens de première instance et d’appel, l’arrêt rendu le 26 janvier 
2022, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Sommer  - Rapporteur  : Mme Thomas-Davost  - Avocat général  : 
Mme Molina - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article L. 3245-1 du code du travail  ; articles L. 3123-3, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, et L. 2322-4, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2012-387 du 
22 mars 2012, du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe en vertu duquel le délai de prescription est déterminé par la nature de la créance 
invoquée, à rapprocher : Soc., 11 mai 2023, pourvoi n° 21-15.187, Bull., (rejet), et les arrêts cités.
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PRET

1re Civ., 13 mars 2024, n° 22-24.349, (B), FS

– Rejet –

 ■ Prêt d’argent – Prêteur – Etablissement de crédit – Obligations – 
Obligation d’information – Encadré prévu à l’article L. 311-18 
du code de la consommation – Caractéristiques essentielles du 
contrat – Montant de l’échéance – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 31 mars 2022), suivant offre acceptée le 29 septembre 
2015, la société Creatis (la banque) a consenti à M. [E] et Mme [C] (les emprunteurs) 
un crédit à la consommation.

 2. A la suite de la défaillance des emprunteurs, la banque a prononcé la déchéance du 
terme et les a assignés en paiement.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La banque fait grief à l’arrêt de prononcer la déchéance du droit aux intérêts 
conventionnels et de condamner solidairement les emprunteurs à lui payer la seule 
somme de 12 428,72 euros, alors « que l’encadré mentionné à l’article L. 311-18 du 
code de la consommation indique, à l’exclusion de toute autre information, celles 
énumérées à l’article R. 311-5, 2° du code de la consommation ; que le montant de 
l’échéance qui figure dans l’encadré au titre des informations sur les caractéristiques 
essentielles du contrat de crédit n’inclut ni le coût mensuel de l’assurance souscrite 
par l’emprunteur accessoirement à ce contrat, ni le montant des frais liés à l’exécution 
du contrat de crédit qui fait l’objet d’une mention spéciale dans ledit encadré ; qu’en 
retenant que les mentions figurant en page 2 du contrat, précisant le montant des 
échéances hors assurance facultative, ne suffisent pas à informer chacun des co-em-
prunteurs de manière claire et précise sur le montant de l’échéance mensuelle à verser, 
le tableau d’amortissement mentionnant des mensualités de 519,30 euros chacune qui 
ne sont pas évoquées dans l’encadré, aucune référence n’y étant faite au montant d’une 
mensualité assurances et frais inclus et à leur nombre sur les 96 mensualités annoncées, 
pour en déduire que le formalisme du contrat ne satisfait pas aux exigences des articles 
L. 311-18 et R. 311-5 du code de la consommation, quand ni le montant de l’assu-
rance facultative ni celui des frais ne devait être inclus dans le montant de l’échéance, 
de sorte que l’encadré ne devait pas mentionner des échéances incluant les montants 
de l’assurance facultative et/ou des frais, la cour d’appel a violé lesdits textes dans leur 
rédaction applicable au litige. »
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 Réponse de la Cour

 4. Il résulte des articles L. 311-18 et L. 311-48, alinéa 1er, du code de la consommation, 
dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 
2016, qu’un encadré, inséré au début du contrat, informe l’emprunteur des caractéris-
tiques essentielles du crédit, sous peine de déchéance du prêteur du droit aux intérêts.

 5. Selon l’article R. 311-5 du même code, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
du décret n° 2016-884 du 29 juin 2016, doivent être mentionnés dans cet encadré, à 
l’exclusion de toute autre information :

 d) Le montant, le nombre et la périodicité des échéances que l’emprunteur doit ver-
ser et, le cas échéant, l’ordre dans lequel les échéances seront affectées aux différents 
soldes dus fixés à des taux débiteurs différents aux fins du remboursement. Pour les 
découverts, il est indiqué le montant et la durée de l’autorisation que l’emprunteur 
doit rembourser ;

 g) Tous les frais liés à l’exécution du contrat de crédit, dont, le cas échéant, les frais de 
tenue d’un ou plusieurs comptes destinés à la mise à disposition des fonds ou au paie-
ment des échéances de crédit et les frais liés à l’utilisation d’un instrument de paiement 
déterminé, ainsi que les conditions dans lesquelles ces frais peuvent être modifiés.

 6. Il s’en déduit que le montant de l’échéance qui figure dans l’encadré au titre des 
informations sur les caractéristiques essentielles du contrat de crédit doit inclure le 
coût des frais liés à l’exécution du contrat de crédit lorsque ceux-ci sont amortissables.

 7. La cour d’appel, qui a relevé que les frais liés à l’exécution du contrat de cré-
dit figurant dans le tableau d’amortissement n’étaient pas inclus dans le montant des 
échéances mensuelles mentionné dans l’encadré a, par ce seul motif, abstraction faite 
du motif erroné mais surabondant tiré du défaut d’inclusion de l’assurance facultative, 
exactement retenu que le contrat ne satisfaisait pas aux exigences des textes précités et 
en a déduit, à bon droit, que la déchéance du droit aux intérêts conventionnels devait 
être prononcée.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Champalaune  - Rapporteur  : Mme  Kloda  - Avocat général  : 
Mme Cazaux-Charles - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 

Articles L. 311-18 et L. 311-48, alinéa 1, du code de la consommation, dans leur rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ; article R. 311-5 du code de la 
consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue du décret n° 2016-884 du 29 juin 2016.
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PREUVE

Com., 20 mars 2024, n° 23-11.844, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Preuve littérale – Acte sous seing privé – Date certaine (article 1328 
du code civil) – Acte non daté – Preuve entre les parties – Preuve 
par tous moyens.

En application de l’article  1328 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016, si un acte sous seing privé n’a de date contre les tiers que du jour où il a 
été enregistré, du jour de la mort de celui ou de l’un de ceux qui l’ont souscrit, ou du jour où sa substance est 
constatée dans un acte dressé par un officier public, en revanche, entre les parties à un acte non daté dont l’exis-
tence n’est pas contestée, la preuve de sa date peut être faite par tout moyen.

 ■ Règles générales – Moyen de preuve – Preuve par tous moyens – 
Domaine d’application – Preuve de la date d’un acte entre les 
parties.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 30 novembre 2022) et les productions, les associés 
de la société Gold conseil, anciennement dénommée Neuf dentaire, dont l’activité a 
débuté le 1er octobre 2009, ont, par un acte sous seing privé dépourvu de date, conclu 
un pacte d’associés stipulant une clause de non-concurrence à l’égard de cette société. 
M. [J], co-signataire de cet acte, a perdu la qualité d’associé le 11 septembre 2017.

 2. Invoquant une violation par M. [J] de son obligation de non-concurrence, la socié-
té Gold conseil l’a assigné en responsabilité. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La société Gold conseil fait grief à l’arrêt de rejeter l’intégralité de ses demandes 
présentées à l’encontre de M. [J], alors « que seuls les tiers peuvent se prévaloir de 
l’absence de date certaine faute d’enregistrement ; que, lorsqu’un acte ne porte aucune 
date, celui qui s’en prévaut peut toujours apporter la preuve de la date à laquelle il a été 
conclu ; qu’en jugeant que « l’absence de date vide de sa substance l’obligation qui est 
opposée à l’associé, dès lors qu’un acte sous-seing privé n’a pas date certaine sauf s’il 
est enregistré et que la date de l’acte ne peut pas être déduite du contexte dans lequel 
il a été établi », alors que l’acte était invoqué à l’encontre de l’un de ses signataires, de 
sorte que nonobstant l’absence d’enregistrement, la preuve de sa date pouvait être faite 
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par celui qui s’en prévalait, la cour d’appel a violé les articles 1328, devenu 1377, et 
1315, devenu 1353, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1328 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016 :

 4. Il résulte de ce texte que si un acte sous seing privé n’a de date contre les tiers que 
du jour où il a été enregistré, du jour de la mort de celui ou de l’un de ceux qui l’ont 
souscrit, ou du jour où sa substance est constatée dans un acte dressé par un officier 
public, en revanche, entre les parties à un acte non daté dont l’existence n’est pas 
contestée, la preuve de sa date peut être faite par tout moyen.

 5. Pour rejeter les demandes de la société Gold conseil, l’arrêt relève que le pacte 
d’associés sur lequel celle-ci se fonde stipule une obligation de non-concurrence pre-
nant effet à la date de sa signature et que si cet acte est signé par tous les associés, dont 
M. [J], il n’indique pas de date. Il retient que l’absence de date vide de sa substance 
l’obligation qui est opposée à l’associé, dès lors qu’un acte sous seing privé n’a pas date 
certaine, sauf s’il est enregistré, et que la date de l’acte ne peut pas être déduite du 
contexte dans lequel il a été établi.

L’arrêt en déduit que la société Gold conseil ne peut pas se prévaloir à l’égard de M. [J] 
de la clause de non-concurrence figurant dans le pacte d’associé.

 6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 30 novembre 2022, 
entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Metz.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Regis - Avocat(s) : SCP Piwnica et Mo-
linié ; SCP Poupet et Kacenelenbogen -

Textes visés : 

Article 1328 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.
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PROCEDURE CIVILE

2e Civ., 7 mars 2024, n° 21-19.475, (B), FS

– Annulation –

 ■ Instance – Péremption – Conditions – Exclusion – Cas – Diligences 
accomplies par les parties dans les délais impartis.

Selon les articles 2, 386, 908, 909, 910-4 et 912 du code de procédure civile, ces quatre derniers dans leur ré-
daction issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, interprétés à la lumière de l’article 6, § 1, de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, en matière de procédure d’appel avec 
représentation obligatoire, lorsqu’elles ont accompli, conformément notamment aux dispositions de l’article 910-
4 du code de procédure civile, l’ensemble des charges leur incombant dans les délais impartis, sans plus rien avoir 
à ajouter au soutien de leurs prétentions respectives, les parties n’ont plus de diligence utile à effectuer en vue de 
faire avancer l’affaire, la direction de la procédure leur échappant alors au profit du conseiller de la mise en état.

Il en résulte qu’une fois que les parties ont accompli toutes les charges procédurales leur incombant, la péremption 
ne court plus à leur encontre, sauf si le conseiller de la mise en état fixe un calendrier ou leur enjoint d’accomplir 
une diligence particulière.

 ■ Instance – Péremption – Interruption – Acte interruptif – Conditions – 
Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 18 mai 2021), la société Sud espaces verts a relevé 
appel d’un jugement rendu par un tribunal de commerce dans une instance l’opposant 
à la société Sud Ouest dépannage.

 2. Par une ordonnance du 6 janvier 2021, un conseiller de la mise en état a constaté 
la péremption de l’instance.

 3. La société Sud espaces verts a formé un pourvoi contre l’arrêt ayant confirmé l’or-
donnance déférée.

 4. Le président de la conférence des premiers présidents de cours d’appel, le bâtonnier 
de l’ordre des avocats de Paris et le président du Conseil national des barreaux ont, en 
application des articles L. 431-3-1 du code de l’organisation judiciaire et 1015-2 du 
code de procédure civile, déposé chacun une note écrite et les deux derniers ont été 
entendus à l’audience publique du 19 décembre 2023.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 5. La société Sud espaces verts fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance du 6 jan-
vier 2021 rendue par un conseiller de la mise en état ayant dit que l’instance était 
périmée, alors « que, dans le cas où le conseiller de la mise en état ne fixe pas comme il 
le doit par application de l’article 912 du code de procédure civile, la date de la clôture 
et celle de l’audience des plaidoiries, aucune disposition ne soumet la partie appelante 
à une obligation particulière de pallier les effets de l’inertie ou de l’abstention du 
conseiller de la mise en état ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel, qui ajoute à 
la loi une charge du procès civil qu’elle ne prévoit pas, a violé les articles 2 et 912 code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales et les articles 2, 386, 908, 909, 910-4 et 912 du code de procédure 
civile, ces quatre derniers dans leur rédaction issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 
2017 :

 6. Aux termes du troisième de ces textes, l’instance est périmée lorsque aucune des 
parties n’accomplit de diligences pendant deux ans.

 7. Aux termes du deuxième, les parties conduisent l’instance sous les charges qui leur 
incombent. Il leur appartient d’accomplir les actes de la procédure dans les formes et 
délais requis.

 8. Selon le quatrième de ces textes, l’appelant dispose d’un délai de trois mois à comp-
ter de la déclaration d’appel pour remettre ses conclusions au greffe.

Selon le cinquième, l’intimé dispose d’un délai de trois mois à compter de la notifica-
tion des conclusions de l’appelant prévues à l’article 908 pour remettre ses conclusions 
au greffe et former, le cas échéant, appel incident ou appel provoqué.

 9. Selon le sixième, les parties doivent présenter, dès les conclusions mentionnées aux 
articles 905-2 et 908 à 910, l’ensemble de leurs prétentions sur le fond. Néanmoins, 
et sans préjudice de l’alinéa 2 de l’article 802, demeurent recevables, dans les limites 
des chefs du jugement critiqués, les prétentions destinées à répliquer aux conclusions 
et pièces adverses ou à faire juger les questions nées, postérieurement aux premières 
conclusions, de l’intervention d’un tiers ou de la survenance ou de la révélation d’un 
fait.

 10. Selon le dernier de ces textes, le conseiller de la mise en état examine l’affaire 
dans les quinze jours suivant l’expiration des délais pour conclure et communiquer les 
pièces. Il fixe la date de la clôture et celle des plaidoiries. Toutefois, si l’affaire nécessite 
de nouveaux échanges de conclusions, sans préjudice de l’article 910-4, il en fixe le 
calendrier, après avoir recueilli l’avis des avocats.

 11. Jusqu’à présent, la Cour de cassation jugeait, en matière de procédure d’appel 
avec représentation obligatoire, d’une part, que la péremption de l’instance d’appel est 
encourue lorsque, après avoir conclu en application des articles 908 et 909 du code 
de procédure civile, les parties n’ont pas pris d’initiative pour faire avancer l’instance 
ou obtenir du conseiller de la mise en état la fixation, en application de l’article 912 
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du code de procédure civile, des débats de l’affaire (2e Civ., 16 décembre 2016, pour-
voi n° 15-27.917, Bull. 2016, II, n° 281), d’autre part, que la demande de la partie 
appelante adressée au président de la formation de jugement en vue, au motif qu’elle 
n’entend pas répliquer aux dernières conclusions de l’intimé, de la fixation de l’affaire 
pour être plaidée, interrompt le délai de péremption de l’instance mais ne le suspend 
pas (2e Civ., 1er février 2018, pourvoi n° 16-17.618, Bull. 2018, II, n° 20).

 12. Il y a toutefois lieu de reconsidérer cette jurisprudence.

 13. En effet, postérieurement à l’arrêt précité du 16 décembre 2016, le décret n° 2017-
891 du 6 mai 2017 a inséré, dans le code de procédure civile, un nouvel article 910-4 
qui impose aux parties, à peine d’irrecevabilité relevée d’office, de présenter, dès les 
conclusions mentionnées aux articles 905-2 et 908 à 910, l’ensemble de leurs préten-
tions sur le fond.

 14. Lorsqu’elles ont accompli, conformément notamment aux dispositions de l’ar-
ticle 910-4 du code de procédure civile, l’ensemble des charges leur incombant dans 
les délais impartis, sans plus rien avoir à ajouter au soutien de leurs prétentions res-
pectives, les parties n’ont plus de diligence utile à effectuer en vue de faire avancer 
l’affaire, la direction de la procédure leur échappant alors au profit du conseiller de la 
mise en état.

 15. À cet égard, il ressort des auditions réalisées sur le fondement de l’article 1015-
2 du code de procédure civile auxquelles il a été procédé ainsi que des documents 
transmis en application de l’article L. 431-3-1 du code de l’organisation judiciaire que 
la demande de fixation de l’affaire à une audience se révèle, dans de nombreux cas, 
vaine lorsque la cour d’appel saisie se trouve dans l’impossibilité, en raison de rôles 
d’audience d’ores et déjà complets, de fixer l’affaire dans un délai inférieur à deux ans.

 16. Il en découle que lorsque le conseiller de la mise en état n’a pas été en mesure de 
fixer, avant l’expiration du délai de péremption de l’instance, la date de la clôture ainsi 
que celle des plaidoiries, il ne saurait être imposé aux parties de solliciter la fixation de 
la date des débats à la seule fin d’interrompre le cours de la péremption.

 17. Il résulte de la combinaison de ces textes, interprétés à la lumière de l’article 6, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
qu’une fois que les parties ont accompli toutes les charges procédurales leur incom-
bant, la péremption ne court plus à leur encontre, sauf si le conseiller de la mise en état 
fixe un calendrier ou leur enjoint d’accomplir une diligence particulière.

 18. L’arrêt relève qu’aucune diligence n’a été accomplie par l’une ou l’autre des par-
ties depuis la remise des conclusions de l’appelante le 7 septembre 2020.

 19. Si c’est conformément à la jurisprudence rappelée au paragraphe 11 que la cour 
d’appel en a déduit que la péremption était acquise, le présent arrêt qui opère revire-
ment de jurisprudence, immédiatement applicable en ce qu’il assouplit les conditions 
de l’accès au juge, conduit à l’annulation de l’arrêt attaqué.

 20. En conséquence, il y a lieu à annulation de l’arrêt attaqué.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 mai 2021, entre les parties, 
par la cour d’appel de Montpellier ;
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 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Adi-
da-Canac - Avocat(s) : SCP Yves et Blaise Capron ; SCP Gury et Maitre -

Textes visés : 

Articles 2 et 386 du code de procédure civile ; articles 908, 909, 910-4 et 912 du code de procé-
dure civile dans leur rédaction issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017 ; article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 7 mars 2024, pourvoi n° 21-19.761, Bull. (annulation) ; 2e Civ., 7 mars 2024, pourvoi 
n° 21-23.230, Bull. (annulation) ; 2e Civ., 7 mars 2024, pourvoi n° 21-20.719, Bull. (rejet) ; 2e 
Civ., 16 décembre 2016, pourvoi n° 15-27.917, Bull. 2016, II, n° 281 (rejet).

2e Civ., 7 mars 2024, n° 21-20.719, (B), FS

– Rejet –

 ■ Instance – Péremption – Conditions – Exclusion – Cas – Diligences 
accomplies par les parties dans les délais impartis.

Selon les articles 2, 386, 908, 909, 910-4 et 912 du code de procédure civile, ces quatre derniers dans leur 
rédaction issue du décret n° 2017-891 du décret du 6 mai 2017, interprétés à la lumière de l’article 6, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, en matière de procédure 
d’appel avec représentation obligatoire, lorsqu’elles ont accompli, conformément notamment aux dispositions de 
l’article 910-4 du code de procédure civile, l’ensemble des charges leur incombant dans les délais impartis, sans 
plus rien avoir à ajouter au soutien de leurs prétentions respectives, les parties n’ont plus de diligence utile à 
effectuer en vue de faire avancer l’affaire, la direction de la procédure leur échappant alors au profit du conseiller 
de la mise en état.

Il en résulte qu’une fois que les parties ont accompli toutes les charges procédurales leur incombant, la péremption 
ne court plus à leur encontre, sauf si le conseiller de la mise en état fixe un calendrier ou leur enjoint d’accomplir 
une diligence particulière.

 ■ Instance – Péremption – Interruption – Acte interruptif – Conditions – 
Détermination.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 10 juin 2021), le 12 juin 2018, l’association Diaco-
nat protestant a interjeté appel du jugement rendu par un conseil des prud’hommes 
dans un litige l’opposant à son salarié, M. [F].

 2. Par ordonnance du 12 janvier 2021, un conseiller de la mise en état a rejeté l’inci-
dent de péremption soulevé par le salarié.

 3. Ce dernier a formé un pourvoi en cassation contre l’arrêt ayant confirmé l’ordon-
nance.

 4. Le président de la conférence des premiers présidents de cours d’appel, le bâtonnier 
de l’ordre des avocats de Paris et le président du Conseil national des barreaux ont, en 
application des articles L. 413-3-1 du code de l’organisation judiciaire et 1015-2 du 
code de procédure civile, déposé chacun une note écrite et les deux derniers ont été 
entendus à l’audience publique du 19 décembre 2023.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande tendant à ce que soit 
constatée la péremption de l’instance, alors « que l’instance est périmée lorsque aucune 
des parties n’accomplit de diligences pendant deux ans ; que la péremption de l’ins-
tance, qui tire les conséquences de l’absence de diligences des parties en vue de voir 
aboutir le jugement de l’affaire et poursuit un but légitime de bonne administration 
de la justice et de sécurité juridique afin que l’instance s’achève dans un délai raison-
nable, ne porte pas une atteinte disproportionnée au droit à un procès équitable ; qu’en 
considérant que, même en l’absence avérée de diligence des parties pendant plus de 
deux ans, la péremption de l’instance n’était pas encourue en l’espèce dans la mesure 
où la carence du conseiller de la mise en état, qui était seule en cause en l’occurrence, 
ne saurait entraver le droit d’accès effectif à une juridiction, cependant que le constat 
d’une péremption de l’instance en raison de l’absence de diligence des parties pendant 
deux ans ne méconnaît pas le droit à un procès équitable, la cour d’appel a violé par 
refus d’application l’article 386 du code de procédure civile et par fausse application 
l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 7. Aux termes de l’article 386 du code de procédure civile, l’instance est périmée 
lorsque aucune des parties n’accomplit de diligences pendant deux ans.
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 8. Aux termes de l’article 2 du même code, les parties conduisent l’instance sous les 
charges qui leur incombent. Il leur appartient d’accomplir les actes de la procédure 
dans les formes et délais requis.

 9. Selon l’article 908 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2017-891 du 6 mai 2017, l’appelant dispose d’un délai de trois mois à compter de 
la déclaration d’appel pour remettre ses conclusions au greffe.

Selon l’article 909 du même code, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-891 du 
6 mai 2017, l’intimé dispose d’un délai de trois mois à compter de la notification des 
conclusions de l’appelant prévues à l’article précité pour remettre ses conclusions au 
greffe et former, le cas échéant, appel incident ou appel provoqué.

 10. Selon l’article  910-4 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du 
décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, les parties doivent présenter, dès les conclusions 
mentionnées aux articles 905-2 et 908 à 910, l’ensemble de leurs prétentions sur le 
fond. Néanmoins, et sans préjudice de l’alinéa 2 de l’article 802, demeurent recevables, 
dans les limites des chefs du jugement critiqués, les prétentions destinées à répliquer 
aux conclusions et pièces adverses ou à faire juger les questions nées, postérieurement 
aux premières conclusions, de l’intervention d’un tiers ou de la survenance ou de la 
révélation d’un fait.

 11. Selon l’article 912 du même code, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-891 
du 6 mai 2017, le conseiller de la mise en état examine l’affaire dans les quinze jours 
suivant l’expiration des délais pour conclure et communiquer les pièces. Il fixe la 
date de la clôture et celle des plaidoiries. Toutefois, si l’affaire nécessite de nouveaux 
échanges de conclusions, sans préjudice de l’article 910-4, il en fixe le calendrier, après 
avoir recueilli l’avis des avocats.

 12. Jusqu’à présent, la Cour de cassation jugeait, en matière de procédure d’appel 
avec représentation obligatoire, d’une part, que la péremption de l’instance d’appel est 
encourue lorsque, après avoir conclu en application des articles 908 et 909 du code 
de procédure civile, les parties n’ont pas pris d’initiative pour faire avancer l’instance 
ou obtenir du conseiller de la mise en état la fixation, en application de l’article 912 
du code de procédure civile, des débats de l’affaire (2e Civ., 16 décembre 2016, pour-
voi n° 15-27.917, Bull. 2016, II, n° 281), d’autre part, que la demande de la partie 
appelante adressée au président de la formation de jugement en vue, au motif qu’elle 
n’entend pas répliquer aux dernières conclusions de l’intimé, de la fixation de l’affaire 
pour être plaidée, interrompt le délai de péremption de l’instance mais ne le suspend 
pas (2e Civ., 1er février 2018, pourvoi n° 16-17.618, Bull. 2018, II, n° 20).

 13. Il y a toutefois lieu de reconsidérer cette jurisprudence.

 14. En effet, postérieurement à l’arrêt précité du 16 décembre 2016, le décret n° 2017-
891 du 6 mai 2017 a inséré, dans le code de procédure civile, un nouvel article 910-4 
qui impose aux parties, à peine d’irrecevabilité relevée d’office, de présenter, dès les 
conclusions mentionnées aux articles 905-2 et 908 à 910, l’ensemble de leurs préten-
tions sur le fond.

 15. Lorsqu’elles ont accompli, conformément notamment aux dispositions de l’ar-
ticle 910-4 du code de procédure civile, l’ensemble des charges leur incombant dans 
les délais impartis, sans plus rien avoir à ajouter au soutien de leurs prétentions res-
pectives, les parties n’ont plus de diligence utile à effectuer en vue de faire avancer 
l’affaire, la direction de la procédure leur échappant alors au profit du conseiller de la 
mise en état.
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 16. À cet égard, il ressort des auditions réalisées sur le fondement de l’article 1015-
2 du code de procédure civile auxquelles il a été procédé ainsi que des documents 
transmis en application de l’article L. 431-3-1 du code de l’organisation judiciaire que 
la demande de fixation de l’affaire à une audience se révèle, dans de nombreux cas, 
vaine lorsque la cour d’appel saisie se trouve dans l’impossibilité, en raison de rôles 
d’audience d’ores et déjà complets, de fixer l’affaire dans un délai inférieur à deux ans.

 17. Il en découle que lorsque le conseiller de la mise en état n’a pas été en mesure de 
fixer, avant l’expiration du délai la péremption de l’instance, la date de la clôture ainsi 
que celle des plaidoiries, il ne saurait être imposé aux parties de solliciter la fixation de 
la date des débats à la seule fin d’interrompre le cours de la péremption.

 18. Il résulte de la combinaison de ces textes, interprétés à la lumière de l’article 6, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
qu’une fois que les parties ont accompli toutes les charges procédurales leur incom-
bant, la péremption ne court plus à leur encontre, sauf si le conseiller de la mise en état 
fixe un calendrier ou leur enjoint d’accomplir une diligence particulière.

 19. En l’espèce, l’arrêt relève que les parties, ayant conclu dans les délais impartis 
par les articles 908 et 909 du code de procédure civile, n’avaient plus de diligences à 
accomplir, il appartenait au conseiller de la mise en état de fixer la date de clôture et 
celle des plaidoiries.

 20. La cour d’appel, qui a constaté que les parties avaient accompli les charges procé-
durales leur incombant et en l’absence de diligences particulières mises à leur charge 
par le conseiller de la mise en état, en a exactement déduit que la péremption n’était 
pas acquise.

 21. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Bonnet - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : Me Balat -

Textes visés : 

Articles 2 et 386 du code de procédure civile ; articles 908, 909, 910-4 et 912 du code de procé-
dure civile, dans leur rédaction issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017 ; article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 7 mars 2024, pourvoi n° 21-19.475, Bull. (annulation) ; 2e Civ., 7 mars 2024, pourvoi 
n° 21-19.761, Bull. (annulation) ; 2e Civ., 7 mars 2024, pourvoi n° 21-23.230, Bull. (annulation).
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2e Civ., 7 mars 2024, n° 21-23.230, (B), FS

– Annulation –

 ■ Instance – Péremption – Conditions – Exclusion – Cas – Diligences 
accomplies par les parties dans les délais impartis.

Selon les articles 2, 386, 908, 909, 910-4 et 912 du code de procédure civile, ces quatre derniers dans leur ré-
daction issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, interprétés à la lumière de l’article 6, § 1, de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, en matière de procédure d’appel avec 
représentation obligatoire, lorsqu’elles ont accompli, conformément notamment aux dispositions de l’article 910-
4 du code de procédure civile, l’ensemble des charges leur incombant dans les délais impartis, sans plus rien avoir 
à ajouter au soutien de leurs prétentions respectives, les parties n’ont plus de diligence utile à effectuer en vue de 
faire avancer l’affaire, la direction de la procédure leur échappant alors au profit du conseiller de la mise en état.

Il en résulte qu’une fois que les parties ont accompli toutes les charges procédurales leur incombant, la péremption 
ne court plus à leur encontre, sauf si le conseiller de la mise en état fixe un calendrier ou leur enjoint d’accomplir 
une diligence particulière.

 ■ Instance – Péremption – Interruption – Acte interruptif – Conditions – 
Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 2 septembre 2021), M. [V] a relevé appel, le 28 juin 
2018, d’un jugement rendu dans une instance l’opposant à la société Eurocar.

 2. Par ordonnance du 4 mai 2021, un conseiller de la mise en état a constaté la pé-
remption de l’instance.

 3. M. [V] a formé un pourvoi contre l’arrêt ayant confirmé l’ordonnance déférée.

 4. Le président de la conférence des premiers présidents de cours d’appel, le bâtonnier 
de l’ordre des avocats de Paris et le président du Conseil national des barreaux ont, en 
application des articles L. 431-3-1 du code de l’organisation judiciaire et 1015-2 du 
code de procédure civile, déposé chacun une note écrite et les deux derniers ont été 
entendus à l’audience publique du 19 décembre 2023.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 5. M. [V] fait grief à l’arrêt de constater la péremption de l’instance, alors :

 « 1°/ que l’instance est périmée lorsqu’aucune des parties n’accomplit de diligence 
pendant deux ans ; que ce délai ne court plus lorsque les parties ne sont plus tenues 
d’aucune diligence ; qu’en vertu de l’article 910-4 de procédure civile les parties sont 
tenues de concentrer leurs prétentions dans leurs premières écritures, en conséquence, 
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une fois le délai pour conclure dépassé, l’affaire est en état d’être jugée et les parties 
n’ont plus de diligences à accomplir  ; qu’en opposant la péremption de l’instance 
quand les parties avaient conclu avant l’expiration des délais pour conclure et qu’elles 
avaient concentré leurs prétentions dans leurs écritures ce qui impliquait que l’affaire 
était en état d’être jugée et qu’il appartenait au conseiller de la mise en état de pro-
noncer la clôture et de fixer l’audience, la cour d’appel a violé les articles 2, 386, 912 
et 910-4 ensembles du code de procédure civile ;

 2°/ qu’en jugeant « qu’il n’incombait pas au conseiller de la mise en état de faire pro-
gresser l’instance » quand l’article 912 du code de procédure civile oblige le conseiller 
de la mise en état à examiner l’affaire dans un délai de quinze jours à compter de 
l’expiration des délais pour conclure et communiquer les pièces et à fixer la date de 
la clôture et celle des plaidoiries, la cour d’appel a violé l’article 912 du code de pro-
cédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales et les articles 2, 386, 908, 909, 910-4 et 912 du code de procédure 
civile, ces quatre derniers dans leur rédaction issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 
2017 :

 6. Aux termes du troisième de ces textes, l’instance est périmée lorsque aucune des 
parties n’accomplit de diligences pendant deux ans.

 7. Aux termes du deuxième, les parties conduisent l’instance sous les charges qui leur 
incombent. Il leur appartient d’accomplir les actes de la procédure dans les formes et 
délais requis.

 8. Selon le quatrième de ces textes, l’appelant dispose d’un délai de trois mois à comp-
ter de la déclaration d’appel pour remettre ses conclusions au greffe.

Selon le cinquième, l’intimé dispose d’un délai de trois mois à compter de la notifica-
tion des conclusions de l’appelant prévues à l’article 908 pour remettre ses conclusions 
au greffe et former, le cas échéant, appel incident ou appel provoqué.

 9. Selon le sixième, les parties doivent présenter, dès les conclusions mentionnées aux 
articles 905-2 et 908 à 910, l’ensemble de leurs prétentions sur le fond. Néanmoins, 
et sans préjudice de l’alinéa 2 de l’article 802, demeurent recevables, dans les limites 
des chefs du jugement critiqués, les prétentions destinées à répliquer aux conclusions 
et pièces adverses ou à faire juger les questions nées, postérieurement aux premières 
conclusions, de l’intervention d’un tiers ou de la survenance ou de la révélation d’un 
fait.

 10. Selon le dernier de ces textes, le conseiller de la mise en état examine l’affaire 
dans les quinze jours suivant l’expiration des délais pour conclure et communiquer les 
pièces. Il fixe la date de la clôture et celle des plaidoiries. Toutefois, si l’affaire nécessite 
de nouveaux échanges de conclusions, sans préjudice de l’article 910-4, il en fixe le 
calendrier, après avoir recueilli l’avis des avocats.

 11. Jusqu’à présent, la Cour de cassation jugeait, en matière de procédure d’appel 
avec représentation obligatoire, d’une part, que la péremption de l’instance d’appel est 
encourue lorsque, après avoir conclu en application des articles 908 et 909 du code 
de procédure civile, les parties n’ont pas pris d’initiative pour faire avancer l’instance 
ou obtenir du conseiller de la mise en état la fixation, en application de l’article 912 
du code de procédure civile, des débats de l’affaire (2e Civ., 16 décembre 2016, pour-
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voi n° 15-27.917, Bull. 2016, II, n° 281), d’autre part, que la demande de la partie 
appelante adressée au président de la formation de jugement en vue, au motif qu’elle 
n’entend pas répliquer aux dernières conclusions de l’intimé, de la fixation de l’affaire 
pour être plaidée, interrompt le délai de péremption de l’instance mais ne le suspend 
pas (2e Civ., 1er février 2018, pourvoi n° 16-17.618, Bull. 2018, II, n° 20).

 12. Il y a toutefois lieu de reconsidérer cette jurisprudence.

 13. En effet, postérieurement à l’arrêt précité du 16 décembre 2016, le décret n° 2017-
891 du 6 mai 2017 a inséré, dans le code de procédure civile, un nouvel article 910-4 
qui impose aux parties, à peine d’irrecevabilité relevée d’office, de présenter, dès les 
conclusions mentionnées aux articles 905-2 et 908 à 910, l’ensemble de leurs préten-
tions sur le fond.

 14. Lorsqu’elles ont accompli, conformément notamment aux dispositions de l’ar-
ticle 910-4 du code de procédure civile, l’ensemble des charges leur incombant dans 
les délais impartis, sans plus rien avoir à ajouter au soutien de leurs prétentions res-
pectives, les parties n’ont plus de diligence utile à effectuer en vue de faire avancer 
l’affaire, la direction de la procédure leur échappant alors au profit du conseiller de la 
mise en état.

 15. À cet égard, il ressort des auditions réalisées sur le fondement de l’article 1015-
2 du code de procédure civile auxquelles il a été procédé ainsi que des documents 
transmis en application de l’article L. 431-3-1 du code de l’organisation judiciaire que 
la demande de fixation de l’affaire à une audience se révèle, dans de nombreux cas, 
vaine lorsque la cour d’appel saisie se trouve dans l’impossibilité, en raison de rôles 
d’audience d’ores et déjà complets, de fixer l’affaire dans un délai inférieur à deux ans.

 16. Il en découle que lorsque le conseiller de la mise en état n’a pas été en mesure de 
fixer, avant l’expiration du délai de péremption de l’instance, la date de la clôture ainsi 
que celle des plaidoiries, il ne saurait être imposé aux parties de solliciter la fixation de 
la date des débats à la seule fin d’interrompre le cours de la péremption.

 17. Il résulte de la combinaison de ces textes, interprétés à la lumière de l’article 6, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
qu’une fois que les parties ont accompli toutes les charges procédurales leur incom-
bant, la péremption ne court plus à leur encontre, sauf si le conseiller de la mise en état 
fixe un calendrier ou leur enjoint d’accomplir une diligence particulière.

 18. L’arrêt relève qu’aucune diligence n’a été accomplie par l’une ou l’autre des par-
ties depuis les conclusions de l’intimée du 21 décembre 2018.

 19. Si c’est conformément à la jurisprudence rappelée au paragraphe 11 que la cour 
d’appel en a déduit que la péremption était acquise, le présent arrêt qui opère revire-
ment de jurisprudence, immédiatement applicable en ce qu’il assouplit les conditions 
de l’accès au juge, conduit à l’annulation de l’arrêt attaqué.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 septembre 2021, entre les par-
ties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Adi-
da-Canac  - Avocat(s)  : SCP Françoise Fabiani  - François Pinatel  ; SCP Bouzidi et 
Bouhanna -

Textes visés : 
Articles 2 et 386 du code de procédure civile ; articles 908, 909, 910-4 et 912 du code de procé-
dure civile dans leur rédaction issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017 ; article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 7 mars 2024, pourvoi n° 21-19.761, Bull. (annulation) ; 2e Civ., 7 mars 2024, pourvoi 
n° 21-19.475, Bull. (annulation) ; 2e Civ., 7 mars 2024, pourvoi n° 21-20.719, Bull. (rejet) ; 2e 
Civ., 16 décembre 2016, pourvoi n° 15-27.917, Bull. 2016, II, n° 281 (rejet).

2e Civ., 7 mars 2024, n° 21-19.761, (B), FS

– Annulation –

 ■ Instance – Péremption – Conditions – Exclusion – Cas – Diligences 
accomplies par les parties dans les délais impartis.

Selon les articles 2, 386, 908, 909, 910-4 et 912 du code de procédure civile, ces quatre derniers dans leur ré-
daction issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, interprétés à la lumière de l’article 6, § 1, de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, en matière de procédure d’appel avec 
représentation obligatoire, lorsqu’elles ont accompli, conformément notamment aux dispositions de l’article 910-
4 du code de procédure civile, l’ensemble des charges leur incombant dans les délais impartis, sans plus rien avoir 
à ajouter au soutien de leurs prétentions respectives, les parties n’ont plus de diligence utile à effectuer en vue de 
faire avancer l’affaire, la direction de la procédure leur échappant alors au profit du conseiller de la mise en état.

Il en résulte qu’une fois que les parties ont accompli toutes les charges procédurales leur incombant, la péremption 
ne court plus à leur encontre, sauf si le conseiller de la mise en état fixe un calendrier ou leur enjoint d’accomplir 
une diligence particulière.

 ■ Instance – Péremption – Interruption – Acte interruptif – Conditions – 
Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 9 mars 2021), Mme [J] a relevé appel d’un juge-
ment rendu dans une instance l’opposant au syndicat des copropriétaires de l’im-
meuble [Adresse 4] et à la société L’Immobilière des Hautes-Alpes.

 2. Par ordonnance du 6 octobre 2020, un conseiller de la mise en état a constaté la 
péremption de l’instance.
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 3. Mme [J] a formé un pourvoi contre l’arrêt ayant confirmé l’ordonnance déférée.

 4. Le président de la conférence des premiers présidents de cours d’appel, le bâtonnier 
de l’ordre des avocats de [Localité 5] et le président du Conseil national des barreaux 
ont, en application des articles L.  431-3-1 du code de l’organisation judiciaire et 
1015-2 du code de procédure civile, déposé chacun une note écrite et les deux der-
niers ont été entendus à l’audience publique du 19 décembre 2023.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Mme [J] fait grief à l’arrêt de juger que l’instance d’appel est périmée, alors « que 
lorsque les parties ont accompli l’ensemble des diligences mises à leur charge par les 
articles 908 et 909 du code de procédure civile, la cour d’appel est tenue de procéder 
à la fixation de l’affaire sans qu’elles aient à la requérir ni à accomplir une quelconque 
autre diligence ; que dès lors, le délai nécessaire à la fixation de l’affaire, qui est de la 
seule responsabilité de la juridiction, ne peut être sanctionné par une mesure de pé-
remption qui ne préjudicie qu’aux parties ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel 
a violé les articles 386 du code de procédure civile, 6, § 1, et 13 de la Convention des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales et les articles 2, 386, 908, 909, 910-4 et 912 du code de procédure 
civile, ces quatre derniers dans leur rédaction issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 
2017 :

 6. Aux termes du troisième de ces textes, l’instance est périmée lorsque aucune des 
parties n’accomplit de diligences pendant deux ans.

 7. Aux termes du deuxième, les parties conduisent l’instance sous les charges qui leur 
incombent. Il leur appartient d’accomplir les actes de la procédure dans les formes et 
délais requis.

 8. Selon le quatrième de ces textes, l’appelant dispose d’un délai de trois mois à comp-
ter de la déclaration d’appel pour remettre ses conclusions au greffe.

Selon le cinquième, l’intimé dispose d’un délai de trois mois à compter de la notifica-
tion des conclusions de l’appelant prévues à l’article 908 pour remettre ses conclusions 
au greffe et former, le cas échéant, appel incident ou appel provoqué.

 9. Selon le sixième, les parties doivent présenter, dès les conclusions mentionnées aux 
articles 905-2 et 908 à 910, l’ensemble de leurs prétentions sur le fond. Néanmoins, 
et sans préjudice de l’alinéa 2 de l’article 802, demeurent recevables, dans les limites 
des chefs du jugement critiqués, les prétentions destinées à répliquer aux conclusions 
et pièces adverses ou à faire juger les questions nées, postérieurement aux premières 
conclusions, de l’intervention d’un tiers ou de la survenance ou de la révélation d’un 
fait.

 10. Selon le dernier de ces textes, le conseiller de la mise en état examine l’affaire 
dans les quinze jours suivant l’expiration des délais pour conclure et communiquer les 
pièces. Il fixe la date de la clôture et celle des plaidoiries. Toutefois, si l’affaire nécessite 
de nouveaux échanges de conclusions, sans préjudice de l’article 910-4, il en fixe le 
calendrier, après avoir recueilli l’avis des avocats.
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 11. Jusqu’à présent, la Cour de cassation jugeait, en matière de procédure d’appel 
avec représentation obligatoire, d’une part, que la péremption de l’instance d’appel est 
encourue lorsque, après avoir conclu en application des articles 908 et 909 du code 
de procédure civile, les parties n’ont pas pris d’initiative pour faire avancer l’instance 
ou obtenir du conseiller de la mise en état la fixation, en application de l’article 912 
du code de procédure civile, des débats de l’affaire (2e Civ., 16 décembre 2016, pour-
voi n° 15-27.917, Bull. 2016, II, n° 281), d’autre part, que la demande de la partie 
appelante adressée au président de la formation de jugement en vue, au motif qu’elle 
n’entend pas répliquer aux dernières conclusions de l’intimé, de la fixation de l’affaire 
pour être plaidée, interrompt le délai de péremption de l’instance mais ne le suspend 
pas (2e Civ., 1er février 2018, pourvoi n° 16-17.618, Bull. 2018, II, n° 20).

 12. Il y a toutefois lieu de reconsidérer cette jurisprudence.

 13. En effet, postérieurement à l’arrêt précité du 16 décembre 2016, le décret n° 2017-
891 du 6 mai 2017 a inséré, dans le code de procédure civile, un nouvel article 910-4 
qui impose aux parties, à peine d’irrecevabilité relevée d’office, de présenter, dès les 
conclusions mentionnées aux articles 905-2 et 908 à 910, l’ensemble de leurs préten-
tions sur le fond.

 14. Lorsqu’elles ont accompli, conformément notamment aux dispositions de l’ar-
ticle 910-4 du code de procédure civile, l’ensemble des charges leur incombant dans 
les délais impartis, sans plus rien avoir à ajouter au soutien de leurs prétentions res-
pectives, les parties n’ont plus de diligence utile à effectuer en vue de faire avancer 
l’affaire, la direction de la procédure leur échappant alors au profit du conseiller de la 
mise en état.

 15. À cet égard, il ressort des auditions réalisées sur le fondement de l’article 1015-
2 du code de procédure civile auxquelles il a été procédé ainsi que des documents 
transmis en application de l’article L. 431-3-1 du code de l’organisation judiciaire que 
la demande de fixation de l’affaire à une audience se révèle, dans de nombreux cas, 
vaine lorsque la cour d’appel saisie se trouve dans l’impossibilité, en raison de rôles 
d’audience d’ores et déjà complets, de fixer l’affaire dans un délai inférieur à deux ans.

 16. Il en découle que lorsque le conseiller de la mise en état n’a pas été en mesure de 
fixer, avant l’expiration du délai de péremption de l’instance, la date de la clôture ainsi 
que celle des plaidoiries, il ne saurait être imposé aux parties de solliciter la fixation de 
la date des débats à la seule fin d’interrompre le cours de la péremption.

 17. Il résulte de la combinaison de ces textes, interprétés à la lumière de l’article 6, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
qu’une fois que les parties ont accompli toutes les charges procédurales leur incom-
bant, la péremption ne court plus à leur encontre, sauf si le conseiller de la mise en état 
fixe un calendrier ou leur enjoint d’accomplir une diligence particulière.

 18. L’arrêt relève qu’aucune diligence n’a été accomplie par l’une ou l’autre des par-
ties depuis le 18 octobre 2016.

 19. Si c’est conformément à la jurisprudence rappelée au paragraphe 11 que la cour 
d’appel en a déduit que la péremption était acquise, le présent arrêt qui opère revire-
ment de jurisprudence, immédiatement applicable en ce qu’il assouplit les conditions 
de l’accès au juge, conduit à l’annulation de l’arrêt attaqué.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 9 mars 2021, entre les parties, 
par la cour d’appel de Grenoble ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Gury et Maitre -

Textes visés : 
Articles 2 et 386 du code de procédure civile ; articles 908, 909, 910-4 et 912 du code de procé-
dure civile dans leur rédaction issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017 ; article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 7 mars 2024, pourvoi n° 21-23.230, Bull. (annulation) ; 2e Civ., 7 mars 2024, pourvoi 
n° 21-19.475, Bull. (annulation) ; 2e Civ., 7 mars 2024, pourvoi n° 21-20.719, Bull. (rejet) ; 2e 
Civ., 16 décembre 2016, pourvoi n° 15-27.917, Bull. 2016, II, n° 281 (rejet).

2e Civ., 7 mars 2024, n° 22-10.337, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Procédure de la mise en état – Conseiller de la mise en état – 
Ordonnance du conseiller de la mise en état – Voies de recours – 
Déféré – Pouvoirs – Etendue – Détermination – Portée.

Il résulte des articles 914 et 916 du code de procédure civile que si de nouveaux moyens de défense peuvent 
être opposés à l’occasion du déféré pour contester l’ordonnance du conseiller de la mise en état, la cour d’appel, 
statuant sur déféré, ne peut connaître de prétentions qui n’ont pas été soumises au conseiller de la mise en état.

Encourt dès lors la cassation, l’arrêt rendu sur déféré d’une décision d’un conseiller de la mise en état, qui 
constate la caducité de la déclaration d’appel alors que les intimés n’avaient pas invoqué cette caducité devant le 
conseiller de la mise en état.

 ■ Procédure de la mise en état – Conseiller de la mise en état – 
Compétence – Etendue – Fin de non-recevoir – Limites.

Il résulte des articles 126, 789, 6°, dans sa version issue du décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019, 908 
et 961 du code de procédure civile, que si le conseiller de la mise en état, ou la cour d’appel statuant sur déféré, 
est compétent pour statuer sur des fins de non-recevoir touchant à la procédure d’appel, l’examen de ces fins 
de non-recevoir implique que les parties n’aient plus la possibilité de déposer de nouvelles conclusions après cet 
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examen. Or, il résulte de l’article 961 du code de procédure civile, que la fin de non-recevoir tirée de l’absence 
des indications mentionnées à l’article 960 du même code, peut être régularisée jusqu’au jour du prononcé de la 
clôture, ou, en l’absence de mise en état, jusqu’à l’ouverture des débats. Dès lors, seule la cour d’appel, saisie au 
fond, est compétente pour connaître des fins de non-recevoir des articles 960 et 961 du code de procédure civile. 
Encourt donc la cassation l’arrêt rendu sur le déféré formé contre l’ordonnance d’un conseiller de la mise en état 
qui se prononce sur l’irrecevabilité des conclusions de l’appelant ne portant mention d’aucun organe représentant 
les personnes morales appelantes.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 15 novembre 2021), Mme  [U] [X] épouse [T], 
M. [G] [T], Mme [O] [T] et M. [A] [T] (les consorts [T]) ont assigné les sociétés civiles 
immobilières Le Souleiha du Cordie, le Clos de la Bourdette, Saint Jean de L’Hers, 
Saint Jean du Parc, Saint Jean l’Ormeau, Saint Jean Montaudran, Sodere et la société 
Télé Montaudran, dans lesquelles ils détiennent des parts au titre de la succession de 
[W] [X], ainsi que le gestionnaire de ces biens, la société Cabinet l’immeuble, et son 
gérant M. [C] afin d’obtenir le versement de dividendes et de dommages et intérêts.

 2. Les sociétés civiles immobilières Le Souleiha du Cordie, le Clos de la Bourdette, 
Saint Jean de L’Hers, Saint Jean du Parc, Saint Jean l’Ormeau, Saint Jean Montaudran, 
Sodere, la société Télé Montaudran, la société Cabinet l’immeuble et M. [C] ont fait 
appel, par déclaration du 3 avril 2019, du jugement d’un tribunal de grande instance 
les ayant condamnés à verser diverses sommes aux consorts [T].

 3. Les consorts [T] ont déféré à la cour d’appel l’ordonnance d’un conseiller de la 
mise en état ayant déclaré nulle la déclaration d’appel de la société Télé Montaudran et 
ayant rejeté les demandes tendant à voir déclarer l’appel des autres sociétés irrecevables.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société Cabinet l’immeuble, M. [C], les sociétés civiles immobilières Le Soulei-
ha du Cordie, le Clos de la Bourdette, Saint Jean de L’Hers, Saint Jean du Parc, Saint 
Jean l’Ormeau, Saint Jean Montaudran, Sodere et la société Télé Montaudran font 
grief à l’arrêt de constater la caducité de la déclaration d’appel formée le 5 avril 2019 
dans leur intérêt, alors « que si de nouveaux moyens de défense peuvent être opposés 
à l’occasion du déféré pour contester l’ordonnance du conseiller de la mise en état, 
la cour d’appel statuant sur déféré ne peut connaître de prétentions qui n’ont pas été 
soumises au conseiller de la mise en état ; qu’en énonçant que la caducité de l’appel 
pourrait être invoquée pour la première fois devant la cour d’appel statuant sur le dé-
féré formé contre l’ordonnance du conseiller de la mise en état, la cour d’appel a violé 
les articles 914 et 916 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 5. Les défendeurs contestent la recevabilité du moyen. Ils soutiennent que le moyen 
est nouveau et mélangé de fait et de droit.
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 6. Cependant, le moyen, ne se prévalant d’aucun fait qui n’ait été constaté par la cour 
d’appel, est de pur droit et peut être invoqué pour la première fois devant la Cour de 
cassation.

 7. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles 914 et 916 du code de procédure civile :

 8. Il résulte de ces textes que si de nouveaux moyens de défense peuvent être opposés 
à l’occasion du déféré pour contester l’ordonnance du conseiller de la mise en état, la 
cour d’appel, statuant sur déféré, ne peut connaître de prétentions qui n’ont pas été 
soumises au conseiller de la mise en état.

 9. Pour constater la caducité de la déclaration d’appel formée le 5 avril 2019, l’arrêt 
retient que les consorts [T] ont soulevé pour la première fois en déféré la caducité de 
l’appel, prétention qui peut effectivement être présentée à tout moment de la procé-
dure d’appel, en ce compris devant la formation de déféré.

 10. En statuant ainsi, alors que les intimés n’avaient pas invoqué la caducité de l’appel 
devant le conseiller de la mise en état, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 11. La société Cabinet l’immeuble, M. [C], les sociétés civiles immobilières Le Soulei-
ha du Cordie, le Clos de la Bourdette, Saint Jean de L’Hers, Saint Jean du Parc, Saint 
Jean l’Ormeau, Saint Jean Montaudran, Sodere et la société Télé Montaudran font le 
même grief à l’arrêt, alors « que saisie par le déféré formé contre l’ordonnance d’un 
conseiller de la mise en état, la cour d’appel, statuant dans le champ de compétence 
d’attribution de ce dernier, ne pouvait pas se prononcer sur l’irrecevabilité de conclu-
sions prévue à l’article 961 du code de procédure civile, et partant ne pouvait pro-
noncer la caducité de l’appel sur le fondement de l’irrecevabilité des conclusions pour 
absence de mention de l’organe qui représente légalement la personne morale ; qu’en 
statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel a violé les articles 126, 908, 960, alinéa 2, 
961 et 914 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 12. Les défendeurs contestent la recevabilité du moyen. Ils soutiennent que le moyen 
est nouveau et mélangé de fait et de droit.

 13.Cependant, le moyen, ne se prévalant d’aucun fait qui n’ait été constaté par la cour 
d’appel, est de pur droit et peut être invoqué pour la première fois devant la Cour de 
cassation.

 14. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles 126, 789, 6°, dans sa version issue du décret n° 2019-1333 du 11 dé-
cembre 2019, 908, 960, alinéa 2, 961 et 914 du code de procédure civile :
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 15. Aux termes du premier de ces textes, constitue une fin de non-recevoir tout 
moyen qui tend à faire déclarer l’adversaire irrecevable en sa demande, sans examen 
au fond, pour défaut de droit d’agir, tel le défaut de qualité, le défaut d’intérêt, la pres-
cription, le délai préfix, la chose jugée.

 16. Il résulte du cinquième que les conclusions des parties ne sont pas recevables tant 
que les indications mentionnées à l’alinéa 2 de l’article 960 n’ont pas été fournies.

 17. Selon le troisième, à peine de caducité de la déclaration d’appel, l’appelant dispose 
d’un délai de trois mois à compter de celle-ci pour remettre ses conclusions au greffe.

 18. Aux termes du deuxième, lorsque la demande est présentée postérieurement à 
sa désignation, le juge de la mise en état est, jusqu’à son dessaisissement, seul compé-
tent, à l’exclusion de toute autre formation du tribunal, pour statuer sur les fins de 
non-recevoir. Ce texte est applicable, par renvoi de l’article 907 du code de procédure 
civile, devant le conseiller de la mise en état, sans que l’article 914 du même code n’en 
restreigne l’étendue (Avis de la Cour de cassation, 11 octobre 2022, n° 22-70.010).

 19. Il en résulte que si le conseiller de la mise en état, ou la cour d’appel statuant sur 
déféré, est compétent pour statuer sur des fins de non-recevoir touchant à la procédure 
d’appel, l’examen de ces fins de non-recevoir implique que les parties n’aient plus la 
possibilité de déposer de nouvelles conclusions après l’examen par le juge de ces fins 
de non-recevoir.

 20. Or, il résulte du cinquième de ces textes, que la fin de non-recevoir tirée de l’ab-
sence des indications mentionnées à l’article 960 du même code, peut être régularisée 
jusqu’au jour du prononcé de la clôture, ou, en l’absence de mise en état, jusqu’à 
l’ouverture des débats.

 21. Dès lors, seule la cour d’appel, saisie au fond, est compétente pour connaître des 
fins de non-recevoir des articles 960 et 961 du code de procédure civile.

 22. Pour constater la caducité de la déclaration d’appel formée le 5 avril 2019, l’arrêt 
retient que les uniques conclusions déposées dans l’intérêt des sociétés appelantes ne 
portent mention d’aucun organe les représentant ni aucune formule même générale, 
qu’elles n’ont jamais été régularisées avant le dépôt des conclusions aux fins de voir 
constater la caducité de l’appel pas plus que celles prises en leur nom au cours de 
l’instance de déféré ne portent de telles indications, de sorte qu’au moment de sta-
tuer sur la question de leur caducité, lesdites écritures n’ont jamais été reprises pour 
faire figurer le nom de l’organe représentant les personnes morales appelantes et que 
les conclusions étant irrecevables, sont sans portée pour faire échec à la caducité de 
l’appel.

 23. En statuant ainsi, alors que saisie par le déféré formé contre une ordonnance d’un 
conseiller de la mise en état, la cour d’appel qui n’avait pas le pouvoir de prononcer 
l’irrecevabilité des conclusions de l’appelant au regard des articles 960 et 961 précités, 
et par voie de conséquence, la caducité de l’appel, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il infirme l’ordonnance rendue le 
7 décembre 2020 par le conseiller de la mise en état de la 1re chambre civile, section 2, 
de la cour d’appel de Toulouse, constate la caducité de la déclaration d’appel formée 
le 5 avril 2019 dans l’intérêt de la Société civile immobilière Le Souleiha du Cordie, 
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de la Société civile immobilière Saint Jean l’Ormeau, de la société civile immobilière 
Sodere, de la Société civile immobilière Saint Jean Montaudran, de la Société civile 
immobilière Saint Jean de l’Hers, de la Société civile immobilière Saint Jean du Parc, 
de la société civile immobilière Le Clos de la Bourdette et la société Cabinet l’im-
meuble ainsi que de M. [C], condamne la société Cabinet l’immeuble et M. [C] aux 
dépens de déféré et de l’instance d’appel et condamne la société Cabinet l’immeuble 
et M. [N] [C] à payer à Mme [U] [X] épouse [T], M. [A] [T], M. [G] [T] et Mme [O] 
[T], chacun, la somme de 1 000 euros sur le fondement de l’article 700, alinéa 1er, 1°, 
du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 15 novembre 2021, entre les parties, par 
la cour d’appel de Toulouse ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Martinel  - Rapporteur  : Mme  Bohnert  - Avocat général  : 
Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Boutet et 
Hourdeaux -

Textes visés : 
Articles 914 et 916 du code de procédure civile ; articles 126, 789, 6°, dans sa version issue du 
décret n° 2019-1333 du 11 décembre 2019, 908, 960 et 961 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 4 mars 2021, pourvoi n° 19-15.695, Bull. (rejet) ; 2e Civ., 31 janvier 2019, pourvoi n° 17-
22.765, Bull. (cassation partielle sans renvoi).

PROTECTION DES CONSOMMATEURS

Com., 13 mars 2024, n° 22-19.900, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Cautionnement – Principe de proportionnalité – Critère 
d’appréciation – Biens et revenus déclarés – Prise en compte d’une 
fiche de renseignements signée postérieurement à la souscription 
(non).

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 8 mars 2022), par un acte du 17 mars 2004, la société 
Becam TP (la société) a ouvert un compte courant dans les livres de la société Caisse 
de crédit mutuel de [Localité 3] (la banque). 
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 2. Par un acte du 4 juillet 2008, la banque a consenti à la société un crédit de trésorerie 
à durée indéterminée, par débit du compte courant, d’un montant de 80 000 euros, 
garanti par le cautionnement solidaire de M.  [G] dans la limite d’une somme de 
40 000 euros.

 3. La société ayant été mise en liquidation judiciaire, la banque a assigné en paiement 
la caution, qui lui a opposé la disproportion manifeste de son engagement à ses biens 
et revenus. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen 

 4. La banque fait grief à l’arrêt de rejeter l’ensemble de ses demandes formées au titre 
de l’engagement de caution souscrit par M. [G] le 4 juillet 2008, alors « que la caution 
qui a rempli, à la demande de la banque, une fiche de renseignements relative à ses 
revenus et charges annuels et à son patrimoine, dépourvue d’anomalies apparentes sur 
les informations déclarées ne peut, ensuite, soutenir que sa situation financière était 
en réalité moins favorable que celle qu’elle a déclarée au créancier ; que si cette fiche 
de renseignements doit être établie à une époque contemporaine de la conclusion du 
contrat de cautionnement, elle n’a pas à lui être nécessairement antérieure ni conco-
mitante, et peut ainsi lui être postérieure, sauf à ce que la caution démontre que sa 
situation a évolué entre la conclusion du contrat de cautionnement et l’établissement 
de la fiche d’informations  ; qu’en refusant en conséquence de tenir compte de la 
fiche de renseignements établie par M. [G] le 11 août 2008, au seul motif qu’elle avait 
été établie postérieurement à la conclusion du cautionnement le 4 juillet 2008, sans 
constater que la caution invoquait et démontrait que sa situation patrimoniale aurait 
évolué entre ces deux dates, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article L. 341-4 du code de la consommation en sa rédaction applicable au litige, 
devenu l’article L. 332-1 du même code. »

 Réponse de la Cour 

 5. Aux termes de l’article L. 341-4 du code de la consommation, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance du 14 mars 2016, un créancier professionnel 
ne peut se prévaloir d’un contrat de cautionnement conclu par une personne physique 
dont l’engagement était, lors de sa conclusion, manifestement disproportionné à ses 
biens et revenus, à moins que le patrimoine de cette caution, au moment où celle-ci 
est appelée, ne lui permette de faire face à son obligation. 

 6. Si ce texte n’impose pas au créancier, sauf anomalies apparentes, de vérifier les 
déclarations fournies par la caution, à qui il incombe de prouver la disproportion ma-
nifeste de son engagement à ses biens et revenus, le créancier a le devoir de s’enquérir 
de la situation patrimoniale de cette dernière, avant la souscription du cautionnement, 
de sorte qu’il ne peut être tenu compte, pour l’appréciation de la disproportion, d’une 
fiche de renseignements signée postérieurement. 

 7. C’est, dès lors, à bon droit que la cour d’appel a retenu que, pour l’appréciation de la 
disproportion manifeste du cautionnement du 4 juillet 2008, la banque ne pouvait pas 
se prévaloir des déclarations faites par M. [G] dans la fiche de renseignements qu’il lui 
a remise le 11 août 2008, soit plus d’un mois après la souscription de son engagement.

 8. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé. 
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Vigneau  - Rapporteur  : Mme  Graff-Daudret  - Avocat général  : 
M. Bonthoux - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Matuchansky, Poupot, 
Valdelièvre et Rameix -

Textes visés : 
Article L. 341-4 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2016-301 du 14 mars 2016.

1re Civ., 13 mars 2024, n° 22-24.349, (B), FS

– Rejet –

 ■ Crédit à la consommation – Contrat de crédit – Encadré prévu à 
l’article L. 311-18 du code de la consommation – Informations sur les 
caractéristiques essentielles du contrat – Montant de l’échéance – 
Détermination – Portée.

Il résulte des articles L. 311-18 et L. 311-48, alinéa 1, du code de la consommation, dans leur rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, et de l’article R. 311-5 du même 
code, dans sa rédaction antérieure à celle issue du décret n° 2016-884 du 29 juin 2016, que le montant de 
l’échéance qui figure dans l’encadré inséré au début du contrat, lequel informe l’emprunteur des caractéristiques 
essentielles du crédit sous peine de déchéance du prêteur du droit aux intérêts, doit inclure le coût des frais liés à 
l’exécution du contrat de crédit lorsque ceux-ci sont amortissables.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 31 mars 2022), suivant offre acceptée le 29 septembre 
2015, la société Creatis (la banque) a consenti à M. [E] et Mme [C] (les emprunteurs) 
un crédit à la consommation.

 2. A la suite de la défaillance des emprunteurs, la banque a prononcé la déchéance du 
terme et les a assignés en paiement.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La banque fait grief à l’arrêt de prononcer la déchéance du droit aux intérêts 
conventionnels et de condamner solidairement les emprunteurs à lui payer la seule 
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somme de 12 428,72 euros, alors « que l’encadré mentionné à l’article L. 311-18 du 
code de la consommation indique, à l’exclusion de toute autre information, celles 
énumérées à l’article R. 311-5, 2° du code de la consommation ; que le montant de 
l’échéance qui figure dans l’encadré au titre des informations sur les caractéristiques 
essentielles du contrat de crédit n’inclut ni le coût mensuel de l’assurance souscrite 
par l’emprunteur accessoirement à ce contrat, ni le montant des frais liés à l’exécution 
du contrat de crédit qui fait l’objet d’une mention spéciale dans ledit encadré ; qu’en 
retenant que les mentions figurant en page 2 du contrat, précisant le montant des 
échéances hors assurance facultative, ne suffisent pas à informer chacun des co-em-
prunteurs de manière claire et précise sur le montant de l’échéance mensuelle à verser, 
le tableau d’amortissement mentionnant des mensualités de 519,30 euros chacune qui 
ne sont pas évoquées dans l’encadré, aucune référence n’y étant faite au montant d’une 
mensualité assurances et frais inclus et à leur nombre sur les 96 mensualités annoncées, 
pour en déduire que le formalisme du contrat ne satisfait pas aux exigences des articles 
L. 311-18 et R. 311-5 du code de la consommation, quand ni le montant de l’assu-
rance facultative ni celui des frais ne devait être inclus dans le montant de l’échéance, 
de sorte que l’encadré ne devait pas mentionner des échéances incluant les montants 
de l’assurance facultative et/ou des frais, la cour d’appel a violé lesdits textes dans leur 
rédaction applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 4. Il résulte des articles L. 311-18 et L. 311-48, alinéa 1er, du code de la consommation, 
dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 
2016, qu’un encadré, inséré au début du contrat, informe l’emprunteur des caractéris-
tiques essentielles du crédit, sous peine de déchéance du prêteur du droit aux intérêts.

 5. Selon l’article R. 311-5 du même code, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
du décret n° 2016-884 du 29 juin 2016, doivent être mentionnés dans cet encadré, à 
l’exclusion de toute autre information :

 d) Le montant, le nombre et la périodicité des échéances que l’emprunteur doit ver-
ser et, le cas échéant, l’ordre dans lequel les échéances seront affectées aux différents 
soldes dus fixés à des taux débiteurs différents aux fins du remboursement. Pour les 
découverts, il est indiqué le montant et la durée de l’autorisation que l’emprunteur 
doit rembourser ;

 g) Tous les frais liés à l’exécution du contrat de crédit, dont, le cas échéant, les frais de 
tenue d’un ou plusieurs comptes destinés à la mise à disposition des fonds ou au paie-
ment des échéances de crédit et les frais liés à l’utilisation d’un instrument de paiement 
déterminé, ainsi que les conditions dans lesquelles ces frais peuvent être modifiés.

 6. Il s’en déduit que le montant de l’échéance qui figure dans l’encadré au titre des 
informations sur les caractéristiques essentielles du contrat de crédit doit inclure le 
coût des frais liés à l’exécution du contrat de crédit lorsque ceux-ci sont amortissables.

 7. La cour d’appel, qui a relevé que les frais liés à l’exécution du contrat de cré-
dit figurant dans le tableau d’amortissement n’étaient pas inclus dans le montant des 
échéances mensuelles mentionné dans l’encadré a, par ce seul motif, abstraction faite 
du motif erroné mais surabondant tiré du défaut d’inclusion de l’assurance facultative, 
exactement retenu que le contrat ne satisfaisait pas aux exigences des textes précités et 
en a déduit, à bon droit, que la déchéance du droit aux intérêts conventionnels devait 
être prononcée.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Champalaune  - Rapporteur  : Mme  Kloda  - Avocat général  : 
Mme Cazaux-Charles - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 
Articles L. 311-18 et L. 311-48, alinéa 1, du code de la consommation, dans leur rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ; article R. 311-5 du code de la 
consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue du décret n° 2016-884 du 29 juin 2016.

PROTECTION DES DROITS DE LA PERSONNE

Soc., 6 mars 2024, n° 22-11.016, (B), FS

– Rejet –

 ■ Respect de la vie privée – Domaine d’application – Contrat de 
travail – Droit du salarié au respect de l’intimité de sa vie privée – 
Etendue – Effets – Exclusion – Licenciement disciplinaire fondé 
sur un motif tiré de la vie personnelle du salarié – Conditions – 
Détermination – Cas – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 26 novembre 2021), Mme [K] a été engagée, en 
qualité de technicienne de prestations, par la caisse primaire d’assurance maladie 
(CPAM) du Tarn-et-Garonne, à compter du 1er février 1981.

 2. Contestant son licenciement, prononcé pour faute grave par lettre du 16 mars 2017, 
la salariée a saisi la juridiction prud’homale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen 

 3. La CPAM du Tarn-et-Garonne fait grief à l’arrêt de juger que le licenciement 
n’était justifié ni par une faute grave ni par une faute simple constitutive d’une cause 
réelle et sérieuse, de la condamner à payer à la salariée diverses sommes à titre de salaire 
pendant la mise à pied conservatoire, d’indemnité compensatrice de préavis, d’indem-
nité de licenciement et de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle 
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et sérieuse et de lui ordonner de rembourser à Pôle emploi les indemnités chômage 
versées à hauteur de 3 mois, alors : 

 « 1°/ que l’exercice de la liberté d’expression, qui comprend la liberté d’opinion et 
la liberté de recevoir ou de communiquer des informations ou des idées, peut être 
soumis à certaines formalités, conditions, restrictions ou sanctions prévues par la loi, 
qui constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, à la sécurité 
nationale, à l’intégrité territoriale ou à la sûreté publique, à la défense de l’ordre et 
à la prévention du crime, à la protection de la santé ou de la morale, à la protection 
de la réputation ou des droits d’autrui, pour empêcher la divulgation d’informations 
confidentielles ou pour garantir l’autorité et l’impartialité du pouvoir judiciaire ; que 
les salariés d’une caisse de sécurité sociale sont soumis aux principes de neutralité et de 
laïcité du service public ; qu’en conséquence, ils ne peuvent pas, sans commettre une 
faute grave, ou à tout le moins une faute constitutive d’une cause réelle et sérieuse de 
licenciement, utiliser la messagerie mise à leur disposition par l’organisme de sécurité 
sociale employeur pour diffuser, auprès d’autres agents, des propos racistes ou xéno-
phobes, le règlement intérieur de la CPAM et la charte d’utilisation de la messagerie 
électronique interdisant au surplus expressément tout propos raciste ou discrimina-
toire comme la provocation à la discrimination, à la haine notamment raciale, ou à la 
violence ; qu’en l’espèce, il ressort des constatations de la décision attaquée que la sala-
riée avait envoyé, avec son courriel professionnel, des messages au « caractère manifes-
tement raciste et xénophobe » adressés à d’autres salariés de la CPAM ; qu’en écartant 
la qualification de faute grave en affirmant que si la salariée était tenue d’un devoir 
de neutralité dans le cadre de ses fonctions, elle pouvait user de sa liberté d’expression 
et exprimer ses opinions dans un cadre privé, les courriels litigieux ayant été adressés 
dans le cadre d’échanges privés à l’intérieur d’un groupe sans avoir vocation à devenir 
publics, si bien que la salariée n’aurait tenu aucun propos raciste ou xénophobe dans 
la sphère professionnelle, la cour d’appel a violé les articles L. 1234-1, L. 1234-5 et L. 
1234-9 du code du travail ; 

 2°/ que le fait pour un salarié d’utiliser la messagerie électronique que l’employeur 
met à sa disposition pour émettre, dans des conditions permettant d’identifier l’em-
ployeur, un courriel contenant des propos racistes ou xénophobes est constitutif d’une 
faute grave, ou à tout le moins d’une cause réelle et sérieuse de licenciement ; qu’en 
l’espèce, il était constant que la salariée avait envoyé avec son courriel professionnel, 
des messages au « caractère manifestement raciste et xénophobe » destinés au moins à 
deux autres salariés de la CPAM ; qu’en écartant la qualification de faute grave au pré-
texte que les courriels litigieux avaient été adressés dans le cadre d’échanges privés à 
l’intérieur d’un groupe sans avoir vocation à devenir publics, la salariée ne tenant selon 
elle aucun propos raciste ou xénophobe dans la sphère professionnelle, la cour d’appel 
a violé les articles L. 1234-1, L. 1234-5 et L. 1234-9 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 4. Le salarié a droit, même au temps et au lieu de travail, au respect de l’intimité de 
sa vie privée. 

 5. Il en résulte qu’un motif tiré de la vie personnelle du salarié ne peut justifier, en 
principe, un licenciement disciplinaire, sauf s’il constitue un manquement de l’intéres-
sé à une obligation découlant de son contrat de travail (Ass. plén., 22 décembre 2023, 
n° 21-11.330, publié).
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 6. La cour d’appel a d’abord constaté que les messages litigieux s’inscrivaient dans le 
cadre d’échanges privés à l’intérieur d’un groupe de personnes, qui n’avaient pas vo-
cation à devenir publics et n’avaient été connus par l’employeur que suite à une erreur 
d’envoi de l’un des destinataires. 

 7. Elle a ensuite relevé que la lettre de licenciement ne mentionnait pas que les 
opinions exprimées par la salariée dans ces courriels auraient eu une incidence sur 
son emploi ou dans ses relations avec les usagers ou les collègues et que l’employeur 
ne versait aucun élément tendant à prouver que les écrits de l’intéressée auraient été 
connus en dehors du cadre privé et à l’extérieur de la CPAM du Tarn-et-Garonne et 
de la CPAM de la Haute-Garonne et que son image aurait été atteinte, de sorte que 
le moyen tiré du principe de neutralité découlant du principe de laïcité applicable 
aux agents qui participent à une mission de service public, invoqué par la première 
branche, est inopérant.

 8. Elle a enfin retenu que, si l’article 26 du règlement intérieur interdisait aux salariés 
d’utiliser pour leur propre compte et sans autorisation préalable les équipements ap-
partenant à la caisse, y compris dans le domaine de l’informatique, un salarié pouvait 
toutefois utiliser sa messagerie professionnelle pour envoyer des messages privés dès 
lors qu’il n’en abusait pas et, qu’en l’espèce, l’envoi de neuf messages privés en l’espace 
de onze mois ne saurait être jugé comme excessif, indépendamment de leur contenu.

 9. Elle en a exactement déduit que l’employeur ne pouvait, pour procéder au licen-
ciement de la salariée, se fonder sur le contenu des messages litigieux, qui relevaient 
de sa vie personnelle.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Soulard (premier président) - Rapporteur  : M. Barincou - Avocat 
général : M. Gambert - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SARL Le 
Prado - Gilbert -

Rapprochement(s) : 

Sur le principe qu’un motif tiré de la vie personnelle du salarié ne peut justifier un licenciement 
disciplinaire sauf s’il constitue un manquement de l’intéressé à une obligation découlant de son 
contrat de travail, à rapprocher : Soc., 4 octobre 2023, pourvoi n° 21-25.421, Bull., (rejet), et l’ar-
rêt cité ; Ass. plén., 22 décembre 2023, pourvoi n° 21-11.330, Bull., (rejet).
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PRUD’HOMMES

Soc., 13 mars 2024, n° 21-25.827, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Appel – Demande nouvelle – Recevabilité – Conditions – Cas – 
Contestation du licenciement pour inaptitude – Demande en appel 
de l’indemnité spéciale – Portée.

La demande de dommages-intérêts formée devant la cour d’appel par le salarié aux fins d’indemnisation des 
conséquences de son licenciement en raison d’une inaptitude consécutive à un accident du travail ou une maladie 
professionnelle tend aux mêmes fins que celle, soumise aux premiers juges, qui vise à obtenir le paiement des 
indemnités légales propres à la rupture du contrat par l’employeur à raison de son inaptitude au poste, de sorte 
que la demande d’indemnité spéciale de licenciement présentée en cause d’appel est recevable.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 21 octobre 2021), M. [V] a été engagé par la société 
Piani à compter du 5 décembre 1992 en qualité d’ouvrier exécution manoeuvre. Il 
exerçait en dernier lieu les fonctions d’ouvrier terrassier.

 2. Son contrat de travail a été transféré à la société Forclum Infra Sud-Est, puis à la 
société Eiffage TP devenue la société Eiffage génie civil.

 3. Le salarié a été licencié pour inaptitude et impossibilité de reclassement par lettre 
du 21 août 2015.

 Examen des moyens

 Sur le moyen relevé d’office

 4. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 564 et 565 du code de procédure civile :

 5. Aux termes du premier de ces textes, à peine d’irrecevabilité soulevée d’office, les 
parties ne peuvent soumettre à la cour de nouvelles prétentions si ce n’est pour oppo-
ser compensation, faire écarter les prétentions adverses ou faire juger les questions nées 
de l’intervention d’un tiers, ou de la survenance ou de la révélation d’un fait.

 6. Selon le second, les prétentions ne sont pas nouvelles dès lors qu’elles tendent aux 
mêmes fins que celles soumises au premier juge même si leur fondement juridique 
est différent.

 7. Pour déclarer irrecevable la demande en paiement de l’indemnité spéciale atta-
chée à la qualification de licenciement pour inaptitude professionnelle, l’arrêt retient 
qu’alors que les prétentions du salarié soumises aux premiers juges consistaient dans 
l’obtention de dommages-intérêts pour licenciement dépourvu de cause réelle et sé-
rieuse en raison du non-respect par l’employeur de son obligation de reclassement, 
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l’intéressé soutient, pour la première fois en cause d’appel, que son inaptitude a une 
origine professionnelle et sollicite le versement de l’indemnité spéciale de licencie-
ment égale au double de l’indemnité légale de licenciement par application de l’article 
L. 1226-14 du code du travail. Il ajoute que la demande en paiement de l’indemnité 
spéciale attachée à la qualification de licenciement pour inaptitude professionnelle, 
laquelle n’était pas revendiquée en première instance, constitue une prétention nou-
velle en appel qui ne tend pas aux mêmes fins que celles soumises aux premiers juges 
qui consistaient en une demande de dommages-intérêts pour licenciement sans cause 
réelle et sérieuse pour non-respect de l’obligation de reclassement, et qu’elle n’en est 
ni la conséquence, ni le complément nécessaire.

 8. En statuant ainsi, alors que la demande de dommages-intérêts formée devant la 
cour d’appel par le salarié aux fins d’indemnisation des conséquences de son licencie-
ment en raison d’une inaptitude consécutive à un accident du travail ou une maladie 
professionnelle tendait aux mêmes fins que celle, soumise aux premiers juges, qui 
visait à obtenir le paiement des indemnités légales propres à la rupture du contrat par 
l’employeur à raison de son inaptitude au poste, de sorte que la demande d’indemnité 
spéciale de licenciement était recevable, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 9. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation du chef de 
dispositif de l’arrêt déclarant irrecevable la demande d’indemnité spéciale de licencie-
ment entraîne la cassation des chefs de dispositif déboutant le salarié de ses demandes 
de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et d’indemnité 
compensatrice de préavis et congés payés afférents qui s’y rattachent par un lien de 
dépendance nécessaire.

 10. La cassation des chefs de dispositif déclarant irrecevable en cause d’appel la de-
mande de M. [V] en paiement de l’indemnité spéciale de licenciement n’emporte pas 
cassation des chefs de dispositif condamnant la société aux dépens ainsi qu’au paie-
ment d’une somme au titre de l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par 
d’autres condamnations prononcées à l’encontre de celui-ci et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il condamne la société Eiffage génie civil à payer 
à M. [V] la somme de 5 474,43 euros au titre de la somme indûment retenue, l’arrêt 
rendu le 21 octobre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Chambéry.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Salomon - Avocat général : Mme Wurtz - 
Avocat(s) : SCP Lesourd ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 564 et 565 du code de procédure civile.



205

Bulletin Chambres civiles - Mars 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Rapprochement(s) : 
Soc., 1er décembre 2021, pourvoi n° 20-13.339, Bull., (cassation partielle).

Soc., 6 mars 2024, n° 19-20.538, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Procédure – Instance – Unicité de l’instance – Principe – 
Opposabilité – Cas – Existence d’une décision d’une juridiction d’un 
Etat membre reconnue en France – Demande liée au contrat de 
travail entre les mêmes parties – Fondement – Demande née avant 
la clôture des débats de l’instance antérieure – Portée.

Il résulte des articles 33 et 36 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 concernant 
la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, de l’article 
R. 1452-6 du code du travail, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2016-660 du 20 mai 2016, et de 
la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE, arrêt du 8 juin 2023, BNP Paribas, 
C-567/21) que, pour les instances introduites devant les conseils de prud’hommes antérieurement au 1er août 
2016, période durant laquelle l’article R.  1452-6 susvisé du code du travail était applicable, lorsqu’une 
décision d’une juridiction d’un Etat membre est reconnue en France en application des articles 33 et 36 du 
règlement n° 44/2001, sont irrecevables des demandes liées au contrat de travail entre les mêmes parties for-
mées dans une nouvelle procédure devant la juridiction prud’homale dès lors que leur fondement est né avant la 
clôture des débats de l’instance antérieure devant la juridiction étrangère.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 22 mai 2019), M. [H] a été engagé par la société BNP, 
devenue la société BNP Paribas (la société), établie en France, le 25 août 1998, aux 
termes d’un contrat de droit anglais, pour exercer, à [Localité 3], les fonctions de « Se-
nior Dealer ».

 2. Il a signé, le 2 avril 2009, avec la même société, un contrat de travail à durée indé-
terminée de droit français pour un détachement à Singapour.

 3. Par avenant à son contrat de travail du 16 août 2010, avec effet au 1er septembre 
2010, il a été affecté à la succursale de [Localité 3] de la société.

 4. Il a été licencié, par lettre du 30 septembre 2013 alors qu’il occupait à [Localité 3] 
l’emploi de « Head of Trading Credit for CEEMA », pour faute grave en raison de faits 
survenus au cours de sa période de détachement à Singapour.

 5. Saisi par le salarié le 20 décembre 2013, l’Employment Tribunal (London central) 
(Royaume-Uni) a, par jugement du 8  juillet 2014, accueilli sa plainte pour licen-
ciement abusif (« complaint of unfair dismissal ») comme étant bien fondée en ap-
plication de la loi de 1996 sur les droits en matière d’emploi (la loi de 1996), réduit 
toute indemnité compensatoire («  compensatory award  ») de 75 % conformément 
aux principes énoncés dans l’arrêt Polkey-v-A E Dayton Services Ltd [1988] ICR 
142 HL, écarté, en application de la même loi, toute réduction d’indemnité de base 



206

Bulletin Chambres civiles - Mars 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

(«  basic award  ») ou compensatoire en raison du comportement du demandeur et 
renvoyé, sine die, les autres points, dont la question d’une majoration de l’indemnité 
de base pour manquement de l’employeur au code du service de conseil, de concilia-
tion et d’arbitrage (« Advisory, Conciliation and Arbitration Service Code of Practice 
on Disciplinary and Grievance Procedures »), en l’absence d’accord des parties, à une 
audience concernant les mesures de réparation. A été également allouée au salarié une 
somme de 81 175 livres à titre d’indemnité compensatoire.

 6. Le salarié a saisi, par requête du 27 novembre 2014, le conseil de prud’hommes de 
Paris afin d’obtenir la condamnation de la société au paiement de bonus, de primes et 
de diverses indemnités afférentes à son licenciement sans cause réelle et sérieuse et à 
des préjudices spécifiques.

 7. Par jugement du 17 mai 2016, le conseil de prud’hommes a déclaré irrecevables ces 
demandes du fait de l’autorité de la chose jugée.

 8. La cour d’appel de Paris, par arrêt du 22 mai 2019, a infirmé le jugement déféré 
en toutes ses dispositions, a constaté que le jugement rendu par l’Employment Tri-
bunal le 8 juillet 2014 a autorité de la chose jugée en ce qu’il a dit le licenciement 
pour faute grave du salarié par la société non fondé sur une cause réelle et sérieuse, 
a déclaré le salarié recevable en ses demandes formées devant elle et a condamné la 
société à payer diverses sommes au titre des parts DCS Plus 2011, 2012 et 2013 restant 
dues pour 2013 et 2014, au titre des parts de CMIP 2009 A payables en juin 2012, à 
titre d’indemnité compensatrice de préavis, au titre des congés payés afférents, à titre 
d’indemnité de licenciement et à titre d’indemnité pour licenciement sans cause réelle 
et sérieuse.

 9. La société a formé un pourvoi principal et le salarié un pourvoi incident.

 10. Par arrêt du 8 septembre 2021, la chambre sociale de la Cour de cassation a, au 
visa de l’article 267 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, renvoyé 
à la Cour de justice de l’Union européenne les questions suivantes :

 « 1°/ Les articles 33 et 36 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil, du 22 décembre 
2000, concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des dé-
cisions en matière civile et commerciale doivent-ils être interprétés en ce sens que, 
lorsque la loi de l’État membre d’origine de la décision confère à cette dernière une 
autorité telle que celle-ci fait obstacle à ce qu’une nouvelle action soit engagée par les 
mêmes parties afin qu’il soit statué sur les demandes qui auraient pu être formulées 
dès l’instance initiale, les effets déployés par cette décision dans l’État membre requis 
s’opposent à ce qu’un juge de ce dernier État, dont la loi applicable ratione temporis 
prévoyait en droit du travail une obligation similaire de concentration des prétentions 
statue sur de telles demandes ?

 2°/ En cas de réponse négative à cette première question, les articles 33 et 36 du rè-
glement n° 44/2001 du Conseil doivent-ils être interprétés en ce sens qu’une action 
telle que celle en « unfair dismissal » au Royaume-Uni a la même cause et le même 
objet qu’une action telle que celle en licenciement sans cause réelle et sérieuse en 
droit français, de sorte que les demandes faites par le salarié de dommages-intérêts 
pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, d’indemnité compensatrice de préavis 
et d’indemnité de licenciement devant le juge français, après que le salarié a obtenu au 
Royaume-Uni une décision déclarant l’ « unfair dismissal » et allouant des indemnités 
à ce titre (compensatory award), sont irrecevables ?
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 Y a-t-il lieu à cet égard de distinguer entre les dommages-intérêts pour licenciement 
sans cause réelle et sérieuse qui pourraient avoir la même cause et le même objet que 
le « compensatory award », et les indemnités de licenciement et de préavis qui, en droit 
français, sont dues lorsque le licenciement est fondé sur une cause réelle et sérieuse 
mais ne sont pas dues en cas de licenciement fondé sur une faute grave ?

 3°/ De même, les articles 33 et 36 du règlement n° 44/2001 du Conseil doivent-ils 
être interprétés en ce sens qu’ont la même cause et le même objet une action telle que 
celle en « unfair dismissal » au Royaume-Uni et une action en paiement de bonus ou 
de primes prévues au contrat de travail dès lors que ces actions se fondent sur le même 
rapport contractuel entre les parties ? »

 11. La Cour de cassation a sursis à statuer sur le pourvoi jusqu’à la décision de la Cour 
de justice de l’Union européenne.

 12. Par arrêt du 8 juin 2023, la Cour de justice a dit pour droit que « L’article 33 du 
règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil, du 22 décembre 2000, concernant la com-
pétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et 
commerciale, lu en combinaison avec l’article 36 de ce règlement, doit être interprété 
en ce sens que :

 il s’oppose à ce que la reconnaissance, dans l’État membre requis, d’une décision 
concernant un contrat de travail, rendue dans l’État membre d’origine, ait pour consé-
quence d’entraîner l’irrecevabilité des demandes formées devant une juridiction de 
l’État membre requis au motif que la législation de l’État membre d’origine prévoit 
une règle procédurale de concentration de toutes les demandes relatives à ce contrat 
de travail, sans préjudice des règles procédurales de l’État membre requis susceptibles 
de s’appliquer une fois cette reconnaissance effectuée. »

 13. La Cour de justice a également jugé que, compte tenu de la réponse apportée 
à la première question, il n’y avait pas lieu de répondre aux deuxième et troisième 
questions.

 Examen des moyens

 Sur le moyen relevé d’office

 14. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 33 et 36 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil, du 22 décembre 
2000, concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des déci-
sions en matière civile et commerciale et l’article R. 1452-6 du code du travail, dans 
sa rédaction antérieure au décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 :

 15. Aux termes de l’article 33 du règlement précité, les décisions rendues dans un État 
membre sont reconnues dans les autres États membres, sans qu’il soit nécessaire de 
recourir à aucune procédure.

En cas de contestation, toute partie intéressée qui invoque la reconnaissance à titre 
principal peut faire constater, selon les procédures prévues aux sections 2 et 3 du 
présent chapitre, que la décision doit être reconnue. Si la reconnaissance est invoquée 
de façon incidente devant une juridiction d’un État membre, celle-ci est compétente 
pour en connaître.
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 16. Aux termes de l’article 36 de ce règlement, en aucun cas, la décision étrangère ne 
peut faire l’objet d’une révision au fond.

 17. Aux termes de l’article R. 1452-6 susvisé, toutes les demandes liées au contrat de 
travail entre les mêmes parties font, qu’elles émanent du demandeur ou du défendeur, 
l’objet d’une seule instance. Cette règle n’est pas applicable lorsque le fondement des 
prétentions est né ou révélé postérieurement à la saisine du conseil de prud’hommes.

 18. La Cour de cassation a jugé, en réponse à un moyen tiré de l’article R. 1452-6 
du code du travail, que le principe de l’unicité d’instance ne peut être opposé devant 
la juridiction prud’homale en raison d’une action introduite devant une juridiction 
étrangère (Soc., 8 février 2012, pourvoi n° 10-27.940, Bull. 2012, V, n° 66). Toutefois, 
dans ce même arrêt, la Cour de cassation a rejeté un moyen tiré de la violation des 
articles 33 à 36 du règlement susvisé, aux motifs qu’il résultait de l’arrêt de la cour 
d’appel que ni les parties ni l’objet du litige n’étaient les mêmes et que la question 
tranchée par la juridiction espagnole était sans rapport avec celle soumise à la juri-
diction française, de sorte qu’il résulte de cette décision que le règlement n° 44/2001 
n’était pas applicable en l’espèce.

 19. La Cour de justice de l’Union européenne, dans son arrêt du 8 juin 2023 (CJUE, 
8 juin 2023, BNP Paribas, aff. C-567/21) a dit pour droit que l’article 33 du règlement 
(CE) n° 44/2001 du Conseil, du 22 décembre 2000, concernant la compétence judi-
ciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, 
lu en combinaison avec l’article 36 de ce règlement, doit être interprété en ce sens 
qu’il s’oppose à ce que la reconnaissance, dans l’État membre requis, d’une décision 
concernant un contrat de travail, rendue dans l’État membre d’origine, ait pour consé-
quence d’entraîner l’irrecevabilité des demandes formées devant une juridiction de 
l’État membre requis au motif que la législation de l’État membre d’origine prévoit 
une règle procédurale de concentration de toutes les demandes relatives à ce contrat 
de travail, sans préjudice des règles procédurales de l’État membre requis susceptibles 
de s’appliquer une fois cette reconnaissance effectuée.

 20. La Cour de justice a précisé dans cette décision que, si la reconnaissance doit avoir 
pour effet, en principe, d’attribuer aux décisions étrangères l’autorité et l’efficacité 
dont elles jouissent dans l’État membre où elles ont été rendues, il en va différemment 
au stade de l’exécution d’une décision, aux motifs que, lors de cette dernière, il n’y a 
aucune raison d’accorder à cette décision des droits qui ne lui appartiennent pas dans 
l’État membre d’origine ou des effets que ne produirait pas une décision du même 
type rendue directement dans l’État membre requis (voir, en ce sens, arrêts du 28 avril 
2009, Apostolides, C-420/07, EU  :C  :2009  :271, point 66, ainsi que du 4 octobre 
2018, Società Immobiliare Al Bosco, C-379/17, EU :C :2018 :806, point 40 et juris-
prudence citée) (point 52).

 21. De même, lorsqu’une décision étrangère est reconnue dans l’État membre requis, 
celle-ci est intégrée dans l’ordre juridique de cet État membre et les règles procédu-
rales de celui-ci s’appliquent (point 53).

 22. Il revient à la juridiction de renvoi de déterminer quelles sont les règles procé-
durales applicables à la suite de la reconnaissance de la décision rendue dans l’État 
membre d’origine et les éventuelles conséquences procédurales quant aux demandes 
formulées ultérieurement (point 54).

 23. Il en résulte que, pour les instances introduites devant les conseils de prud’hommes 
antérieurement au 1er août 2016, période durant laquelle l’article R. 1452-6 susvisé 
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du code du travail était applicable, lorsqu’une décision d’une juridiction d’un Etat 
membre est reconnue en France en application des articles 33 et 36 du règlement 
n° 44/2001, sont irrecevables des demandes liées au contrat de travail entre les mêmes 
parties formées dans une nouvelle procédure devant la juridiction prud’homale dès 
lors que leur fondement est né avant la clôture des débats de l’instance antérieure de-
vant la juridiction étrangère.

 24. En l’espèce, après avoir constaté que le 20 décembre 2013, le salarié avait saisi 
l’Employment Tribunal pour « unfair dismissal  » pour que soit reconnu abusif son 
licenciement et pour solliciter « une indemnité de base et compensatoire, ainsi qu’une 
majoration au titre du non-respect par la défenderesse du Code du Service de conseil, 
de conciliation et d’arbitrage (Advisory, Conciliation and Arbitration Service) », que 
par jugement du 26 septembre 2014, la juridiction britannique avait reconnu le carac-
tère abusif du licenciement et avait accordé au salarié une indemnité à ce titre, que le 
salarié avait saisi la juridiction prud’homale le 27 novembre 2014 et qu’il demandait à 
la cour d’appel le paiement des indemnités de rupture et d’une indemnité au titre du 
licenciement sans cause réelle et sérieuse, le paiement de rappels de bonus pour 2012 
et 2013 et de rappels de parts DCS Plus 2011, 2012 et 2013 restant dues pour 2013 
et 2014, subsidiairement le paiement de dommages-intérêts pour perte de chance de 
percevoir ces sommes, le paiement de dommages-intérêts pour perte évidente de droit 
à la retraite, subsidiairement pour perte de chance de s’assurer personnellement contre 
le risque vieillesse, l’arrêt retient que les demandes du salarié sont recevables.

 25. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que les demandes du 
salarié étaient liées au contrat de travail avec le même employeur et que leur fonde-
ment était né avant la clôture des débats de l’instance antérieure devant la juridiction 
britannique, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 26. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 27. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond sur les demandes formées par le salarié, dont le fondement est 
né avant la clôture des débats de l’instance antérieure devant la juridiction britannique.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les moyens du pourvoi principal et du pourvoi incident, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22 mai 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Déclare irrecevables les demandes formées par M. [H] contre la société BNP Paribas.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Ollivier - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Lévis ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -
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Textes visés : 
Articles 33 et 36 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 concernant 
la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et com-
merciale ; article R. 1452-6 du code du travail, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2016-
660 du 20 mai 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur l’interprétation des articles 33 et 36 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 dé-
cembre 2000 : CJUE, arrêt du 8 juin 2023, BNP Paribas, C-567/21.

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

Com., 6 mars 2024, n° 23-40.023, (B), FS

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Code monétaire et financier – Dérogation au principe de 
contination des contrats en cours – Article 6 de la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen de 1789 – Principe d’égalité entre 
créanciers – Caractère sérieux – Défaut – Non-lieu à renvoi au 
Conseil constitutionnel.

Le premier aliéna de l’article L. 211-40 du code monétaire et financier écarte l’application des dispositions du 
livre VI du code de commerce pour les instruments financiers, et permet notamment à de telles conventions d’être 
résiliées du seul fait de l’ouverture de la procédure collective d’un des cocontractants. 

D’une part, la différence de traitement ainsi instituée règle de façon différente les situations différentes des 
contractants concernés en rapport direct avec l’objet des règles communes applicables aux opérations sur instru-
ments financiers, destinées à sécuriser ces opérations compte tenu de leur nature particulière. 

D’autre part, cette dérogation apportée à l’égalité devant la loi, justifiée par un impératif de sécurité juridique et 
de stabilité du système financier, répond à un motif d’intérêt général également en rapport direct avec l’objet des 
règles communes applicables aux opérations sur instruments financiers.

 Faits et procédure

 1. La société Jean Caby a souscrit, le 6 avril 2017, un prêt auprès de la Caisse d’Epargne 
et de prévoyance France Europe et de la société Caisse régionale de Crédit agricole 
mutuel Nord de France d’un montant de 10 000 000 d’euros remboursable avec inté-
rêts au taux variable Euribor 6 mois.

Le 3 mai 2017, elle a conclu avec la société Caisse régionale de Crédit agricole mutuel 
Nord de France (la banque) un contrat d’échange de conditions d’intérêts, dit contrat 
de swap de taux d’intérêts, échangeant le taux variable Euribor 6 mois contre un taux 
fixe.
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 2. Par un jugement du 4 décembre 2017, la société Jean Caby a été mise en redres-
sement judiciaire.

La banque a déclaré plusieurs créances dont l’une au titre du solde compensé du 
contrat d’échanges au 4 décembre 2017 et l’autre au titre de l’indemnité de résiliation 
prévue à ce contrat.

 3. Le 27 juin 2018, la procédure a été convertie en liquidation judiciaire.

Les sociétés MJS Partners et MJ Valem, ultérieurement remplacée par la société BTSG, 
ont été nommées en qualité de liquidateurs judiciaires.

 4. Les liquidateurs judiciaires ayant contesté les créances déclarées par la banque, le 
juge-commissaire a été saisi.

 Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

 5. Par arrêt du 16 novembre 2023, la cour d’appel de Douai a transmis une question 
prioritaire de constitutionnalité ainsi rédigée :

 « L’article L. 211-40 alinéa 1 du code monétaire et financier, applicable aux conven-
tions relatives aux obligations financières, par renvoi à l’article L. 211-36 du même 
code, lesquelles sont soumises à la résiliation de l’article L. 236-1-1 de ce code, qui 
déroge au principe d’ordre public de continuation des contrats en cours et à l’inter-
diction de résilier lesdits contrats à raison de l’ouverture d’une procédure collective, 
édicté par les dispositions de l’article L. 622-13 du code de commerce, L. 631-14 du 
code de commerce ainsi qu’à l’article L. 641-11-1 du même code, est-il conforme au 
principe d’égalité entre les créanciers garanti par l’article 6 de la Déclaration des Droits 
de l’Homme et du Citoyen de 1789 ? »

 Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

 6. La disposition contestée est applicable au litige, qui concerne la contestation des 
créances déclarées par la banque au passif de la procédure collective de la société Jean 
Caby, au titre du solde de résiliation du contrat d’échange de conditions d’intérêts.

 7. Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dis-
positif d’une décision du Conseil constitutionnel.

 8. Cependant, d’une part, la question posée, ne portant pas sur l’interprétation d’une 
disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle.

 9. D’autre part, la question posée ne présente pas un caractère sérieux.

 10. En effet, le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que le législateur règle de façon 
différente des situations différentes ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons 
d’intérêt général pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence de traitement qui en 
résulte soit en rapport direct avec l’objet de la loi qui l’établit.

 11. Selon l’article L. 211-40, alinéa 1er, du code monétaire et financier, les disposi-
tions du livre VI du code de commerce, parmi lesquelles celles des articles L. 622-13, 
L. 631-14 et L. 641-11-1 du code de commerce, ne font pas obstacle à l’application 
des dispositions du code monétaire et financier relatives aux règles communes appli-
cables aux opérations sur instruments financiers, incluant les règles résultant de l’article 
L. 211-36-1 de ce code en vertu desquelles, notamment, les conventions relatives aux 
obligations financières mentionnées à l’article L. 211-36 sont résiliables. 

 12. Il en résulte, selon la nature du contrat, une différence de traitement entre les 
contractants liés à un débiteur en procédure collective par un contrat en cours à la 
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date du jugement d’ouverture. Si le contrat constitue une opération sur instruments 
financiers soumise aux règles résultant de l’article L.  211-36-1 du code monétaire 
et financier, il sera susceptible de résiliation par l’organisme financier du seul fait de 
l’ouverture de la procédure collective de son cocontractant. Si tel n’est pas le cas, au-
cune résiliation du contrat ne pourra résulter du seul fait de l’ouverture d’une telle 
procédure, l’administrateur ou le liquidateur étant en mesure, à certaines conditions, 
d’en exiger l’exécution. 

 13. D’une part, la différence de traitement instituée à l’article L. 211-40, alinéa 1er 
précité, règle de façon différente les situations différentes des contractants concernés 
en rapport direct avec l’objet des règles communes applicables aux opérations sur 
instruments financiers, incluant les opérations de swap de taux d’intérêts, destinées à 
sécuriser ces opérations compte tenu de leur nature particulière.

 14. D’autre part, la dérogation ainsi apportée à l’égalité devant la loi par l’article 
L. 211-40, alinéa 1er du code monétaire et financier, justifiée par un impératif de sécu-
rité juridique et de stabilité du système financier, répond à un motif d’intérêt général 
également en rapport direct avec l’objet des règles communes applicables aux opéra-
tions sur instruments financiers. 

 15. En conséquence, il n’y a pas lieu de renvoyer la question prioritaire de constitu-
tionnalité au Conseil constitutionnel.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Coricon - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SARL Matuchansky, Poupot, Valdelièvre et 
Rameix -

Textes visés : 

Articles L. 211-40, alinéa 1, et L. 236-1-1 du code monétaire et financier ; article L. 622-13 et L. 
631-14 du code de commerce ; article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 
de 1789.
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Soc., 6 mars 2024, n° 23-40.024, (B), FS

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Contrat de travail, rupture – Licenciement économique – 
Formalités légales – Lettre de licenciement – Notification – Liberté 
d’entreprendre – Liberté contractuelle – Article L. 1233-15 du code 
du travail – Caractères nouveau et sérieux (non) – Non-lieu à renvoi 
au Conseil constitutionnel.

 Faits et procédure

 1. Mme [R] a été engagée en qualité d’assistante en communication, puis de chargée 
de communication à compter du 20 septembre 2010 par l’association Le Pôle médi-
terranéen sur les risques, devenue l’association Safe Cluster (l’association).

 2. Par lettre du 30 janvier 2020, l’association a convoqué la salariée à un entretien 
préalable à un éventuel licenciement pour motif économique.

 3. La salariée a adhéré au contrat de sécurisation professionnelle le 12 février 2020.

Le contrat de travail a été rompu à l’issue du délai de réflexion le 4 mars 2020. 

 4. La salariée a saisi la juridiction prud’homale de demandes de condamnation de son 
employeur à lui payer diverses sommes à titre de dommages-intérêts pour licencie-
ment sans cause réelle et sérieuse, pour non-respect de l’ordre des licenciements et à 
titre d’indemnité de préavis et des congés payés afférents.

 5. L’association a soulevé deux questions prioritaires de constitutionnalité.

 Enoncé des questions prioritaires de constitutionnalité

 6. Par jugement du 30 novembre 2023, le conseil de prud’hommes d’Aix-en-Pro-
vence a transmis deux questions prioritaires de constitutionnalité ainsi rédigées :

 « 1°) L’article L. 1233-67 du code du travail, au vu de son incohérence avec les règles 
de motivation et notification du licenciement prévues par les articles L. 1233-2 et L. 
1233-15 du code du travail, est-il conforme au principe constitutionnel d’intelligibi-
lité et d’accessibilité de la loi ? 

 2°) L’article L. 1233-67 du code du travail, dans la portée effective que lui donne la 
jurisprudence de la Cour de cassation, est-il conforme à la liberté d’entreprendre et à 
la liberté contractuelle protégées par la Constitution ? »

 Examen des questions prioritaires de constitutionnalité

 7. La disposition contestée et la jurisprudence qui s’y rapporte sont applicables au li-
tige, qui concerne la situation d’une salariée dont le contrat a été rompu après qu’elle 
a adhéré au contrat de sécurisation professionnelle qui lui a été proposé dans le cadre 
d’une procédure de licenciement pour motif économique.

 8. Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dis-
positif d’une décision du Conseil constitutionnel.
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 9. Cependant, d’une part, les questions posées, ne portant pas sur l’interprétation 
d’une disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore 
eu l’occasion de faire application, ne sont pas nouvelles.

 10. D’autre part, les questions posées ne présentent pas un caractère sérieux.

 11. En premier lieu, la méconnaissance de l’objectif de valeur constitutionnelle d’in-
telligibilité et d’accessibilité de la loi invoquée par la première question ne peut, à elle 
seule, être invoquée à l’appui d’une question prioritaire de constitutionnalité.

 12. En second lieu, l’obligation pour l’employeur d’énoncer le motif économique, soit 
dans le document écrit d’information sur le contrat de sécurisation professionnelle 
remis obligatoirement au salarié, soit dans la lettre qu’il est tenu de lui adresser lorsque 
le délai de réponse expire après le délai d’envoi de la lettre de licenciement imposé 
par les articles L. 1233-15 et L. 1233-39 du code du travail, soit dans tout autre do-
cument écrit remis ou adressé à celui-ci au plus tard au moment de son acceptation, 
ne porte pas une atteinte disproportionnée à la liberté d’entreprendre et à la liberté 
contractuelle de l’employeur au regard du droit pour le salarié de connaître le motif 
économique de la rupture du contrat de travail et d’exercer, le cas échéant, son droit 
à un recours juridictionnel protégé par l’article  16 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen.

 13. En conséquence, il n’y a pas lieu de les renvoyer au Conseil constitutionnel.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel les questions 
prioritaires de constitutionnalité.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Carillon - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Fabiani - Pinatel -

Textes visés : 
Articles L. 1233-15 et L. 1233-39 du code du travail.

REFERE

Com., 20 mars 2024, n° 22-22.398, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Sauvegarde d’éléments de preuve avant tout procès – Séquestre 
provisoire – Demande de modification ou de rétractation de la 
mesure – Attribution au juge du contentieux de l’exécution de la 
mesure.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 23 juin 2022), M. [J], salarié de la société Valeo vision, 
équipementier automobile, et travaillant au pôle « Systèmes de Visibilité » de cette so-
ciété, lequel conçoit et produit des systèmes d’éclairage et d’essuyage, a démissionné et 
rejoint la société Varroc Lighting Systems, également équipementier automobile, ayant 
notamment pour activité la vente de systèmes d’éclairage extérieur.

 2. Soutenant que M.  [J] avait violé ses obligations de loyauté, de discrétion et de 
confidentialité au profit de son nouvel employeur, la société Valeo vision a obtenu, sur 
requête, la désignation d’un huissier de justice par le président d’un tribunal judiciaire 
avec pour mission de se rendre à son domicile, de rechercher fichiers, pièces jointes et 
courriels sur ses ordinateurs personnel et professionnel et d’en prendre copie. M. [J] 
et la société Varroc Lighting Systems, intervenante volontaire, ont sollicité en référé 
la rétractation de cette ordonnance. Un arrêt du 5 décembre 2019 a confirmé l’or-
donnance ayant rejeté la demande de rétractation, mais a restreint le périmètre de la 
mesure d’instruction initiale et a ordonné le placement sous séquestre, entre les mains 
de l’huissier de justice, des documents et fichiers appréhendés, jusqu’à ce que le juge 
éventuellement saisi autorise leur communication ou que les parties en soient d’ac-
cord.

 3. La société Valeo vision a assigné en référé M. [J] devant le président du tribunal 
judiciaire pour obtenir la mainlevée du séquestre et la communication des éléments 
saisis.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. [J] fait grief à l’arrêt d’ordonner la mainlevée du séquestre entre les mains d’un 
huissier de justice et, par suite, la communication ou la production à la société Valeo 
vision de l’ensemble des autres pièces issues de la mesure d’instruction ordonnée le 
27 novembre 2018 par le tribunal judiciaire de Nanterre, telle que modifiée par l’arrêt 
de la cour d’appel de Versailles du 5 décembre 2019, alors « que le juge saisi d’une 
demande de levée de la mesure de séquestre, ordonnée sur le fondement de l’article 
R. 153-1 du code de commerce, doit s’assurer de la régularité de la saisie au regard 
de la mission impartie à l’expert ; qu’en retenant que le juge saisi d’une demande de 
levée de la mesure de séquestre n’a pas à vérifier la régularité de la saisie au regard 
du périmètre de la mission confiée à l’expert, cette procédure ne permettant que 
la protection du droit fondamental du secret des affaires, quand, préalablement, à la 
recherche de l’atteinte au secret des affaires, le juge devait rechercher si la saisie était 
régulière au regard du périmètre de la mission confiée à l’expert par l’ordonnance du 
27 novembre 2018 du tribunal judiciaire de Nanterre, telle que modifiée par l’arrêt 
de la cour d’appel de Versailles du 5 décembre 2019, la cour d’appel a violé les articles 
R. 153-3 à R. 153-10 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 5. La procédure prévue à l’article R. 153-1 du code de commerce a pour seul objet 
d’éviter, par une mesure de séquestre provisoire, que la communication ou la produc-
tion d’une pièce, à l’occasion de l’exécution d’une mesure d’instruction ordonnée sur 



216

Bulletin Chambres civiles - Mars 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

le fondement de l’article 145 du code de procédure civile, ne porte atteinte à un secret 
des affaires. 

 6. Elle n’a ni pour objet ni pour effet d’attribuer au juge qui, saisi en référé d’une 
demande de modification ou de rétractation de sa mesure, statue sur la levée totale ou 
partielle de la mesure de séquestre, le contentieux de son exécution.

 7. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bellino - Avocat(s) : SCP Boutet et 
Hourdeaux ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article R. 153-1 du code de commerce ; article 145 du code de procédure civile.

REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 6 mars 2024, n° 22-13.672, (B) (R), FS

– Cassation –

 ■ Cadre de la représentation – Unité économique et sociale – 
Révision – Négociation de l’accord – Organisations syndicales 
habilitées – Détermination – Portée.

Il résulte des articles L. 2313-8 et L. 2313-9 du code du travail que l’accord collectif portant reconnaissance 
d’une unité économique et sociale, dont l’objet est essentiellement de mettre en place un comité social et écono-
mique selon les règles de droit commun prévues par le code du travail, ne constitue ni un accord interentreprises 
qui permet la mise en place, dans les conditions prévues par l’article L. 2313-9 du code du travail, d’un comité 
social et économique spécifique entre des entreprises d’un même site ou d’une même zone et dont les attribu-
tions seront définies par l’accord interentreprises, ni un accord interentreprises permettant de définir les garanties 
sociales des salariés de ces entreprises dans les conditions prévues par les articles L. 2232-36 à L. 2232-38 
du code du travail. 

La Cour de cassation juge qu’une unité économique et sociale ne pouvant être reconnue qu’entre des entités 
juridiques distinctes prises dans l’ensemble de leurs établissements et de leur personnel, toutes les organisations 
syndicales représentatives présentes dans ces entités doivent être invitées à la négociation portant sur la recon-
naissance entre elles d’une unité économique et sociale (Soc., 10 novembre 2010, pourvoi n° 09-60.451, Bull. 
2010, V, n° 256). 
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Elle juge également que la reconnaissance ou la modification conventionnelle d’une unité économique et sociale 
ne relève pas du protocole d’accord préélectoral mais de l’accord collectif signé, aux conditions de droit commun, 
par les syndicats représentatifs au sein des entités faisant partie de cette unité économique et sociale (Soc., 14 no-
vembre 2013, pourvoi n° 13-12.712, Bull. 2013, V, n° 266, publié au Rapport annuel).  

En conséquence, doit être censuré l’arrêt qui déboute un syndicat représentatif dans une des entités appelées 
à composer l’unité économique et sociale envisagée, de sa demande d’enjoindre à une société, agissant pour le 
compte de l’unité économique et sociale, de l’inviter à la négociation de l’accord portant révision de l’unité éco-
nomique et sociale, aux motifs que ce syndicat n’avait pas franchi aux dernières élections professionnelles le seuil 
de 10 % des suffrages exprimés à l’échelle de l’ensemble des entreprises concernées par l’accord envisagé, alors 
que les articles L. 2232-36 à L. 2232-38 du code du travail n’étaient pas applicables.

 ■ Cadre de la représentation – Unité économique et sociale – 
Reconnaissance – Reconnaissance résultant d’un accord collectif – 
Négociation de l’accord – Organisations syndicales habilitées – 
Détermination – Portée.

 ■ Cadre de la représentation – Unité économique et sociale – 
Reconnaissance – Reconnaissance résultant d’un accord collectif – 
Validité – Conditions – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 20 janvier 2022) et les pièces de la procédure, la 
société Capgemini et plusieurs de ses filiales constituent depuis 1984 une unité éco-
nomique et sociale (l’UES Capgemini).

Le périmètre de celle-ci a été modifié à plusieurs reprises et, en dernier lieu, le 30 juil-
let 2014, le 16 juin 2017 et le 11 janvier 2019.

 2. A la suite de l’acquisition du groupe Altran par le groupe Capgemini, la société 
Capgemini France, agissant pour le compte de l’ensemble des sociétés composant 
l’UES Capgemini, a engagé le 13 novembre 2020 une négociation portant sur l’éven-
tuelle extension du périmètre de l’UES Capgemini aux sociétés du groupe Altran.

 3. Le 20  janvier 2021, le syndicat Les Indépendants engagés UNSA (le syndicat 
UNSA) a saisi le tribunal judiciaire, selon la procédure à jour fixe, afin d’ordonner à la 
société Capgemini France, agissant pour le compte des sociétés de l’UES Capgemini, 
de l’inviter à la négociation ouverte le 13 novembre 2020 et portant sur la modifica-
tion de la configuration de l’UES Capgemini.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 4. Le syndicat UNSA fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors :
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 « 3°/ qu’une unité économique et sociale ne pouvant être reconnue qu’entre des 
entités juridiques distinctes prises dans l’ensemble de leurs établissements et de leur 
personnel, toutes les organisations syndicales représentatives présentes dans ces entités 
doivent être invitées à la négociation portant sur la reconnaissance entre elles d’une 
unité économique et sociale ou sur la modification de celle existant déjà ; qu’en sta-
tuant dès lors comme elle l’a fait, la cour d’appel a violé, par fausse application, les 
articles L. 2232-37 et L. 2232-38 du code du travail, ensemble l’article L. 2313-8 du 
code du travail ;

 4°/ que l’accord du 11 janvier 2019 portant sur la configuration de l’UES Capgemini 
prévoit qu’en cas d’acquisition de sociétés ou de prise de participation majoritaire au 
capital d’une société ou de partenariat avec une société tierce, les signataires de l’ac-
cord actualiseront le périmètre de l’UES Capgemini par voie d’avenant ; que l’accord 
prévoit encore que la direction s’engage à convoquer les organisations syndicales re-
présentatives en cas d’acquisition de sociétés ou de prise de participation majoritaire 
par le groupe en France, pour négocier un avenant sur l’intégration dans l’UES ; que 
la cour d’appel a constaté que l’accord négocié litigieux est relatif à la révision du 
périmètre de l’UES Capgemini  ; qu’en jugeant, au motif erroné et en tous les cas 
inopérants que l’accord aurait constitué un accord interentreprises, que le syndicat 
Lien-UNSA, dont la représentativité dans le périmètre de l’UES existante et tel que 
résultant de l’accord du 11 janvier 2019 n’était pas contestée, n’avait pas à être invité à 
la négociation de l’avenant à cet accord pour actualiser le périmètre de l’UES, la cour 
d’appel a violé l’accord collectif du 11 janvier 2019, ensemble l’article L. 2313-8 du 
code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 2313-8 et L. 2313-9 du code du travail :

 5. Aux termes de l’article L. 2313-8 du code du travail figurant dans la sous section 2 
intitulée « Mise en place du comité social et économique au niveau de l’unité écono-
mique et sociale », lorsqu’une unité économique et sociale regroupant au moins onze 
salariés est reconnue par accord collectif ou par décision de justice entre plusieurs 
entreprises juridiquement distinctes, un comité social et économique commun est mis 
en place. Des comités sociaux et économiques d’établissement et un comité social et 
économique central d’entreprise sont constitués dans les unités économiques et so-
ciales comportant au moins deux établissements. Un accord d’entreprise conclu au ni-
veau de l’unité économique et sociale dans les conditions prévues au premier alinéa de 
l’article L. 2232-12 détermine le nombre et le périmètre des établissements distincts.

En l’absence d’un tel accord et en l’absence de délégué syndical désigné au niveau de 
l’unité économique et sociale, un accord entre les entreprises regroupées au sein de 
l’unité économique et sociale et le comité social et économique, adopté à la majorité 
des membres titulaires élus de la délégation du personnel du comité, peut déterminer 
le nombre et le périmètre des établissements distincts.

En l’absence d’accord d’entreprise ou d’accord conclu avec le comité social et éco-
nomique, l’un des employeurs mandatés par les autres fixe le nombre et le périmètre 
des établissements distincts, compte tenu de l’autonomie de gestion du responsable de 
l’établissement, notamment en matière de gestion du personnel.

En cas de litige portant sur cette décision, le nombre et le périmètre des établissements 
distincts sont fixés par l’autorité administrative du siège de l’entreprise qui a pris la dé-
cision dans des conditions prévues par décret en Conseil d’Etat. Lorsqu’elle intervient 
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dans le cadre d’un processus électoral global, la saisine de l’autorité administrative 
suspend ce processus jusqu’à la décision administrative et entraîne la prorogation des 
mandats des élus en cours jusqu’à la proclamation des résultats du scrutin.

La décision de l’autorité administrative peut faire l’objet d’un recours devant le juge 
judiciaire, à l’exclusion de tout autre recours administratif ou contentieux. 

 6. Aux termes de l’article L. 2313-9 du code du travail figurant dans la sous section 
3 intitulée « Mise en place du comité social et économique interentreprises », lorsque 
la nature et l’importance de problèmes communs aux entreprises d’un même site ou 
d’une même zone le justifient, un accord collectif interentreprises conclu entre les 
employeurs des entreprises du site ou de la zone et les organisations syndicales repré-
sentatives au niveau interprofessionnel ou au niveau départemental peut mettre en 
place un comité social et économique interentreprises.

L’accord définit : 

 1° Le nombre de membres de la délégation du personnel du comité social et écono-
mique interentreprises ; 

 2° Les modalités de leur élection ou désignation ;

 3° Les attributions du comité social et économique interentreprises ;

 4° Les modalités de fonctionnement du comité social et économique interentreprises.

 L’accord collectif peut également décider que dans les entreprises d’au moins onze 
salariés du site ou de la zone ayant mis en place un comité social et économique, un 
membre de la délégation du personnel de chaque comité social et économique parti-
cipe aux réunions mensuelles. 

 7. Il résulte de ces deux dispositions que l’accord collectif portant reconnaissance 
d’une unité économique et sociale, dont l’objet est essentiellement de mettre en place 
un comité social et économique selon les règles de droit commun prévues par le code 
du travail, ne constitue ni un accord interentreprises qui permet la mise en place, dans 
les conditions prévues par l’article L. 2313-9 du code du travail, d’un comité social 
et économique spécifique entre des entreprises d’un même site ou d’une même zone 
et dont les attributions seront définies par l’accord interentreprises, ni un accord inte-
rentreprises permettant de définir les garanties sociales des salariés de ces entreprises 
dans les conditions prévues par les articles L. 2232-36 à L. 2232-38 du code du travail.

 8. La Cour de cassation juge qu’une unité économique et sociale ne pouvant être 
reconnue qu’entre des entités juridiques distinctes prises dans l’ensemble de leurs 
établissements et de leur personnel, toutes les organisations syndicales représentatives 
présentes dans ces entités doivent être invitées à la négociation portant sur la recon-
naissance entre elles d’une unité économique et sociale (Soc., 10  novembre 2010, 
pourvoi n° 09-60.451, Bull. 2010, V, n° 256).

 9. Elle juge également que la reconnaissance ou la modification conventionnelle 
d’une unité économique et sociale ne relève pas du protocole d’accord préélectoral 
mais de l’accord collectif signé, aux conditions de droit commun, par les syndicats re-
présentatifs au sein des entités faisant partie de cette unité économique et sociale (Soc., 
14 novembre 2013, pourvoi n° 13-12.712, Bull. 2013, V, n° 266, publié au Rapport 
annuel).

 10. En l’espèce, l’arrêt retient que l’accord négocié entre des entreprises juridique-
ment distinctes est relatif à la révision du périmètre de l’UES Capgemini et à l’UES à 
instituer entre les sociétés composant l’UES Capgemini, les sociétés de l’UES Altran 
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et la société Altran Connected solutions, que, négocié entre des entreprises juridi-
quement distinctes, il constitue un accord interentreprises dans les termes de la loi 
n°  2016-1088 du 8  août 2016, que cet accord relève donc du régime des articles 
L. 2232-36 et L. 2232-37 du code du travail, que les organisations syndicales ayant 
vocation à participer à la négociation sont celles qui, par cumul des voix obtenues 
au niveau de chacune des entreprises concernées, soit à l’échelle de l’ensemble des 
entreprises concernées, ont franchi le seuil de 10 %, sans qu’il y ait lieu de faire de 
distinction entre la représentativité des organisations présentes au niveau de l’UES 
Capgemini et au niveau des entreprises entrantes, et que le syndicat UNSA n’avait pas 
franchi aux dernières élections professionnelles le seuil de 10 % des suffrages exprimés 
à l’échelle de l’ensemble des entreprises concernées.

 11. En statuant ainsi, alors que l’accord de révision d’un accord portant reconnais-
sance d’une unité économique et sociale ne constitue pas un accord interentreprises, 
de sorte que, les articles L. 2232-36 à L. 2232-38 du code du travail n’étant pas ap-
plicables, le syndicat UNSA devait être invité à la négociation de l’accord portant 
révision de l’unité économique et sociale, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20  janvier 2022, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Ollivier - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SCP Fabiani-Pinatel ; SCP 
Spinosi -

Textes visés : 

Articles L. 2313-8, L. 2313-9, L. 2232-36 à L. 2232-38 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe selon lequel la reconnaissance et la modification conventionnelles de l’unité 
économique et sociale doivent être dissociées du processus électoral, à rapprocher : Soc., 14 no-
vembre 2013, pourvoi n° 13-12.712, Bull. 2013, V, n° 266 (rejet), et l’arrêt cité. Sur la règle selon 
laquelle une unité économique et sociale ne peut être reconnue qu’entre des entités juridiques 
distinctes prises dans l’ensemble de leurs établissements et de leur personnel, à rapprocher : Soc., 
10 novembre 2010, pourvoi n° 09-60.451, Bull. 2010, V, n° 256 (rejet).
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Soc., 20 mars 2024, n° 23-18.331, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Comité social et économique – Représentant syndical au comité 
social et économique – Désignation – Délégué syndical – Exclusion – 
Entreprise de moins de cinquante salariés – Portée.

Il résulte de la combinaison des articles L. 2143-3, L. 2143-6, L. 2143-22, L.2312-1 et L. 2314-2 du 
code du travail que le législateur n’a prévu la possibilité de désigner un représentant syndical au comité social et 
économique distinct du délégué syndical que dans les entreprises de plus de trois cents salariés et que, dans les 
entreprises de moins de cinquante salariés dans lesquelles la désignation d’un délégué syndical en application des 
dispositions de droit commun de l’article L. 2143-3 du code du travail est exclue, les dispositions de l’article 
L. 2143-22 ne sont pas applicables. Il en est de même de la désignation dérogatoire, dans les entreprises de 
moins de cinquante salariés, d’un délégué syndical résultant d’une disposition conventionnelle, telle que l’ar-
ticle 8 de la convention collective nationale de travail des établissements et services pour personnes inadaptées et 
handicapées du 15 mars 1966.

 ■ Comité social et économique – Représentant syndical au comité 
social et économique – Désignation – Membre de droit – Délégué 
syndical – Possibilité – Entreprise de moins de cinquante salariés – 
Exclusion – Portée.

 ■ Délégué syndical – Désignation – Conditions – Effectif de 
l’entreprise – Entreprise de plus de trois cent salariés – Désignation 
du représentant syndical – Représentant distinct du délégué 
syndical – Désignation – Possibilité.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Chambéry, 5  juillet 2023), le 
syndicat Union départementale FO-Savoie a notifié, le 7 juin 2023, à l’association [4] 
[Adresse 5] (l’association), qui emploie moins de cinquante salariés, la désignation de 
Mme [Y] en qualité de représentant syndical au comité social et économique (CSE), 
laquelle salariée a été désignée en même temps par ce même syndicat en qualité de 
délégué syndical par application de l’article 8 de la convention collective nationale 
de travail des établissements et services pour personnes inadaptées et handicapées du 
15 mars 1966.

 2. Le 21 juin 2023, l’employeur a saisi le tribunal judiciaire aux fins d’annuler la dé-
signation en qualité de représentant syndical au comité social et économique de la 
salariée, dont elle précise ne pas contester la désignation en tant que délégué syndical.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’association fait grief au jugement de rejeter sa demande tendant à annuler la dési-
gnation de la salariée comme représentante syndicale au comité social et économique, 
à dire de nul effet la désignation et le mandat de représentante syndicale au comité 
social et économique de la salariée et à ce qu’il lui soit fait interdiction d’exercer des 
fonctions et attributions de représentante syndicale au CSE en son sein, alors « que 
dans une entreprise de moins de cinquante salariés, le salarié désigné comme délégué 
syndical ne peut pas être investi du mandat de représentant syndical, même s’il ne 
figure pas parmi les représentants élus au CSE ; qu’en validant la désignation comme 
représentant syndical au CSE, de Mme  [Y] qui avait été désignée comme délégué 
syndical, en application de l’article 8 de la convention collective nationale des éta-
blissements et services pour personnes inadaptées au 15 mars 1966, sans être élue au 
CSE et y avoir voix délibérative, et qui n’était pas exposée à un cumul incompatible 
en qualité de représentant syndical avec voix consultative, le tribunal a violé les articles 
L. 2314-2, L. 2143-3, L. 2143-6 et L. 2143-22 du code du travail, ensemble l’article 8 
de la Convention collective nationale des établissements et services personnes inadap-
tées du 15 mars 1966. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 2314-2, L. 2143-3, L. 2143-6 et L. 2143-22 du code du travail :

 4. Aux termes de l’article L.  2314-2 du code du travail, sous réserve des disposi-
tions applicables dans les entreprises de moins de trois cents salariés, prévues à l’article 
L. 2143-22, chaque organisation syndicale représentative dans l’entreprise ou l’établis-
sement peut désigner un représentant syndical au comité. Il assiste aux séances avec 
voix consultative. Il est choisi parmi les membres du personnel de l’entreprise et doit 
remplir les conditions d’éligibilité au comité social et économique fixées à l’article 
L. 2314-19.

 5. Selon l’article L. 2143-22 du même code, dans les entreprises de moins de trois 
cents salariés et dans les établissements appartenant à ces entreprises, le délégué syndi-
cal est, de droit, représentant syndical au comité social et économique.

Le délégué syndical est, à ce titre, destinataire des informations fournies au comité 
social et économique.

 6. Aux termes de l’article L. 2143-3 du même code, chaque organisation syndicale 
représentative dans l’entreprise ou l’établissement d’au moins cinquante salariés, qui 
constitue une section syndicale, désigne parmi les candidats aux élections profession-
nelles qui ont recueilli à titre personnel et dans leur collège au moins 10 % des suf-
frages exprimés au premier tour des dernières élections au comité social et écono-
mique, quel que soit le nombre de votants, dans les limites fixées à l’article L. 2143-12, 
un ou plusieurs délégués syndicaux pour la représenter auprès de l’employeur.

La désignation d’un délégué syndical peut intervenir lorsque l’effectif d’au moins cin-
quante salariés a été atteint pendant douze mois consécutifs.

 7. Enfin, selon l’article L. 2143-6 du code du travail, dans les établissements qui em-
ploient moins de cinquante salariés, les syndicats représentatifs dans l’établissement 
peuvent désigner, pour la durée de son mandat, un membre de la délégation du per-
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sonnel au comité social et économique comme délégué syndical. Sauf disposition 
conventionnelle, ce mandat n’ouvre pas droit à un crédit d’heures.

Le temps dont dispose le membre de la délégation du personnel au comité social et 
économique pour l’exercice de son mandat peut être utilisé dans les mêmes conditions 
pour l’exercice de ses fonctions de délégué syndical.

 8. Par ailleurs, selon l’article L. 2312-1 du code du travail, les attributions du comité 
social et économique sont définies en fonction de l’effectif des entreprises, celles du 
comité social et économique des entreprises de moins de cinquante salariés étant dé-
finies par la section II du chapitre, notamment l’article L. 2312-5, tandis que celles du 
comité social et économique dans les entreprises d’au moins cinquante salariés sont 
définies à la section III du même chapitre.

 9. Il résulte de la combinaison de ces textes que le législateur n’a prévu la possibilité de 
désigner un représentant syndical au comité social et économique distinct du délégué 
syndical que dans les entreprises de plus de trois cents salariés et que, dans les entre-
prises de moins de cinquante salariés dans lesquelles la désignation d’un délégué syn-
dical en application des dispositions de droit commun de l’article L. 2143-3 du code 
du travail est exclue, les dispositions de l’article L. 2143-22 ne sont pas applicables.

La désignation dérogatoire, maintenue par le législateur, d’un membre de l’institution 
représentative du personnel prévue dans les entreprises de moins de cinquante sala-
riés comme délégué syndical, sans crédit d’heures de délégation supplémentaire, en 
application des dispositions de l’article L. 2143-6 du même code, n’a pas pour consé-
quence de rendre applicable la possibilité de désigner un représentant syndical auprès 
du comité social et économique des entreprises de moins de cinquante salariés. Il en 
est de même de la désignation dérogatoire, dans les entreprises de moins de cinquante 
salariés, d’un délégué syndical résultant d’une disposition conventionnelle, telle que 
l’article 8 de la convention collective nationale de travail des établissements et services 
pour personnes inadaptées et handicapées du 15 mars 1966.

 10. Pour rejeter la demande en annulation de la désignation de la salariée en qualité de 
représentant syndical au comité social et économique, le jugement, après avoir consta-
té que l’association emploie moins de cinquante salariés, retient que si le cumul entre 
les mandats de délégué syndical désigné en vertu de l’article L. 2143-6 du code du 
travail et de représentant syndical au comité social et économique dans les entreprises 
de moins de cinquante salariés est exclu, ce n’est que parce qu’un salarié ne peut pas 
siéger simultanément dans le même comité social et économique en qualité à la fois 
de membre élu, titulaire ou suppléant, et de représentant syndical auprès de celui-ci, 
compte tenu de l’impossibilité d’exercer, en même temps, les fonctions délibératives 
qui sont les siennes en sa qualité d’élu et les fonctions consultatives liées à son mandat 
de représentant syndical, lorsqu’il est désigné par une organisation syndicale. Consta-
tant que la salariée a été désignée en qualité de délégué syndical en application de 
l’article 8 de la convention collective nationale de travail des établissements et services 
pour personnes inadaptées et handicapées du 15 mars 1966, le jugement ajoute que 
la salariée n’a pas déjà voix délibérative au comité social et économique et ne risque 
donc pas un cumul incompatible en qualité de représentant syndical avec voix consul-
tative.

 11. En statuant ainsi, le tribunal a violé les textes susvisés.
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 Portée et conséquences de la cassation

 12. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 13. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute l’association [4] [Adresse 
5] de ses demandes tendant à voir annulée la désignation du 7 juin 2023 par le syndicat 
Union départementale FO-Savoie de Mme [Y] en qualité de représentant syndical au 
comité social et économique, dire de nul effet la désignation et le mandat de repré-
sentant syndical au comité social et économique de Mme [Y] et à ce qu’il soit fait in-
terdiction à celle-ci d’exercer des fonctions et attributions de représentant syndical au 
comité social et économique au sein de l’[4] [Adresse 5], le jugement rendu le 5 juillet 
2023, entre les parties, par le tribunal judiciaire de Chambéry ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Annule la désignation du 7 juin 2023 de Mme [Y] par le syndicat Union départemen-
tale FO-Savoie en qualité de représentant syndical au comité social et économique de 
l’association [4] [Adresse 5].

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ott - Avocat général : Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; 
SCP Boullez -

Textes visés : 
Articles L. 2314-2, L. 2143-3, L. 2143-6 et L. 2143-22 du code du travail.

RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE

2e Civ., 21 mars 2024, n° 22-18.089, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Dommage – Aggravation – Action en réparation – Prescription – 
Autonomie – Portée.

S’il résulte de l’article 2226 du code civil que l’action en indemnisation de l’aggravation du préjudice est au-
tonome au regard de l’action en indemnisation du préjudice initial, en ce qu’un nouveau délai de prescription 
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recommence à courir à compter de la consolidation de l’aggravation, une demande en réparation de l’aggravation 
d’un préjudice ne peut être accueillie que si la responsabilité de l’auteur prétendu du dommage a été reconnue.

 ■ Dommage – Aggravation – Aggravation postérieure – Demande en 
réparation – Recevabilité – Conditions – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 3 mai 2022), le 16 mai 1980, M. [S] a chuté alors 
qu’il tentait de monter dans un train. Il a subi, notamment, l’amputation de sa jambe 
droite et de son bras droit, diverses fractures, ainsi que l’amputation distale de deux 
orteils du pied gauche.

 2. Un rapport d’expertise médicale du 30 mars 1987 a fixé la date de consolidation 
de son état de santé au 31 décembre 1982.

 3. En 2001, M. [S] a assigné la Société nationale des chemins de fer français (la SNCF), 
en responsabilité et indemnisation.

 4. Par un jugement irrévocable du 1er octobre 2003, un tribunal de grande instance a 
déclaré irrecevable l’action de M. [S], considérant qu’elle était prescrite.

 5. Invoquant notamment une aggravation de son état de santé survenue en 2008, 
M. [S] a assigné la SNCF, en mai 2010, en présence du RSI Aquitaine et de la société 
RAM-GAMEX, en responsabilité et indemnisation de son entier préjudice.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses quatrième, cinquième et sixième branches

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses première, deuxième et 
troisième branches, et sur le second moyen, réunis

 Enoncé des moyens

 7. M. [S] fait grief à l’arrêt, dans le premier moyen, de déclarer irrecevable l’action 
qu’il avait formée afin d’obtenir réparation des nouveaux préjudices dont il n’avait pas 
sollicité réparation dans l’instance initiale ayant donné lieu au jugement du 1er octobre 
2003, alors :

 « 1°/ qu’il est défendu aux juges du fond de dénaturer les conclusions des parties ; 
qu’il résulte des conclusions de M. [S] qui a précisément sollicité la réparation d’un 
préjudice nouveau consistant dans sa contamination par le virus de l’hépatite C en rai-
son des transfusions qui lui avaient été massivement administrées à la suite de son acci-
dent ; qu’en affirmant que M. [S] n’identifiait pas les préjudices initiaux qui n’étaient 
pas inclus dans la demande faisant l’objet de la procédure initiale, la cour d’appel a 



226

Bulletin Chambres civiles - Mars 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

dénaturé ses conclusions, en violation du principe précité et de l’article 4 du code de 
procédure civile ;

 2°/ qu’il est défendu aux juges du fond de dénaturer les conclusions des parties  ; 
que le tribunal de grande instance de Bordeaux, par jugement du 1er octobre 2003, a 
statué sur les demandes tendant à l’allocation des indemnités de 20 000 euros au titre 
des frais médicaux, pharmaceutiques et d’hospitalisation, de 150 679,20 euros au titre 
de la tierce personne, de 300 000 euros au titre de l’incapacité physique permanente, 
de 14 230 euros au titre de l’incapacité totale de travail, de 25 000 euros au titre du 
pretium doloris, de 25 000 euros au titre du préjudice esthétique, de 50 000 euros au 
titre du préjudice d’agrément et de 100 000 euros au titre du préjudice moral, ainsi 
qu’à l’instauration d’une expertise pour évaluer le préjudice lié aux frais médicaux, 
tandis que la cour d’appel de Bordeaux était bien saisie d’une demande différente par 
M. [S] qui sollicitait une provision de 100 000 euros et l’instauration d’une expertise ; 
qu’en considérant qu’elle était saisie de demandes identiques à celles portées devant le 
tribunal de grande instance de Bordeaux, la cour d’appel a dénaturé les conclusions de 
M. [S], en violation du principe précité et de l’article 4 du code de procédure civile ;

 3°/ que l’autorité de chose jugée ne peut être opposée à des demandes qui, tendant 
à la réparation d’éléments de préjudice non inclus dans la demande initiale, avaient 
un objet différent, peu important que la victime ait ignoré le chef de préjudice qui 
fait l’objet de la demande complémentaire  ; qu’il s’ensuit que l’irrecevabilité de la 
demande initiale n’interdit pas à la victime d’agir en réparation d’un préjudice qui 
n’y était pas inclus ; qu’en décidant que M. [S] ne pouvait pas arguer de demandes 
d’indemnisation nouvelles au titre du préjudice initial qui n’auraient pas été tranchées 
par le tribunal dès lors que son action en responsabilité avait été déclarée irrecevable 
comme prescrite, la cour d’appel a violé l’ancien article 1351 devenu l’article 1355 du 
code civil, ensemble l’article 480 du code de procédure civile. »

 8. M. [S] fait grief à l’arrêt, dans le second moyen, de déclarer irrecevable l’action 
qu’il avait formée afin d’obtenir réparation de l’aggravation des préjudices dont il 
avait sollicité l’indemnisation dans l’instance initiale ayant donné lieu au jugement 
du 1er  octobre 2003, alors «  que l’aggravation est un dommage nouveau, donnant 
naissance à un droit à réparation distinct, lui-même susceptible d’être mis en oeuvre 
par l’effet d’une action autonome dont l’exercice n’est pas subordonné à la condition 
que la responsabilité de l’auteur prétendu du dommage et le préjudice initialement 
indemnisé aient pu être déterminés ; qu’en opposant à M. [S] que son préjudice initial, 
ni la responsabilité de son auteur n’avaient été déterminés à l’origine, la cour d’appel 
a violé l’article 1351 devenu l’article 1355 du code civil, ensemble les articles 122 et 
480 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 9. D’une part, il résulte des articles 1351, devenu 1355, du code civil et 480 du code 
de procédure civile que l’autorité de la chose jugée a lieu à l’égard de ce qui fait l’objet 
d’un jugement et a été tranché dans son dispositif.

 10. D’autre part, s’il résulte de l’article 2226 du code civil que l’action en indemni-
sation de l’aggravation d’un préjudice corporel est autonome au regard de l’action en 
indemnisation du préjudice initial, en ce qu’un nouveau délai de prescription recom-
mence à courir à compter de la consolidation de l’aggravation, une demande en répa-
ration de l’aggravation d’un préjudice ne peut être accueillie que si la responsabilité de 
l’auteur prétendu du dommage a été reconnue.
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 11. L’arrêt constate, d’abord, qu’un jugement irrévocable a déclaré prescrite l’action 
engagée par M.  [S] tendant à voir la SNCF déclarée responsable de l’accident du 
16 mai 1980.

 12. Il relève, ensuite, qu’en raison de cette prescription, la responsabilité de la SNCF 
n’avait pas été établie et le préjudice initial n’avait pas été déterminé antérieurement à 
l’introduction de l’action en aggravation.

 13. Il en déduit exactement que l’action en responsabilité et indemnisation tant du 
préjudice initial, que du préjudice aggravé, est irrecevable comme portant atteinte à 
l’autorité de la chose jugée attachée au jugement du 1er octobre 2003 qui a déclaré 
l’action prescrite.

 14. Le premier moyen, qui est inopérant en ses deux premières branches, comme 
s’attaquant à des motifs surabondants, et le second moyen sont, dès lors, mal fondés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Martinel  - Rapporteur  : Mme  Philippart  - Avocat général  : 
Mme Nicolétis - Avocat(s) : SCP Boullez ; SARL Cabinet Munier-Apaire -

Textes visés : 
Article 2226 du code civil.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 31 mars 2022, pourvoi n° 20-19.992, Bull. (rejet)  ; 1re Civ., 14  janvier 2016, pourvoi 
n° 14-30.086, Bull. 2016, I, n° 17 (rejet).

SAISIE IMMOBILIERE

Com., 6 mars 2024, n° 22-22.465, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Adjudication – Prix – Remise du prix – Portée – Compétence 
exclusive du tribunal saisi de la procédure collective.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 8  septembre 2022), par deux jugements 
d’adjudication du 8 juillet 2009, rendus sur les poursuites de la société Banque popu-
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laire Méditerranée (la banque), créancier inscrit, des biens immobiliers appartenant à 
la SCI Pomponiana ont été vendus.

Les prix de vente ont été consignés.

 2. Les 9 mars et 6 mai 2010, la SCI Pomponiana a été mise en redressement puis li-
quidation judiciaires, M. [R] étant désigné successivement mandataire puis liquidateur 
judiciaire. 

 3. Les 18 et 29 mars 2010, les prix d’adjudication ont été remis à la banque, créancier 
unique au sens de l’article L. 331-1 du code des procédures civiles d’exécution.

 4. Le 31 mars 2021, faisant valoir que les fonds avaient été remis à la banque au mépris 
de la règle de l’arrêt des voies d’exécution édictée à l’article L. 622-21 du code de 
commerce, M. [R], ès qualités, a assigné la banque en restitution des fonds devant le 
tribunal ayant ouvert la procédure collective.

 Examen du moyen

 Sur le moyen unique, pris en ses deux branches, réunies

 Enoncé du moyen

 5. M. [R], ès qualités, fait grief à l’arrêt de confirmer la décision des premiers juges se 
déclarant incompétents au profit du juge de l’exécution, alors :

 « 1°/ que le tribunal de la procédure collective dispose d’une compétence exclusive 
pour statuer sur toute question relative à une procédure collective en cours, qui prive 
le juge de l’exécution de sa compétence de principe en matière de saisie immobilière ; 
qu’en jugeant incompétent le tribunal de la procédure collective au profit du juge de 
l’exécution, quand l’ouverture d’une procédure collective à l’encontre du débiteur 
saisi et la remise du prix d’adjudication séquestré au créancier poursuivant après l’ou-
verture de la procédure collective, en violation des règles de la procédure collective, 
commandaient la compétence du tribunal de la procédure collective, la cour d’appel 
a violé les articles R. 662-3 et R. 622-19 du code de commerce, ensemble l’article 
L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire ;

 2°/ que la compétence du juge de l’exécution suppose l’existence d’une procédure 
en cours de saisie immobilière ; qu’en jugeant incompétent le tribunal de la procédure 
collective au profit du juge de l’exécution, quand la remise du prix d’adjudication sé-
questré au créancier poursuivant avait mis fin à la procédure de distribution qui n’était 
plus en cours au jour où elle statuait, la cour d’appel a violé l’article L. 213-6 du code 
de l’organisation judiciaire. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire et R. 662-3 du code de 
commerce :

 6. Il résulte du premier de ces textes que, lorsque la procédure de saisie immobilière 
a pris fin, le juge de l’exécution ne peut plus connaître des contestations élevées à 
l’occasion de celle-ci ni statuer sur les demandes reconventionnelles nées de cette 
procédure ou s’y rapportant.

 7. Il résulte du second que relève de la compétence du tribunal de la procédure col-
lective l’action du liquidateur judiciaire tendant à la restitution du prix d’adjudication 
prétendument distribué au mépris de la règle de l’arrêt des voies d’exécution énoncée 
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aux articles L. 622-21 et R. 622-19 du code de commerce dès lors que cette action 
est née de la procédure collective et est soumise à l’influence juridique de celle-ci.

 8. Il s’en déduit que, lorsque la procédure de saisie immobilière a pris fin par l’effet 
de la remise du prix d’adjudication au créancier poursuivant, le juge de l’exécution 
n’est plus compétent pour statuer sur l’action en restitution des fonds engagée par le 
liquidateur judiciaire sur le fondement des articles L. 622-21 et R. 622-19 du code 
de commerce, laquelle relève alors de la seule compétence du tribunal saisi de la pro-
cédure collective.

 9. Pour écarter la compétence du tribunal ayant ouvert la procédure collective de 
la SCI Pomponiana et renvoyer l’affaire devant le juge de l’exécution, l’arrêt retient 
que le litige s’insère dans la compétence de ce dernier voulue exclusive en matière de 
saisie immobilière par le législateur et que la technicité de ce contentieux, y compris 
pour définir les critères de l’effet attributif en matière de saisie immobilière, fonde 
cette compétence qui nécessitera de cerner à quel moment, les fonds sont sortis du 
patrimoine du débiteur pour rejoindre celui du créancier.

 10. En statuant ainsi, alors qu’elle relevait que le prix d’adjudication avait été remis au 
créancier poursuivant, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
constatations, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 8 septembre 2022, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Schmidt - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Boucard-Maman -

Textes visés : 
Articles L. 622-21 et R. 622-19 du code de commerce.

SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 21 mars 2024, n° 22-13.085, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Accidents successifs – Rente – Calcul – Modalités – Conditions 
d’attribution – Détermination – Chef d’exploitation ou d’entreprise 
agricole.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 15  février 2022), M.  [X] (la victime), exploitant 
agricole, victime le 19 février 2016 d’un accident du travail, a demandé à la caisse de 
mutualité sociale agricole des Alpes-Vaucluse (la MSA) l’attribution d’une rente en 
fonction d’un taux d’incapacité permanente cumulé résultant des accidents du travail 
et de la maladie professionnelle dont il a été victime antérieurement.

 2. La MSA lui ayant opposé un refus, la victime a saisi d’un recours une juridiction 
chargée du contentieux de la sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La victime fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors « que la rente prévue à 
l’article L. 752-6 du code rural et de la pêche maritime est attribuée au chef d’exploi-
tation ou d’entreprise agricole dès lors qu’il présente un taux d’incapacité permanente 
d’au moins 30 % et qu’en cas de maladie ou d’accidents successifs, le calcul du taux 
utile afférent à la rente du dernier accident ou de la dernière maladie prend en compte 
la somme de tous les taux d’incapacité permanente reconnus à l’assuré ; qu’en jugeant 
qu’« il est nécessaire dans un premier temps, de vérifier si le taux d’incapacité perma-
nente partielle résultant du dernier accident ouvre droit à une rente, c’est-à-dire s’il en 
résulte un taux d’incapacité permanente partielle d’au moins 30 % », la cour d’appel a 
violé, par ajout d’une condition qu’il ne contient pas, l’article D. 752-26, alinéa 4, du 
même code. »

 Réponse de la Cour

 4. Il résulte de l’article L. 752-6 du code rural et de la pêche maritime, dans sa rédac-
tion issue de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015, applicable au litige, qu’une 
rente est attribuée au chef d’exploitation ou d’entreprise agricole, victime d’un acci-
dent du travail ou d’une maladie professionnelle, lorsque le taux d’incapacité perma-
nente en résultant est égal ou supérieur à 30 %.

 5. Selon le quatrième alinéa de l’article D. 752-26 du même code, dans sa rédaction 
issue du décret n° 2007-1120 du 19 juillet 2007, en cas d’accidents successifs, le calcul 
du taux utile afférent à la rente du dernier accident prend en compte la somme de tous 
les taux d’incapacité permanente reconnus à l’assuré relevant du régime d’assurance 
accident des exploitants agricoles, qu’ils aient donné lieu ou non au versement d’une 
rente pour déterminer, en application du deuxième alinéa du même texte, la partie du 
taux de l’accident considérée inférieure ou supérieure à 50 %.

 6. L’arrêt énonce à bon droit qu’en cas d’accident survenant alors que l’exploitant 
agricole a déjà été antérieurement victime d’accidents du travail, il est nécessaire de 
vérifier si le taux d’incapacité permanente résultant du dernier accident ouvre droit 
à une rente et ensuite, si le droit à une rente est acquis, de procéder au calcul du taux 
utile en additionnant l’ensemble des taux d’incapacité permanente résultant des pré-
cédents accidents. Il ajoute que c’est par une interprétation erronée des dispositions 
légales que la victime considère que son droit à une rente doit s’apprécier en cumu-
lant l’ensemble des taux d’incapacité permanente qui lui ont été attribués suite à ses 
accidents successifs. Il constate que le taux d’incapacité permanente attribué suite au 
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dernier accident du travail du 19 février 2016 étant inférieur à 30 %, la victime n’a pas 
droit à une indemnisation sous forme de rente.

 7. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a exactement déduit que la 
victime ne pouvait prétendre à un cumul des taux d’incapacité permanente consécu-
tifs à ses précédents accidents du travail et maladie professionnelle.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Lapasset - Avocat général : Mme Pie-
ri-Gauthier - Avocat(s) : SCP Françoise Fabiani - François Pinatel ; SCP Duhamel -

Textes visés : 
Article L. 752-6 du code rural et de la pêche maritime, dans sa rédaction issue de la loi n° 2015-
1702 du 21 décembre 2015 ; article D. 752-26 du code rural et de la pêche maritime, dans sa 
rédaction issue du décret n° 2007-1120 du 19 juillet 2007.

SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SOCIALES

2e Civ., 21 mars 2024, n° 21-20.256, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Décès – Capital décès – Bénéficiaires – Droit de priorité – Délai pour 
l’invoquer – Inopposabilité – Cas – Carence du représentant légal 
de l’enfant mineur.

Il résulte de la combinaison des articles L. 361-1, L. 361-4, R. 361-4 et R. 361-5 du code de la sécurité 
sociale que le délai d’un mois, imposé par le dernier de ces textes aux personnes qui étaient à la charge effective, 
totale et permanente de l’assuré, décédé, pour invoquer la priorité en vue du versement du capital décès ouverte 
au deuxième, n’est pas opposable au descendant mineur de celui-ci, en cas de carence de son représentant légal.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Créteil, 25 mai 2021), rendu en 
dernier ressort, Mme [L] [M] (la représentante légale) a adressé, le 23 mars 2018, à la 
caisse primaire d’assurance maladie du Val-de-Marne (la caisse) une demande de ver-
sement du capital décès pour le compte de son fils mineur, [B] [A] [M] [D] (l’ayant 
droit), à la suite du décès de [Z] [P] [D] (l’assuré), survenu le 27 mai 2017.
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 2. La caisse ayant rejeté sa demande au motif qu’elle était tardive et que le capital décès 
avait été versé à deux autres enfants de l’assuré, la représentante légale de l’ayant droit 
a saisi une juridiction chargée du contentieux de la sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 4. La caisse fait grief au jugement d’accueillir le recours et de la condamner à verser 
à la représentante légale de l’ayant droit le capital décès à hauteur de la quote-part 
de celui-ci, alors « qu’en toute hypothèse, le capital-décès est versé par priorité aux 
personnes qui étaient au jour du décès, à la charge effective, totale et permanente de 
l’assuré, appelées bénéficiaires prioritaires ; qu’un bénéficiaire prioritaire qui omet de 
se manifester dans le mois suivant le jour du décès ne peut prétendre au capital-décès 
si d’autres bénéficiaires ont fait valoir leur qualité de bénéficiaires prioritaires dans ce 
même délai d’un mois ; qu’en l’espèce, elle exposait, sans être contredite, que deux 
enfants s’étaient manifestés dans le délai d’un mois suivant le décès de l’assuré pour 
revendiquer leur qualité de bénéficiaire prioritaire et que l’ayant droit s’était prévalu 
de sa qualité de bénéficiaire prioritaire plus d’un an après le décès de l’assuré ; qu’en 
jugeant que la caisse ne pouvait écarter la demande de l’ayant droit en lui opposant 
l’irrespect du délai d’un mois pour faire valoir sa qualité de bénéficiaire prioritaire, 
quand le fait que d’autres bénéficiaires prioritaires aient fait prévaloir leur qualité dans 
le respect dudit délai d’un mois était de nature à justifier le rejet de cette demande, 
le tribunal a violé les articles L. 361-1, L. 361-4 et R. 361-5 du code de la sécurité 
sociale. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article R. 361-5 du code de la sécurité sociale, les personnes qui se trouvent 
à la charge effective, totale et permanente de l’assuré décédé disposent d’un délai d’un 
mois pour invoquer la priorité en vue du versement du capital décès ouverte à l’article 
L. 361-4 du même code.

 6. Selon l’article R. 361-4 du code de la sécurité sociale, lorsque le droit au paiement 
du capital prévu aux articles L. 361-1 à L. 361-4 du même code est ouvert aux des-
cendants mineurs, la demande est formée par le représentant légal.

En cas de carence du représentant légal, un juge forme la demande et désigne la per-
sonne ou l’établissement qui doit recevoir en dépôt, pour le compte des mineurs, les 
sommes qui reviennent à ceux-ci.

 7. Il résulte de la combinaison de ces textes que le délai d’un mois imposé par l’article 
R. 361-5 du code de la sécurité sociale n’est pas opposable au descendant mineur de 
l’assuré en cas de carence de son représentant légal.
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 8. Le jugement relève que l’ayant droit, mineur, était à la charge effective, totale et 
permanente de l’assuré jusqu’à son décès et que la représentante légale de l’ayant droit 
a présenté tardivement la demande de versement du capital décès, de sorte que le délai 
prévu par l’article R. 361-5 du code de la sécurité sociale ne pouvait être opposé à 
l’ayant droit.

 9. Par ce motif de pur droit, substitué d’office à celui critiqué par le moyen, dans les 
conditions prévues par l’article 620, alinéa 1er, du code de procédure civile et après avis 
donné aux parties en application de l’article 1015 du même code, la décision attaquée 
se trouve légalement justifiée. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Pédron - Avocat général : M. Gaillar-
dot - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet 
et Associés -

Textes visés : 
Articles L. 361-1, L. 361-4, R. 361-4 et R. 361-5 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
Soc., 15 janvier 1976, pourvoi n° 74-13.804, Bull. 1976, V, n° 32 (rejet) ; Soc., 20 janvier 2000, 
pourvoi n° 98-12.495, Bull. 2000, V, n° 34 (rejet).

2e Civ., 21 mars 2024, n° 21-18.015, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Maladie – Indemnité journalière – Calcul – Base de calcul – Salaires 
effectivement perçus durant la période précédant l’interruption 
effective de travail.

Il résulte des articles L. 313-1, R. 313-1 et R. 313-3 du code de la sécurité sociale que le droit aux indem-
nités journalières de l’assurance maladie s’apprécie sur la base des salaires effectivement versés durant la période 
précédant l’interruption de travail.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 12 avril 2021), la caisse primaire d’assurance maladie 
de [Localité 3]-[Localité 5] (la caisse) a refusé à M. [P] (l’assuré), gérant salarié de la 
société [4], le versement d’indemnités journalières au titre de l’assurance maladie pour 
un arrêt maladie du 12 juillet 2016.
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 2. L’assuré a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’assuré fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande, alors « que pour avoir droit 
aux indemnités journalières de l’assurance maladie, l’assuré peut justifier que le mon-
tant des cotisations dues au titre des assurances maladie, maternité, invalidité et décès 
assises sur les rémunérations qu’il a perçues pendant les six mois civils précédents est au 
moins égale au montant des mêmes cotisations dues pour un salaire égal à 1015 fois la 
valeur du salaire minimum de croissance au premier jour de la période de référence ; 
qu’il doit être tenu compte des rémunérations perçues postérieurement à la date de 
référence lorsqu’elles consistent en des rappels de salaire correspondant à un travail 
effectué au cours de la période de référence ; qu’en énonçant que les rémunérations 
ou cotisations payées postérieurement au premier jour de l’arrêt de travail, même pour 
une période antérieure, ne peuvent être prises en compte, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle R. 313-3 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article L. 313-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de 
la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015, applicable au litige, pour avoir droit aux 
indemnités journalières de l’assurance maladie, l’assuré social doit justifier, au cours 
d’une période de référence, soit avoir perçu des rémunérations soumises à cotisations, 
au sens de l’article L. 242-1, au moins égales à un montant fixé par référence au salaire 
minimum de croissance, soit avoir effectué un nombre minimum d’heures de travail 
salarié ou assimilé.

 5. Selon les articles R. 313-1 et R. 313-3 du même code, le premier, dans sa rédac-
tion issue du décret n° 2015-1865 du 30 décembre 2015, le second dans sa rédaction 
issue du décret n° 2015-86 du 30 janvier 2015, applicables au litige, pour avoir droit 
aux indemnités journalières de l’assurance maladie pendant les six premiers mois d’in-
terruption de travail, l’assuré social doit justifier, au jour de l’interruption de travail, 
soit que le montant des cotisations dues au titre de l’assurance maladie assises sur les 
rémunérations qu’il a perçues pendant les six mois civils précédents est au moins égal 
au montant des mêmes cotisations dues pour un salaire égal à 1015 fois la valeur du 
salaire minimum de croissance au premier jour de la période de référence, soit avoir 
effectué au moins 150 heures de travail salarié ou assimilé au cours des trois mois civils 
ou des quatre-vingt-dix jours précédents.

 6. Il résulte de ces textes que le droit aux indemnités journalières de l’assurance mala-
die s’apprécie sur la base des salaires effectivement versés durant la période précédant 
l’interruption de travail.

 7. Ayant énoncé que les conditions d’ouverture du droit aux indemnités journalières 
s’apprécient au premier jour de I’arrêt de travail, la cour d’appel a exactement retenu 
que les rappels de salaires versés postérieurement à cette date ne devaient pas être pris 
en compte, de sorte que l’assuré, qui ne remplissait aucune des deux conditions alter-
natives de l’article R. 313-3 du code de la sécurité sociale, ne pouvait bénéficier du 
versement d’indemnités journalières.
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 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Lerbret-Féréol - Avocat général : 
Mme Pieri-Gauthier - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles L. 313-1, R. 313-1 et R. 313-3 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 22 janvier 2009, pourvoi n° 07-21.504, Bull. 2009, II, n° 30 (rejet) ; 2e Civ., 8 octobre 
2020, pourvoi n° 19-21.128, Bull. (cassation sans renvoi).

2e Civ., 21 mars 2024, n° 22-11.242, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Maladie – Interruption de travail – Prolongation – Cas – Indemnité 
journalière – Versement – Conditions – Détermination – Portée.

Il résulte des articles L. 321-1 et L. 162-4-1 du code de la sécurité sociale, le premier dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015, que le versement des indemnités journalières est subordonné à 
la constatation par le médecin traitant d’une incapacité de travail, au vu des éléments médicaux qu’il identifie. 
Cette incapacité doit être constatée par certificat médical. Il en est de même en cas de prolongation de l’arrêt de 
travail initial.

Viole ces textes le tribunal qui retient qu’un assuré peut bénéficier d’indemnités journalières au titre d’une 
affection de longue durée dont il était établi, par expertise, que l’assuré demeurait atteint en dépit d’un arrêt de 
travail délivré pour une pathologie distincte, dès lors que cette affection n’avait pas fait l’objet d’une prescription 
médicale de prolongation.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Troyes, 24 décembre 2021), rendu 
en dernier ressort, et les productions, la caisse primaire d’assurance maladie de l’Aube 
(la caisse) a notifié à M. [X] (l’assuré), un indu d’indemnités journalières pour la pé-
riode du 20 juin au 31 octobre 2018.

 2. L’assuré a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen relevé d’office

 3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles L. 321-1 et L. 162-4-1 du code de la sécurité sociale, le premier dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015, applicable au litige :

 4. Il résulte de ces textes que le versement des indemnités journalières est subordonné 
à la constatation par le médecin traitant d’une incapacité de travail, au vu des éléments 
médicaux qu’il identifie. Cette incapacité doit être constatée par certificat médical. Il 
en est de même en cas de prolongation de l’arrêt de travail initial.

 5. Pour annuler l’indu d’indemnités journalières litigieux, le jugement constate que 
l’assuré bénéficiait d’un arrêt de travail au titre d’une affection de longue durée du 
4 octobre 2017 au 6 juillet 2018, lorsqu’il a fait l’objet d’un autre arrêt de travail pour 
une pathologie distincte à partir du 20 juin 2018. Il retient que l’expertise judiciaire 
établit que l’affection de longue durée justifiait toujours des arrêts de travail posté-
rieurement au 6 juillet 2018, de sorte que l’assuré était toujours légitime à percevoir 
l’indemnisation de l’arrêt de travail au titre de cette affection. Il en déduit que c’est à 
tort que la caisse a procédé à un nouveau calcul de ses droits à indemnité journalière 
en appliquant un nouveau délai de carence et en retenant une nouvelle période de 
référence au regard de l’arrêt de travail prescrit le 20 juin 2018.

 6. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que l’arrêt de travail pres-
crit en raison de l’affection de longue durée dont était atteint l’assuré n’avait pas fait 
l’objet d’une prescription médicale de prolongation postérieurement au 6 juillet 2018, 
le tribunal a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 24 décembre 
2021, entre les parties, par le tribunal judiciaire de Troyes ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Châlons-en-Champagne.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : Mme Tuf-
freau - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article L. 321-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2015-1702 du 
21 décembre 2015 ; Article L. 162-4-1 du code de la sécurité sociale.
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SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX

2e Civ., 21 mars 2024, n° 22-13.906, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Contentieux général – Procédure – Procédure gracieuse préalable – 
Commission de recours amiable – Décision – Administration 
incompétente – Erreur de destinataire du recours – Effet – Absence.

Selon l’article R. 142-1-A, I, du code de la sécurité sociale, sous réserve des dispositions particulières prévues 
par la section 2 du chapitre 2 du titre IV du Livre I et des autres dispositions législatives ou réglementaires 
applicables, la motivation des décisions prises par les autorités administratives et les organismes de sécurité sociale 
ainsi que les recours préalables mentionnés à l’article L. 142-4 du même code, sont régis par les dispositions du 
code des relations du public avec l’administration. Aux termes de l’article L. 114-2 du code des relations du 
public avec l’administration, lorsqu’une demande est adressée à une administration incompétente, cette dernière 
la transmet à l’administration compétente et en avise l’intéressé. Dès lors, fait une exacte application de ces 
textes le jugement qui déclare recevable le recours de l’assuré après avoir constaté qu’il avait adressé à la caisse 
de mutualité sociale agricole un courrier que celle-ci a qualifié de recours amiable.

 ■ Contentieux général – Procédure – Procédure gracieuse 
préalable – Commission de recours amiable – Décisions ou recours 
préalables – Code des relations du public avec l’administration – 
Domaine d’application.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Boulogne-sur-mer, 28  janvier 
2022), rendu en dernier ressort, M. [B] (l’assuré), après contestation par un courrier 
du 10 avril 2020 des retenues opérées par la caisse de mutualité sociale agricole du 
Nord-Pas-de-Calais (la caisse) sur les indemnités journalières qu’elle lui avait versées, 
dont la caisse a accusé réception le 29 mai 2020, a saisi d’un recours une juridiction 
chargée du contentieux de la sécurité sociale.

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief au jugement de déclarer le recours formé par l’assuré recevable 
et de la condamner au paiement d’une certaine somme en règlement des indemnités 
journalières, alors « que le pôle social du tribunal judiciaire statue en formation collé-
giale ; que dans le cas où la formation collégiale est incomplète, l’audience est reportée 
à une date ultérieure, sauf accord des parties pour que le président statue seul après 
avoir recueilli, le cas échéant, l’avis de l’assesseur présent ; que l’audience ne pouvant 
être reportée plus d’une fois, dans le cas où, à la deuxième audience, la formation 
collégiale ne peut à nouveau siéger au complet, le président statue seul après avoir 
recueilli, le cas échéant, l’avis de l’assesseur présent ; qu’en statuant à juge unique au 
prétexte que la formation collégiale ne pouvait siéger au complet, sans indiquer que 
les parties avaient donné leur accord pour que l’audience ne soit pas reportée et pour 
que le président statue seul, le tribunal, qui n’a pas constaté que l’audience avait déjà 
été reportée une première fois, a violé l’article L. 218-1 alinéa du code de l’organisa-
tion judiciaire, dans sa version applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 4. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 1, du même code.

 5. Selon l’article 430, alinéa 2, du code de procédure civile, les contestations afférentes 
à la régularité de la composition de la juridiction doivent être présentées, à peine d’ir-
recevabilité, dès l’ouverture des débats ou dès la révélation de l’irrégularité si celle-ci 
survient postérieurement.

 6. Il résulte des énonciations du jugement que le moyen pris de l’irrégularité de la 
composition de la juridiction n’a pas été soulevé devant le tribunal, dès l’ouverture des 
débats, au cours desquels la caisse était représentée.

 7. Le moyen est, dès lors, irrecevable.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 8. La caisse fait grief au jugement de déclarer le recours formé par l’assuré recevable, 
alors « que la contestation portée devant le directeur de l’organisme de sécurité sociale 
ne vaut pas saisine de la commission de recours amiable, qui est un organe distinct, 
et ne fait pas obstacle à ce que la forclusion soit opposée à l’assuré ; qu’en l’espèce, le 
conseil de l’assuré, le 10 avril 2020, s’est adressé au directeur de la caisse afin de lui de-
mander de communiquer les éléments sur la base desquels les diverses retenues avaient 
été opérées ou de procéder à leur annulation ; qu’en considérant qu’une telle interpel-
lation du directeur de la caisse valait saisine de la commission de recours amiable dès 
lors que la caisse avait répondu, le 29 mai 2020, qu’elle accusait réception du recours 
amiable et que le dossier allait faire l’objet d’une instruction au terme de laquelle il 
serait examiné par la commission de recours amiable, le tribunal a violé les articles 
L. 142-4 et R. 142-1 du code de la sécurité sociale dans leur version applicable. »
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 Réponse de la Cour

 9. Selon l’article L. 142-4 du code de la sécurité sociale, les recours contentieux for-
més en matière d’application des législations et réglementations de sécurité sociale et 
de mutualité sociale agricole sont précédés d’un recours préalable.

 10. Selon l’article R. 142-1-A, I, du code de la sécurité sociale, sous réserve des dis-
positions particulières prévues par la section 2 du chapitre 2 du titre IV du livre I et 
des autres dispositions législatives ou réglementaires applicables, la motivation des dé-
cisions prises par les autorités administratives et les organismes de sécurité sociale ainsi 
que les recours préalables mentionnés à l’article L. 142-4 du même code, sont régis par 
les dispositions du code des relations du public avec l’administration.

 11. Aux termes de l’article L. 114-2 du code des relations du public avec l’adminis-
tration, lorsqu’une demande est adressée à une administration incompétente, cette 
dernière la transmet à l’administration compétente et en avise l’intéressé.

 12. Le jugement constate que dans un courrier daté du 29 mai 2020, la caisse a qua-
lifié de recours amiable le courrier adressé par le conseil de l’assuré en indiquant  : 
« Nous accusons réception en date du 10 avril 2020 de votre recours amiable. Votre 
dossier va faire l’objet d’une instruction au terme de laquelle il sera examiné par la 
Commission de Recours Amiable ». Il retient que la caisse ne saurait reprocher à l’as-
suré, sans se contredire elle-même, de s’être fié au contenu de ce courrier.

 13. De ces constatations et énonciations, le tribunal a exactement déduit que l’assuré 
ayant exercé un recours amiable préalable le 10 avril 2020 avant de saisir la juridiction, 
son recours était recevable.

 14. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Rovinski - Avocat général : Mme Pie-
ri-Gauthier - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SARL Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 430, alinéa 2, du code de procédure civile ; articles R. 142-1-A, I, L. 114-2 et L. 142-4 du 
code de la sécurité sociale.
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SECURITE SOCIALE, PRESTATIONS FAMILIALES

2e Civ., 21 mars 2024, n° 22-17.006, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Allocation d’éducation de l’enfant handicapé – Bénéficiaires – 
Conditions – Contraintes permanentes de surveillance et de soins – 
Définition.

Pour le bénéfice du complément d’allocation d’éducation de l’enfant handicapé de 6e catégorie prévue à l’article 
L. 541-1 du code de la sécurité sociale, la condition de contraintes permanentes de surveillance et de soins im-
posée par l’article R. 541-2 du même code ne se limite pas aux soins médicaux.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 1er avril 2022), la commission des droits et de l’autono-
mie des personnes handicapées constituée au sein de [3] a refusé à M. [O] (l’alloca-
taire), pour sa fille [E], née le 26 juin 2001, l’attribution du complément de 6e catégo-
rie de l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé pour la période du 1er septembre 
2018 au 30 juin 2021.

 2. L’allocataire a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sé-
curité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 4. L’allocataire fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors «  que le critère des 
contraintes permanentes de soins posé par l’article R. 541-2, 6°, du code de la sécu-
rité sociale ne se limite pas aux soins médicaux ; qu’en refusant le complément de 6e 
catégorie à l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé aux motifs que des soins 
médicaux permanents (tels que l’utilisation de machines) n’étaient pas nécessaires, la 
cour d’appel a violé, par fausse application, les dispositions susvisées. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 541-1, R. 541-2 du code de la sécurité sociale, et l’arrêté du 24 avril 
2002 relatif aux conditions d’attribution des six catégories de complément d’alloca-
tion d’éducation spéciale, devenue allocation d’éducation de l’enfant handicapé :
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 5. Selon le premier de ces textes, un complément d’allocation d’éducation de l’enfant 
handicapé est accordé pour l’enfant atteint d’un handicap dont la nature ou la gravité 
exige des dépenses particulièrement coûteuses ou nécessite le recours fréquent à l’aide 
d’une tierce personne.

 6. Selon le deuxième, pour la détermination du montant de ce complément, l’enfant 
handicapé est classé, par la commission des droits et de l’autonomie des personnes 
handicapées, dans une des six catégories.

Le complément de 6e catégorie de l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé est 
attribué pour l’enfant dont le handicap, d’une part, contraint l’un des parents à n’exer-
cer aucune activité professionnelle ou exige le recours effectif à une tierce personne 
rémunérée à temps plein et, d’autre part, impose des contraintes permanentes de sur-
veillance et de soins à la charge de la famille.

 7. Selon le guide d’évaluation annexé au troisième de ces textes, les soins à la charge 
de la famille de l’enfant handicapé s’entendent de soins techniques ou de soins de base 
et d’hygiène.

 8. Pour rejeter le recours de l’allocataire, l’arrêt retient que l’état de l’enfant doit im-
poser des contraintes permanentes de surveillance mais aussi de soins à la charge de la 
famille. Il énonce qu’en l’espèce, des soins médicaux permanents, tels que l’utilisation 
de machines, n’étaient pas nécessaires. Il en déduit que la condition de la permanence 
des contraintes de surveillance et de soins à la charge de la famille n’est pas remplie 
et que, dès lors, le droit au complément de 6e catégorie ne peut être attribué à l’allo-
cataire.

 9. En statuant ainsi, alors que la condition de contraintes permanentes de surveillance 
et de soins pour le bénéfice du complément d’allocation d’éducation de l’enfant han-
dicapé de 6e catégorie ne se limite pas aux soins médicaux, la cour d’appel, qui a ajouté 
à l’article R. 541-2 du code de la sécurité sociale une condition qu’il ne prévoit pas, 
a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement en ses dis-
positions relatives au rejet du complément de 6e catégorie de l’allocation d’éducation 
de l’enfant handicapé et en ce qu’il condamne M. [O], ès qualités de tuteur de [E] 
[O], aux dépens d’appel, l’arrêt rendu le 1er avril 2022, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Lerbret-Féréol - Avocat général : 
Mme Pieri-Gauthier  - Avocat(s)  : SCP Françoise Fabiani  - François Pinatel  ; SCP 
Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles L. 541-1 et R. 541-2 du code de la sécurité sociale.
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SECURITE SOCIALE, REGIMES SPECIAUX

2e Civ., 21 mars 2024, n° 21-24.984, (B), FRH

– Rejet –

 ■ SNCF – Régime de retraites – Pension – Majoration – Article 2 
dernier alinéa du décret n° 2008-639 du 30 juin 2008 – Application – 
Conditions – Détermination.

La notion de lutte soutenue ou d’attentat subi à l’occasion de ses fonctions, prévue par le dernier alinéa de l’ar-
ticle 2 du décret n° 2008-639 du 30 juin 2008 relatif au régime spécial de retraite du personnel de la société 
nationale SNCF et ses filiales relevant du I de l’article L. 2101-2 du code des transports, dans sa rédaction 
issue du décret n° 2016-1006 du 21  juillet 2016, ne recouvre pas toute agression ou violence volontaire 
commise à l’encontre d’un dépositaire de l’autorité publique, mais est constituée par le fait de commettre un ou 
plusieurs actes de violence de nature à mettre en péril les institutions de la République ou à porter atteinte à 
l’intégrité du territoire national.

Fait une exacte application de ce texte, la cour d’appel qui, constatant que les faits d’agression subis par la 
victime s’analysaient en des violences volontaires sur une personne chargée d’une mission de service public, en 
déduit qu’ils ne caractérisaient pas une lutte soutenue ou un attentat subi à l’occasion de ses fonctions au sens 
de l’article 2 du décret précité, pour rejeter la demande de la victime tendant au bénéfice de la majoration de 
pension prévue par les dispositions du dernier alinéa de ce texte.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 1er octobre 2021), M. [I] (la victime), employé par l’éta-
blissement public industriel et commercial SNCF mobilités, aux droits duquel vient 
la société SNCF voyageurs (la société), a été victime le 26 mai 2009 d’un accident du 
travail et a bénéficié à compter de cette date d’arrêts de travail.

 2. La société lui ayant notifié par courrier du 18 novembre 2016 sa mise en réforme 
en précisant que celle-ci n’était que partiellement imputable à un accident du travail 
qui n’en était pas l’élément déterminant, la victime a saisi une juridiction chargée 
du contentieux de la sécurité sociale en demandant qu’il soit dit que l’accident du 
travail du 26 mai 2009 était l’élément déterminant de cette décision de réforme, et 
qu’il pouvait prétendre pour la liquidation de sa pension au bénéfice de la majoration 
prévue par les dispositions du dernier alinéa de l’article 2 du décret n° 2008-639 du 
30 juin 2008.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La victime fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors : « que la majoration de 
pension prévue par le dernier alinéa de l’article 2 du décret n° 2008-639 du 30 juin 
2008 est applicable, selon ce texte, dès lors que l’inaptitude de l’agent résulte d’une 
lutte soutenue ou d’un attentat subi à l’occasion de ses fonctions ; que ce texte, qui 
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ne fait pas référence à l’article 412-1 du code pénal, ne limite pas son champ d’ap-
plication aux seules hypothèses prévues par cet article, où ont été commis des actes 
de violences de nature à mettre en péril les institutions de la République ou à porter 
atteinte à l’intégrité du territoire national, mais appréhende au contraire l’ensemble 
des faits de violences volontaires subis par un agent dans l’exercice de ses fonctions ; 
qu’en jugeant que la lutte soutenue ou l’attentat subi à l’occasion de ses fonctions, au 
sens de l’article 2 du décret n° 2008-639 du 30 juin 2008, est constitué par le fait de 
commettre un ou plusieurs actes de violence de nature à mettre en péril les institu-
tions de la République ou à porter atteinte à l’intégrité du territoire national, la cour 
d’appel a violé ce texte par fausse interprétation. »

 Réponse de la Cour

 4. Selon le premier alinéa de l’article 2 du décret n° 2008-639 du 30 juin 2008 relatif 
au régime spécial de retraite du personnel de la société nationale SNCF et ses filiales 
relevant du I de l’article L. 2101-2 du code des transports, dans sa rédaction issue du 
décret n° 2016-1006 du 21 juillet 2016, applicable au litige, tout agent affilié qu’une 
maladie, une blessure ou une infirmité met dans l’impossibilité d’occuper un emploi 
dans l’établissement public industriel et commercial qui l’emploie peut demander sa 
mise en réforme. Son admission en réforme peut également être prononcée d’office 
par la SNCF, SNCF réseau ou SNCF mobilités.

 5. Selon le dernier alinéa de ce même texte, tout agent reconnu inapte dans les condi-
tions visées au 1er alinéa et dont l’inaptitude résulte soit d’une lutte soutenue ou d’un 
attentat subi à l’occasion de ses fonctions, soit d’un acte de dévouement accompli dans 
les emprises du chemin de fer en vue de sauver la vie d’une ou de plusieurs personnes 
peut, exceptionnellement, obtenir une pension qui, ajoutée à la rente qu’il recueille 
éventuellement en application du livre IV du code de la sécurité sociale, porte le mon-
tant de l’annuité servie par la caisse aux trois quarts de ses éléments de rémunération.

 6. L’arrêt énonce à bon droit que la notion de lutte soutenue ou d’attentat subi à l’oc-
casion de ses fonctions au sens de l’article 2 du décret n° 2008-639 du 30 juin 2008 
ne recouvre pas toute agression ou violence volontaire commise à l’encontre d’un 
dépositaire de l’autorité publique, mais est constitué par le fait de commettre un ou 
plusieurs actes de violence de nature à mettre en péril les institutions de la République 
ou à porter atteinte à l’intégrité du territoire national.

 7. Ayant retenu que les faits d’agression subis par la victime le 26 mai 2009 s’analy-
saient en des violences volontaires sur une personne chargée de mission de service 
public, la cour d’appel en a exactement déduit qu’ils ne caractérisaient pas une lutte 
soutenue ou un attentat subi à l’occasion de ses fonctions au sens de l’article 2 du 
décret précité, qu’ils ne recouvraient pas, de sorte que la victime ne pouvait prétendre 
au bénéfice des dispositions du dernier alinéa de ce texte.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Coutou - Avocat général : Mme Pie-
ri-Gauthier - Avocat(s)  : SCP Gaschignard, Loiseau et Massignon  ; SAS Boulloche, 
Colin, Stoclet et Associés ; SCP L. Poulet-Odent -

Textes visés : 

Article  2 dernier alinéa du décret n°  2008-639 du 30  juin 2008 relatif au régime spécial de 
retraite du personnel de la SNCF et ses filiales relevant du I de l’article L. 2101-2 du code des 
transports, dans sa rédaction issue du décret n° 2016-1006 du 21 juillet 2016.

SEPARATION DES POUVOIRS

3e Civ., 14 mars 2024, n° 22-24.222, (B), FS

– Cassation –

 ■ Bail commercial – Bail consenti par une personne publique – 
Bailleur – Obligations – Inexécution – Dommage – Action en 
réparation du preneur – Compétence judiciaire.

Si la juridiction judiciaire est compétente pour connaître d’une action en indemnisation formée par le preneur 
d’un local donné à bail commercial par une personne publique, la juridiction administrative est seule compétente 
pour connaître de l’action en indemnisation de dommages de travaux publics, alors même qu’il existe un bail 
commercial entre la personne publique pour le compte de laquelle sont effectués les travaux et la victime de ces 
dommages. 

En conséquence, il appartient au juge judiciaire saisi d’une exception d’incompétence de déterminer, indépen-
damment du fondement juridique invoqué, si les demandes ne tendent pas à la réparation de dommages causés 
par des travaux publics.

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Litige relatif aux travaux 
publics – Définition – Etendue – Action en réparation de dommages 
causés par des travaux publics – Existence d’un bail commercial 
entre la personne publique et la victime des dommages – Absence 
d’influence.

 ■ Travaux publics – Dommages de travaux publics – Action en 
réparation – Compétence – Détermination – Action en réparation 
de dommages causés par des travaux publics – Office du juge 
judiciaire.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 octobre 2022, RG n° 22/07667), la Ville de [Localité 
4] (la bailleresse), propriétaire d’un ensemble immobilier abritant le Théâtre du [Lo-
calité 3], a donné à bail commercial à la société Zimmer [Localité 3] (la locataire) des 
locaux à activité de brasserie-bar situés au sein de ce même ensemble.

 2. Le Théâtre du [Localité 3] ayant fait l’objet de travaux de rénovation, la locataire 
a assigné la bailleresse en remboursement de loyers et de droits de voirie ainsi qu’en 
indemnisation de préjudices en résultant.

 3. La bailleresse a soulevé une exception d’incompétence au profit de la juridiction 
administrative.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 4. La bailleresse fait grief à l’arrêt de rejeter son exception d’incompétence,alors 
« que pour trancher l’exception d’incompétence dont il est saisi, le juge statue, si né-
cessaire, sur les questions de fond dont dépend sa compétence ; qu’aux termes de son 
assignation, la société Zimmer [Localité 3] invoquait un trouble anormal résultant de 
travaux réalisés non dans les locaux donnés à bail mais dans un ouvrage voisin, solli-
citait la réparation des préjudices de perte d’exploitation, de perte de valeur du fonds 
de commerce, de paiement sans contrepartie de droits de voirie et d’un préjudice 
moral, soutenait que ces préjudices étaient en lien avec la fermeture du Théâtre du 
[Localité 3] pendant la durée des travaux, la réalisation même des travaux et la pose de 
bâches publicitaires sur les façades du Théâtre du [Localité 3] et imputait à la Ville de 
[Localité 4] une faute pour avoir signé, le 22 mai 2017, une convention d’occupation 
du domaine public en vue de la pose de ces bâches, en méconnaissance des articles 
L. 621-29-8, R. 621-86 et R. 621-90 du code du patrimoine ; qu’après avoir constaté 
que les travaux incriminés sont des travaux publics, l’arrêt relève, pour retenir la com-
pétence des juridictions judiciaires, que la société Zimmer [Localité 3] s’est fondée sur 
l’article 1719 du code civil et les articles 1134, 1147 et 1149 anciens du même code, 
en invoquant le défaut de jouissance paisible du local objet d’un bail de droit privé et 
que le sort de son action en responsabilité contractuelle, qui n’a pas pour objet l’appré-
hension de dommages de travaux publics, dépend de l’appréciation de fautes imputées 
à la Ville de [Localité 4] en sa qualité de bailleur ; qu’il ajoute toutefois que la Ville 
de [Localité 4] ayant la double qualité de bailleur et de maître d’ouvrage public, les 
préjudices invoqués, fussent-ils établis et imputables aux travaux publics incriminés, ne 
donneront lieu à réparation par le juge judiciaire qu’à la condition que soit établie une 
faute du bailleur, sans que puisse être invoquée la responsabilité sans faute du maître 
d’ouvrage public en cas de dommage anormal ; qu’en retenant ainsi sa compétence, 
sans trancher au préalable la question de l’imputabilité du dommage à une faute du 
bailleur, question de fond dont dépendait la compétence du juge judiciaire, la cour 
d’appel a violé l’article 79 du code de procédure civile, ensemble la loi des 16-24 août 
1790 et le décret du 16 fructidor an III. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 79 du code de procédure civile, la loi des 16-24 août 1790, le décret du 16 
fructidor an III et l’article 1719 du code civil :

 5. Aux termes du premier de ces textes, lorsqu’il ne se prononce pas sur le fond du 
litige, mais que la détermination de la compétence dépend d’une question de fond, 
le juge doit, dans le dispositif du jugement, statuer sur cette question de fond et sur la 
compétence par des dispositions distinctes.

 6. Il résulte des deuxième et troisième que la juridiction administrative est seule com-
pétente pour connaître de l’action en réparation des dommages survenus à l’occasion 
de la réalisation de travaux publics.

 7. Selon le dernier, le bailleur est obligé, par la nature du contrat, et sans qu’il soit be-
soin d’aucune stipulation particulière, de délivrer au preneur la chose louée et de l’en 
laisser jouir paisiblement pendant la durée du bail. 

 8. Il se déduit de la combinaison de ces textes que si la juridiction judiciaire est com-
pétente pour connaître d’une action en indemnisation formée par le preneur d’un 
local donné à bail commercial par une personne publique, la juridiction administrative 
est seule compétente pour connaître de l’action en indemnisation de dommages de 
travaux publics, alors même qu’il existe un bail commercial entre la personne publique 
pour le compte de laquelle sont effectués les travaux et la victime de ces dommages.

 9. En conséquence, il appartient au juge judiciaire saisi d’une exception d’incompé-
tence de déterminer, indépendamment du fondement juridique invoqué, si les de-
mandes indemnitaires qui lui sont soumises tendent à la réparation de dommages 
causés par des travaux publics ou se rattachent à un fait générateur distinct de ces 
travaux publics.

 10. Pour écarter l’exception d’incompétence, la cour d’appel retient que la Ville de 
[Localité 4] ayant deux qualités, les préjudices invoqués, fussent-ils établis et impu-
tables aux travaux incriminés, ne donneront lieu à réparation par le juge judiciaire 
qu’à la condition que soit établie une faute du bailleur, sans que puisse être invoquée 
la responsabilité sans faute du maître d’ouvrage public en cas de dommage anormal.

 11. En statuant ainsi, sans trancher la question de fond dont dépendait la compétence, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19 octobre 2022, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Pons - Avocat général : Mme Morel-Cou-
jard - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Zribi et Texier -
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Textes visés : 
Article 79 du code de procédure civile ; loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; 
article 1719 du code civil.

SERVITUDE

3e Civ., 14 mars 2024, n° 22-15.205, (B), FS

– Rejet –

 ■ Passage – Enclave – Définition – Tolérance de passage sur le fonds 
d’un tiers – Bénéficiaire – Absence d’influence.

Le fonds qui bénéficie d’une tolérance de passage permettant un accès suffisant à la voie publique pour les besoins 
de son exploitation n’est pas enclavé tant que cette tolérance est maintenue, peu important qu’elle ne soit pas 
personnellement accordée au propriétaire mais à celui qui exploite ce fonds.

 Faits et procédure 

 1. Selon les arrêts attaqués (Douai, 28 février 2019 et 13 janvier 2022), Mme [Y] et 
[S] [Y], son époux, ont acquis une parcelle cadastrée A n° [Cadastre 1], voisine de celle, 
cadastrée A n° [Cadastre 3], appartenant alors à M. [M] [W] et [E] [W] et exploitée 
par M. [X], agriculteur.

 2. Se disant bénéficiaires d’une servitude de passage, sur le fonds de leurs voisins, 
M. [M] [W] et [E] [W] les ont assignés en cessation de toute entrave à l’exercice de 
leur droit. 

 3. [E] [W] est décédé en cours d’instance, laissant son fils, M. [M] [W], pour lui suc-
céder, qui a repris l’instance. 

 4. Par arrêt rendu par défaut le 28 février 2019, la cour d’appel a constaté l’absence 
d’enclavement de la parcelle de M. [M] [W] et rejeté ses demandes.

 5. M. [M] [W] a formé opposition à cet arrêt, puis a été placé sous tutelle, le 24 janvier 
2020.

L’association Ariane, désignée en qualité de tuteur, a repris l’instance.

 6. [S] [Y] est décédé en cours d’instance, laissant son épouse légataire universelle pour 
lui succéder, qui a repris l’instance.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 7. M. [W], représenté par son tuteur, l’association Ariane, fait grief à l’arrêt de rejeter 
la demande de rétractation de l’arrêt du 28 février 2019 rendu par la cour d’appel de 
Douai et de rejeter celle tendant à voir contraindre [S] [Y] et Mme [Y] à ouvrir leurs 
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barrières, et/ou lui remettre les clefs de cadenas, et à ôter les plantations gênantes, alors 
« que la disparition de l’état d’enclave d’un terrain suppose que la tolérance de passage 
censée le désenclaver bénéficie au titulaire de la servitude légale ; que la cour d’appel 
a constaté que, entouré de diverses parcelles, le fonds A n° [Cadastre 3] de M. [W] 
ne bénéficiait pas d’accès à la voie publique, mais a exclu son état d’enclave, en dépit 
de la fermeture du passage dont il bénéficiait jusqu’alors sur le fonds [Y] voisin, au 
regard de la tolérance de passage dont bénéficiait son fermier, M. [X], en Belgique, 
le fils de ce dernier le laissant passer sur son exploitation en Belgique, pour lui per-
mettre de gagner sa parcelle n° [Cadastre 6], puis les parcelles de M. [W] n° [Cadastre 
7] et A n° [Cadastre 3] respectivement sises côté belge et côté français ; qu’en statuant 
ainsi, sans rechercher si le fait que la tolérance de passage ne permette l’exploitation 
du fonds de M. [W] que par M. [X], son locataire, et ne puisse se faire qu’en vertu 
d’une autorisation de passer sur la parcelle de son fils, qui avait précisé n’autoriser le 
passage par son exploitation qu’à son père, permettait de caractériser l’existence d’une 
tolérance de passage exclusive de l’état d’enclave du fonds, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 682 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 8. Le fonds qui bénéficie d’une tolérance de passage permettant un accès suffisant à 
la voie publique pour les besoins de son exploitation n’est pas enclavé, tant que cette 
tolérance est maintenue, peu important qu’elle ne soit pas personnellement accordée 
au propriétaire mais à celui qui exploite ce fonds. 

 9. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Teiller - Rapporteur  : M. Baraké - Avocat général  : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : SARL Le Prado - Gilbert ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet et 
Associés -

Textes visés : 

Article 682 du code civil.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 16 juin 1981, pourvoi n° 80-11.230, Bull. 1981, III, n° 126 (rejet).
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SOCIETE (règles générales)

Com., 13 mars 2024, n° 22-13.764, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Assemblée générale – Décision – Abus de minorité – Cas – Refus 
d’un associé de modifier l’objet social.

Le refus d’un associé minoritaire de modifier l’objet social peut être contraire à l’intérêt général de la société.

 ■ Objet social – Modification – Refus d’un associé minoritaire – 
Portée – Contrariété à l’intérêt général de la société.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 20 janvier 2022), le capital de la société Houdec est 
détenu, à concurrence de 74 %, par M. et Mme [T] et, à concurrence de 26 %, par la 
société Selima, sous-filiale à 100 % de la société Carrefour proximité France (la société 
CPF).

 2. Selon l’article 2 de ses statuts, la société Houdec a pour objet « la création et l’ex-
ploitation d’un fonds de commerce de type supermarché sis à [Adresse 2], à l’enseigne 
Carrefour Contact ou toute autre enseigne appartenant au groupe Carrefour, à l’ex-
clusion de toute autre », la modification de l’enseigne par la gérance étant, en vertu 
de l’article 15, subordonnée à une autorisation des associés représentant plus des trois 
quarts des parts sociales.

 3. Le 24 février 2014, la société Houdec a conclu avec les sociétés CPF et CSF France, 
filiales du groupe Carrefour, respectivement, un contrat de franchise et un contrat 
d’approvisionnement, chacun pour une durée de sept années renouvelable par tacite 
reconduction à défaut de dénonciation un an avant l’expiration de la période en cours.

 4. Le 12 février 2020, M. et Mme [T], agissant en qualité de co-gérants de la société 
Houdec, ont dénoncé ces contrats.

 5. Lors de l’assemblée générale de la société Houdec du 12 juin 2020, la société Se-
lima a voté contre un projet de résolution tendant à modifier l’objet social en suppri-
mant la référence à une exploitation sous enseigne Carrefour et contre celui tendant à 
réaménager les pouvoirs des gérants afin de leur permettre de modifier l’enseigne du 
fonds sans devoir y être autorisés par une décision des associés représentant plus des 
trois quarts des parts sociales.

 6. Soutenant avoir été victimes d’un abus de minorité de la part de la société Selima 
lors de cette assemblée, M. et Mme [T] et la société Houdec l’ont assignée aux fins 
de voir désigner un mandataire ad hoc avec pour mission de voter en son nom sur ces 
projets de résolution.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, le troisième 
moyen, pris en sa première branche, et le quatrième moyen

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont pas de 
nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, en ce qu’il fait grief à l’arrêt de constater un 
abus de minorité et de désigner un mandataire ad hoc aux fins de voter 

au nom de la société Selima sur un projet de résolution visant à modifier 
l’article 15, alinéa 3, des statuts de la société Houdec

 8. Les motifs critiqués ne fondent pas les chefs de dispositif attaqués.

Le moyen est donc inopérant.

 Sur le troisième moyen, en ce qu’il fait grief à l’arrêt 
de constater un abus de minorité et de désigner un mandataire ad hoc 

aux fins de voter au nom de la société Selima sur un projet de résolution 
visant à modifier l’article 2 des statuts de la société Houdec 

 9. Les motifs critiqués ne fondent pas les chefs de dispositif attaqués.

Le moyen est donc inopérant.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, en ce qu’il fait grief 
à l’arrêt de constater un abus de minorité et de désigner un mandataire 

ad hoc aux fins de voter au nom de la société Selima sur un projet 
de résolution visant à modifier l’article 2 des statuts de la société Houdec

 Enoncé du moyen

 10. La société Selima fait grief à l’arrêt de constater un abus de minorité et de désigner 
un mandataire ad hoc aux fins de voter en son nom sur un projet de résolution visant à 
modifier l’article 2 des statuts de la société Houdec, alors « qu’une société personnifiée 
est l’instrument juridique qui sert de cadre à la poursuite, par les associés, de l’activité 
définie par son objet social ; qu’elle n’a de raison d’être et, partant, d’intérêt que dans 
la limite de la poursuite de ce but, de sorte que l’intérêt d’une société ne peut com-
mander d’en modifier l’objet ; qu’en retenant, pour caractériser l’abus de minorité de 
la société Selima, que le refus de l’associé minoritaire de voter en faveur d’une propo-
sition de résolution tendant à la modification de l’objet social était contraire à l’intérêt 
social, la cour d’appel a violé les articles 1832 et 1833 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 11. Le refus d’un associé minoritaire de modifier l’objet social peut être contraire à 
l’intérêt général de la société.

 12. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 Sur ce moyen, pris en ses deuxième et quatrième branches, en ce qu’il 
fait grief à l’arrêt de constater un abus de minorité et de désigner un 
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mandataire ad hoc aux fins de voter au nom de la société Selima sur un projet 
de résolution visant à modifier l’article 2 des statuts de la société Houdec

 Enoncé du moyen

 13. La société Selima fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 2°/ qu’aux termes de l’article 1844-7, 2° du code civil, la société est dissoute de 
plein droit lorsque son objet social est devenu impossible à réaliser ; que dès lors, l’as-
socié qui, par son vote, choisit de ne pas s’opposer aux effets légaux attachés à l’im-
possibilité pour la société d’exercer l’objet social, ne fait pas un usage illégitime de son 
droit de vote ; que pour dire que la société Selima avait commis un abus de minorité, 
la cour d’appel, qui s’est fondée sur le péril que faisait courir pour la société le refus 
pour l’associé minoritaire de modifier l’objet social devenu impossible à réaliser, a vio-
lé l’article 1844-7, 2°, ensemble les articles 1832 et 1833 du code civil ;

 4°/ qu’aux termes de l’article 1844-7, 2° du code civil, la société est dissoute de plein 
droit lorsque la réalisation de son objet social est devenue impossible ; qu’une modifi-
cation a posteriori de ses statuts est inapte à soustraire la société à la dissolution née de 
l’extinction de son objet social ; que pour caractériser l’abus de minorité de la société 
Selima, la cour d’appel a retenu que le refus par le minoritaire de modifier l’objet so-
cial mettait en péril la survie de la société motif pris que l’objet social tel que défini 
aux statuts était devenu impossible à réaliser ; qu’en statuant ainsi, tandis qu’elle consta-
tait que la société était atteinte d’une cause de dissolution de plein droit insusceptible 
de régularisation, de sorte que la modification statutaire refusée par le minoritaire était 
sans incidence sur la survie de la société, la cour d’appel a violé l’article 1844-7, 2°, 
ensemble les articles 1832 et 1833 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 14. L’arrêt relève que les contrats de franchise et d’approvisionnement conclus, le 
24 février 2014, par la société Houdec avec des sociétés du groupe Carrefour com-
portent tous deux une clause du durée de sept années et qu’ils sont renouvelables par 
tacite reconduction à défaut de dénonciation un an avant l’expiration de la période en 
cours. Il retient que, compte tenu de la dénonciation de ces contrats par acte d’huissier 
de justice du 12 février 2020, l’objet social de la société Houdec, en ce qu’il l’oblige 
à exploiter un fonds de commerce de supermarché sous une enseigne appartenant au 
Groupe Carrefour à l’exclusion de toute autre, n’est plus en conformité avec son acti-
vité et l’empêche de continuer à exploiter son fonds de commerce de supermarché, y 
compris avec un autre distributeur, et que la modification de l’article 2 des statuts de 
la société Houdec est donc une opération essentielle pour la survie de cette société.

 15. Il se déduit de ces constatations et appréciations que la société Houdec ne s’est 
trouvée dans l’impossibilité de poursuivre son activité qu’à compter du 24  février 
2021, date de prise d’effet de la dénonciation des contrats de franchise et d’approvi-
sionnement.

 16. Le moyen manque donc en fait en ce qu’il postule que l’objet de la société 
Houdec était éteint lorsque la société Selima s’est opposée, au cours de l’assemblée 
générale du 12 juin 2020, à la modification de l’objet de la société Houdec.

 Sur le troisième moyen, pris en sa seconde branche, en ce qu’il fait grief 
à l’arrêt de constater un abus de minorité et de désigner un mandataire ad 
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hoc aux fins de voter au nom de la société Selima sur un projet de résolution 
visant à modifier l’article 15, alinéa 3, des statuts de la société Houdec

 Enoncé du moyen

 17. La société Selima fait grief à l’arrêt de constater un abus de minorité et de désigner 
un mandataire ad hoc aux fins de voter en son nom sur un projet de résolution visant 
à modifier l’article 15, alinéa 3, des statuts de la société Houdec, alors « que l’abus de 
minorité suppose l’opposition du minoritaire à une opération indispensable à la survie 
de la société en contrariété avec l’intérêt social ; que pour faire droit aux demandes 
de la société Houdec et des époux [T] de nommer un administrateur ad hoc chargé 
de voter au nom de la société Selima sur un projet de modification de l’article 15 des 
statuts, au motif que « la modification de l’objet social indispensable pour assurer la 
continuité de l’exploitation nécessite la modification de l’article 2 et de l’article 15 
alinéa 3 des statuts », sans expliquer en quoi la modification de l’objet social néces-
saire à la perpétuation de la société, aurait impliqué la suppression de la limitation des 
pouvoirs des gérants prévue par l’article 15 alinéa 3 des statuts visant à subordonner à 
une autorisation préalable de la collectivité des associés la modification de l’enseigne 
sous laquelle est exploitée le fonds, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard des articles 1832 et 1833 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 18. Après avoir relevé que, selon l’article 2 de ses statuts, la société Houdec, détenue à 
concurrence de 26 % par la société Selima, filiale à 100 % de la société Profidis, déte-
nue elle-même à 100 % par la société CPF, avait pour objet la création et l’exploitation 
d’un fonds de commerce de type supermarché, à l’enseigne Carrefour Contact ou tout 
autre enseigne appartenant au groupe Carrefour, à l’exclusion de tout autre, et que 
le contrat de franchise autorisait la société Houdec à un droit d’usage de l’enseigne, 
le magasin ne pouvant être désigné autrement, l’arrêt retient que compte tenu de la 
dénonciation de ce contrat et du contrat d’approvisionnement, l’objet de la société 
Houdec n’est plus en conformité avec son activité et l’empêche de continuer à exploi-
ter son fonds de commerce de supermarché, y compris avec un autre distributeur. Il en 
déduit que la modification de l’objet social à laquelle s’est opposée la société Selima 
est une opération indispensable pour assurer la continuité de l’exploitation, nécessitant 
de modifier non seulement l’article 2, mais aussi l’article 15, alinéa 3, des statuts. 

 19. En l’état de ces constatations et appréciations, faisant ressortir que la modification 
de l’objet de la société Houdec impliquait, du fait de la détention de plus du quart 
de son capital social par la société Selima, sous-filiale à 100 % de la société CPF, la 
suppression de la limitation des pouvoirs des gérants prévue à l’article 15 alinéa 3 des 
statuts consistant à subordonner à une autorisation préalable des associés représentant 
plus des trois quarts des parts sociales la modification de l’enseigne sous laquelle est 
exploitée le fonds, la cour d’appel a légalement justifié sa décision.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa seconde branche 

 Enoncé du moyen 

 20. La société Selima fait le même grief à l’arrêt, alors « que l’abus de minorité sup-
pose du minoritaire votant qu’il ait été animé par l’unique dessein de favoriser ses 
propres intérêts au détriment de ceux de la collectivité des associés ; que pour retenir 
que la société Selima avait voté dans son intérêt égoïste en s’opposant à la résolution 
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de modification de l’objet social, la cour d’appel qui s’est fondée sur la circonstance 
que le vote du minoritaire était dicté par la volonté de préserver le système de fran-
chise participative malgré sa dénonciation régulière par les gérants, lorsqu’il résultait de 
ses constatations que cette dénonciation était exorbitante des pouvoirs des gérants et 
partant irrégulière, n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations en 
violation de l’articles 1832 du code civil ensemble les articles L. 223-18 et L. 223-30 
du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 21. M. et Mme [T] et la société Houdec contestent la recevabilité du moyen. Ils sou-
tiennent qu’il est contraire à l’argumentation soumise aux juges du fond.

 22. Cependant, la société Selima n’a pas prétendu, devant la cour d’appel, que le débat 
portant sur la régularité de la dénonciation des contrats de franchise et d’approvision-
nement était inopérant, faisant au contraire valoir que cette dénonciation était interve-
nue en violation, non seulement de l’article 15 des statuts, mais également de l’article 
L. 223-30 du code de commerce selon lequel toute modification des statuts relève de 
la compétence des associés, ni soutenu que son vote n’était pas dicté par son refus de 
ratifier l’empiétement du gérant sur les pouvoirs de l’assemblée générale.

 23. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles L. 223-30, alinéa 2, du code de commerce, et 1833, alinéa 1, du code 
civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 :

 24. Il résulte du premier de ces textes que les modifications des statuts d’une société 
à responsabilité limitée, pour lesquels la loi attribue expressément compétence aux 
associés, échappent à la compétence du gérant.

 25. Aux termes du second, toute société doit avoir un objet licite et être constituée 
dans l’intérêt commun des associés.

 26. L’existence d’un abus de minorité suppose que la preuve soit rapportée, d’un côté, 
que l’attitude du minoritaire est contraire à l’intérêt général de la société en ce que 
celui-ci interdit la réalisation d’une opération essentielle pour elle et, de l’autre, qu’elle 
procède de l’unique dessein de favoriser ses propres intérêts au détriment des autres 
associés.

 27. Pour retenir l’existence d’un abus de minorité tenant au refus de la société Selima 
de modifier l’objet de la société Houdec, l’arrêt retient que le refus de la société Seli-
ma ne s’explique que par sa volonté de préserver le système de franchise participative, 
pourtant régulièrement dénoncé, et ne répond qu’à la défense de ses intérêts person-
nels, lesquels se confondent avec ceux de la société CPF.

 28. En statuant ainsi, alors qu’elle avait retenu que la dénonciation des contrats d’ap-
provisionnement et de franchise conduisait à la nécessité, pour la société Houdec, de 
modifier son objet social, ce dont il résultait qu’elle échappait à la compétence des 
gérants, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief, la Cour :

 CASSE et ANNULE, mais seulement en ce qu’infirmant le jugement il dit que le 
mandataire ad hoc judiciairement désigné par le premier juge aura pour mission de se 
faire communiquer par la société Houdec et ses associés les éléments d’information 
utiles à l’exécution de sa mission et de représenter la société Selima et de voter dans 
l’intérêt social en son nom à l’occasion d’une nouvelle assemblée générale extraordi-
naire qui sera convoquée par la gérance de la société Houdec à l’effet de se prononcer 
sur la première résolution (modification de l’objet social) et en ce qu’il statue sur les 
dépens et sur l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 20 janvier 2022, 
entre les parties, par la cour d’appel de Caen ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rouen.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Lefeuvre - Avocat général : M. Leca-
roz - Avocat(s) : SARL Delvolvé et Trichet ; Me Soltner -

Textes visés : 

Article L. 233-30, alinéa 2, du code de commerce ; article 1833, alinéa 1, du code civil, dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019.

Rapprochement(s) : 

Com., 15 juillet 1992, pourvoi n° 90-17.216, Bull. 1992, IV, n° 279 (cassation).

SOCIETE COMMERCIALE (règles générales)

Com., 13 mars 2024, n° 21-20.417, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Fusion – Fusion-absorption – Effets – Transmission de créance 
hypothécaire – Formalités – Application de la loi n° 76-519 du 15 juin 
1976 (non).

Les formalités requises par la loi du 15 juin 1976 en matière de transmission de créance hypothécaire ne sont 
pas applicables lorsque la créance est transmise au cours d’une opération de fusion-absorption.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 6 mai 2021) et les productions, par un acte notarié du 
27 mai 2020, la société Caixabank a consenti à la société civile particulière Square Mé-
rimée (la société Square Mérimée) un prêt garanti par une affectation hypothécaire. 

 2. Par un traité du 27 juin 2006, la société Caixabank a fait l’objet d’une fusion-ab-
sorption par la société Boursorama. 

 3. Par une lettre recommandée avec demande d’avis de réception du 20 juin 2018, la 
société Boursorama a mis en demeure la société Square Mérimée de lui régler le solde 
du prêt, à peine de déchéance du terme.

 4. Le 17 mai 2019, la société Boursorama a fait délivrer à la société Square Mérimée 
un commandement de payer valant saisie immobilière. 

 5. Le 21 août 2019, la société Boursorama a assigné la société Square Mérimée devant 
un juge de l’exécution aux fins de voir ordonner la vente forcée des biens objet de 
l’hypothèque garantissant le prêt du 27 mai 2020.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 La deuxième chambre civile de la Cour de cassation a délibéré sur ce moyen, sur l’avis 
de M.  Hugues Adida-Canac, avocat général référendaire, après débats à l’audience 
publique du 18 avril 2023 où étaient présents Mme Martinel, conseiller doyen fai-
sant fonction de président, Mme Durin-Karsenty, conseiller faisant fonction de doyen, 
Mme Latreille, conseiller référendaire rapporteur, Mme Thomas, greffier de chambre.

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 7. La société Square Mérimée fait grief à l’arrêt de dire que la société Boursorama, 
venant aux droits de la société Caixabank par suite d’un traité de fusion-absorption, 
justifie d’un titre exécutoire, de mentionner le montant de la créance de la société 
Boursorama, venant aux droits de la société Caixabank, à la somme en principal et 
intérêts de 448 768,27 euros arrêtée au 7 août 2019 et de renvoyer le dossier devant un 
juge de l’exécution, alors « que la copie exécutoire à ordre, qui permet la transmission 
de la créance et du titre exécutoire par endossement, est soumise à un formalisme qui 
exclut que le bénéfice de ce titre puisse être transmis de plein droit avec la créance 
dans le cadre d’une transmission universelle du patrimoine, en l’absence d’endosse-
ment ; qu’en jugeant que la société Boursorama était titulaire, par l’effet de la seule 
transmission universelle du patrimoine consécutive à l’absorption de la Caixabank, 
non seulement de la créance dont cette dernière était titulaire à l’encontre de la socié-
té Square Mérimée, mais également du titre exécutoire constitué par la copie exécu-
toire à ordre créée au profit de la Caixabank, et non endossée, la cour d’appel a violé 
les article 6 et 11 de la loi du 15 juin 1976, ensemble les articles L. 236-1 du code de 
commerce et L. 111-2 du code des procédures civiles d’exécution. »
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 Réponse de la Cour

 8. Après avoir énoncé qu’en application de l’article L. 236-3 du code de commerce, 
la fusion entraîne la dissolution sans liquidation des sociétés qui disparaissent et la 
transmission universelle de leur patrimoine aux sociétés bénéficiaires dans l’état où il 
se trouve à la date de la réalisation définitive de l’opération, et que, par l’effet de cette 
transmission, la société absorbante se substitue à l’absorbée dans tous ses droits, biens 
et obligations et devient titulaire des créances et des droits et actions qui leur sont 
attachés, et relevé que la saisie immobilière a été diligentée sur le fondement d’une 
copie exécutoire à ordre, l’arrêt retient exactement que, par l’effet de la transmission 
universelle du patrimoine, les formalités requises par la loi du 15 juin 1976 en ma-
tière de transmission de créance hypothécaire ne sont pas applicables, la transmission 
de la créance intervenant sans respect des exigences de droit commun prévues tant 
à l’article 1690 du code civil, que par la loi du 15 juin 1976, de sorte que la société 
Boursorama justifiait d’un titre exécutoire.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Lefeuvre - Avocat(s) : SARL Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret ; SCP Duhamel -

Textes visés : 

Loi n° 76-519 du 15 juin 1976.

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 13 mars 2024, n° 22-14.004, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – Accord 
d’entreprise – Qualification – Cas – Conclusion dans le périmètre 
d’une unité économique et sociale.

L’accord collectif conclu dans le périmètre d’une unité économique et sociale est un accord d’entreprise.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 26 janvier 2022) et les productions, M. [L] a été enga-
gé en qualité d’agent de sécurité qualifié, le 13 août 2011, par la société Seris sûreté 
midi sécurité suivant contrat de travail à durée indéterminée intermittent prévoyant 
des périodes travaillées et des périodes non travaillées et à raison d’une durée annuelle 
minimale de 120 heures.

 2. L’existence d’une unité économique et sociale, à laquelle appartient la société Seris 
sûreté midi sécurité, a été reconnue par jugement du tribunal d’instance de Montpel-
lier du 12 décembre 2008.

 3. Le salarié a été licencié le 10 juin 2015.

 4. Il a saisi la juridiction prud’homale, le 13 novembre 2017, afin de contester le 
bien-fondé de la rupture de la relation de travail et de solliciter la requalification de 
son contrat de travail intermittent en un contrat à temps complet ainsi que la condam-
nation de son employeur à lui verser diverses sommes au titre de l’exécution et de la 
rupture du contrat de travail.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen 

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de prononcer la requalification du contrat de travail 
intermittent du salarié en un contrat à durée indéterminée à temps complet et de le 
condamner à payer au salarié une somme à titre de rappel de salaire, outre les congés 
payés afférents, de dire que ces créances porteraient intérêts au taux légal à compter du 
20 novembre 2017 et de le condamner à payer au salarié une somme en application de 
l’article 700 du code de procédure civile ainsi qu’aux dépens de première instance et 
d’appel, alors « que toute action portant sur l’exécution du contrat de travail se prescrit 
par deux ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître 
les faits lui permettant d’exercer son droit ; que, dans les entreprises pour lesquelles 
une convention ou un accord collectif de travail étendu ou une convention ou accord 
d’entreprise ou d’établissement le prévoit, des contrats de travail intermittents peuvent 
être conclus afin de pourvoir les emplois permanents, définis par cette convention ou 
cet accord, qui par nature comportent une alternance de périodes travaillées et non 
travaillées ; que le contrat de travail intermittent conclu malgré l’absence d’une telle 
convention ou d’un tel accord collectif est illicite et doit être requalifié en contrat de 
travail à temps complet ; qu’il en résulte que le délai de prescription d’une action en 
requalification d’un contrat de travail intermittent en contrat à temps complet, fondée 
sur l’absence d’une telle convention ou d’un tel accord collectif, est le délai de deux 
ans applicable aux actions portant sur l’exécution du contrat de travail ; qu’en l’espèce, 
pour considérer que la demande de M. [L] en requalification de son contrat de travail 
intermittent en contrat à temps complet n’était pas prescrite, la cour d’appel a retenu 
que cette action s’analysait en une réclamation en paiement de salaire soumise non à 
la prescription biennale de l’article L. 1471-1 du code du travail mais à la prescription 
triennale applicable aux créances salariales prévue par l’article L. 3245-1 du code du 
travail ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les articles L. 3123-31 et L. 1471-1 
du code du travail, le premier dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 
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8 août 2016 et le second dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 
du 22 septembre 2017. »

 Réponse de la Cour 

 6. La durée de la prescription étant déterminée par la nature de la créance invoquée, 
l’action en paiement d’un rappel de salaire fondée sur la requalification d’un contrat 
de travail intermittent en contrat de travail à temps complet est soumise à la prescrip-
tion triennale prévue par l’article L. 3245-1 du code du travail.

 7. La cour d’appel, qui a retenu que la demande du salarié tendant à la requalification 
de son contrat de travail intermittent en contrat de travail à temps complet s’analysait 
en une réclamation en paiement de salaire, en a exactement déduit que sa demande 
était soumise à la prescription triennale de l’article L. 3245-1 du code du travail.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le moyen, pris en sa troisième branche 

 Enoncé du moyen

 9. L’employeur fait le même grief à l’arrêt, alors « que dans les entreprises pour les-
quelles une convention ou un accord collectif de travail étendu ou une convention 
ou accord d’entreprise ou d’établissement le prévoit, des contrats de travail intermit-
tent peuvent être conclus afin de pourvoir les emplois permanents, définis par cette 
convention ou cet accord, qui par nature comportent une alternance de périodes tra-
vaillées et non travaillées ; qu’il en résulte que le contrat de travail intermittent conclu 
malgré l’absence d’une telle convention ou d’un tel accord collectif est illicite et doit 
être requalifié en contrat de travail à temps complet ; qu’en l’espèce, la cour d’appel 
a relevé que l’examen des pièces produites révèle que l’accord du 11 septembre 2009 
visé par le contrat de travail, a été signé par sept sociétés du groupe Esi, de sorte qu’il 
ne saurait être considéré, contrairement à ce que soutient la société Seris sûreté midi 
sécurité, autrement que comme un accord de groupe dès lors qu’il engage plusieurs 
employeurs distincts de cette société, ce qui exclut, quand bien même ces derniers 
appartiendraient à une même unité économique et sociale, qu’il puisse s’agir d’un 
accord d’entreprise ou d’établissement nonobstant les mentions inexactes du contrat 
de travail sur ce point ; qu’elle en a conclu qu’en l’absence de convention ou d’accord 
collectif de travail étendu, comme de convention ou d’accord d’entreprise ou d’éta-
blissement au sens des dispositions susvisées ayant pu valablement prévoir le recours au 
travail intermittent, il doit être retenu que le contrat de travail intermittent de M. [L] 
est irrégulier, ce qui justifie sa requalification en un contrat de travail de droit commun 
à temps complet à durée indéterminée  ; qu’en statuant ainsi, alors que l’accord du 
11 septembre 2009 signé par sept sociétés du groupe Esi, dont la société Seris sûreté 
midi sécurité, lesquelles constituaient une unité économique et sociale, est un accord 
d’entreprise prévoyant la possibilité de recourir à des contrats de travail intermittent, 
la cour d’appel a violé les articles L. 3123-31, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, et L. 2322-4, dans sa rédaction antérieure à l’ordon-
nance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L.  3123-3 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, et L. 2322-4 du même code, dans sa rédaction anté-
rieure à la loi n° 2012-387 du 22 mars 2012 :

 10. Aux termes du premier de ces textes, dans les entreprises pour lesquelles une 
convention ou un accord collectif de travail étendu ou une convention ou un accord 
d’entreprise ou d’établissement le prévoit, des contrats de travail intermittent peuvent 
être conclus afin de pourvoir les emplois permanents, définis par cette convention 
ou cet accord, qui par nature comportent une alternance de périodes travaillées et de 
périodes non travaillées.

 11. Aux termes du second, lorsqu’une unité économique et sociale regroupant cin-
quante salariés ou plus est reconnue par convention ou par décision de justice entre 
plusieurs entreprises juridiquement distinctes, la mise en place d’un comité d’entre-
prise commun est obligatoire.

 12. Il en résulte que l’accord collectif conclu dans le périmètre d’une unité écono-
mique et sociale est un accord d’entreprise.

 13. Selon une jurisprudence constante de la Cour de cassation, les notions de groupe 
et d’unité économique et sociale sont incompatibles sauf si leurs périmètres respectifs 
sont distincts (Soc., 20 octobre 1999, pourvoi n° 98-60.398, Bull. 1999, V, n° 391 ; 
Soc., 30 mai 2001, pourvoi n° 00-60.111, Bull. 2001, V, n° 191 ; Soc., 25 janvier 2006, 
pourvoi n° 04-60.234, Bull. 2006, V, n° 34).

 14. Pour prononcer la requalification du contrat de travail intermittent du salarié en 
un contrat à durée indéterminée à temps complet, l’arrêt retient que l’examen des 
pièces produites révèle que l’accord du 11 septembre 2009 visé par le contrat de tra-
vail, a été signé par sept sociétés du groupe Esi, de sorte qu’il ne saurait être considéré, 
contrairement à ce que soutient l’employeur, autrement que comme un accord de 
groupe dès lors qu’il engage plusieurs employeurs distincts de la société Seris sûreté 
midi sécurité, ce qui exclut, quand bien même ces derniers appartiendraient à une 
même unité économique et sociale, qu’il puisse s’agir d’un accord d’entreprise ou 
d’établissement nonobstant les mentions inexactes du contrat de travail sur ce point. Il 
ajoute qu’il n’est pas non plus discuté que la convention collective nationale des entre-
prises de prévention et de la sécurité, à laquelle la relation de travail était soumise, ne 
prévoyait pas, lors de la conclusion du contrat de travail, la possibilité d’un recours au 
travail intermittent en vue de pourvoir un emploi d’agent de sécurité, tel celui occupé 
dans l’entreprise par le salarié.

 15. Il conclut qu’en l’absence de convention ou d’accord collectif de travail étendu, 
comme de convention ou d’accord d’entreprise ou d’établissement au sens des dis-
positions susvisées ayant pu valablement prévoir le recours au travail intermittent, le 
contrat de travail intermittent du salarié est irrégulier, ce qui justifie sa requalification 
en un contrat de travail de droit commun à temps complet à durée indéterminée sans 
qu’il soit possible à l’employeur de prouver que le salarié n’était pas à sa disposition.

 16. En statuant ainsi, alors que l’accord collectif du 11 septembre 2009 conclu au sein 
de l’unité économique et sociale était un accord d’entreprise ayant valablement prévu 
la possibilité de recourir à des contrats de travail intermittent, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il prononce la requalification du 
contrat de travail intermittent de M. [L] en un contrat à durée indéterminée à temps 
complet, en ce qu’il condamne la société Seris sûreté midi sécurité à payer au salarié 
les sommes de 51 257,90 euros à titre de rappel de salaire outre 5 125,79 euros à titre 
d’indemnité de congés payés afférente, en ce qu’il dit que les créances porteraient in-
térêts au taux légal à compter du 20 novembre 2017 et en ce qu’il le condamne à lui 
payer la somme de 2 000 euros en application de l’article 700 du code de procédure 
civile ainsi qu’aux dépens de première instance et d’appel, l’arrêt rendu le 26 janvier 
2022, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Sommer  - Rapporteur  : Mme Thomas-Davost  - Avocat général  : 
Mme Molina - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article L. 3245-1 du code du travail  ; articles L. 3123-3, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, et L. 2322-4, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2012-387 du 
22 mars 2012, du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe en vertu duquel le délai de prescription est déterminé par la nature de la créance 
invoquée, à rapprocher : Soc., 11 mai 2023, pourvoi n° 21-15.187, Bull., (rejet), et les arrêts cités.

Soc., 20 mars 2024, n° 22-17.292, n° 22-17.293, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – Accords 
d’entreprise – Air France – Règlement intérieur – Annexe III relative 
au personnel navigant technique – Article 4.2 – Procédure 
disciplinaire – Demande d’avis des délégués du personnel – 
Caractère tardif – Portée.

Le caractère tardif de la demande d’avis des délégués du personnel, prévue par l’article 4.2 de l’annexe III 
relative au personnel navigant technique du règlement intérieur de la société Air France avant le prononcé d’une 
sanction, constitue une irrégularité dans le déroulement de la procédure disciplinaire et, en cas de litige, il appar-
tient au juge de rechercher si cette irrégularité a privé le salarié de la possibilité d’assurer utilement sa défense ou 
est susceptible d’avoir exercé une influence sur la décision finale de sanctionner par l’employeur.
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 ■ Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – Accords 
d’entreprise – Air France – Règlement intérieur – Annexe III relative 
au personnel navigant technique – Article 4.2 – Procédure 
disciplinaire – Déroulement – Irrégularité – Office du juge – 
Détermination – Portée.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 22-17.292 et 22-17.293 sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon les arrêts attaqués (Paris, 6  avril 2022), MM.  [K] et [Y] ont été engagés, 
en qualité de pilote de ligne, par la société Air France à compter respectivement du 
18 avril 2000 et du 20 août 2007. 

 3. Par lettres du 1er février 2016, l’employeur leur a notifié une mise à pied de quinze 
jours.

 4. Les salariés ont saisi la juridiction prud’homale afin d’obtenir l’annulation de cette 
sanction.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen 

 5. La société Air France fait grief aux arrêts de prononcer l’annulation des mises à 
pied disciplinaire du 23 février 2016 et, en conséquence, de lui ordonner de suppri-
mer cette mention et l’ensemble des documents afférents du dossier professionnel de 
chacun des salariés, et de la condamner à leur payer diverses sommes à titre de rappel 
de salaire sur la mise à pied disciplinaire, de prime de treizième mois, de rappel de 
salaire sur la période d’octobre 2015 à février 2016, d’indemnités de congés payés af-
férents, de prime de treizième mois et d’indemnité de congés payés afférents, de dom-
mages-intérêts pour absence de formation pendant les deux périodes de mise à pied, 
alors « que l’irrégularité commise dans le déroulement de la procédure disciplinaire 
prévue par une disposition conventionnelle ou un règlement intérieur est assimilée à 
la violation d’une garantie de fond qui entraîne l’annulation de la sanction discipli-
naire qu’à la condition que cette irrégularité ait privé le salarié des droits de sa défense 
ou lorsqu’elle est susceptible d’avoir exercé une influence sur la décision finale ; que 
pour annuler la sanction disciplinaire, la cour d’appel s’est bornée à affirmer que la 
consultation des délégués du personnel était une garantie de fond dans la mesure où 
cette consultation intervenait à un moment capital de la procédure, ab initio, les délé-
gués du personnel devant se prononcer sur l’existence de la faute reprochée et sa na-
ture ; qu’en se déterminant ainsi, sans vérifier, comme elle y était invitée par la société 
Air France, si le salarié n’a pas été régulièrement convoqué devant les organes prévus 
par le règlement intérieur devant lesquels, assisté d’un défenseur, il pouvait utilement 
se défendre (entretien hiérarchique, puis entretien préalable à une éventuelle sanction, 
commission d’investigation et enfin conseil de discipline), si la société Air France n’a 
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pas régulièrement communiqué à l’intéressé son entier dossier et si le conseil de dis-
cipline, après avoir entendu le salarié et son défenseur, n’a pas décidé d’une sanction 
moins sévère que celle proposée par l’employeur, en sorte que l’irrégularité commise 
dans le déroulement de la procédure disciplinaire tirée d’une consultation tardive des 
délégués du personnel, à la supposer même établie, n’a pas privé le salarié des droits 
de sa défense et n’a pas eu une influence sur la sanction finalement retenue, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 4.2 de l’annexe III PNT 
du règlement intérieur de la société Air France et des articles L. 1333-1 et L. 1333-2 
du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 4.2 de l’annexe III du règlement intérieur de la société Air France, relative 
aux dispositions propres au personnel technique navigant : 

 6. La consultation d’un organisme chargé, en vertu d’une disposition conventionnelle 
ou d’un règlement intérieur, de donner son avis sur une sanction envisagée par un 
employeur constitue une garantie de fond, en sorte que la sanction ne peut pas être 
prononcée sans que cet organisme ait été consulté.

 7. L’irrégularité commise dans le déroulement de la procédure disciplinaire, prévue 
par une disposition conventionnelle ou un règlement intérieur, est assimilée à la vio-
lation d’une garantie de fond lorsqu’elle a privé le salarié de droits de sa défense ou 
lorsqu’elle est susceptible d’avoir exercé en l’espèce une influence sur la décision finale 
de l’employeur.

 8. Selon l’article 4.2 de l’annexe III relative au personnel navigant technique du rè-
glement intérieur de la société Air France, la convocation à l’entretien préalable en vue 
d’une éventuelle sanction doit notamment indiquer l’objet de la réunion (en spécifiant 
si la sanction envisagée est une sanction du premier ou du second degré et, dans ce 
dernier cas, s’il s’agit d’une mesure de licenciement sans préavis), la date, l’heure et le 
lieu de l’entretien et mentionne également que, sauf objection écrite de l’intéressé, les 
délégués du personnel sont informés et leur avis sollicité préalablement à l’entretien.

 9.Pour prononcer la nullité de la mise à pied, les arrêts relèvent d’abord que l’avis 
des délégués du personnel a été sollicité le 19 novembre 2015 en vue d’un entretien 
préalable fixé au 25 novembre suivant et que les quarante-trois délégués du personnel 
ont, par lettre du 23 novembre 2015, demandé un report de cet entretien préalable afin 
d’avoir le temps de donner un avis et de se faire communiquer l’ensemble des dossiers 
fondant les poursuites en faisant valoir que les délais accordés n’étaient pas compatibles 
avec leurs emplois du temps respectifs et la nécessité de prendre connaissance de l’en-
semble des éléments factuels reprochés aux salariés qui avaient reçu communication 
de leur dossier professionnel le 23 octobre 2015.

 10. Ils retiennent ensuite que cette demande d’avis est tardive dès lors que les salariés 
avaient été convoqués à cet entretien préalable par lettres du 6 novembre 2015 et 
qu’un délai de cinq jours, comprenant comme en l’espèce un samedi et un dimanche, 
ne permettait pas aux quarante-trois délégués du personnel de prendre connaissance 
des faits, consulter les personnes et documents utiles, construire un avis commun et 
le rédiger.

 11. Ils soulignent enfin que la consultation dans un délai insuffisant équivaut à une 
absence de consultation et que la consultation des délégués du personnel, leur per-
mettant de se prononcer, à un moment capital de la procédure, ab initio, sur l’existence 
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de la faute, sa nature, son degré de gravité et sur la sanction qu’elle mérite, constitue 
bien une garantie de fond.

 12. En se déterminant ainsi, sans rechercher si l’irrégularité constatée dans le dé-
roulement de la procédure disciplinaire par la consultation tardive des délégués du 
personnel, avait privé le salarié de la possibilité d’assurer utilement sa défense ou était 
susceptible d’avoir exercé en l’espèce une influence sur la décision finale de sanction-
ner par l’employeur, la cour d’appel a privé sa décision de base légale. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’ils confirment les jugements sur les demandes 
de congés payés afférents au rappel de salaire et de treizième mois au titre de la mise à 
pied disciplinaire, de remboursement de billets d’avions et de dommages-intérêts pour 
préjudice moral, les arrêts rendus le 6 avril 2022, entre les parties, par la cour d’appel 
de Paris ;

 Remet, sauf sur ces points, les affaires et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ces arrêts et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Mariette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Barincou - Avocat général : M. Gambert - Avocat(s) : SCP Yves et Blaise 
Capron ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 
Article 4.2 de l’annexe III relative au personnel navigant technique du règlement intérieur de la 
société Air France.

Soc., 13 mars 2024, n° 22-20.031, (B), FS

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Accords particuliers – Transports 
routiers et activités auxiliaires de transport – Accord de réduction du 
temps de travail du 18 avril 2002, annexé à la convention collective 
nationale des transports routiers et activités auxiliaires de transport 
du 21 décembre 1950 – Article 20 – Salariés à temps partiel – 
Périodes d’interruption au cours d’une même journée – Garantie de 
rémunération – Définition – Détermination – Cas – Portée.

Il résulte de l’article L. 3123-16 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 
8 août 2016, et des articles 7.2, 20 et 25 de l’accord de branche étendu du 18 avril 2002 relatif à l’ARTT, 
attaché à la convention collective nationale des transports routiers et activités auxiliaires du transport du 21 dé-
cembre 1950, que la garantie de rémunération prévue en contrepartie des dérogations aux limites légales relatives 
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aux interruptions d’activité que l’horaire de travail du salarié à temps partiel peut comporter, au cours d’une 
même journée, consiste en une garantie de travail, c’est-à-dire dans la rémunération d’heures a minima selon les 
seuils et vacations fixés, ne s’ajoutant pas aux heures de travail accomplies par les salariés concernés. Doit dès lors 
être approuvée la cour d’appel qui a énoncé que la contrepartie, librement définie par les partenaires sociaux sous 
la forme d’une garantie de rémunération, impliquait que le salarié, dont le service comportait deux vacations, 
soit rémunéré pour un temps de travail effectif de trois heures et, ayant constaté que le temps de travail prévu et 
payé selon l’organisation convenue par les parties de deux vacations journalières était de 4,8 heures, en a déduit 
que la garantie de rémunération conventionnellement prévue en cas d’organisation du travail pluri-journalière 
n’avait pas été méconnue.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 30 septembre 2021), M. [N] a été engagé en qua-
lité de chauffeur, affecté au ramassage scolaire, pour la période du 14 avril 2016 au 
25 juillet 2017, par l’association Transport rural à la demande Gironde (l’association), 
suivant contrat d’accompagnement dans l’emploi (CAE), à temps partiel, soumis à la 
convention collective nationale des transports routiers et activités auxiliaires du trans-
port du 21 décembre 1950.

 2. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale le 19 janvier 2018 à l’effet d’obtenir la 
requalification de son contrat de travail en contrat à durée indéterminée, son reposi-
tionnement conventionnel et diverses sommes de nature salariale et indemnitaire.

 3. Par jugement du 21 mars 2018, l’association a été placée en redressement judiciaire, 
converti en liquidation judiciaire par jugement du 19 octobre suivant.

La société Jean Denis Silvestri - Bernard Baujet a été désignée en qualité de liquida-
trice.

 4. L’AGS CGEA de [Localité 3] est intervenue à l’instance.

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande en requalification de son 
contrat de travail en contrat à durée indéterminée et du surplus de ses demandes, alors 
« que le motif du recours mentionné dans le contrat à durée déterminée fixe les li-
mites du litige au cas où la qualification du contrat se trouve contestée ; qu’en l’espèce, 
M. [N] faisait valoir que son contrat d’accompagnement dans l’emploi mentionnait 
comme motif un « accroissement temporaire d’activité », motif qui était fictif, de sorte 
que son contrat devait être requalifié en contrat de travail à durée indéterminée  ; 
qu’en retenant pour débouter le salarié de sa demande, par motif propre, que « la seule 
mention dans le corps du contrat d’un « accroissement temporaire d’activité suite à 
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une nouvelle activité » n’est pas de nature à remettre en cause dans un tel contexte 
la qualification de contrat de travail à durée déterminée, puisqu’il est constant que 
celui-ci a été conclu dans le cadre de la politique de l’emploi alors en vigueur et qu’il 
s’inscrit dès lors dans le cadre des dispositions spécifiques de l’article L. 1242-3,1° du 
code du travail » et, par motif adopté, que « la présence de CAE sur un CDD se suffit à 
lui-même », quand il lui appartenait, dès lors que le contrat mentionnait comme motif 
de recours au contrat à durée déterminée un « accroissement temporaire d’activité » de 
vérifier si ce motif était réel, la cour d’appel a violé les articles L. 1242-2 et L. 1242-3 
dans leur rédaction applicable en la cause, ensemble l’article L. 1242-12 du code du 
travail. »

 Réponse de la Cour

 7. Un contrat d’accompagnement dans l’emploi peut, par exception au régime de 
droit commun des contrats à durée déterminée, être contracté pour pourvoir un em-
ploi lié à l’activité normale et permanente des collectivités, organismes, personnes 
morales et sociétés concernés.

 8. La seule mention « contrat d’accompagnement dans l’emploi », qui fait référence 
aux dispositions de l’article L. 1242-3 du code du travail, dans sa rédaction antérieure 
à la loi n° 2020-1674 du 24 décembre 2020, suffit à satisfaire à l’exigence de définition 
du motif du contrat à durée déterminée prévue à l’article L. 1242-2 du code du travail, 
dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016.

 9. Il en résulte que, lorsqu’en sus de la mention « contrat d’accompagnement dans 
l’emploi », un contrat de travail contient un des motifs de recours au contrat à durée 
déterminée visés à l’article L. 1242-2 du code du travail, il y a lieu de retenir comme 
seul motif de recours celui relatif au contrat aidé.

 10. Ayant relevé qu’était produit un contrat de travail à durée déterminée dont le titre 
était « Contrat de travail à durée déterminée CAE à temps partiel avec terme précis », 
la cour d’appel en a déduit à bon droit, sans être tenue de procéder à une vérifica-
tion que ses constatations rendaient inopérante, que la seule mention dans le corps 
du contrat d’un « accroissement temporaire d’activité suite à une nouvelle activité » 
n’était pas de nature à remettre en cause la qualification de contrat de travail à durée 
déterminée, puisqu’il était constant que celui-ci avait été conclu au titre de la politique 
de l’emploi alors en vigueur et qu’il s’inscrivait dès lors dans le cadre des dispositions 
spécifiques de l’article L. 1242-3, 1°, du code du travail.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 12. Le salarié fait le même grief à l’arrêt, alors « que c’est à l’employeur de justifier de 
la régularité du contrat d’accompagnement dans l’emploi, et notamment de l’effecti-
vité des mesures d’accompagnement professionnel, lorsque celle-ci est contestée par le 
salarié ; qu’en l’espèce, M. [N] faisait valoir, à l’appui de sa demande de requalification 
de son contrat d’accompagnement dans l’emploi en un contrat à durée indéterminée, 
qu’il n’avait pas bénéficié d’actions d’accompagnement professionnel et de formation 
et que, en particulier, son tuteur officiel n’avait pas joué de rôle d’accompagnement 
réel, de sorte que le recours au CUI-CAE avait été purement fictif ; qu’en relevant, 
pour débouter le salarié de sa demande, qu’« aucun élément n’établit que le tutorat 
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contractuellement prévu et assuré conformément aux dispositions légales parmi les 
salariés qualifiés de l’entreprise, en la personne de Mme [H] [G], ait été « purement 
fictif  » comme l’affirme l’appelant qui ne produit aucune pièce justificative de ses 
dires », la cour d’appel, qui a fait peser la charge de la preuve sur le salarié, a violé les 
articles L. 5134-20, R. 5134-38 et R. 5134-39 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 13. Après avoir constaté que le salarié revenait sur les conditions d’exécution du 
contrat et faisait valoir l’absence d’accompagnement professionnel pour soutenir que 
les conditions de recours au contrat d’accompagnement dans l’emploi n’avaient pas 
été respectées, ce qui justifierait, selon lui, la requalification en contrat de travail à 
durée indéterminée, la cour d’appel a relevé qu’alors que le contrat de travail men-
tionnait le recours à un tuteur et qu’étaient produites les attestations des formations 
dispensées durant l’embauche, aucun élément n’établissait que l’employeur avait violé 
les dispositions spécifiques permettant le recours au contrat d’accompagnement dans 
l’emploi en vue de la réinsertion de chômeurs de longue durée, le salarié se bornant, 
sur ce point, à diverses affirmations.

 14. La cour d’appel, qui a ainsi retenu, sans inverser la charge de la preuve, que la 
réalité des actions de formation et de tutorat exigées dans le cadre du contrat d’ac-
compagnement dans l’emploi était établie, a pu déduire de ces motifs que l’employeur 
avait satisfait à son obligation de formation et d’accompagnement.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 16. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande en paiement de dom-
mages-intérêts pour non-respect de l’article L. 3123-16 du code du travail, alors « que 
l’horaire de travail du salarié à temps partiel ne peut comporter, au cours d’une même 
journée, plus d’une interruption d’activité ou une interruption supérieure à deux 
heures  ; que toutefois, une convention ou un accord collectif de branche étendu, 
ou agréé en application de l’article L. 314-6 du code de l’action sociale et des fa-
milles, ou une convention ou un accord d’entreprise ou d’établissement peut déroger 
à ces dispositions en définissant les amplitudes horaires pendant lesquelles les salariés 
doivent exercer leur activité et leur répartition dans la journée de travail, moyennant 
des contreparties spécifiques et en tenant compte des exigences propres à l’activité 
exercée ; que l’article 20 de l’accord du 18 avril 2002 rattaché à la convention collec-
tive des transports routiers et activités auxiliaires du transport prévoit que « Compte 
tenu de la nature de l’activité, notamment du personnel roulant, et afin de définir 
une meilleure adaptation à la variation de la charge de travail, les parties signataires 
conviennent que les horaires des salariés à temps partiel peuvent comporter, au cours 
d’une même journée, au maximum 3 vacations séparées chacune d’une interruption 
d’activité qui peut être supérieure à 2 heures » et qu’« en contrepartie, les salariés à 
temps partiel bénéficient d’une garantie de rémunération correspondant à un temps 
de travail effectif de - 2 heures en cas de service à 1 vacation ;

- 3 heures en cas de service à 2 vacations ;

- 4h30 en cas de service à 3 vacations » ; qu’en l’espèce en énonçant que « la contre-
partie, librement définie par les partenaires sociaux sous la forme d’une garantie de 
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rémunération, impliquait donc que M. [N], dont le service comportait deux vacations, 
soit rémunéré pour un temps de travail effectif de trois heures » et que « ainsi que cela 
résulte des dispositions contractuelles, le temps de travail prévu et payé selon l’organi-
sation convenue par les parties de deux vacations journalières était de 4,8 heures, de 
telle sorte que, sans que le salarié puisse utilement invoquer le caractère prétendument 
fictif de la contrepartie, la garantie de rémunération conventionnellement prévue en 
cas d’organisation du travail pluri-journalière était respectée », quand une telle inter-
prétation de l’accord revenait à n’accorder aucune contrepartie spécifique au salarié 
dont le temps de travail était au minimum de 4,8 heures par jour et qui subissait une 
interruption d’activité de plus de deux heures, puisque la rémunération de ses heures 
travaillées était nécessairement supérieure à la garantie de rémunération, la cour d’ap-
pel a violé l’article L. 3121-16 du code du travail dans sa version applicable au litige et 
l’article 20 de l’accord du 18 avril 2002 rattaché à la convention collective nationale 
des transports routiers et activités auxiliaires du transport du 21 décembre 1950. »

 Réponse de la Cour

 17. Aux termes de l’article L. 3123-16 du code du travail, dans sa rédaction antérieure 
à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, l’horaire de travail du salarié à temps partiel ne 
peut comporter, au cours d’une même journée, plus d’une interruption d’activité ou 
une interruption supérieure à deux heures. Toutefois, une convention ou un accord 
collectif de branche étendu, ou agréé en application de l’article L. 314-6 du code 
de l’action sociale et des familles, ou une convention ou un accord d’entreprise ou 
d’établissement peut déroger à ces dispositions en définissant les amplitudes horaires 
pendant lesquelles les salariés doivent exercer leur activité et leur répartition dans la 
journée de travail, moyennant des contreparties spécifiques et en tenant compte des 
exigences propres à l’activité exercée.

 18. Selon l’article 7.2 « Coupures » de l’accord du 18 avril 2002 relatif à l’ARTT, 
attaché à la convention collective nationale des transports routiers et activités auxi-
liaires du transport du 21 décembre 1950, étendu par arrêté du 22 décembre 2003, 
les temps non considérés dans les paragraphes 4.1, 4.2, 4.3 et 4.4 de l’article 4, inclus 
dans l’amplitude de la journée de travail constituent des coupures qui n’entrent pas 
dans le décompte du temps de travail effectif. Ces coupures, inhérentes aux contraintes 
de l’exercice du métier de conducteur, sont indemnisées en fonction du lieu et selon 
des modalités définies à l’article 7.3 « Indemnisation des coupures et de l’amplitude ».

 19. Aux termes de l’article 20 du même accord, compte tenu de la nature de l’acti-
vité, notamment du personnel roulant, et afin de définir une meilleure adaptation à 
la variation de la charge de travail, les parties signataires conviennent que les horaires 
des salariés à temps partiel peuvent comporter, au cours d’une même journée, au 
maximum 3 vacations séparées chacune d’une interruption d’activité qui peut être 
supérieure à 2 heures.

En contrepartie, les salariés à temps partiel bénéficient d’une garantie de rémunération 
correspondant à un temps de travail effectif de :

- 2 heures en cas de service à 1 vacation ;

- 3 heures en cas de service à 2 vacations ;

- 4 h 30 en cas de service à 3 vacations.

 20. Selon l’article 25 du même accord, compte tenu de la part prépondérante prise par 
le transport scolaire dans l’ensemble des activités régulières assurées par les entreprises 
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de transport de voyageurs, il convient d’adapter, pour les conducteurs embauchés pour 
travailler les jours d’ouverture des établissements scolaires, des garanties et modalités 
spécifiques en application de l’article 14 de la loi du 19 janvier 2000 dite Aubry II.

Les conducteurs concernés par ces dispositions sont dénommés ci-dessous « conduc-
teurs scolaires ».

Les conducteurs scolaires bénéficient de la garantie de travail journalière liée au 
nombre de vacations prévues à l’article 20 ci-dessus ainsi que des dispositions de l’ar-
ticle 7.3 relatives à l’indemnisation des coupures et de l’amplitude.

 21. Il résulte de ces dispositions que la garantie de rémunération prévue par l’accord 
de branche en contrepartie des dérogations aux limites légales relatives aux interrup-
tions d’activité que l’horaire de travail du salarié à temps partiel peut comporter, au 
cours d’une même journée, consiste en une garantie de travail, c’est-à-dire dans la ré-
munération d’heures a minima selon les seuils et vacations fixés, ne s’ajoutant pas aux 
heures de travail accomplies par les salariés concernés.

 22. La cour d’appel a d’abord relevé que le contrat de travail stipulait que la durée du 
travail hebdomadaire de vingt-quatre heures serait répartie du lundi au vendredi de 7h 
à 9h24 et de 16h à 18h24.

 23. Ensuite, après avoir rappelé les dispositions de l’article 20 de l’accord du 18 avril 
2002, elle a exactement énoncé que la contrepartie, librement définie par les parte-
naires sociaux sous la forme d’une garantie de rémunération, impliquait que le salarié, 
dont le service comportait deux vacations, soit rémunéré pour un temps de travail 
effectif de trois heures.

 24. Ayant constaté que le temps de travail prévu et payé selon l’organisation convenue 
par les parties de deux vacations journalières était de 4,8 heures, elle en a déduit à bon 
droit que la garantie de rémunération conventionnellement prévue en cas d’organi-
sation du travail pluri-journalière n’avait pas été méconnue et que le salarié devait 
être débouté de sa demande en paiement de dommages-intérêts pour non-respect de 
l’article L. 3123-16 du code du travail.

 25. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Techer - Avocat général : Mme Moli-
na - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Articles L. 5134-20 et L. 5134-24 du code du travail ; article L. 3123-16 du code du travail, dans 
sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 ; articles 7.2, 20 et 25 de l’accord de 
réduction du temps de travail du 18 avril 2002, annexé à la convention collective nationale des 
transports routiers et activités auxiliaires du transport du 21 décembre 1950.
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Rapprochement(s) : 
Sur le principe selon lequel un contrat d’accompagnement dans l’emploi peut être conclu pour 
pourvoir un emploi lié à l’activité normale et permanente de l’employeur, à rapprocher : Soc., 
7 juin 2023, pourvoi n° 22-10.702, Bull., (rejet).

Soc., 13 mars 2024, n° 22-16.677, (B), FS

– Cassation –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Bureaux 
d’études techniques, cabinets d’ingénieurs-conseils et sociétés 
de conseils (SYNTEC) – Convention collective nationale du 
15 décembre 1987 – Article 25, alinéa 3 – Prise des congés payés – 
Possibilité de fermeture totale de l’entreprise ou de l’établissement – 
Cas – Période du 1er mai au 31 octobre.

Il résulte de l’article 25, alinéa 3, de la convention collective nationale des bureaux d’études techniques, des 
cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils du 15 décembre 1987, dite Syntec, que, pour la prise 
des congés payés, la fermeture totale de l’entreprise ou de l’établissement n’est permise que pendant la période 
du 1er mai au 31 octobre.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 3 mars 2022), les sociétés Altran technologies, Al-
tran lab, Altran éducation services, Altran prototypes automobiles appartiennent au 
groupe Altran (les sociétés) et forment une unité sociale et économique reconnue par 
accord collectif du 1er mars 2019. 

 2. Par décisions unilatérales des 20 novembre 2018 et 13 novembre 2019, la direction 
a prévu que la cinquième semaine de congés payés serait prise du 24 au 31 décembre 
de l’année considérée.

 3. Le 17 décembre 2019, la Fédération nationale des personnels des sociétés d’études, 
de conseil et de prévention CGT (le syndicat) a fait assigner les sociétés devant un 
tribunal judiciaire aux fins de contester la licéité de ces décisions unilatérales.

 Examen du moyen 

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 4. Le syndicat fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation de la décision 
unilatérale de mise en congés de l’ensemble du personnel du 24  décembre 2019 
au 31 décembre 2019 et du 24 décembre au 31 décembre 2020 et en paiement de 
dommages-intérêts en réparation du préjudice porté à l’intérêt collectif de la profes-
sion, alors « que aux termes du 3 e alinéa de l’article 25 de la convention collective 



270

Bulletin Chambres civiles - Mars 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

nationale des bureaux d’études techniques, des cabinets d’ingénieurs-conseils et des 
sociétés de conseils du 15 décembre 1987, « l’employeur peut soit procéder à la fer-
meture totale de l’entreprise dans une période située entre le 1er mai et le 31 octobre, 
soit établir les congés par roulement après consultation du comité d’entreprise (ou 
à défaut des délégués du personnel) sur le principe de cette alternative »  ; qu’il en 
résulte que l’employeur ne peut procéder à la fermeture de l’entreprise ou de l’établis-
sement au cours de la période du 1er novembre au 30 avril suivant ; qu’en décidant au 
contraire, pour rejeter la demande de la Fédération nationale des personnels des socié-
tés d’études, de conseil et de prévention CGT d’annulation des décisions unilatérales 
de mise en congés de l’ensemble du personnel du 24 décembre au 31 décembre 2019 
et du 24 décembre au 31 décembre 2020, que « le fait que les partenaires sociaux aient 
(...) entendu préciser les modalités de prise des congés payés durant la période d’ordre 
public située entre le 1er mai et le 31 octobre n’exclut pas la possibilité qu’ils ont laissée 
à l’employeur de procéder à une fermeture totale de l’entreprise pour congés payés en 
dehors de cette période après consultation du CSE », la cour d’appel a violé, par fausse 
interprétation, le texte susvisé. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 25, alinéa 3, de la convention collective nationale des bureaux d’études 
techniques, des cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils du 15 dé-
cembre 1987 dite Syntec :

 5. Une convention collective, si elle manque de clarté, doit être interprétée comme 
la loi, c’est-à-dire, d’abord, en respectant la lettre du texte, ensuite en tenant compte 
d’un éventuel texte législatif ayant le même objet et, en dernier recours, en utilisant la 
méthode téléologique consistant à rechercher l’objectif social du texte.

 6. Aux termes du texte susvisé, l’employeur peut soit procéder à la fermeture totale 
de l’entreprise dans une période située entre le 1er mai et le 31 octobre, soit établir 
les congés par roulement après consultation du comité d’entreprise (ou à défaut des 
délégués du personnel) sur le principe de cette alternative.

 7. Pour rejeter la demande d’annulation de la décision unilatérale des sociétés de l’en-
semble du personnel du 24 décembre 2019 au 31 décembre 2019 et du 24 décembre 
au 31 décembre 2020, l’arrêt retient que l’article 25 de la convention collective, dans 
ses deux derniers alinéas, prévoit que l’employeur peut, après consultation du comité 
d’entreprise (désormais CSE) soit procéder à la fermeture totale de l’entreprise entre 
le 1er mai et le 31 octobre, soit établir les congés par roulement. 

 8. L’arrêt ajoute que le principe est ainsi retenu du choix laissé à l’employeur des 
modalités de prise des congés après avis du comité d’entreprise (désormais CSE). Il 
précise que l’impossibilité dans laquelle l’employeur serait de procéder à la fermeture 
totale de l’entreprise pour congés payés en dehors de la période du 1er mai au 31 oc-
tobre et au titre de la cinquième semaine de congés payés, aboutirait à soumettre cette 
période à une procédure spécifique allant au-delà du seul avis du comité d’entreprise 
(désormais CSE).

L’arrêt relève que l’article 25 ne comprend pas de dérogation explicite à cet égard, 
tandis que dans le silence du texte, les dispositions supplétives de l’article L. 3141-16 
du code du travail aux termes duquel l’employeur définit, après avis, le cas échéant du 
comité d’entreprise, la période de prise de congés, ont lieu de s’appliquer.

 9. L’arrêt retient que si l’article 25 se limite à viser la fermeture totale de l’entreprise 
pendant la période du 1er mai au 31 octobre, il convient de relever qu’au regard des 
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dispositions légales impératives déclinées aux articles L.  3141-13, L. 3141-17 et L. 
3141-19 du code du travail, les partenaires sociaux peuvent négocier que la période 
de prise de congés sera collective et s’accompagnera de la fermeture de l’entreprise à 
condition qu’une partie au moins de cette fermeture soit placée entre le 1er mai et le 
31 octobre, que cette fermeture estivale dure au moins douze jours ouvrables et ne 
dépasse pas vingt-quatre jours ouvrables. 

 10. L’arrêt énonce que le fait que les partenaires sociaux aient, en raison de ces dispo-
sitions impératives, entendu préciser les modalités de prise des congés payés durant la 
période d’ordre public située entre le 1er mai et le 31 octobre n’exclut pas la possibilité 
qu’ils ont laissée à l’employeur de procéder à une fermeture totale de l’entreprise pour 
congés payés en dehors de cette période après consultation du CSE.

 11. En statuant ainsi, alors que la fermeture totale de l’entreprise ou de l’établissement 
n’était permise que pendant la période du 1er mai au 31 octobre, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 3 mars 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Molina - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Pinet ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 25, alinéa 3, de la convention collective nationale des bureaux d’études techniques, des 
cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils du 15 décembre 1987, dite Syntec.

Soc., 20 mars 2024, n° 23-18.331, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale de travail des établissements et 
services pour personnes inadaptées et handicapées du 15 mars 
1966 – Liberté d’opinion et droit syndical – Article 8 – Exercice du 
droit syndical – Etablissement de moins de cinquante salariés – 
Désignation d’un représentant syndical au comité social et 
économique – Possibilité – Exclusion – Portée.
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 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Chambéry, 5  juillet 2023), le 
syndicat Union départementale FO-Savoie a notifié, le 7 juin 2023, à l’association [4] 
[Adresse 5] (l’association), qui emploie moins de cinquante salariés, la désignation de 
Mme [Y] en qualité de représentant syndical au comité social et économique (CSE), 
laquelle salariée a été désignée en même temps par ce même syndicat en qualité de 
délégué syndical par application de l’article 8 de la convention collective nationale 
de travail des établissements et services pour personnes inadaptées et handicapées du 
15 mars 1966.

 2. Le 21 juin 2023, l’employeur a saisi le tribunal judiciaire aux fins d’annuler la dé-
signation en qualité de représentant syndical au comité social et économique de la 
salariée, dont elle précise ne pas contester la désignation en tant que délégué syndical.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’association fait grief au jugement de rejeter sa demande tendant à annuler la dési-
gnation de la salariée comme représentante syndicale au comité social et économique, 
à dire de nul effet la désignation et le mandat de représentante syndicale au comité 
social et économique de la salariée et à ce qu’il lui soit fait interdiction d’exercer des 
fonctions et attributions de représentante syndicale au CSE en son sein, alors « que 
dans une entreprise de moins de cinquante salariés, le salarié désigné comme délégué 
syndical ne peut pas être investi du mandat de représentant syndical, même s’il ne 
figure pas parmi les représentants élus au CSE ; qu’en validant la désignation comme 
représentant syndical au CSE, de Mme  [Y] qui avait été désignée comme délégué 
syndical, en application de l’article 8 de la convention collective nationale des éta-
blissements et services pour personnes inadaptées au 15 mars 1966, sans être élue au 
CSE et y avoir voix délibérative, et qui n’était pas exposée à un cumul incompatible 
en qualité de représentant syndical avec voix consultative, le tribunal a violé les articles 
L. 2314-2, L. 2143-3, L. 2143-6 et L. 2143-22 du code du travail, ensemble l’article 8 
de la Convention collective nationale des établissements et services personnes inadap-
tées du 15 mars 1966. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 2314-2, L. 2143-3, L. 2143-6 et L. 2143-22 du code du travail :

 4. Aux termes de l’article L.  2314-2 du code du travail, sous réserve des disposi-
tions applicables dans les entreprises de moins de trois cents salariés, prévues à l’article 
L. 2143-22, chaque organisation syndicale représentative dans l’entreprise ou l’établis-
sement peut désigner un représentant syndical au comité. Il assiste aux séances avec 
voix consultative. Il est choisi parmi les membres du personnel de l’entreprise et doit 
remplir les conditions d’éligibilité au comité social et économique fixées à l’article 
L. 2314-19.

 5. Selon l’article L. 2143-22 du même code, dans les entreprises de moins de trois 
cents salariés et dans les établissements appartenant à ces entreprises, le délégué syndi-
cal est, de droit, représentant syndical au comité social et économique.

Le délégué syndical est, à ce titre, destinataire des informations fournies au comité 
social et économique.
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 6. Aux termes de l’article L. 2143-3 du même code, chaque organisation syndicale 
représentative dans l’entreprise ou l’établissement d’au moins cinquante salariés, qui 
constitue une section syndicale, désigne parmi les candidats aux élections profession-
nelles qui ont recueilli à titre personnel et dans leur collège au moins 10 % des suf-
frages exprimés au premier tour des dernières élections au comité social et écono-
mique, quel que soit le nombre de votants, dans les limites fixées à l’article L. 2143-12, 
un ou plusieurs délégués syndicaux pour la représenter auprès de l’employeur.

La désignation d’un délégué syndical peut intervenir lorsque l’effectif d’au moins cin-
quante salariés a été atteint pendant douze mois consécutifs.

 7. Enfin, selon l’article L. 2143-6 du code du travail, dans les établissements qui em-
ploient moins de cinquante salariés, les syndicats représentatifs dans l’établissement 
peuvent désigner, pour la durée de son mandat, un membre de la délégation du per-
sonnel au comité social et économique comme délégué syndical. Sauf disposition 
conventionnelle, ce mandat n’ouvre pas droit à un crédit d’heures.

Le temps dont dispose le membre de la délégation du personnel au comité social et 
économique pour l’exercice de son mandat peut être utilisé dans les mêmes conditions 
pour l’exercice de ses fonctions de délégué syndical.

 8. Par ailleurs, selon l’article L. 2312-1 du code du travail, les attributions du comité 
social et économique sont définies en fonction de l’effectif des entreprises, celles du 
comité social et économique des entreprises de moins de cinquante salariés étant dé-
finies par la section II du chapitre, notamment l’article L. 2312-5, tandis que celles du 
comité social et économique dans les entreprises d’au moins cinquante salariés sont 
définies à la section III du même chapitre.

 9. Il résulte de la combinaison de ces textes que le législateur n’a prévu la possibilité de 
désigner un représentant syndical au comité social et économique distinct du délégué 
syndical que dans les entreprises de plus de trois cents salariés et que, dans les entre-
prises de moins de cinquante salariés dans lesquelles la désignation d’un délégué syn-
dical en application des dispositions de droit commun de l’article L. 2143-3 du code 
du travail est exclue, les dispositions de l’article L. 2143-22 ne sont pas applicables.

La désignation dérogatoire, maintenue par le législateur, d’un membre de l’institution 
représentative du personnel prévue dans les entreprises de moins de cinquante sala-
riés comme délégué syndical, sans crédit d’heures de délégation supplémentaire, en 
application des dispositions de l’article L. 2143-6 du même code, n’a pas pour consé-
quence de rendre applicable la possibilité de désigner un représentant syndical auprès 
du comité social et économique des entreprises de moins de cinquante salariés. Il en 
est de même de la désignation dérogatoire, dans les entreprises de moins de cinquante 
salariés, d’un délégué syndical résultant d’une disposition conventionnelle, telle que 
l’article 8 de la convention collective nationale de travail des établissements et services 
pour personnes inadaptées et handicapées du 15 mars 1966.

 10. Pour rejeter la demande en annulation de la désignation de la salariée en qualité de 
représentant syndical au comité social et économique, le jugement, après avoir consta-
té que l’association emploie moins de cinquante salariés, retient que si le cumul entre 
les mandats de délégué syndical désigné en vertu de l’article L. 2143-6 du code du 
travail et de représentant syndical au comité social et économique dans les entreprises 
de moins de cinquante salariés est exclu, ce n’est que parce qu’un salarié ne peut pas 
siéger simultanément dans le même comité social et économique en qualité à la fois 
de membre élu, titulaire ou suppléant, et de représentant syndical auprès de celui-ci, 
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compte tenu de l’impossibilité d’exercer, en même temps, les fonctions délibératives 
qui sont les siennes en sa qualité d’élu et les fonctions consultatives liées à son mandat 
de représentant syndical, lorsqu’il est désigné par une organisation syndicale. Consta-
tant que la salariée a été désignée en qualité de délégué syndical en application de 
l’article 8 de la convention collective nationale de travail des établissements et services 
pour personnes inadaptées et handicapées du 15 mars 1966, le jugement ajoute que 
la salariée n’a pas déjà voix délibérative au comité social et économique et ne risque 
donc pas un cumul incompatible en qualité de représentant syndical avec voix consul-
tative.

 11. En statuant ainsi, le tribunal a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 13. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute l’association [4] [Adresse 
5] de ses demandes tendant à voir annulée la désignation du 7 juin 2023 par le syndicat 
Union départementale FO-Savoie de Mme [Y] en qualité de représentant syndical au 
comité social et économique, dire de nul effet la désignation et le mandat de repré-
sentant syndical au comité social et économique de Mme [Y] et à ce qu’il soit fait in-
terdiction à celle-ci d’exercer des fonctions et attributions de représentant syndical au 
comité social et économique au sein de l’[4] [Adresse 5], le jugement rendu le 5 juillet 
2023, entre les parties, par le tribunal judiciaire de Chambéry ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Annule la désignation du 7 juin 2023 de Mme [Y] par le syndicat Union départemen-
tale FO-Savoie en qualité de représentant syndical au comité social et économique de 
l’association [4] [Adresse 5].

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ott - Avocat général : Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; 
SCP Boullez -

Textes visés : 

Articles L. 2314-2, L. 2143-3, L. 2143-6 et L. 2143-22 du code du travail.
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Soc., 27 mars 2024, n° 22-15.519, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale des réseaux de transports 
des transports routiers et activités auxiliaires du transport du 
21 décembre 1950 – Champ d’application – Exclusion – Cas – 
Activité de transport sanitaire liée au transport assis professionnalisé 
par taxi conventionné par une caisse primaire d’assurance 
maladie.

L’activité de transport sanitaire liée au transport assis professionnalisé par taxi conventionné par une caisse 
primaire d’assurance maladie n’entre pas dans le champ d’application de la convention collective nationale des 
transports routiers et activités auxiliaires du transport du 21 décembre 1950 laquelle, au titre du transport sa-
nitaire, vise seulement l’activité « Ambulances ».

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 9 février 2022), Mme [Y] a été engagée en qua-
lité de chauffeur de taxi par la société Taxi indigo (la société), à compter du 17 sep-
tembre 2011.

 2. La salariée a démissionné le 1er juin 2016.

 3. Le 3 juin 2016, elle a saisi la juridiction prud’homale de demandes relatives à l’exé-
cution et à la rupture de son contrat de travail.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. La salariée fait grief à l’arrêt de dire que la convention collective nationale des trans-
ports routiers et activités auxiliaires du transport du 21 décembre 1950, notamment 
dans ses dispositions relatives au transport sanitaire (ambulances) est applicable et, en 
conséquence, de la débouter de ses demandes en paiement des repos compensateurs 
et congés payés afférents, alors « que la convention collective applicable est celle dont 
relève l’activité principale exercée par l’employeur ; qu’en cas de litige, il appartient 
au juge de rechercher quelle est la nature de l’activité principale de l’entreprise et de 
vérifier si cette activité entre dans le champ d’application de la convention collective 
en cause ; qu’au cas présent, la société Taxi indigo prétendait qu’était applicable à la 
relation de travail la convention collective nationale des transports routiers du 21 dé-
cembre 1950, notamment dans ses stipulations relatives au transport sanitaire, dont 
l’article 1er relatif au champ d’application de cette convention et des accords qui y sont 
annexés énumère les activités du transport entrant dans le champ de la convention par 
référence à la nomenclature d’activité française, et vise uniquement, au titre des activi-
tés de transport sanitaire, l’activité « ambulances » (85-1 J), cette classe comprenant le 
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transport des malades par ambulances ainsi que l’activité des ambulances de réanima-
tion ; qu’en l’espèce, il ressort des constatations de la cour d’appel que la société Taxi 
indigo, qui était enregistrée en qualité de taxi conventionné auprès de la caisse primaire 
d’assurance maladie de l’Hérault avec laquelle elle avait conclu une convention, avait 
pour activité principale le transport assis professionnalisé ; qu’en retenant néanmoins 
que la société Taxi indigo relevait du champ d’application de la convention collective 
nationale des transports routiers et activités auxiliaires du transport du 21 décembre 
1950, notamment dans ses dispositions relatives au transport sanitaire (ambulances) au 
motif que son activité principale était celle de transport sanitaire alors que l’activité 
de transport assis professionnalisé par taxi conventionné exercée à titre principal par la 
société employeur ne figure pas au nombre des activités de transport sanitaire entrant 
dans le champ d’application de cette convention collective, la cour d’appel a violé les 
dispositions des articles L. 2222-1 et L. 2261-2 du code du travail ensemble les stipu-
lations conventionnelles précitées ainsi que celles de l’article 1er de l’accord-cadre du 
4 mai 2000 sur l’aménagement et la réduction du temps de travail des personnels des 
entreprises de transport sanitaire annexé à la convention collective susvisée. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 2261-2 du code du travail et 1er de la convention collective nationale 
des transports routiers et activités auxiliaires du transport du 21 décembre 1950 :

 5. Aux termes du premier de ces textes, la convention collective applicable est celle 
dont relève l’activité principale exercée par l’employeur. Il en résulte que, pour déter-
miner la convention collective applicable, les juges du fond doivent rechercher quelle 
est la nature de l’activité principale de l’entreprise et vérifier que cette activité entre 
dans le champ d’application de la convention collective invoquée.

 6. Selon le second, au titre du transport sanitaire, entrent dans le champ d’applica-
tion de la convention collective susvisée les entreprises relevant de l’activité « Am-
bulances », cette classe comprenant le transport des malades par ambulance ainsi que 
l’activité des ambulances de réanimation.

 7. Pour dire que la convention collective nationale des transports routiers et activités 
auxiliaires du transport du 21 décembre 1950, notamment dans ses dispositions rela-
tives au transport sanitaire (ambulances), est applicable à la relation de travail, l’arrêt 
retient que la mention du code APE 49.32Z portée sur les bulletins de salaire de la 
salariée, de 2013 à 2016, renvoyant à la sous-classe des transports de voyageurs par taxis 
qui ne comprend pas le transport par ambulance (86.90A) n’est qu’indicative. Il relève 
que, comme cela ressort du certificat d’inscription au répertoire Sirene du 2 juin 2018, 
ce code APE a été modifié par l’INSEE et qu’il est désormais celui des ambulances 
(86.90A) et retient que cela signifie que cet organisme a considéré que la société de 
taxis exerçait une activité principale d’ambulances.

 8. Il souligne que l’expert comptable attestait, le 11 octobre 2021, de ce que la société 
avait bien une activité de transport sanitaire. Il ajoute que, si l’extrait Kbis de la socié-
té mentionne, au 30 janvier 2016, une activité exercée de « taxis autres transports de 
personnes - location de voitures et de véhicules automobiles légers sans chauffeur’’, il 
ressort des extraits des grands livres comptables pour les années 2013 à 2016 que les 
prestations effectuées au titre du transport sanitaire représentent la quasi-totalité des 
mouvements de comptabilité de l’entreprise au moment de la relation contractuelle. Il 
ajoute que l’assurance maladie témoignait, le 13 décembre 2016, de ce que la société 
était enregistrée auprès de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Hérault en qua-
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lité de taxi conventionné depuis le 4 mai 2007, la société Ambulances indigo lui ayant 
transféré une licence à ce titre. Il énonce que la convention signée le 10 mars 2014 
entre la CPAM et la société mentionne la salariée comme chauffeur, de même que le 
référentiel national des transporteurs recensant les taxis conventionnés.

 9. L’arrêt retient encore qu’il importe peu que « le transport assis professionnalisé » 
(TAP) soit considéré par la fédération nationale des artisans du taxi comme une activi-
té accessoire, que la société puisse effectuer aussi des transports « classiques » ou encore 
qu’elle ait été créée par les gérantes de la société Ambulances indigo, dès lors qu’il res-
sort des documents comptables produits que son chiffre d’affaires est essentiellement 
généré par le transport sanitaire.

 10. Il retient enfin qu’il convient, au vu de ces éléments, de considérer que l’activité 
principale de l’employeur au moment de la relation contractuelle avec la salariée était 
celle de transport sanitaire et que la société relève en conséquence du champ d’appli-
cation de la convention collective nationale des transports routiers et activités auxi-
liaires du transport du 21 décembre 1950, notamment dans ses dispositions relatives au 
transport sanitaire (ambulances).

 11. En statuant ainsi, alors que l’activité de transport sanitaire liée au transport assis 
professionnalisé par taxi conventionné par une caisse primaire d’assurance maladie 
n’entre pas dans le champ d’application de la convention collective nationale des 
transports routiers et activités auxiliaires du transport du 21 décembre 1950 laquelle, 
au titre du transport sanitaire, vise seulement l’activité « Ambulances », la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.

 Et sur le second moyen, pris en ses première et troisième branches

 Enoncé du moyen

 12. La salariée fait grief à l’arrêt de limiter à certaines sommes le montant du rappel 
de salaire pour heures supplémentaires, outre congés payés afférents, et de la débouter 
de ses demandes en paiement des repos compensateurs, outre congés payés afférents, 
et d’une indemnité pour travail dissimulé, alors :

 « 1°/ que l’article 1er du décret n° 2009-32 du 9 janvier 2009 relatif à la durée du tra-
vail dans les entreprises de transport sanitaire prévoit que les dispositions de ce décret 
s’appliquent aux entreprises de transport sanitaire répertoriées à la classe 86.90A des 
nomenclatures d’activités et de produits françaises, approuvée par décret n° 2007-1888 
du 26 décembre 2007 ; que, selon ce décret, la classe 86.90A correspond aux entre-
prises de transport sanitaire exerçant une activité d’ambulances ; qu’en faisant applica-
tion des dispositions de ce décret à Mme [Y] alors qu’elle avait constaté que, pendant 
la période d’emploi de la salariée au sein de la société Taxi indigo, cette société était 
répertoriée à la classe 49.32Z correspondant au transport de voyageurs par taxis qui 
ne comprend pas le transport par ambulances, la cour d’appel a violé les dispositions 
réglementaires susvisées ;

 3°/ que les dispositions de l’article 3 du décret n° 2009-32 du 9 janvier 2009 re-
latif à la durée du travail dans les entreprises de transport sanitaire qui prévoient un 
décompte du temps de travail effectif sur la base du cumul horaire des amplitudes 
journalières d’activité prises en compte, pendant les services de permanence, pour 
90 % de leurs durées, est applicable aux seuls personnels ambulanciers roulants ; qu’en 
faisant application de ces dispositions à Mme [Y] alors que cette dernière était em-
ployée au sein de la société Taxi indigo en qualité de chauffeur de taxi et n’avait donc 
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pas la qualité de personnel ambulancier roulant, la cour d’appel a violé les dispositions 
réglementaires susvisées. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1er et 3 du décret n° 2009-32 du 9 janvier 2009 relatif à la durée du 
travail dans les entreprises de transport sanitaire :

 13. Selon le premier de ces textes, les dispositions du décret susvisé s’appliquent 
aux entreprises de transport sanitaire répertoriées à la classe 86.90A des nomencla-
tures d’activités et de produits françaises, approuvée par le décret n° 2007-1888 du 
26 décembre 2007 portant approbation des nomenclatures d’activités et de produits 
françaises.

Aux termes de la nomenclature d’activités annexée à ce décret, la classe 86.90A cor-
respond à l’activité « Ambulances ».

 14. Aux termes du second, afin de tenir compte des périodes d’inaction, ainsi que des 
repos, repas et coupures, le temps de travail effectif des personnels ambulanciers rou-
lants à temps plein est compté sur la base du cumul hebdomadaire de leurs amplitudes 
journalières d’activité, telles que définies à l’article 2, prises en compte pour 75 % de 
leur durée pendant les services de permanence tels que définis par accord collectif.

En dehors des services de permanence, ce taux est fixé à 80 % à la date d’extension de 
l’avenant n° 3 du 16 janvier 2008, 83 % un an après la date d’extension de l’avenant 
n° 3 du 16 janvier 2008, 86 % deux ans après la date d’extension de l’avenant n° 3 
du 16 janvier 2008 et à 90 % trois ans après la date d’extension de l’avenant n° 3 du 
16 janvier 2008.

 15. Pour limiter à une certaine somme le rappel de salaire pour heures supplémen-
taires alloué à la salariée, l’arrêt retient que la société, qui a démontré qu’elle effectuait 
essentiellement du transport sanitaire, est en droit de se prévaloir des dispositions du 
décret n° 2009-32 du 9 janvier 2009 relatives aux périodes d’inaction, qui prévoient 
que le temps de travail effectif des personnels ambulanciers roulants à temps plein est 
décompté sur la base du cumul hebdomadaire de leurs amplitudes journalières d’acti-
vité, prises en compte, pendant les services de permanence, pour 75 % de leurs durées 
et en dehors des services de permanence, pour 90 % de leurs durées à compter du 
21 novembre 2011, et qu’elle peut effectuer le calcul de la durée du travail sur deux 
semaines et appliquer le coefficient réducteur sur cette période.

 16. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté, d’une part, que la salariée occupait 
un emploi de chauffeur de taxi, d’autre part, qu’au cours de la période d’emploi de 
l’intéressée au sein de la société, celle-ci était répertoriée à la classe 49.32Z corres-
pondant à l’exercice de l’activité de transports de voyageurs par taxis, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés. 

 Portée et conséquences de la cassation

 17. Les cassations prononcées n’emportent pas cassation du chef de dispositif de l’arrêt 
condamnant l’employeur aux dépens, justifié par d’autres condamnations prononcées 
à l’encontre de celui-ci et non remises en cause.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que la convention collective 
nationale des transports routiers et activités auxiliaires du transport du 21 décembre 
1950, notamment dans ses dispositions relatives au transport sanitaire (ambulances) 
est applicable, limite à la somme de 253,84 euros, outre 25,38 euros de congés payés 
afférents, le rappel de salaire pour heures supplémentaires alloué à Mme [Y], déboute 
celle-ci de ses demandes en paiement d’une indemnité pour repos compensateurs 
non pris, outre congés payés afférents, et d’une indemnité pour travail dissimulé, l’arrêt 
rendu le 9 février 2022, entre les parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nîmes.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Monge (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Deltort - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Ricard, Bendel-Vas-
seur, Ghnassia -

Textes visés : 
Article 1 de la convention collective nationale des transports routiers et activités auxiliaires du 
transport du 21 décembre 1950 ; article L. 2261-2 du code du travail.

Soc., 6 mars 2024, n° 21-23.962, (B), FS

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale du personnel des entreprises 
de manutention ferroviaire et travaux connexes du 6 janvier 
1970 – Article 15 ter – Transfert des contrats de travail en cas de 
changement de titulaire de marché en tout ou partie – Maintien 
du niveau de rémunération avant le transfert – Application – 
Indifférence de la situation globalement défavorable du fait du 
transfert – Portée.

Il résulte de l’article 15 ter de la convention collective nationale du personnel des entreprises de manutention 
ferroviaire et travaux connexes du 6 janvier 1970, interprété à la lumière de la directive 2001/23/CE du 
Conseil du 12 mars 2001 concernant le rapprochement des législations des Etats membres relatives au maintien 
des droits des travailleurs en cas de transferts d’entreprise, qui a codifié la directive 77/187/CEE du Conseil du 
14 février 1977, que le transfert conventionnel effectué en application de cette disposition impose à l’entreprise 
entrante de maintenir aux salariés qui en bénéficient le niveau de rémunération octroyé avant leur transfert, 
nonobstant l’existence d’une substitution immédiate de statut collectif, afin que ceux-ci ne soient pas placés, du 
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seul fait du transfert, dans une position globalement défavorable par rapport à leur situation immédiatement 
antérieure à ce transfert.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 8 septembre 2021), M. [K] a été engagé en qua-
lité d’ouvrier nettoyeur, affecté au nettoyage et à la propreté des TGV de la SNCF à 
[Localité 3], le 6 janvier 2001.

Le contrat de travail du salarié a été transféré à plusieurs reprises et, en dernier lieu, à 
la société Services maintenance et propreté, à compter du 1er octobre 2011.

 2. À la suite d’un différend avec l’employeur sur le paiement d’une prime, le salarié a 
saisi la juridiction prud’homale le 13 mai 2015.

 Examen des moyens

 Sur les moyens du pourvoi principal

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 4. La société entrante fait grief à l’arrêt de la condamner à payer diverses sommes au 
titre du préjudice matériel et du préjudice moral, outre frais irrépétibles et dépens, 
alors :

 « 1°/ que si l’article 15 ter de la convention collective nationale du personnel des en-
treprises de manutention ferroviaire et travaux connexes prévoit que l’entreprise en-
trant devra « assurer les obligations légales et conventionnelles, notamment financières 
en matière de gestion des effectifs et d’organisation du travail dans le cadre du nouveau 
contrat. », l’article 15 quater de la convention collective 2008 étendu par arrêté du 
10 juillet 2008, publié au JO du 31 juillet applicable depuis le 1er août 2008 précise 
nouvellement que « le statut collectif de l’entreprise entrante se substituera de plein 
droit à celui de l’entreprise sortante dès le premier jour de la reprise du marché » ; 
que dès lors qu’il est constaté que le protocole de fin de grève signé le 19 octobre 
2000 était « constitutif, comme qualifié par le jugement, d’un accord collectif fixant 
le droit des salariés à percevoir cette prime », si bien qu’il n’était applicable qu’en tant 
qu’accord collectif, il s’en déduisait que l’accord collectif de l’entreprise entrante s’y 
substituait de plein droit dès le premier jour de reprise du marché  ; qu’en refusant 
de faire application de cette disposition, la cour d’appel a violé ces dispositions de la 
convention collective applicable, outre l’accord de fin de grève du 19 octobre 2000 
par fausse application ;

 2°/ que, à tout le moins, la cour d’appel a insuffisamment répondu à ce moyen, sou-
tenu dans les écritures de l’exposante en considérant uniquement, quand le moyen 
était dirimant, qu’il n’était pas « besoin d’aller plus avant dans son argumentation, que 
la société Smp qui avait repris les contrats de travail des salariés de la société La Pyré-
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néenne était tenue conventionnellement de payer cette prime aux salariés qui, comme 
l’intimé, répondaient aux conditions de statut et de durée d’affectation minimum sur 
le marché », sans expliquer en quoi l’article 15 quater de la convention collective 2008 
étendu par arrêté du 10 juillet 2008, publié au JO du 31 juillet ne pouvait recevoir 
application, manquant de base légale au regard des dispositions précitées. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article 15 ter de la convention collective nationale du personnel des entre-
prises de manutention ferroviaire et travaux connexes du 6 janvier 1970, au cas où, 
suite à la cessation d’un contrat commercial ou d’un marché public, en tout ou partie, 
et ce quel que soit le donneur d’ordre, une activité entrant dans le champ d’application 
de la présente convention collective serait attribuée à un titulaire distinct du titulaire 
antérieur, la continuité des contrats de travail existant au dernier jour du contrat 
commercial ou du marché précédent, des salariés non cadres du premier employeur 
affectés à ladite activité depuis au moins 6 mois, sera assurée chez l’employeur entrant. 
A charge pour ce dernier d’assurer les obligations légales et conventionnelles, notam-
ment financières en matière de gestion des effectifs et d’organisation du travail dans le 
cadre du nouveau contrat.

 6. Selon l’article 15 quater de la même convention, réglant les conditions de transfert 
du personnel entre entreprises, le statut collectif de l’entreprise entrante se substitue-
ra de plein droit à celui de l’entreprise sortante dès le premier jour de la reprise du 
marché.

L’absence de transmission par l’entreprise sortante des documents cités par ce texte 
(fiche de paie, fiche d’aptitude médicale, copie des accords d’entreprise ou de sites...) 
peut donner lieu à un recours de l’entreprise entrante, mais ne peut altérer le droit des 
salariés au bénéfice de la continuité de leur contrat de travail.

 7. La Cour de justice de l’Union européenne, dans son arrêt du 6 septembre 2011 
(CJUE, arrêt du 6 septembre 2011, Scattolon, C-108/10, point 76) a dit pour droit 
que la mise en oeuvre de la faculté consistant à remplacer, avec effet immédiat, les 
conditions dont bénéficient les travailleurs transférés en vertu de la convention col-
lective en vigueur auprès du cédant par celles prévues par la convention collective 
en vigueur auprès du cessionnaire ne saurait avoir pour but ou pour effet d’imposer 
auxdits travailleurs des conditions globalement moins favorables que celles applicables 
avant le transfert. Elle a ajouté que s’il en était autrement, la réalisation de l’objectif 
poursuivi par la directive 77/187 pourrait facilement être mise en cause dans tout 
secteur régi par des conventions collectives, ce qui porterait atteinte à l’effet utile de 
ladite directive.

 8. Il en résulte que le transfert conventionnel effectué en application de l’article 15 
ter de la convention collective nationale du personnel des entreprises de manuten-
tion ferroviaire et travaux connexes, interprété à la lumière de la directive 2001/23/
CE du Conseil du 12 mars 2001 concernant le rapprochement des législations des 
Etats membres relatives au maintien des droits des travailleurs en cas de transferts 
d’entreprise, qui a codifié la directive 77/187/CEE du Conseil du 14 février 1977, 
impose à l’entreprise entrante de maintenir aux salariés qui en bénéficient le niveau 
de rémunération octroyé avant leur transfert, nonobstant l’existence d’une substitu-
tion immédiate de statut collectif, afin que ceux-ci ne soient pas placés, du seul fait 
du transfert, dans une position globalement défavorable par rapport à leur situation 
immédiatement antérieure au transfert.
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 9. C’est donc à bon droit que la cour d’appel a retenu que l’entreprise entrante était 
tenue de maintenir la rémunération, en ce compris la prime litigieuse, due au salarié 
qui répondait aux conditions de statut et de durée d’affectation minimum sur le mar-
ché.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Soulard (premier président) - Rapporteur  : Mme Techer - Avocat 
général : M. Gambert - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SARL 
Corlay -

Textes visés : 
Article 15 ter de la convention collective nationale du personnel des entreprises de manutention 
ferroviaire et travaux connexes du 6 janvier 1970, interprété à la lumière de la directive 2001/23/
CE du Conseil du 12 mars 2001 concernant le rapprochement des législations des Etats membres 
relatives au maintien des droits des travailleurs en cas de transferts d’entreprise, qui a codifié la 
directive 77/187/CEE du Conseil du 14 février 1977.

SYNDICAT PROFESSIONNEL

Soc., 20 mars 2024, n° 23-18.331, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Représentant syndical au comité social et économique – 
Désignation – Délégué syndical – Exclusion – Entreprise de moins de 
cinquante salariés – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Chambéry, 5  juillet 2023), le 
syndicat Union départementale FO-Savoie a notifié, le 7 juin 2023, à l’association [4] 
[Adresse 5] (l’association), qui emploie moins de cinquante salariés, la désignation de 
Mme [Y] en qualité de représentant syndical au comité social et économique (CSE), 
laquelle salariée a été désignée en même temps par ce même syndicat en qualité de 
délégué syndical par application de l’article 8 de la convention collective nationale 
de travail des établissements et services pour personnes inadaptées et handicapées du 
15 mars 1966.
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 2. Le 21 juin 2023, l’employeur a saisi le tribunal judiciaire aux fins d’annuler la dé-
signation en qualité de représentant syndical au comité social et économique de la 
salariée, dont elle précise ne pas contester la désignation en tant que délégué syndical.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’association fait grief au jugement de rejeter sa demande tendant à annuler la dési-
gnation de la salariée comme représentante syndicale au comité social et économique, 
à dire de nul effet la désignation et le mandat de représentante syndicale au comité 
social et économique de la salariée et à ce qu’il lui soit fait interdiction d’exercer des 
fonctions et attributions de représentante syndicale au CSE en son sein, alors « que 
dans une entreprise de moins de cinquante salariés, le salarié désigné comme délégué 
syndical ne peut pas être investi du mandat de représentant syndical, même s’il ne 
figure pas parmi les représentants élus au CSE ; qu’en validant la désignation comme 
représentant syndical au CSE, de Mme  [Y] qui avait été désignée comme délégué 
syndical, en application de l’article 8 de la convention collective nationale des éta-
blissements et services pour personnes inadaptées au 15 mars 1966, sans être élue au 
CSE et y avoir voix délibérative, et qui n’était pas exposée à un cumul incompatible 
en qualité de représentant syndical avec voix consultative, le tribunal a violé les articles 
L. 2314-2, L. 2143-3, L. 2143-6 et L. 2143-22 du code du travail, ensemble l’article 8 
de la Convention collective nationale des établissements et services personnes inadap-
tées du 15 mars 1966. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 2314-2, L. 2143-3, L. 2143-6 et L. 2143-22 du code du travail :

 4. Aux termes de l’article L.  2314-2 du code du travail, sous réserve des disposi-
tions applicables dans les entreprises de moins de trois cents salariés, prévues à l’article 
L. 2143-22, chaque organisation syndicale représentative dans l’entreprise ou l’établis-
sement peut désigner un représentant syndical au comité. Il assiste aux séances avec 
voix consultative. Il est choisi parmi les membres du personnel de l’entreprise et doit 
remplir les conditions d’éligibilité au comité social et économique fixées à l’article 
L. 2314-19.

 5. Selon l’article L. 2143-22 du même code, dans les entreprises de moins de trois 
cents salariés et dans les établissements appartenant à ces entreprises, le délégué syndi-
cal est, de droit, représentant syndical au comité social et économique.

Le délégué syndical est, à ce titre, destinataire des informations fournies au comité 
social et économique.

 6. Aux termes de l’article L. 2143-3 du même code, chaque organisation syndicale 
représentative dans l’entreprise ou l’établissement d’au moins cinquante salariés, qui 
constitue une section syndicale, désigne parmi les candidats aux élections profession-
nelles qui ont recueilli à titre personnel et dans leur collège au moins 10 % des suf-
frages exprimés au premier tour des dernières élections au comité social et écono-
mique, quel que soit le nombre de votants, dans les limites fixées à l’article L. 2143-12, 
un ou plusieurs délégués syndicaux pour la représenter auprès de l’employeur.

La désignation d’un délégué syndical peut intervenir lorsque l’effectif d’au moins cin-
quante salariés a été atteint pendant douze mois consécutifs.
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 7. Enfin, selon l’article L. 2143-6 du code du travail, dans les établissements qui em-
ploient moins de cinquante salariés, les syndicats représentatifs dans l’établissement 
peuvent désigner, pour la durée de son mandat, un membre de la délégation du per-
sonnel au comité social et économique comme délégué syndical. Sauf disposition 
conventionnelle, ce mandat n’ouvre pas droit à un crédit d’heures.

Le temps dont dispose le membre de la délégation du personnel au comité social et 
économique pour l’exercice de son mandat peut être utilisé dans les mêmes conditions 
pour l’exercice de ses fonctions de délégué syndical.

 8. Par ailleurs, selon l’article L. 2312-1 du code du travail, les attributions du comité 
social et économique sont définies en fonction de l’effectif des entreprises, celles du 
comité social et économique des entreprises de moins de cinquante salariés étant dé-
finies par la section II du chapitre, notamment l’article L. 2312-5, tandis que celles du 
comité social et économique dans les entreprises d’au moins cinquante salariés sont 
définies à la section III du même chapitre.

 9. Il résulte de la combinaison de ces textes que le législateur n’a prévu la possibilité de 
désigner un représentant syndical au comité social et économique distinct du délégué 
syndical que dans les entreprises de plus de trois cents salariés et que, dans les entre-
prises de moins de cinquante salariés dans lesquelles la désignation d’un délégué syn-
dical en application des dispositions de droit commun de l’article L. 2143-3 du code 
du travail est exclue, les dispositions de l’article L. 2143-22 ne sont pas applicables.

La désignation dérogatoire, maintenue par le législateur, d’un membre de l’institution 
représentative du personnel prévue dans les entreprises de moins de cinquante sala-
riés comme délégué syndical, sans crédit d’heures de délégation supplémentaire, en 
application des dispositions de l’article L. 2143-6 du même code, n’a pas pour consé-
quence de rendre applicable la possibilité de désigner un représentant syndical auprès 
du comité social et économique des entreprises de moins de cinquante salariés. Il en 
est de même de la désignation dérogatoire, dans les entreprises de moins de cinquante 
salariés, d’un délégué syndical résultant d’une disposition conventionnelle, telle que 
l’article 8 de la convention collective nationale de travail des établissements et services 
pour personnes inadaptées et handicapées du 15 mars 1966.

 10. Pour rejeter la demande en annulation de la désignation de la salariée en qualité de 
représentant syndical au comité social et économique, le jugement, après avoir consta-
té que l’association emploie moins de cinquante salariés, retient que si le cumul entre 
les mandats de délégué syndical désigné en vertu de l’article L. 2143-6 du code du 
travail et de représentant syndical au comité social et économique dans les entreprises 
de moins de cinquante salariés est exclu, ce n’est que parce qu’un salarié ne peut pas 
siéger simultanément dans le même comité social et économique en qualité à la fois 
de membre élu, titulaire ou suppléant, et de représentant syndical auprès de celui-ci, 
compte tenu de l’impossibilité d’exercer, en même temps, les fonctions délibératives 
qui sont les siennes en sa qualité d’élu et les fonctions consultatives liées à son mandat 
de représentant syndical, lorsqu’il est désigné par une organisation syndicale. Consta-
tant que la salariée a été désignée en qualité de délégué syndical en application de 
l’article 8 de la convention collective nationale de travail des établissements et services 
pour personnes inadaptées et handicapées du 15 mars 1966, le jugement ajoute que 
la salariée n’a pas déjà voix délibérative au comité social et économique et ne risque 
donc pas un cumul incompatible en qualité de représentant syndical avec voix consul-
tative.
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 11. En statuant ainsi, le tribunal a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 13. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute l’association [4] [Adresse 
5] de ses demandes tendant à voir annulée la désignation du 7 juin 2023 par le syndicat 
Union départementale FO-Savoie de Mme [Y] en qualité de représentant syndical au 
comité social et économique, dire de nul effet la désignation et le mandat de repré-
sentant syndical au comité social et économique de Mme [Y] et à ce qu’il soit fait in-
terdiction à celle-ci d’exercer des fonctions et attributions de représentant syndical au 
comité social et économique au sein de l’[4] [Adresse 5], le jugement rendu le 5 juillet 
2023, entre les parties, par le tribunal judiciaire de Chambéry ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Annule la désignation du 7 juin 2023 de Mme [Y] par le syndicat Union départemen-
tale FO-Savoie en qualité de représentant syndical au comité social et économique de 
l’association [4] [Adresse 5].

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ott - Avocat général : Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; 
SCP Boullez -

Textes visés : 
Articles L. 2314-2, L. 2143-3, L. 2143-6 et L. 2143-22 du code du travail.

TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 13 mars 2024, n° 22-11.708, (B), FS

– Cassation partielle partiellement sans renvoi –

 ■ Heures supplémentaires – Repos compensateur – Repos 
compensateur de remplacement – Imputation sur le contingent 
annuel d’heures supplémentaires – Exclusion – Conditions – Prise 
effective d’un repos compensateur de remplacement – Portée.
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Seules les heures supplémentaires qui ont effectivement été intégralement compensées par la prise d’un repos 
compensateur équivalent ne s’imputent pas sur le contingent annuel d’heures supplémentaires.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bourges, 10 décembre 2021), M. [Z] a été engagé en qua-
lité d’assistant commercial export par la société Calibracier (la société) à compter du 
6 septembre 2004.

Le 1er janvier 2014, il a été promu au poste de directeur général adjoint.

 2. Le 6 décembre 2018, le salarié a saisi la juridiction prud’homale de demandes rela-
tives à l’exécution et à la rupture de son contrat de travail.

 3. Il a été licencié le 21 janvier 2019.

 4. Le 14 décembre 2020, la société a été placée en redressement judiciaire, la société 
BMA étant désignée en qualité d’administratrice judiciaire et M. [L] en qualité de 
mandataire judiciaire.

 Examen des moyens

 Sur les deuxième et sixième moyens

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. L’employeur, le mandataire judiciaire et l’administratrice judiciaire font grief à 
l’arrêt de fixer une créance à inscrire au passif du redressement judiciaire de la société 
d’un montant de 15 250 euros à titre de rappel de primes, outre 4 406,20 euros au 
titre des congés payés afférents, alors « qu’en fixant au passif de la société une créance 
de 4 406,20 euros au titre des congés payés afférents au rappel de primes, après avoir 
retenu, dans les motifs de l’arrêt, que cette créance devait être fixée à la somme de 
1 525 euros, la cour d’appel, qui a entaché sa décision d’une contradiction entre les 
motifs et le dispositif, a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 7. Sous le couvert d’un grief de violation de la loi, le moyen ne tend qu’à dénoncer 
une erreur matérielle qui peut, selon l’article 462 du code de procédure civile, être 
réparée par la Cour de cassation à laquelle est déféré l’arrêt et dont la rectification sera 
ci-après ordonnée.

 8. Le moyen ne peut donc être accueilli.
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 Sur le cinquième moyen

 Enoncé du moyen 

 9. L’employeur, le mandataire judiciaire et l’administratrice judiciaire font grief à 
l’arrêt de fixer au passif du redressement judiciaire de la société une certaine somme 
au titre des contreparties obligatoires en repos, alors « que les heures supplémentaires 
ouvrant droit au repos compensateur équivalent ne s’imputent pas sur le contingent 
annuel d’heures supplémentaires, peu important que le salarié n’ait pas effectivement 
bénéficié de ce repos ; que la cour d’appel qui, pour imputer sur le contingent annuel 
d’heures supplémentaires de M. [Z] les quatre premières heures supplémentaires heb-
domadaires qui pouvaient lui ouvrir droit à un repos compensateur, s’est fondée sur la 
circonstance inopérante qu’il n’avait pas été en mesure de bénéficier de ce repos com-
pensateur, a violé les articles L. 3121-30 du code du travail et 6.3 de l’accord national 
du 28 juillet 1998 sur l’organisation du travail dans la métallurgie. »

 Réponse de la Cour 

 10. Selon l’article L. 3121-25 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi 
du 8 août 2016 et l’article L. 3121-30, alinéa 3, du code du travail, dans sa rédaction 
issue de cette loi, les heures supplémentaires donnant lieu ou ouvrant droit à un repos 
compensateur équivalent ne s’imputent pas sur le contingent annuel d’heures supplé-
mentaires.

 11. Il en résulte que seules les heures supplémentaires qui ont effectivement été inté-
gralement compensées par la prise d’un repos compensateur équivalent ne s’imputent 
pas sur le contingent annuel d’heures supplémentaires.

 12. Ayant retenu que le salarié n’avait pas été mis en mesure de bénéficier d’un repos 
compensateur équivalent aux quatre premières heures supplémentaires accomplies, 
la cour d’appel a exactement décidé que ces heures ne devaient pas être exclues du 
contingent annuel d’heures supplémentaires applicable.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le troisième moyen 

 Enoncé du moyen

 14. L’employeur, le mandataire judiciaire et l’administratrice judiciaire font grief à 
l’arrêt de condamner la société à payer au salarié certaines sommes à titre de rappel 
de salaire pour heures supplémentaires, de congés payés afférents et d’indemnité pour 
licenciement nul, alors « qu’en cas d’ouverture d’une procédure de redressement ju-
diciaire, la juridiction prud’homale ne peut, le cas échéant, après mise en cause des 
organes de la procédure, que constater l’existence d’une créance résultant d’un contrat 
de travail, antérieure au jugement d’ouverture et en fixer le montant au passif de la 
procédure collective ; que la cour d’appel qui, bien qu’elle ait constaté que M. [Z] avait 
saisi la juridiction prud’homale le 6 décembre 2018, qu’il avait été licencié le 21 jan-
vier 2019, que la société Calibracier avait été placée en redressement judiciaire par 
jugement du 14 décembre 2020 et que les organes de la procédure étaient intervenus 
devant elle, a condamné l’employeur à payer au salarié les sommes de 58 973,2 euros 
à titre de rappel d’heures supplémentaires, 5 897,32 euros au titre des congés payés sur 
rappel d’heures supplémentaires et 100 000 euros à titre d’indemnité pour licencie-
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ment nul, a méconnu le principe d’interdiction des poursuites et ainsi violé les articles 
L. 622-21 et L. 625-3 du code de commerce.»

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 15. Le salarié conteste la recevabilité du moyen. Il soutient qu’il est nouveau, la fin 
de non-recevoir tirée du principe de l’arrêt des poursuites individuelles consécutif à 
l’ouverture d’une procédure collective n’ayant pas été soulevée devant la cour d’appel.

 16. Cependant, ne se prévalant d’aucun fait qui n’ait été constaté par les juges du fond, 
ce moyen, qui est de pur droit, peut être invoqué pour la première fois devant la Cour 
de cassation.

 17. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu les articles L. 622-22 et L. 625-3 du code du commerce :

 18. Il résulte de ces textes que les instances en cours devant la juridiction prud’ho-
male à la date du jugement d’ouverture d’une procédure collective sont poursuivies 
en présence du mandataire judiciaire et de l’administrateur lorsqu’il a une mission 
d’assistance ou ceux-ci dûment appelés, mais tendent uniquement à la constatation des 
créances et à la fixation de leur montant. 

 19. L’arrêt condamne la société à payer au salarié certaines sommes à titre de rappel 
de salaire pour heures supplémentaires outre les congés payés afférents et de dom-
mages-intérêts pour licenciement nul.

 20. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que la société avait été 
placée en redressement judiciaire par jugement du 14 décembre 2020, après la rup-
ture du contrat de travail intervenue le 21 janvier 2019, la cour d’appel, qui devait se 
borner à déterminer le montant des sommes à inscrire sur l’état des créances déposé 
au greffe du tribunal, sans pouvoir condamner le débiteur à payer celles-ci, a violé les 
textes susvisés.

 Et sur le quatrième moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 21. L’employeur, le mandataire judiciaire et l’administratrice judiciaire font grief à 
l’arrêt de condamner la société à payer au salarié certaines sommes à titre de rappel 
de salaire pour heures supplémentaires outre les congés payés afférents, alors « que la 
durée du travail effectif est le temps pendant lequel le salarié est à la disposition de 
l’employeur et se conforme à ses directives sans pouvoir vaquer librement à des oc-
cupations personnelles ; qu’en se fondant exclusivement, pour dire que M. [Z] restait 
en permanence à la disposition de son employeur durant ses temps de voyage et que 
ces temps constituaient bien du temps de travail effectif, sur la circonstance inopérante 
que les attestations fournies par le salarié mentionnaient que, durant ses déplacements, 
il restait joignable pour ses collaborateurs, qui pouvaient ainsi prendre son attache aussi 
bien quand il se trouvait à l’étranger que durant son temps de voyage, la cour d’appel 
a violé les articles L. 3121-1 et L. 3121-4 du code du travail. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 3121-1 et L. 3121-4 du code du travail, dans sa rédaction antérieure 
à la loi du 8 août 2016 et dans celle issue de cette loi :

 22. Aux termes du premier de ces textes, la durée du travail effectif est le temps pen-
dant lequel le salarié est à la disposition de l’employeur et se conforme à ses directives 
sans pouvoir vaquer à des occupations personnelles. 

 23. Selon le second, le temps de déplacement professionnel pour se rendre sur le lieu 
d’exécution du contrat de travail n’est pas un temps de travail effectif. Toutefois, s’il 
dépasse le temps normal de trajet entre le domicile et le lieu habituel de travail, il fait 
l’objet d’une contrepartie soit sous forme de repos, soit financière. Cette contrepartie 
est déterminée par convention ou accord collectif de travail ou, à défaut, par décision 
unilatérale de l’employeur prise après consultation du comité d’entreprise ou des dé-
légués du personnel, s’il en existe.

La part de ce temps de déplacement professionnel coïncidant avec l’horaire de travail 
n’entraîne aucune perte de salaire. 

 24. Pour condamner la société au paiement d’un rappel de salaire pour heures supplé-
mentaires outre les congés payés afférents, l’arrêt relève que les attestations produites 
par le salarié mentionnent toutes que, durant ses déplacements, il restait joignable pour 
ses collaborateurs qui pouvaient ainsi prendre son attache, aussi bien quand il se trou-
vait effectivement à l’étranger que durant son temps de voyage.

L’arrêt en conclut que le salarié restait alors en permanence à la disposition de son 
employeur. Il retient que ce temps de voyage constituait un temps de travail effectif.

 25. En se déterminant ainsi, par des motifs qui ne suffisent pas à caractériser que, pen-
dant ses déplacements, le salarié devait se tenir à la disposition de l’employeur et qu’il 
se conformait à ses directives sans pouvoir vaquer à des occupations personnelles, la 
cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision. 

 Portée et conséquences de la cassation

 26. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 27. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond du chef de l’indemnité pour licenciement nul.

 28. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation prononcée 
sur le quatrième moyen entraîne la cassation, par voie de conséquence, des chefs de 
dispositif de l’arrêt condamnant l’employeur à rembourser à Pôle emploi les indemni-
tés de chômage versées au salarié du jour de son licenciement au jour de l’arrêt dans 
la limite de six mois d’indemnités, fixant à certaines sommes ses créances relatives aux 
contreparties obligatoires en repos, à l’indemnité compensatrice de préavis outre les 
congés payés afférents, au complément d’indemnité conventionnelle de licenciement, 
recevant l’employeur, le mandataire judiciaire et l’administratrice judiciaire en leur 
demande reconventionnelle en répétition des sommes versées au titre des journées de 
récupération du temps de travail (RTT) et condamnant le salarié au paiement d’une 
somme correspondant à celles indûment versées au titre des RTT, qui s’y rattachent 
par un lien de dépendance nécessaire.
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 29. La cassation prononcée n’atteint pas les chefs de dispositif condamnant l’em-
ployeur aux dépens et au paiement d’une indemnité par application de l’article 700 du 
code de procédure civile et le déboutant lui-même de ce chef de prétention, justifiées 
par des dispositions de l’arrêt non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Calibracier 
à payer à M.  [Z] les sommes de 58 973,21  euros à titre de rappel de salaire pour 
heures supplémentaires outre 5 897,32 euros de congés payés afférents, de 100 000 eu-
ros à titre d’indemnité pour licenciement nul et à rembourser à Pôle emploi les 
indemnités de chômage versées au salarié du jour de son licenciement au jour de 
l’arrêt dans la limite de six mois d’indemnités, ordonne à la société Calibracier de 
remettre à M. [Z] des documents de fin de contrat conformes à ces dispositions, fixe 
les créances à inscrire au passif du redressement judiciaire de la société Calibracier aux 
sommes de 30 264,88 euros pour contreparties obligatoires en repos, de 30 186,72 eu-
ros à titre d’indemnité compensatrice de préavis outre les congés payés afférents, de 
17 886,95 euros à titre de complément d’indemnité conventionnelle de licenciement, 
en ce qu’il reçoit la société Calibracier, M. [L], pris en qualité de mandataire judiciaire, 
et la société MBA prise en qualité d’administratrice judiciaire en leur demande recon-
ventionnelle en répétition des sommes versées à M. [Z] au titre des journées de récu-
pération du temps de travail (RTT) et condamne ce dernier au paiement de la somme 
de 7 196,84 euros correspondant aux sommes indûment versées au titre des RTT, 
l’arrêt rendu le 10 décembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Bourges ;

 Dit n’y avoir lieu à renvoi du chef de la condamnation à une indemnité pour licen-
ciement nul ;

 Fixe au passif de la société Calibracier la créance au titre de l’indemnité pour licen-
ciement nul à la somme de 100 000 euros brut ;

 Remet, sur les autres points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Orléans ;

 Dit que le dispositif de l’arrêt rendu par la cour d’appel de Bourges le 10 décembre 
2021 est rectifié en ce sens que la créance de congés payés afférents au rappel de 
primes est fixée à la somme de 1 525 euros ;

 Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent 
arrêt sera transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l’arrêt rectifié.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Molina - 
Avocat(s) : Me Goldman ; SCP Capron -

Textes visés : 

Articles L. 3121-25 et L. 3121-30, alinéa 3, dans leur rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 
du 8 août 2016, du code du travail.
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Rapprochement(s) : 

Sur le régime applicable aux jours de repos compensateur de remplacement, à rapprocher : Soc., 
18 mars 2015, pourvoi n° 13-19.206, Bull. 2015, V, n° 54 (rejet) ; Soc., 26 janvier 2022, pourvoi 
n° 20-11.861, Bull., (cassation partielle).

Soc., 13 mars 2024, n° 22-20.031, (B), FS

– Rejet –

 ■ Travail à temps partiel – Horaire prévu par le contrat de travail – 
Périodes d’interruption au cours d’une même journée – Limites – 
Dispositions légales – Dérogation – Convention ou accord collectif – 
Cas – Accord de réduction du temps de travail du 18 avril 2002, 
annexé à la convention collective nationale des transports routiers 
et activités auxiliaires de transport du 21 décembre 1950 – Garantie 
de rémunération – Définition – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 30 septembre 2021), M. [N] a été engagé en qua-
lité de chauffeur, affecté au ramassage scolaire, pour la période du 14 avril 2016 au 
25 juillet 2017, par l’association Transport rural à la demande Gironde (l’association), 
suivant contrat d’accompagnement dans l’emploi (CAE), à temps partiel, soumis à la 
convention collective nationale des transports routiers et activités auxiliaires du trans-
port du 21 décembre 1950.

 2. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale le 19 janvier 2018 à l’effet d’obtenir la 
requalification de son contrat de travail en contrat à durée indéterminée, son reposi-
tionnement conventionnel et diverses sommes de nature salariale et indemnitaire.

 3. Par jugement du 21 mars 2018, l’association a été placée en redressement judiciaire, 
converti en liquidation judiciaire par jugement du 19 octobre suivant.

La société Jean Denis Silvestri - Bernard Baujet a été désignée en qualité de liquida-
trice.

 4. L’AGS CGEA de [Localité 3] est intervenue à l’instance.

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande en requalification de son 
contrat de travail en contrat à durée indéterminée et du surplus de ses demandes, alors 
« que le motif du recours mentionné dans le contrat à durée déterminée fixe les li-
mites du litige au cas où la qualification du contrat se trouve contestée ; qu’en l’espèce, 
M. [N] faisait valoir que son contrat d’accompagnement dans l’emploi mentionnait 
comme motif un « accroissement temporaire d’activité », motif qui était fictif, de sorte 
que son contrat devait être requalifié en contrat de travail à durée indéterminée  ; 
qu’en retenant pour débouter le salarié de sa demande, par motif propre, que « la seule 
mention dans le corps du contrat d’un « accroissement temporaire d’activité suite à 
une nouvelle activité » n’est pas de nature à remettre en cause dans un tel contexte 
la qualification de contrat de travail à durée déterminée, puisqu’il est constant que 
celui-ci a été conclu dans le cadre de la politique de l’emploi alors en vigueur et qu’il 
s’inscrit dès lors dans le cadre des dispositions spécifiques de l’article L. 1242-3,1° du 
code du travail » et, par motif adopté, que « la présence de CAE sur un CDD se suffit à 
lui-même », quand il lui appartenait, dès lors que le contrat mentionnait comme motif 
de recours au contrat à durée déterminée un « accroissement temporaire d’activité » de 
vérifier si ce motif était réel, la cour d’appel a violé les articles L. 1242-2 et L. 1242-3 
dans leur rédaction applicable en la cause, ensemble l’article L. 1242-12 du code du 
travail. »

 Réponse de la Cour

 7. Un contrat d’accompagnement dans l’emploi peut, par exception au régime de 
droit commun des contrats à durée déterminée, être contracté pour pourvoir un em-
ploi lié à l’activité normale et permanente des collectivités, organismes, personnes 
morales et sociétés concernés.

 8. La seule mention « contrat d’accompagnement dans l’emploi », qui fait référence 
aux dispositions de l’article L. 1242-3 du code du travail, dans sa rédaction antérieure 
à la loi n° 2020-1674 du 24 décembre 2020, suffit à satisfaire à l’exigence de définition 
du motif du contrat à durée déterminée prévue à l’article L. 1242-2 du code du travail, 
dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016.

 9. Il en résulte que, lorsqu’en sus de la mention « contrat d’accompagnement dans 
l’emploi », un contrat de travail contient un des motifs de recours au contrat à durée 
déterminée visés à l’article L. 1242-2 du code du travail, il y a lieu de retenir comme 
seul motif de recours celui relatif au contrat aidé.

 10. Ayant relevé qu’était produit un contrat de travail à durée déterminée dont le titre 
était « Contrat de travail à durée déterminée CAE à temps partiel avec terme précis », 
la cour d’appel en a déduit à bon droit, sans être tenue de procéder à une vérifica-
tion que ses constatations rendaient inopérante, que la seule mention dans le corps 
du contrat d’un « accroissement temporaire d’activité suite à une nouvelle activité » 
n’était pas de nature à remettre en cause la qualification de contrat de travail à durée 
déterminée, puisqu’il était constant que celui-ci avait été conclu au titre de la politique 
de l’emploi alors en vigueur et qu’il s’inscrivait dès lors dans le cadre des dispositions 
spécifiques de l’article L. 1242-3, 1°, du code du travail.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 12. Le salarié fait le même grief à l’arrêt, alors « que c’est à l’employeur de justifier de 
la régularité du contrat d’accompagnement dans l’emploi, et notamment de l’effecti-
vité des mesures d’accompagnement professionnel, lorsque celle-ci est contestée par le 
salarié ; qu’en l’espèce, M. [N] faisait valoir, à l’appui de sa demande de requalification 
de son contrat d’accompagnement dans l’emploi en un contrat à durée indéterminée, 
qu’il n’avait pas bénéficié d’actions d’accompagnement professionnel et de formation 
et que, en particulier, son tuteur officiel n’avait pas joué de rôle d’accompagnement 
réel, de sorte que le recours au CUI-CAE avait été purement fictif ; qu’en relevant, 
pour débouter le salarié de sa demande, qu’« aucun élément n’établit que le tutorat 
contractuellement prévu et assuré conformément aux dispositions légales parmi les 
salariés qualifiés de l’entreprise, en la personne de Mme [H] [G], ait été « purement 
fictif  » comme l’affirme l’appelant qui ne produit aucune pièce justificative de ses 
dires », la cour d’appel, qui a fait peser la charge de la preuve sur le salarié, a violé les 
articles L. 5134-20, R. 5134-38 et R. 5134-39 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 13. Après avoir constaté que le salarié revenait sur les conditions d’exécution du 
contrat et faisait valoir l’absence d’accompagnement professionnel pour soutenir que 
les conditions de recours au contrat d’accompagnement dans l’emploi n’avaient pas 
été respectées, ce qui justifierait, selon lui, la requalification en contrat de travail à 
durée indéterminée, la cour d’appel a relevé qu’alors que le contrat de travail men-
tionnait le recours à un tuteur et qu’étaient produites les attestations des formations 
dispensées durant l’embauche, aucun élément n’établissait que l’employeur avait violé 
les dispositions spécifiques permettant le recours au contrat d’accompagnement dans 
l’emploi en vue de la réinsertion de chômeurs de longue durée, le salarié se bornant, 
sur ce point, à diverses affirmations.

 14. La cour d’appel, qui a ainsi retenu, sans inverser la charge de la preuve, que la 
réalité des actions de formation et de tutorat exigées dans le cadre du contrat d’ac-
compagnement dans l’emploi était établie, a pu déduire de ces motifs que l’employeur 
avait satisfait à son obligation de formation et d’accompagnement.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 16. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande en paiement de dom-
mages-intérêts pour non-respect de l’article L. 3123-16 du code du travail, alors « que 
l’horaire de travail du salarié à temps partiel ne peut comporter, au cours d’une même 
journée, plus d’une interruption d’activité ou une interruption supérieure à deux 
heures  ; que toutefois, une convention ou un accord collectif de branche étendu, 
ou agréé en application de l’article L. 314-6 du code de l’action sociale et des fa-
milles, ou une convention ou un accord d’entreprise ou d’établissement peut déroger 
à ces dispositions en définissant les amplitudes horaires pendant lesquelles les salariés 
doivent exercer leur activité et leur répartition dans la journée de travail, moyennant 
des contreparties spécifiques et en tenant compte des exigences propres à l’activité 
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exercée ; que l’article 20 de l’accord du 18 avril 2002 rattaché à la convention collec-
tive des transports routiers et activités auxiliaires du transport prévoit que « Compte 
tenu de la nature de l’activité, notamment du personnel roulant, et afin de définir 
une meilleure adaptation à la variation de la charge de travail, les parties signataires 
conviennent que les horaires des salariés à temps partiel peuvent comporter, au cours 
d’une même journée, au maximum 3 vacations séparées chacune d’une interruption 
d’activité qui peut être supérieure à 2 heures » et qu’« en contrepartie, les salariés à 
temps partiel bénéficient d’une garantie de rémunération correspondant à un temps 
de travail effectif de - 2 heures en cas de service à 1 vacation ;

- 3 heures en cas de service à 2 vacations ;

- 4h30 en cas de service à 3 vacations » ; qu’en l’espèce en énonçant que « la contre-
partie, librement définie par les partenaires sociaux sous la forme d’une garantie de 
rémunération, impliquait donc que M. [N], dont le service comportait deux vacations, 
soit rémunéré pour un temps de travail effectif de trois heures » et que « ainsi que cela 
résulte des dispositions contractuelles, le temps de travail prévu et payé selon l’organi-
sation convenue par les parties de deux vacations journalières était de 4,8 heures, de 
telle sorte que, sans que le salarié puisse utilement invoquer le caractère prétendument 
fictif de la contrepartie, la garantie de rémunération conventionnellement prévue en 
cas d’organisation du travail pluri-journalière était respectée », quand une telle inter-
prétation de l’accord revenait à n’accorder aucune contrepartie spécifique au salarié 
dont le temps de travail était au minimum de 4,8 heures par jour et qui subissait une 
interruption d’activité de plus de deux heures, puisque la rémunération de ses heures 
travaillées était nécessairement supérieure à la garantie de rémunération, la cour d’ap-
pel a violé l’article L. 3121-16 du code du travail dans sa version applicable au litige et 
l’article 20 de l’accord du 18 avril 2002 rattaché à la convention collective nationale 
des transports routiers et activités auxiliaires du transport du 21 décembre 1950. »

 Réponse de la Cour

 17. Aux termes de l’article L. 3123-16 du code du travail, dans sa rédaction antérieure 
à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, l’horaire de travail du salarié à temps partiel ne 
peut comporter, au cours d’une même journée, plus d’une interruption d’activité ou 
une interruption supérieure à deux heures. Toutefois, une convention ou un accord 
collectif de branche étendu, ou agréé en application de l’article L. 314-6 du code 
de l’action sociale et des familles, ou une convention ou un accord d’entreprise ou 
d’établissement peut déroger à ces dispositions en définissant les amplitudes horaires 
pendant lesquelles les salariés doivent exercer leur activité et leur répartition dans la 
journée de travail, moyennant des contreparties spécifiques et en tenant compte des 
exigences propres à l’activité exercée.

 18. Selon l’article 7.2 « Coupures » de l’accord du 18 avril 2002 relatif à l’ARTT, 
attaché à la convention collective nationale des transports routiers et activités auxi-
liaires du transport du 21 décembre 1950, étendu par arrêté du 22 décembre 2003, 
les temps non considérés dans les paragraphes 4.1, 4.2, 4.3 et 4.4 de l’article 4, inclus 
dans l’amplitude de la journée de travail constituent des coupures qui n’entrent pas 
dans le décompte du temps de travail effectif. Ces coupures, inhérentes aux contraintes 
de l’exercice du métier de conducteur, sont indemnisées en fonction du lieu et selon 
des modalités définies à l’article 7.3 « Indemnisation des coupures et de l’amplitude ».

 19. Aux termes de l’article 20 du même accord, compte tenu de la nature de l’acti-
vité, notamment du personnel roulant, et afin de définir une meilleure adaptation à 
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la variation de la charge de travail, les parties signataires conviennent que les horaires 
des salariés à temps partiel peuvent comporter, au cours d’une même journée, au 
maximum 3 vacations séparées chacune d’une interruption d’activité qui peut être 
supérieure à 2 heures.

En contrepartie, les salariés à temps partiel bénéficient d’une garantie de rémunération 
correspondant à un temps de travail effectif de :

- 2 heures en cas de service à 1 vacation ;

- 3 heures en cas de service à 2 vacations ;

- 4 h 30 en cas de service à 3 vacations.

 20. Selon l’article 25 du même accord, compte tenu de la part prépondérante prise par 
le transport scolaire dans l’ensemble des activités régulières assurées par les entreprises 
de transport de voyageurs, il convient d’adapter, pour les conducteurs embauchés pour 
travailler les jours d’ouverture des établissements scolaires, des garanties et modalités 
spécifiques en application de l’article 14 de la loi du 19 janvier 2000 dite Aubry II.

Les conducteurs concernés par ces dispositions sont dénommés ci-dessous « conduc-
teurs scolaires ».

Les conducteurs scolaires bénéficient de la garantie de travail journalière liée au 
nombre de vacations prévues à l’article 20 ci-dessus ainsi que des dispositions de l’ar-
ticle 7.3 relatives à l’indemnisation des coupures et de l’amplitude.

 21. Il résulte de ces dispositions que la garantie de rémunération prévue par l’accord 
de branche en contrepartie des dérogations aux limites légales relatives aux interrup-
tions d’activité que l’horaire de travail du salarié à temps partiel peut comporter, au 
cours d’une même journée, consiste en une garantie de travail, c’est-à-dire dans la ré-
munération d’heures a minima selon les seuils et vacations fixés, ne s’ajoutant pas aux 
heures de travail accomplies par les salariés concernés.

 22. La cour d’appel a d’abord relevé que le contrat de travail stipulait que la durée du 
travail hebdomadaire de vingt-quatre heures serait répartie du lundi au vendredi de 7h 
à 9h24 et de 16h à 18h24.

 23. Ensuite, après avoir rappelé les dispositions de l’article 20 de l’accord du 18 avril 
2002, elle a exactement énoncé que la contrepartie, librement définie par les parte-
naires sociaux sous la forme d’une garantie de rémunération, impliquait que le salarié, 
dont le service comportait deux vacations, soit rémunéré pour un temps de travail 
effectif de trois heures.

 24. Ayant constaté que le temps de travail prévu et payé selon l’organisation convenue 
par les parties de deux vacations journalières était de 4,8 heures, elle en a déduit à bon 
droit que la garantie de rémunération conventionnellement prévue en cas d’organi-
sation du travail pluri-journalière n’avait pas été méconnue et que le salarié devait 
être débouté de sa demande en paiement de dommages-intérêts pour non-respect de 
l’article L. 3123-16 du code du travail.

 25. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Techer - Avocat général : Mme Moli-
na - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Articles L. 5134-20 et L. 5134-24 du code du travail ; article L. 3123-16 du code du travail, dans 
sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 ; articles 7.2, 20 et 25 de l’accord de 
réduction du temps de travail du 18 avril 2002, annexé à la convention collective nationale des 
transports routiers et activités auxiliaires du transport du 21 décembre 1950.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe selon lequel un contrat d’accompagnement dans l’emploi peut être conclu pour 
pourvoir un emploi lié à l’activité normale et permanente de l’employeur, à rapprocher : Soc., 
7 juin 2023, pourvoi n° 22-10.702, Bull., (rejet).

Soc., 13 mars 2024, n° 21-20.421, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Travail à temps partiel – Requalification en travail à temps 
complet – Défaut de mention de la répartition du temps de travail – 
Présomption – Exclusion – Cas – Convention collective nationale des 
entreprises de services à la personne du 20 septembre 2012 – Plages 
prévisionnelles d’intervention et plages d’indisponibilité du salarié – 
Portée.

Le défaut de mention dans le contrat de travail à temps partiel des plages prévisionnelles d’intervention et des 
plages d’indisponibilité de la salariée prévues par la convention collective nationale des entreprises de services à 
la personne du 20 septembre 2012 ne permet pas de présumer que ce contrat est un contrat à temps complet.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 4  juin 2021), Mme [I] a été engagée en qualité 
d’auxiliaire de vie sociale par la société Les Néréides, à compter du 3 septembre 2013, 
par un contrat de travail à temps partiel.

 2. La convention collective applicable à la relation de travail est la convention collec-
tive nationale des entreprises de services à la personne du 20 septembre 2012.

 3. La salariée a été licenciée le 1er mars 2016.

 4. Le 13 juillet 2016, elle a saisi la juridiction prud’homale de demandes en requali-
fication de son contrat de travail à temps partiel en contrat de travail à temps plein, et 
en paiement de diverses sommes au titre de l’exécution et de la rupture de son contrat 
de travail.
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 Sur les premier et troisième moyens du pourvoi principal 
de l’employeur et le moyen du pourvoi incident de la salariée

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le deuxième moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 6. L’employeur fait grief à l’arrêt de requalifier le contrat de travail à temps partiel en 
contrat de travail à temps complet et de le condamner à verser une certaine somme 
à titre de rappel de salaire outre congés payés afférents, alors « que les associations et 
entreprises d’aide à domicile peuvent, même lorsqu’elles ne relèvent pas d’un accord 
collectif autorisant la répartition des horaires de travail sur une période supérieure à 
la semaine et au plus égale à l’année, ne pas mentionner la répartition de la durée du 
travail entre les jours de la semaine ou les semaines du mois, dès lors que le contrat 
mentionne la durée hebdomadaire ou mensuelle de travail garantie ; qu’en l’espèce, 
pour requalifier le contrat à temps partiel de la salariée en contrat à temps plein, la 
cour d’appel a jugé que l’employeur ne renversait pas la présomption de travail à temps 
plein qu’instaurait la convention collective nationale des entreprises d’aide à domicile 
en l’absence de mention des plages d’intervention et des plages d’indisponibilité du 
salarié ; qu’en statuant ainsi, quand la loi autorisait la seule mention sur le contrat des 
heures garanties, sans qu’une présomption de contrat à durée déterminée ne résulte ni 
de la loi ni de la convention collective, la cour d’appel a violé l’article L. 3123-6 du 
code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 3123-14 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016 et l’article de la section I du chapitre premier de la partie 2 de 
la convention collective nationale des entreprises de services à la personne du 20 sep-
tembre 2012 :

 7. Selon le premier de ces textes, le contrat de travail du salarié à temps partiel est un 
contrat écrit. Il mentionne la durée hebdomadaire ou mensuelle prévue et, sauf pour 
les salariés des associations et entreprises d’aide à domicile et les salariés relevant d’un 
accord collectif de travail conclu en application de l’article L. 3122-2, la répartition de 
la durée du travail entre les jours de la semaine ou les semaines du mois.

 8. Selon le second, pris en son point 2.1 se rapportant aux dispositions communes à 
tous les contrats de travail, tous les contrats de travail précisent notamment la durée 
hebdomadaire ou mensuelle prévue et le mode d’organisation retenu pour la répar-
tition des horaires de travail sur la semaine ou le mois, avec les plages prévisionnelles 
indicatives, les plages d’indisponibilité pour le personnel intervenant à domicile. Pris 
en son point 2.3 se rapportant au contrat de travail à temps partiel, l’article précise 
que le contrat du salarié à temps partiel est écrit, qu’il doit rappeler que le salarié n’est 
pas tenu à une obligation d’exclusivité, qu’outre les mentions visées au point 2.1, le 
contrat doit comporter des indications sur les limites dans lesquelles peuvent être ac-
complies des heures au-delà de la durée de travail fixée par le contrat.
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 9. Pour requalifier le contrat de travail à temps partiel en contrat de travail à temps 
complet, l’arrêt constate que le contrat de travail stipule que la durée mensuelle de 
travail est de quatre-vingts heures et que les horaires de travail pour chaque journée 
travaillée seraient communiqués par écrit à la salariée sous forme de planning mensuel 
d’activité. Il relève que le contrat ajoute « il est précisé à titre purement indicatif, à la 
salariée, que ces plages prévisionnelles d’intervention sont... », qu’en fonction des né-
cessités de l’organisation du service, ces plages pourraient être modifiées, et qu’il « est 
précisé que les plages d’indisponibilité de la salariée sont...».

 10. Après avoir relevé que la salariée reproche à l’employeur de ne pas avoir mention-
né dans le contrat de travail la répartition des horaires de travail, même à titre indicatif, 
l’arrêt retient que si l’article L. 3123-14 du code du travail n’exige pas la mention de la 
répartition pour une entreprise d’aide à domicile, en revanche la convention collective 
exige la mention des plages d’intervention et des plages d’indisponibilité, l’absence de 
cette mention étant de nature à faire présumer l’existence d’un contrat de travail à 
temps plein.

 11. Ayant estimé que l’employeur ne renversait pas la présomption de travail à temps 
complet, la cour d’appel l’a condamné à verser un rappel de salaire en conséquence.

 12. En statuant ainsi, alors qu’elle n’avait pas constaté que le contrat de travail n’était 
pas conforme aux dispositions de l’article L. 3123-14 du code du travail et que le 
défaut de mention dans le contrat de travail des plages prévisionnelles d’intervention 
et des plages d’indisponibilité de la salariée, prévues par la convention collective, ne 
permet pas de présumer que le contrat est à temps complet, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 13. La cassation prononcée n’emporte pas cassation des chefs de dispositif de l’arrêt 
condamnant l’employeur aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme au titre de 
l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par d’autres condamnations pronon-
cées à l’encontre de celui-ci et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il ordonne la requalification du 
contrat de travail à temps partiel de Mme [I] en contrat de travail à temps plein et 
condamne la société Les Néréides à lui payer les sommes de 12 920,04 euros brut à 
titre de rappel de salaire, outre 1 292 euros brut de congés payés afférents, l’arrêt rendu 
le 4 juin 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : Mme Molina - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; Me Balat -
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Textes visés : 
Convention collective nationale des entreprises de services à la personne du 20 septembre 2012.

TRAVAIL REGLEMENTATION, REMUNERATION

Soc., 13 mars 2024, n° 22-20.970, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Salaire – Fixation – Salaire variable – Réduction ou restitution – 
Conditions – Agissements ou comportement du salarié – Défaut 
de respect des exigences d’honorabilité – Caractérisation – 
Détermination – Portée.

Le dispositif, prévu par l’alinéa 1 de l’article L. 511-84 du code monétaire et financier, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019, issu de la transposition de la directive 2013/36/UE du 
Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant l’accès à l’activité des établissements de crédit et 
la surveillance prudentielle des établissements de crédit et des entreprises d’investissement, et l’article R. 511-
24 du code monétaire et financier, a pour objet de prévenir les prises de risques excessives, pouvant nuire à une 
gestion saine et efficace des risques au sein des établissements de crédit et des entreprises d’investissement, de la 
part des salariés amenés à prendre des décisions d’investissement, en prévoyant un malus ou une récupération 
à 100 % de la rémunération variable à l’égard d’un preneur de risques qui a participé à des agissements ayant 
entraîné des pertes significatives pour l’établissement ou a été responsable de tels agissements ou n’a pas respecté 
les normes applicables en matière d’honorabilité et de compétences, lesdites normes s’entendant de règles profes-
sionnelles en lien direct et étroit avec l’activité professionnelle d’investissement à risques.

Doit en conséquence être approuvée la cour d’appel qui, pour faire droit à la demande du salarié en paiement 
de sa rémunération variable différée, retient que le comportement inapproprié de ce salarié à l’égard de jeunes 
femmes vis-à-vis desquelles il occupait une position de responsabilité ne caractérise pas le défaut de respect des 
exigences d’honorabilité prévu aux textes susvisés.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 6 juillet 2022), M. [E], engagé à compter du 1er mars 
1991 en qualité de responsable des risques marché par la banque Indosuez selon un 
contrat de travail à durée indéterminée transféré au groupe Crédit agricole lors du 
rachat de la banque, est devenu chargé de mission dans le département Global Market 
Division (GMD), avec un statut cadre niveau hors classe, par un contrat de travail du 
25 novembre 2013 conclu avec la société Crédit agricole Corporate and Investment 
Bank (la société). 

 2. Par lettre du 4 décembre 2013, il a été affecté à [Localité 3] pour y exercer la fonc-
tion de responsable GMD Asie pour une prise de poste le 1er février 2014 et renou-
vellement possible à compter du 31 janvier 2017.



300

Bulletin Chambres civiles - Mars 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Par lettre du 1er  février 2017, le contrat de travail prévoyant son expatriation a été 
prorogé au 31 janvier 2018.

 3. Le 20 octobre 2017, le salarié a été convoqué à un entretien préalable à un éven-
tuel licenciement et a fait l’objet d’une mise à pied conservatoire. Il a été licencié le 
15 novembre 2017 pour faute grave.

 4. Le 3 janvier 2018, il a saisi la juridiction prud’homale afin de contester le bien-fon-
dé de son licenciement et de demander le paiement de diverses sommes de nature 
indemnitaire ou salariale dont des rappels de rémunération différée.

 Examen des moyens 

 Sur le moyen du pourvoi incident du salarié

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen du pourvoi principal de l’employeur

 Enoncé du moyen

 6. La société fait grief à l’arrêt de la condamner à payer au salarié au titre de rému-
nérations différées des sommes au titre des années 2017, 2016, 2015 et 2014, alors :

 « 1°/ que selon les propres termes de l’arrêt attaqué, la question de la rémunération 
complémentaire à laquelle pouvait prétendre M.  [E] pour les années 2014 à 2017 
était directement liée au respect des règles déontologiques et aux exigences d’hono-
rabilité, selon les prévisions du plan relatif aux rémunérations variables qui faisait la 
loi des parties, ce dont il résulte qu’il existe un lien de dépendance nécessaire entre 
la reconnaissance d’une faute grave à l’encontre de M. [E], susceptible de constituer 
un manquement à l’obligation d’honorabilité, et le versement de la rémunération dif-
férée ; qu’ainsi, la cassation à intervenir sur le premier moyen entraînera par voie de 
conséquence et en application de l’article 624 du code de procédure civile, la censure 
des chefs de l’arrêt qui ont condamné la société CACIB à payer à M. [E] les sommes 
de 435 000 euros au titre de l’année 2017, 195 096 euros au titre de l’année 2016, 
144 883 euros au titre de l’année 2015 et 51 533 euros au titre de l’année 2014 ; 

 2°/ que les dispositions des articles L. 511-84 et R. 511-24 du code monétaire et 
financier permettent à l’employeur de ne pas verser une rémunération variable diffé-
rée en considération du défaut de respect des exigences d’honorabilité par le salarié 
concerné ; que le règlement de la société CACIB relatif aux rémunérations variables 
attribuées au titre des années 2014-2016 précise le comportement professionnel à 
risque comme étant tout comportement dans le cadre des fonctions du bénéficiaire 
inapproprié et dommageable pour la société en violation avec la loi et ses filiales et/
ou les normes professionnelles applicables à l’activité du bénéficiaire sur la période 
d’acquisition (non-respect des règles de gouvernance, et/ou de déontologie et/ou des 
procédures » ; qu’il en résulte que des manquements à l’honorabilité ou à la déontolo-
gie par le salarié d’un établissement financier peuvent justifier le non-versement d’une 
rémunération variable différée  ; que constitue de tels manquements le harcèlement 
sexuel ou les comportements assimilés, tels que le fait pour un salarié qui exerce un 
très haut niveau de responsabilité d’avoir adressé à des salariées placées sous son auto-
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rité, de manière régulière et répétée, des messages à connotation sexuelle (manger une 
banane de manière inspirante), de les avoir invitées à partager des chambres d’hôtel, 
d’avoir fait des commentaires déplacés sur leur tenue vestimentaire ou de leur avoir 
proposé de manière tendancieuse de venir prendre un verre le soir ou de passer le 
reste de la nuit avec lui, ce qui avait conduit certaines de ces salariées à exprimer leur 
gêne et leur intimidation ; qu’en jugeant que les faits relevés à l’encontre de M. [E] 
ne caractérisaient pas le défaut de respect des exigences d’honorabilité prévu par les 
dispositions légales ni le comportement professionnel à risque allégué, la cour d’appel 
n’a pas tiré les conséquences légales qui s’évinçaient de ses propres constatations et a 
violé les textes susvisés, ensemble l’article L. 1221-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 7. Aux termes de l’alinéa 1er de l’article L. 511-84 du code monétaire et financier, 
dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019, issu de la transpo-
sition de la directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 
2013 concernant l’accès à l’activité des établissements de crédit et la surveillance pru-
dentielle des établissements de crédit et des entreprises d’investissement, le montant 
total de la rémunération variable peut, en tout ou partie, être réduit ou donner lieu à 
restitution en fonction notamment des agissements ou du comportement de la per-
sonne concernée.

 8. Aux termes de l’article R. 511-24 du code monétaire et financier, pour l’applica-
tion de l’article L. 511-84, les agissements susceptibles d’entraîner la réduction ou la 
restitution, en tout ou partie, de la rémunération variable sont définis par les établisse-
ments de crédit et les sociétés de financement en considération notamment des pertes 
sérieuses qu’ils peuvent occasionner à ces établissements ou sociétés.

La décision de réduction ou de restitution mentionnée au premier alinéa de cet article 
tient compte de l’implication de la personne intéressée dans les agissements en cause. 
Une décision de réduction ou de restitution peut également être prise en considé-
ration du défaut de respect des exigences d’honorabilité et de compétence qui sont 
applicables à la personne en cause.

 9. Ce dispositif a pour objet de prévenir les prises de risques excessives, pouvant nuire 
à une gestion saine et efficace des risques au sein des établissements de crédit et des 
entreprises d’investissement, de la part des salariés amenés à prendre des décisions 
d’investissement, en prévoyant un malus ou une récupération à 100 % de la rému-
nération variable à l’égard d’un preneur de risques qui a participé à des agissements 
ayant entraîné des pertes significatives pour l’établissement ou a été responsable de tels 
agissements ou n’a pas respecté les normes applicables en matière d’honorabilité et de 
compétences, lesdites normes s’entendant de règles professionnelles en lien direct et 
étroit avec l’activité professionnelle d’investissement à risques.

 10. L’arrêt retient que la rémunération variable du salarié se décompose en plusieurs 
parties dont le paiement est différé sur trois années par tiers si les conditions de per-
formance et de présence à la date d’acquisition sont réunies, la condition de présence 
du salarié n’étant pas discutée. Il relève que le règlement de la société du plan relatif 
aux rémunérations variables attribuées au titre des années 2014 à 2016 donne la défi-
nition du comportement professionnel à risque : « tout comportement dans le cadre 
des fonctions du bénéficiaire inapproprié et dommageable pour la société en violation 
avec la loi et ses filiales et ou les normes professionnelles applicables à l’activité du 
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bénéficiaire sur la période d’acquisition (non-respect des règles de gouvernance, et ou 
de déontologie et ou des procédures) ».

 11. Ayant retenu à l’encontre du salarié un comportement déplaisant, déplacé, habituel 
et totalement inadapté pour un salarié ayant une position de responsabilité vis-à-vis 
des jeunes femmes contactées, comportement qu’elle a qualifié d’inapproprié, soit un 
comportement sans lien direct et étroit avec une activité professionnelle d’investisse-
ment à risques, la cour d’appel en a exactement déduit que ce comportement ne ca-
ractérise pas le défaut de respect des exigences d’honorabilité prévu par les dispositions 
légales ni le comportement professionnel à risque allégué de sorte qu’elle a condamné 
la société à payer certaines sommes au salarié au titre des années 2014 à 2017.

 12. Le moyen, inopérant en sa première branche faute de lien de dépendance avec le 
premier moyen du pourvoi principal, n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le premier moyen du pourvoi principal de l’employeur

 Enoncé du moyen

 13. La société fait grief à l’arrêt de dire que le harcèlement sexuel n’était pas constitué, 
que le licenciement repose sur une cause réelle et sérieuse et non sur une faute grave 
et de la condamner en conséquence à verser au salarié des sommes à titre de rappel 
de salaire sur mise à pied outre les congés payés afférents, d’indemnité compensatrice 
de préavis outre les congés payés afférents, d’indemnité légale de licenciement, de 
remboursement des frais de logement pour la période du 20 octobre au 18 décembre 
2017, de frais de déménagement et de remboursement des frais de scolarité du fils du 
salarié, alors :

 « 1°/ que l’employeur a pour obligation de prendre toutes les dispositions nécessaires 
en vue de prévenir ou de faire cesser les agissements de harcèlement sexuel, au besoin 
en procédant au licenciement du salarié auteur de tels agissements ; que doit être qua-
lifié de harcèlement sexuel tout comportement d’un salarié vis-à-vis d’un autre salarié 
présentant une ambiguïté de nature sexuelle ou tout propos déplacé dans le but ma-
nifeste d’obtenir des faveurs de nature sexuelle ; qu’en l’espèce, le salarié a été licencié 
pour faute grave pour avoir adopté à l’égard de huit salariées placées sous son autorité 
un comportement inconvenant, notamment des propos à connotation sexuelle ; que 
la cour d’appel a notamment retenu que le salarié avait adopté un « comportement 
totalement inadapté pour un salarié qui avait une position de responsabilité vis-à-vis 
des jeunes femmes qu’il a contactées, plusieurs d’entre elles ayant témoigné de la gêne 
occasionnée par cette situation qui leur a été imposée par un supérieur hiérarchique » 
et que ce comportement du salarié avait été « déplaisant et déplacé et avait un carac-
tère habituel » ; qu’elle a aussi retenu la matérialité d’échanges de messages tels que 
«  j’aime votre façon de manger des bananes...très inspirante...  », « vos excuses sont 
bien acceptées...mais vous devriez chercher à obtenir le pardon », « voulez-vous voir la 
chambre, je peux la réserver si vous voulez » [cette offre étant suivi des propos suivants, 
après refus de la salariée] « pourquoi ne venez-vous pas chez moi ce soir », et « vous 
pouvez m’appeler quand vous voulez...J’ai beaucoup aimé votre tenue ce soir ??? vous 
allez me prendre pour un fou ou trouver mon comportement déplacé mais j’adorerais 
passer le reste de la nuit avec vous. Une seule et unique fois » ; que ces échanges et 
propos caractérisent un harcèlement sexuel, lequel constitue nécessairement une faute 
grave ; qu’en refusant de retenir que le comportement répété du salarié caractérisait un 
harcèlement sexuel bien qu’il ait été a minima de nature à créer, à l’égard des salariées 
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qui l’ont subi, « une situation intimidante, hostile ou offensante », la cour d’appel n’a 
pas tiré les conséquences légales qui s’évinçaient de ses propres constatations et a violé 
les articles L. 1153-1 et L. 1153-5 du code du travail ; 

 2°/ que la faute grave est celle qui rend impossible le maintien du salarié dans l’en-
treprise ; que constitue une faute grave le fait pour un salarié qui exerce un très haut 
niveau de responsabilité d’avoir adressé à des salariées placées sous son autorité, de 
manière régulière et répétée, des messages à connotation sexuelle (manger une banane 
de manière inspirante), de les avoir invitées à partager des chambres d’hôtel, d’avoir 
fait des commentaires déplacés sur leur tenue vestimentaire ou de leur avoir proposé 
de manière tendancieuse de venir prendre un verre le soir ou de passer le reste de la 
nuit avec lui, ce qui avait conduit certaines de ces salariées à exprimer leur gêne et 
leur intimidation ; qu’un tel comportement, au regard de son caractère récurrent rend 
impossible le maintien du salarié dans l’entreprise, au regard notamment des atteintes 
auxquelles continueraient d’être exposées les salariées avec qui il resterait en contact ; 
qu’en jugeant le contraire, aux motifs inopérants que le salarié ne s’était jamais montré 
insistant ni n’avait commis de pressions graves et qu’il était un excellent collaborateur 
n’ayant subi aucun reproche tout au long de sa longue collaboration, la cour d’appel, 
qui n’a pas tiré les conséquences légales qui s’évinçaient de ses propres constatations, a 
violé l’article L.1234-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 1153-1,dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2021-1018 du 2 août 
2021, L. 1153-5, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2018-771 du 5 septembre 
2018, L. 1153-6 et L. 1234-1 du code du travail :

 14. Aux termes du premier de ces textes, aucun salarié ne doit subir des faits :

 1° Soit de harcèlement sexuel, constitué par des propos ou comportements à conno-
tation sexuelle répétés qui soit portent atteinte à sa dignité en raison de leur caractère 
dégradant ou humiliant, soit créent à son encontre une situation intimidante, hostile 
ou offensante ;

 2° Soit assimilés au harcèlement sexuel, consistant en toute forme de pression grave, 
même non répétée, exercée dans le but réel ou apparent d’obtenir un acte de nature 
sexuelle, que celui-ci soit recherché au profit de l’auteur des faits ou au profit d’un 
tiers. 

 15. Aux termes du premier alinéa du deuxième de ces textes, l’employeur prend 
toutes dispositions nécessaires en vue de prévenir les faits de harcèlement sexuel, d’y 
mettre un terme et de les sanctionner. 

 16. Pour dire que le harcèlement sexuel n’est pas constitué et que le licenciement 
repose sur une cause réelle et sérieuse, l’arrêt retient que les attestations et les cour-
riels versés aux débats par l’employeur suffisent à établir l’attitude déplacée, tendan-
cieuse donc inappropriée du salarié à de nombreuses reprises à l’encontre de salariées 
de l’entreprise, et notamment de son assistante sans que jamais cette dernière n’ait 
tenu des propos équivoques dans les échanges, et qu’il ne s’agit donc pas uniquement 
« d’échanges pour mieux apprécier des collaborateurs dans le cadre professionnel », 
propos relevés lors de l’entretien préalable dont le compte-rendu est communiqué 
au dossier par le salarié, ni d’un mode de communication courtois, ces propos allant 
au-delà d’un management « proche » de ce dernier avec ses équipes, connu et apprécié 
par l’employeur.
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 17. Après avoir constaté que le salarié avait adressé à son assistante un message lui in-
diquant « vous pouvez m’appeler quand vous voulez... j’ai beaucoup aimé votre tenue 
ce soir ??? vous allez me prendre pour un fou ou trouver mon comportement déplacé 
mais j’adorerais passer le reste de la nuit avec vous. Une seule et unique fois », qu’il 
avait proposé à une salariée intérimaire « voulez-vous voir la chambre ? Je peux la ré-
server si vous voulez » puis face au refus de celle-ci « pourquoi ne venez-vous pas chez 
moi ce soir » et qu’il avait écrit à une autre salariée « j’aime votre façon de manger 
des bananes...très inspirante », l’arrêt ajoute que les courriels adressés aux fins d’obte-
nir une rencontre ou féliciter une personne ne contiennent pas de propos à caractère 
professionnel sans pour autant qu’ils soient dégradants ni humiliants, le salarié n’étant 
jamais insistant dans ses demandes, n’ayant pas commis de pressions graves dans le but 
apparent d’obtenir un acte de nature sexuelle et n’ayant jamais créé une situation hos-
tile ou offensante ou intimidante, de sorte qu’il ne sera pas retenu l’existence de faits 
de harcèlement sexuel de la part du salarié.

 18. L’arrêt relève ensuite que le salarié a adopté un comportement totalement inadap-
té pour un salarié qui avait une position de responsabilité vis-à-vis des jeunes femmes 
qu’il a contactées, plusieurs d’entre elles ayant témoigné de la gêne occasionnée par 
cette situation qui leur a été imposée par un supérieur hiérarchique, ce qui justifie le 
licenciement pour motif disciplinaire.

 19. L’arrêt retient enfin que, toutefois si le comportement du salarié était déplaisant 
et déplacé et avait un caractère habituel, s’agissant d’un salarié qui était un excellent 
collaborateur et n’avait subi aucun reproche tout au long de la longue collaboration, 
ce comportement ne rendait pas impossible son maintien dans l’entreprise et n’était 
pas constitutif d’une faute grave mais d’une cause réelle et sérieuse de licenciement.

 20. En statuant ainsi, alors qu’elle avait, d’une part, constaté la teneur à connotation 
sexuelle des messages adressés par le salarié à son assistante, à une salariée intérimaire et 
à une troisième salariée, d’autre part, relevé que plusieurs salariées avaient témoigné de 
la gêne occasionnée par la situation imposée par leur supérieur hiérarchique, ce dont 
elle aurait dû déduire que de tels propos ou comportements à connotation sexuelle 
répétés créant une situation intimidante ou offensante étaient de nature à caractériser 
un harcèlement sexuel et à rendre impossible le maintien du salarié dans l’entreprise, 
la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé 
les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 21. La cassation du chef de dispositif ayant dit que le harcèlement sexuel n’est pas 
constitué et que le licenciement repose sur une cause réelle et sérieuse n’emporte pas 
celle du chef de dispositif de l’arrêt condamnant la société au remboursement des frais 
de scolarité du fils du salarié, qui ne s’y rattache ni par un lien d’indivisibilité ni par un 
lien de dépendance nécessaire, la cour d’appel ayant retenu que l’article 10 du contrat 
qui détermine les conditions de paiement des frais de scolarité des enfants n’exclut pas 
leur remboursement en cas de licenciement du salarié.

 22. La cassation du chef de dispositif ayant dit que le harcèlement sexuel n’est pas 
constitué et que le licenciement repose sur une cause réelle et sérieuse n’emporte pas 
celle des chefs de dispositif de l’arrêt condamnant la société aux dépens ainsi qu’au 
paiement d’une somme en application de l’article 700 du code de procédure civile, 
justifiés par d’autres condamnations prononcées à l’encontre de celle-ci et non remises 
en cause.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que le harcèlement sexuel n’est 
pas constitué et que le licenciement de M. [E] repose sur une cause réelle et sérieuse 
et en ce qu’il condamne la société Crédit agricole Corporate and Investment Bank 
à payer à M. [E] les sommes de 136 433 euros à titre de rappel de salaire sur mise à 
pied outre la somme de 13 643,30 euros bruts au titre des congés payés afférents, de 
211 705 euros bruts à titre d’indemnité compensatrice de préavis outre 21 170,50 eu-
ros au titre des congés payés afférents, 570 428 euros à titre d’indemnité légale de 
licenciement, 25 582 euros au titre du remboursement des frais de logement pour 
la période du 20 octobre 2017 au 18 décembre 2017 et de 12 500 euros au titre du 
remboursement des frais de déménagement, l’arrêt rendu le 6 juillet 2022, entre les 
parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Ott - Avocat général : Mme Molina - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Articles L. 511-84, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2014-158 du 20 février 2014, et 
R. 511-24 du code monétaire et financier.

Soc., 13 mars 2024, n° 22-14.004, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Salaire – Paiement – Prescription – Durée – Détermination – Nature 
de la créance invoquée – Portée.

La durée de la prescription étant déterminée par la nature de la créance invoquée, l’action en paiement d’un 
rappel de salaire fondée sur la requalification d’un contrat de travail intermittent en contrat de travail à temps 
complet est soumise à la prescription triennale prévue par l’article L. 3245-1 du code du travail.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 26 janvier 2022) et les productions, M. [L] a été enga-
gé en qualité d’agent de sécurité qualifié, le 13 août 2011, par la société Seris sûreté 
midi sécurité suivant contrat de travail à durée indéterminée intermittent prévoyant 
des périodes travaillées et des périodes non travaillées et à raison d’une durée annuelle 
minimale de 120 heures.
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 2. L’existence d’une unité économique et sociale, à laquelle appartient la société Seris 
sûreté midi sécurité, a été reconnue par jugement du tribunal d’instance de Montpel-
lier du 12 décembre 2008.

 3. Le salarié a été licencié le 10 juin 2015.

 4. Il a saisi la juridiction prud’homale, le 13 novembre 2017, afin de contester le 
bien-fondé de la rupture de la relation de travail et de solliciter la requalification de 
son contrat de travail intermittent en un contrat à temps complet ainsi que la condam-
nation de son employeur à lui verser diverses sommes au titre de l’exécution et de la 
rupture du contrat de travail.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen 

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de prononcer la requalification du contrat de travail 
intermittent du salarié en un contrat à durée indéterminée à temps complet et de le 
condamner à payer au salarié une somme à titre de rappel de salaire, outre les congés 
payés afférents, de dire que ces créances porteraient intérêts au taux légal à compter du 
20 novembre 2017 et de le condamner à payer au salarié une somme en application de 
l’article 700 du code de procédure civile ainsi qu’aux dépens de première instance et 
d’appel, alors « que toute action portant sur l’exécution du contrat de travail se prescrit 
par deux ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître 
les faits lui permettant d’exercer son droit ; que, dans les entreprises pour lesquelles 
une convention ou un accord collectif de travail étendu ou une convention ou accord 
d’entreprise ou d’établissement le prévoit, des contrats de travail intermittents peuvent 
être conclus afin de pourvoir les emplois permanents, définis par cette convention ou 
cet accord, qui par nature comportent une alternance de périodes travaillées et non 
travaillées ; que le contrat de travail intermittent conclu malgré l’absence d’une telle 
convention ou d’un tel accord collectif est illicite et doit être requalifié en contrat de 
travail à temps complet ; qu’il en résulte que le délai de prescription d’une action en 
requalification d’un contrat de travail intermittent en contrat à temps complet, fondée 
sur l’absence d’une telle convention ou d’un tel accord collectif, est le délai de deux 
ans applicable aux actions portant sur l’exécution du contrat de travail ; qu’en l’espèce, 
pour considérer que la demande de M. [L] en requalification de son contrat de travail 
intermittent en contrat à temps complet n’était pas prescrite, la cour d’appel a retenu 
que cette action s’analysait en une réclamation en paiement de salaire soumise non à 
la prescription biennale de l’article L. 1471-1 du code du travail mais à la prescription 
triennale applicable aux créances salariales prévue par l’article L. 3245-1 du code du 
travail ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les articles L. 3123-31 et L. 1471-1 
du code du travail, le premier dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 
8 août 2016 et le second dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 
du 22 septembre 2017. »

 Réponse de la Cour 

 6. La durée de la prescription étant déterminée par la nature de la créance invoquée, 
l’action en paiement d’un rappel de salaire fondée sur la requalification d’un contrat 
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de travail intermittent en contrat de travail à temps complet est soumise à la prescrip-
tion triennale prévue par l’article L. 3245-1 du code du travail.

 7. La cour d’appel, qui a retenu que la demande du salarié tendant à la requalification 
de son contrat de travail intermittent en contrat de travail à temps complet s’analysait 
en une réclamation en paiement de salaire, en a exactement déduit que sa demande 
était soumise à la prescription triennale de l’article L. 3245-1 du code du travail.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le moyen, pris en sa troisième branche 

 Enoncé du moyen

 9. L’employeur fait le même grief à l’arrêt, alors « que dans les entreprises pour les-
quelles une convention ou un accord collectif de travail étendu ou une convention 
ou accord d’entreprise ou d’établissement le prévoit, des contrats de travail intermit-
tent peuvent être conclus afin de pourvoir les emplois permanents, définis par cette 
convention ou cet accord, qui par nature comportent une alternance de périodes tra-
vaillées et non travaillées ; qu’il en résulte que le contrat de travail intermittent conclu 
malgré l’absence d’une telle convention ou d’un tel accord collectif est illicite et doit 
être requalifié en contrat de travail à temps complet ; qu’en l’espèce, la cour d’appel 
a relevé que l’examen des pièces produites révèle que l’accord du 11 septembre 2009 
visé par le contrat de travail, a été signé par sept sociétés du groupe Esi, de sorte qu’il 
ne saurait être considéré, contrairement à ce que soutient la société Seris sûreté midi 
sécurité, autrement que comme un accord de groupe dès lors qu’il engage plusieurs 
employeurs distincts de cette société, ce qui exclut, quand bien même ces derniers 
appartiendraient à une même unité économique et sociale, qu’il puisse s’agir d’un 
accord d’entreprise ou d’établissement nonobstant les mentions inexactes du contrat 
de travail sur ce point ; qu’elle en a conclu qu’en l’absence de convention ou d’accord 
collectif de travail étendu, comme de convention ou d’accord d’entreprise ou d’éta-
blissement au sens des dispositions susvisées ayant pu valablement prévoir le recours au 
travail intermittent, il doit être retenu que le contrat de travail intermittent de M. [L] 
est irrégulier, ce qui justifie sa requalification en un contrat de travail de droit commun 
à temps complet à durée indéterminée  ; qu’en statuant ainsi, alors que l’accord du 
11 septembre 2009 signé par sept sociétés du groupe Esi, dont la société Seris sûreté 
midi sécurité, lesquelles constituaient une unité économique et sociale, est un accord 
d’entreprise prévoyant la possibilité de recourir à des contrats de travail intermittent, 
la cour d’appel a violé les articles L. 3123-31, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, et L. 2322-4, dans sa rédaction antérieure à l’ordon-
nance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L.  3123-3 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, et L. 2322-4 du même code, dans sa rédaction anté-
rieure à la loi n° 2012-387 du 22 mars 2012 :

 10. Aux termes du premier de ces textes, dans les entreprises pour lesquelles une 
convention ou un accord collectif de travail étendu ou une convention ou un accord 
d’entreprise ou d’établissement le prévoit, des contrats de travail intermittent peuvent 
être conclus afin de pourvoir les emplois permanents, définis par cette convention 
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ou cet accord, qui par nature comportent une alternance de périodes travaillées et de 
périodes non travaillées.

 11. Aux termes du second, lorsqu’une unité économique et sociale regroupant cin-
quante salariés ou plus est reconnue par convention ou par décision de justice entre 
plusieurs entreprises juridiquement distinctes, la mise en place d’un comité d’entre-
prise commun est obligatoire.

 12. Il en résulte que l’accord collectif conclu dans le périmètre d’une unité écono-
mique et sociale est un accord d’entreprise.

 13. Selon une jurisprudence constante de la Cour de cassation, les notions de groupe 
et d’unité économique et sociale sont incompatibles sauf si leurs périmètres respectifs 
sont distincts (Soc., 20 octobre 1999, pourvoi n° 98-60.398, Bull. 1999, V, n° 391 ; 
Soc., 30 mai 2001, pourvoi n° 00-60.111, Bull. 2001, V, n° 191 ; Soc., 25 janvier 2006, 
pourvoi n° 04-60.234, Bull. 2006, V, n° 34).

 14. Pour prononcer la requalification du contrat de travail intermittent du salarié en 
un contrat à durée indéterminée à temps complet, l’arrêt retient que l’examen des 
pièces produites révèle que l’accord du 11 septembre 2009 visé par le contrat de tra-
vail, a été signé par sept sociétés du groupe Esi, de sorte qu’il ne saurait être considéré, 
contrairement à ce que soutient l’employeur, autrement que comme un accord de 
groupe dès lors qu’il engage plusieurs employeurs distincts de la société Seris sûreté 
midi sécurité, ce qui exclut, quand bien même ces derniers appartiendraient à une 
même unité économique et sociale, qu’il puisse s’agir d’un accord d’entreprise ou 
d’établissement nonobstant les mentions inexactes du contrat de travail sur ce point. Il 
ajoute qu’il n’est pas non plus discuté que la convention collective nationale des entre-
prises de prévention et de la sécurité, à laquelle la relation de travail était soumise, ne 
prévoyait pas, lors de la conclusion du contrat de travail, la possibilité d’un recours au 
travail intermittent en vue de pourvoir un emploi d’agent de sécurité, tel celui occupé 
dans l’entreprise par le salarié.

 15. Il conclut qu’en l’absence de convention ou d’accord collectif de travail étendu, 
comme de convention ou d’accord d’entreprise ou d’établissement au sens des dis-
positions susvisées ayant pu valablement prévoir le recours au travail intermittent, le 
contrat de travail intermittent du salarié est irrégulier, ce qui justifie sa requalification 
en un contrat de travail de droit commun à temps complet à durée indéterminée sans 
qu’il soit possible à l’employeur de prouver que le salarié n’était pas à sa disposition.

 16. En statuant ainsi, alors que l’accord collectif du 11 septembre 2009 conclu au sein 
de l’unité économique et sociale était un accord d’entreprise ayant valablement prévu 
la possibilité de recourir à des contrats de travail intermittent, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il prononce la requalification du 
contrat de travail intermittent de M. [L] en un contrat à durée indéterminée à temps 
complet, en ce qu’il condamne la société Seris sûreté midi sécurité à payer au salarié 
les sommes de 51 257,90 euros à titre de rappel de salaire outre 5 125,79 euros à titre 
d’indemnité de congés payés afférente, en ce qu’il dit que les créances porteraient in-
térêts au taux légal à compter du 20 novembre 2017 et en ce qu’il le condamne à lui 
payer la somme de 2 000 euros en application de l’article 700 du code de procédure 
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civile ainsi qu’aux dépens de première instance et d’appel, l’arrêt rendu le 26 janvier 
2022, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Sommer  - Rapporteur  : Mme Thomas-Davost  - Avocat général  : 
Mme Molina - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article L. 3245-1 du code du travail  ; articles L. 3123-3, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, et L. 2322-4, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2012-387 du 
22 mars 2012, du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe en vertu duquel le délai de prescription est déterminé par la nature de la créance 
invoquée, à rapprocher : Soc., 11 mai 2023, pourvoi n° 21-15.187, Bull., (rejet), et les arrêts cités.

TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE

Soc., 13 mars 2024, n° 22-20.468, (B), FS

– Rejet –

 ■ Hygiène et sécurité – Principe de protection de la santé – Covid-19 – 
Obligation vaccinale de l’article 12 et 14, II, de la loi n° 2021-1040 
du 5 août 2021 – Champ d’application – Etablissements et services 
sociaux et médico-sociaux – Applications diverses – Association 
de services à la personne – Personnels intervenant au domicile de 
personnes nécessitant une assistance dans les actes quotidiens de 
la vie – Définition – Portée.

Selon les articles 12, I, 1°, k) et 14, I, B, de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021, les personnes exerçant leur 
activité dans les établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés aux 2°, 3°, 5°, 6°, 7°, 9° et 
12° du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, à l’exception des travailleurs handicapés 
accompagnés dans le cadre d’un contrat de soutien et d’aide par le travail mentionné au dernier alinéa de l’article 
L. 311-4 du même code, doivent être vaccinées, sauf contre-indication médicale reconnue, contre la Covid-19, et, 
à compter du 15 septembre 2021, ne peuvent plus exercer leur activité si elles n’ont pas présenté les documents 
mentionnés au I de l’article 13 ou, à défaut, le justificatif de l’administration des doses de vaccins requises par 
le décret mentionné au II de l’article 12. 
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Il en résulte que l’ensemble des personnels exerçant au sein d’une association de services à la personne, inter-
venant au domicile de personnes nécessitant une assistance dans les actes quotidiens de la vie, sont soumis à 
l’obligation vaccinale, sans distinction entre bénéficiaires ou non d’allocations.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 22  juin 2022), rendu en matière de référé, 
Mme [Y] a été engagée en qualité d’agent à domicile le 1er mars 2010 par l’association 
de service à domicile ADMR Pays Héraultais.

 2. Le 15 septembre 2021, l’employeur lui a notifié la suspension de son contrat de 
travail et de la rémunération jusqu’à régularisation de sa situation ou jusqu’à la fin de la 
période d’obligation vaccinale, en l’absence de présentation des documents justificatifs 
prévus par le décret n° 2021-1059 du 7 août 2021 prescrivant les mesures générales 
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire.

 3. La salariée a saisi la juridiction prud’homale statuant en référé de demandes en 
annulation de cette décision et de rappel de salaires.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. La salariée fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes tendant à annuler la décision 
de suspension du contrat de travail du 15 septembre 2021, à enjoindre à l’employeur à 
devoir l’affecter à des missions auprès de bénéficiaires de droit commun 75 heures par 
mois et à lui payer le salaire afférent, sous astreinte et à condamner l’employeur à lui 
payer des sommes à titre de rappel de salaire pour la période du 15 septembre 2021 au 
20 avril 2022, outre l’indemnité compensatrice de congés payés afférents, et une provi-
sion sur dommages-intérêts pour suspension abusive et non-paiement du salaire, alors :

 « 1°/ que la formation de référé peut toujours, même en présence d’une contestation 
sérieuse, prescrire les mesures conservatoires ou de remise en état qui s’imposent pour 
prévenir un dommage imminent ou pour faire cesser un trouble manifestement illi-
cite ; que la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire 
dispose, en son article 12, que « doivent être vaccinés, sauf contre-indication médicale 
reconnue, contre la Covid-19 : 1° les personnes exerçant leur activité dans : (...) k) les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés aux 2°, 3°, 5°, 6°, 7°, 
9° et 12° du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, à l’ex-
ception des travailleurs handicapés accompagnés dans le cadre d’un contrat de soutien 
et d’aide par le travail mentionné au dernier alinéa de l’article L. 311-4 du même 
code » ; qu’il s’ensuit que constitue un trouble manifestement illicite la suspension du 
contrat de travail prononcée sur le fondement de la disposition susvisée à l’encontre 
d’un salarié d’un établissement ou service social ou médico-social visé par l’article 
L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles lorsque celui-ci n’exerce pas son 
activité au sein de l’établissement ou du service et qu’il déploie son industrie directe-
ment auprès de patients ou clients de l’entreprise, à leur domicile ; que, pour débouter 
Mme [C] de ses demandes, la cour d’appel a retenu, d’une part, qu’elle est salariée 
d’un service associatif de services à la personne intervenant au domicile de personnes 
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nécessitant une assistance dans les actes quotidiens de la vie, donc d’un établissement 
ou d’un service social ou médico-social au sens des dispositions de l’article L. 312-1 
du code de l’action sociale et des familles, d’autre part, que l’obligation vaccinale s’ap-
plique à l’ensemble du personnel des services d’aide à domicile auprès des personnes 
âgées sans opérer de distinction selon les fonctions occupées ou les bénéficiaires des 
interventions, de sorte que l’intéressée était soumise à l’obligation vaccinale régie par 
l’article 12 I, 1°, k) de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 ; qu’en statuant ainsi, ce-
pendant que l’article 12 I, 1°, k) de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 n’impose 
l’obligation vaccinale qu’aux personnes exerçant leur activité dans les établissements 
et services sociaux et médico-sociaux susvisés et qu’elle constatait que Mme [C] avait 
été embauchée par l’association ADMR Pays Héraultais en qualité d’agent à domicile, 
ce dont il résultait qu’elle n’exerçait pas son activité au sein de l’établissement géré par 
l’employeur, mais à l’extérieur de celui-ci, au domicile de clients de l’association, en 
conséquence de quoi elle n’était pas concernée par ladite obligation vaccinale, et ce, 
peu important la qualification de l’employeur d’établissement ou de service social ou 
médico-social au sens des dispositions de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale 
et des familles, la cour d’appel a violé les articles 12 et 14 de la loi n° 2021-1040 du 
5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire, ensemble l’article R. 1455-6 du 
code du travail ;

 2°/ que l’exposante - qui rappelait que l’article 12 I, 1°, k) de la loi n° 2021-1040 
du 5 août 2021 n’impose l’obligation vaccinale que pour les personnes exerçant leur 
activité dans les établissements visés par le texte - faisait expressément valoir qu’elle 
n’exerce pas son activité dans l’établissement de l’association ADMR et que son travail 
consiste à faire le ménage au domicile de clients de l’association, ce que l’employeur 
reconnaissait expressément ; qu’en s’abstenant de rechercher si la salariée n’exerçait pas 
son activité à l’extérieur de l’établissement géré par l’employeur et si, en conséquence, 
elle n’était pas exclue du périmètre de l’obligation vaccinale édictée par l’article 12 I, 
1°, k) de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard des articles 12 et 14 de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à 
la gestion de la crise sanitaire, ensemble l’article R. 1455-6 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 5. Il résulte de la combinaison des articles 12 I, 1°, k) et 14, I, B de la loi n° 2021-
1040 du 5 août 2021 que les personnes exerçant leur activité dans les établissements et 
services sociaux et médico-sociaux mentionnés aux 2°, 3°, 5°, 6°, 7°, 9° et 12° du I de 
l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, à l’exception des travail-
leurs handicapés accompagnés dans le cadre d’un contrat de soutien et d’aide par le 
travail mentionné au dernier alinéa de l’article L. 311-4 du même code, doivent être 
vaccinées, sauf contre-indication médicale reconnue, contre la Covid-19, et, à compter 
du 15 septembre 2021, ne peuvent plus exercer leur activité si elles n’ont pas présenté 
les documents mentionnés au I de l’article 13 ou, à défaut, le justificatif de l’adminis-
tration des doses de vaccins requises par le décret mentionné au II de l’article 12.

 6. La cour d’appel, qui a relevé que l’intéressée était salariée, non pas d’un particu-
lier employeur, mais d’un service associatif de services à la personne, intervenant au 
domicile de personnes nécessitant une assistance dans les actes quotidiens de la vie, a 
exactement retenu que seul l’article 12 I, 1°, k) de la loi susmentionnée devait s’appli-
quer et que l’ensemble des personnels exerçant au sein de l’association étaient soumis à 
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l’obligation vaccinale, les moyens de la salariée tirés de la distinction entre bénéficiaires 
ou non d’allocations étant inopérants.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 8. La salariée fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’est manifestement disproportion-
née et excessive l’atteinte portée à l’article 3 de la Charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne et à l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales par les articles 12 et 14 de la loi 
n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire, en ce qu’ils 
prescrivent une obligation de vaccination dont la transgression justifie la suspension 
unilatérale du contrat de travail par l’employeur, avec suspension intégrale du traite-
ment, et sans que cette suspension soit assortie d’une limite temporelle ; qu’en déci-
dant, au contraire, qu’en dépit de l’ingérence caractérisée de l’autorité publique dans 
le droit au respect de la vie privée, cette ingérence constituait une mesure nécessaire à 
la protection de la santé et constituait un motif légitime de protection de la santé, en 
sorte que l’atteinte portée aux droits de la salariée n’apparaissait pas disproportionnée 
par rapport au but recherché, cependant que l’application des dispositions législatives 
susvisées emportait suspension du contrat de travail et suspension de l’intégralité de sa 
rémunération, et ce, pour une durée indéterminée, la cour d’appel a violé l’article 3 de 
la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et l’article 8 de la Conven-
tion européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 9. D’abord, le moyen, qui ne comporte aucune mention relative à l’application d’une 
règle du droit de l’Union autre que celles figurant dans la Charte, en l’absence de litige 
relevant d’une situation dans laquelle le droit de l’Union est mis en oeuvre, au sens de 
l’article 51, paragraphe 1, de la Charte, est inopérant en ce qu’il vise une violation de 
l’article 3 de ladite Charte.

 10. Ensuite, aux termes de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales : « 1. Toute personne a droit au respect de sa vie 
privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance. 2. Il ne peut y avoir in-
gérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette 
ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société 
démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être 
économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, 
à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés 
d’autrui. ».

 11. Il résulte de la combinaison des articles 12 I, 1°, k) et 14, I, B de la loi n° 2021-
1040 du 5 août 2021 que les personnes exerçant leur activité dans les établissements et 
services sociaux et médico-sociaux mentionnés aux 2°, 3°, 5°, 6°, 7°, 9° et 12° du I de 
l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, à l’exception des travail-
leurs handicapés accompagnés dans le cadre d’un contrat de soutien et d’aide par le 
travail mentionné au dernier alinéa de l’article L. 311-4 du même code, doivent être 
vaccinées, sauf contre-indication médicale reconnue, contre la Covid-19, et, à compter 
du 15 septembre 2021, ne peuvent plus exercer leur activité si elles n’ont pas présenté 
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les documents mentionnés au I de l’article 13 ou, à défaut, le justificatif de l’adminis-
tration des doses de vaccins requises par le décret mentionné au II de l’article 12.

 12. Aux termes de l’article 14, II, de la loi du 5 août 2021 précitée, lorsque l’em-
ployeur constate qu’un salarié ne peut plus exercer son activité en application du I du 
présent article, il l’informe sans délai des conséquences qu’emporte cette interdiction 
d’exercer sur son emploi ainsi que des moyens de régulariser sa situation.

Le salarié qui fait l’objet d’une interdiction d’exercer peut utiliser, avec l’accord de son 
employeur, des jours de repos conventionnels ou des jours de congés payés. A défaut, 
son contrat de travail est suspendu. Cette suspension, qui s’accompagne de l’interrup-
tion du versement de la rémunération, prend fin dès que le salarié remplit les condi-
tions nécessaires à l’exercice de son activité prévues au I. Elle ne peut être assimilée 
à une période de travail effectif pour la détermination de la durée des congés payés 
ainsi que pour les droits légaux ou conventionnels acquis par le salarié au titre de son 
ancienneté. Pendant cette suspension, le salarié conserve le bénéfice des garanties de 
protection sociale complémentaire auxquelles il a souscrit.

 13. Selon la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, lorsqu’il 
apparaît qu’une politique de vaccination volontaire est insuffisante pour l’obtention 
et la préservation de l’immunité de groupe, ou que l’immunité de groupe n’est pas 
pertinente compte tenu de la nature de la maladie, les autorités nationales peuvent 
raisonnablement mettre en place une politique de vaccination obligatoire afin d’at-
teindre un niveau approprié de protection contre les maladies graves (CEDH, arrêt du 
8 avril 2021, Vavricka e.a. c. République tchèque, n° 47621/13).

 14. L’application de l’obligation vaccinale à toute personne travaillant régulièrement 
au sein de locaux relevant d’établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés aux 2°, 3°, 5°, 6°, 7°, 9° et 12° du I de l’article L. 312-1 du code de l’ac-
tion sociale et des familles vise à la fois à protéger les personnes prises en charge par 
ces établissements et services qui présentent une vulnérabilité particulière au virus de 
la Covid-19 et également à éviter la propagation du virus par les professionnels dans 
l’exercice de leur activité qui, par nature, peut les conduire à prendre en charge des 
personnes vulnérables ou ayant de telles personnes dans leur entourage.

 15. La suspension du contrat de travail et la privation de ressources en résultant, qui 
sont temporaires pour cesser dès que le salarié remplit les conditions nécessaires à 
l’exercice de son activité, ou dès que le législateur prononce, en application du IV de 
l’article 12 de la loi précitée, la suspension de l’obligation vaccinale pour tout ou partie 
des catégories de personnels qui en relèvent, sont la conséquence directe du choix fait 
par les salariés de refuser de se conformer à une obligation légale visant à protéger la 
santé, en particulier celle des personnes les plus vulnérables.

En outre, la mesure de protection consistant à suspendre le contrat de travail des per-
sonnels non vaccinés, universellement appliquée, dans le cadre d’une obligation légale 
et au nom de la solidarité sociale, pour le bien des personnes âgées vulnérables prises 
en charge par les services d’aide et d’accompagnement à domicile, est pleinement 
compatible avec les raisons qui sous-tendent la protection de la santé de la population.

 16. L’arrêt retient que si l’ingérence de l’autorité publique dans le droit au respect 
de sa vie privée est caractérisée, cette ingérence est prévue par la loi et constitue une 
mesure nécessaire à la protection de la santé et que l’obligation vaccinale contestée, 
laquelle s’inscrit dans le cadre d’une pandémie, constitue un motif légitime de protec-
tion de la santé.
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 17. L’arrêt ajoute que chaque professionnel concerné par l’obligation vaccinale a la 
faculté de s’opposer à l’inoculation du vaccin sur sa personne, que l’employeur, qui 
constate qu’un salarié ne peut plus exercer son activité faute de respect de l’obligation 
vaccinale, a l’obligation d’informer ce dernier sans délai des conséquences qu’em-
porte cette interdiction d’exercer son emploi, ainsi que des moyens de régulariser sa 
situation, que le salarié, qui fait l’objet d’une interdiction d’exercer peut utiliser, avec 
l’accord de son employeur, des jours de repos conventionnels ou des jours de congés 
payés, et enfin, que la suspension contractuelle notifiée à la salariée, qui ne satisfaisait 
pas à son obligation vaccinale, ne revêt aucun caractère disciplinaire.

 18. La cour d’appel a pu en déduire que l’atteinte au respect de l’intégrité physique, 
justifiée par la nature des fonctions exercées, n’était pas disproportionnée au but re-
cherché.

 19. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Chiron - Avocat général : Mme Wurtz - 
Avocat(s) : SARL Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 12, I, 1°, k) et 14, I, B, de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 ; article 8 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; article 12, I, de la loi n° 2021-
1040 du 5 août 2021.

Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation vaccinale instaurée par la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021, cf. : CE, 29 décembre 
2022, n° 455530 ; CE, 3 mars 2023, n° 457237. Sur la vaccination obligatoire et la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, cf. : CEDH, arrêt du 8 avril 
2021, Vavricka e.a. c. République tchèque, n° 47621/13.

UNION EUROPEENNE

Soc., 6 mars 2024, n° 19-20.538, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Coopération judiciaire en matière civile – Compétence judiciaire, 
reconnaissance et exécution des décisions – Règlement (CE) 
n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 – Effets de la 
reconnaissance – Détermination – Portée.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 22 mai 2019), M. [H] a été engagé par la société BNP, 
devenue la société BNP Paribas (la société), établie en France, le 25 août 1998, aux 
termes d’un contrat de droit anglais, pour exercer, à [Localité 3], les fonctions de « Se-
nior Dealer ».

 2. Il a signé, le 2 avril 2009, avec la même société, un contrat de travail à durée indé-
terminée de droit français pour un détachement à Singapour.

 3. Par avenant à son contrat de travail du 16 août 2010, avec effet au 1er septembre 
2010, il a été affecté à la succursale de [Localité 3] de la société.

 4. Il a été licencié, par lettre du 30 septembre 2013 alors qu’il occupait à [Localité 3] 
l’emploi de « Head of Trading Credit for CEEMA », pour faute grave en raison de faits 
survenus au cours de sa période de détachement à Singapour.

 5. Saisi par le salarié le 20 décembre 2013, l’Employment Tribunal (London central) 
(Royaume-Uni) a, par jugement du 8  juillet 2014, accueilli sa plainte pour licen-
ciement abusif (« complaint of unfair dismissal ») comme étant bien fondée en ap-
plication de la loi de 1996 sur les droits en matière d’emploi (la loi de 1996), réduit 
toute indemnité compensatoire («  compensatory award  ») de 75 % conformément 
aux principes énoncés dans l’arrêt Polkey-v-A E Dayton Services Ltd [1988] ICR 
142 HL, écarté, en application de la même loi, toute réduction d’indemnité de base 
(«  basic award  ») ou compensatoire en raison du comportement du demandeur et 
renvoyé, sine die, les autres points, dont la question d’une majoration de l’indemnité 
de base pour manquement de l’employeur au code du service de conseil, de concilia-
tion et d’arbitrage (« Advisory, Conciliation and Arbitration Service Code of Practice 
on Disciplinary and Grievance Procedures »), en l’absence d’accord des parties, à une 
audience concernant les mesures de réparation. A été également allouée au salarié une 
somme de 81 175 livres à titre d’indemnité compensatoire.

 6. Le salarié a saisi, par requête du 27 novembre 2014, le conseil de prud’hommes de 
Paris afin d’obtenir la condamnation de la société au paiement de bonus, de primes et 
de diverses indemnités afférentes à son licenciement sans cause réelle et sérieuse et à 
des préjudices spécifiques.

 7. Par jugement du 17 mai 2016, le conseil de prud’hommes a déclaré irrecevables ces 
demandes du fait de l’autorité de la chose jugée.

 8. La cour d’appel de Paris, par arrêt du 22 mai 2019, a infirmé le jugement déféré 
en toutes ses dispositions, a constaté que le jugement rendu par l’Employment Tri-
bunal le 8 juillet 2014 a autorité de la chose jugée en ce qu’il a dit le licenciement 
pour faute grave du salarié par la société non fondé sur une cause réelle et sérieuse, 
a déclaré le salarié recevable en ses demandes formées devant elle et a condamné la 
société à payer diverses sommes au titre des parts DCS Plus 2011, 2012 et 2013 restant 
dues pour 2013 et 2014, au titre des parts de CMIP 2009 A payables en juin 2012, à 
titre d’indemnité compensatrice de préavis, au titre des congés payés afférents, à titre 
d’indemnité de licenciement et à titre d’indemnité pour licenciement sans cause réelle 
et sérieuse.

 9. La société a formé un pourvoi principal et le salarié un pourvoi incident.

 10. Par arrêt du 8 septembre 2021, la chambre sociale de la Cour de cassation a, au 
visa de l’article 267 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, renvoyé 
à la Cour de justice de l’Union européenne les questions suivantes :
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 « 1°/ Les articles 33 et 36 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil, du 22 décembre 
2000, concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des dé-
cisions en matière civile et commerciale doivent-ils être interprétés en ce sens que, 
lorsque la loi de l’État membre d’origine de la décision confère à cette dernière une 
autorité telle que celle-ci fait obstacle à ce qu’une nouvelle action soit engagée par les 
mêmes parties afin qu’il soit statué sur les demandes qui auraient pu être formulées 
dès l’instance initiale, les effets déployés par cette décision dans l’État membre requis 
s’opposent à ce qu’un juge de ce dernier État, dont la loi applicable ratione temporis 
prévoyait en droit du travail une obligation similaire de concentration des prétentions 
statue sur de telles demandes ?

 2°/ En cas de réponse négative à cette première question, les articles 33 et 36 du rè-
glement n° 44/2001 du Conseil doivent-ils être interprétés en ce sens qu’une action 
telle que celle en « unfair dismissal » au Royaume-Uni a la même cause et le même 
objet qu’une action telle que celle en licenciement sans cause réelle et sérieuse en 
droit français, de sorte que les demandes faites par le salarié de dommages-intérêts 
pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, d’indemnité compensatrice de préavis 
et d’indemnité de licenciement devant le juge français, après que le salarié a obtenu au 
Royaume-Uni une décision déclarant l’ « unfair dismissal » et allouant des indemnités 
à ce titre (compensatory award), sont irrecevables ?

 Y a-t-il lieu à cet égard de distinguer entre les dommages-intérêts pour licenciement 
sans cause réelle et sérieuse qui pourraient avoir la même cause et le même objet que 
le « compensatory award », et les indemnités de licenciement et de préavis qui, en droit 
français, sont dues lorsque le licenciement est fondé sur une cause réelle et sérieuse 
mais ne sont pas dues en cas de licenciement fondé sur une faute grave ?

 3°/ De même, les articles 33 et 36 du règlement n° 44/2001 du Conseil doivent-ils 
être interprétés en ce sens qu’ont la même cause et le même objet une action telle que 
celle en « unfair dismissal » au Royaume-Uni et une action en paiement de bonus ou 
de primes prévues au contrat de travail dès lors que ces actions se fondent sur le même 
rapport contractuel entre les parties ? »

 11. La Cour de cassation a sursis à statuer sur le pourvoi jusqu’à la décision de la Cour 
de justice de l’Union européenne.

 12. Par arrêt du 8 juin 2023, la Cour de justice a dit pour droit que « L’article 33 du 
règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil, du 22 décembre 2000, concernant la com-
pétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et 
commerciale, lu en combinaison avec l’article 36 de ce règlement, doit être interprété 
en ce sens que :

 il s’oppose à ce que la reconnaissance, dans l’État membre requis, d’une décision 
concernant un contrat de travail, rendue dans l’État membre d’origine, ait pour consé-
quence d’entraîner l’irrecevabilité des demandes formées devant une juridiction de 
l’État membre requis au motif que la législation de l’État membre d’origine prévoit 
une règle procédurale de concentration de toutes les demandes relatives à ce contrat 
de travail, sans préjudice des règles procédurales de l’État membre requis susceptibles 
de s’appliquer une fois cette reconnaissance effectuée. »

 13. La Cour de justice a également jugé que, compte tenu de la réponse apportée 
à la première question, il n’y avait pas lieu de répondre aux deuxième et troisième 
questions.
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 Examen des moyens

 Sur le moyen relevé d’office

 14. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 33 et 36 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil, du 22 décembre 
2000, concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des déci-
sions en matière civile et commerciale et l’article R. 1452-6 du code du travail, dans 
sa rédaction antérieure au décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 :

 15. Aux termes de l’article 33 du règlement précité, les décisions rendues dans un État 
membre sont reconnues dans les autres États membres, sans qu’il soit nécessaire de 
recourir à aucune procédure.

En cas de contestation, toute partie intéressée qui invoque la reconnaissance à titre 
principal peut faire constater, selon les procédures prévues aux sections 2 et 3 du 
présent chapitre, que la décision doit être reconnue. Si la reconnaissance est invoquée 
de façon incidente devant une juridiction d’un État membre, celle-ci est compétente 
pour en connaître.

 16. Aux termes de l’article 36 de ce règlement, en aucun cas, la décision étrangère ne 
peut faire l’objet d’une révision au fond.

 17. Aux termes de l’article R. 1452-6 susvisé, toutes les demandes liées au contrat de 
travail entre les mêmes parties font, qu’elles émanent du demandeur ou du défendeur, 
l’objet d’une seule instance. Cette règle n’est pas applicable lorsque le fondement des 
prétentions est né ou révélé postérieurement à la saisine du conseil de prud’hommes.

 18. La Cour de cassation a jugé, en réponse à un moyen tiré de l’article R. 1452-6 
du code du travail, que le principe de l’unicité d’instance ne peut être opposé devant 
la juridiction prud’homale en raison d’une action introduite devant une juridiction 
étrangère (Soc., 8 février 2012, pourvoi n° 10-27.940, Bull. 2012, V, n° 66). Toutefois, 
dans ce même arrêt, la Cour de cassation a rejeté un moyen tiré de la violation des 
articles 33 à 36 du règlement susvisé, aux motifs qu’il résultait de l’arrêt de la cour 
d’appel que ni les parties ni l’objet du litige n’étaient les mêmes et que la question 
tranchée par la juridiction espagnole était sans rapport avec celle soumise à la juri-
diction française, de sorte qu’il résulte de cette décision que le règlement n° 44/2001 
n’était pas applicable en l’espèce.

 19. La Cour de justice de l’Union européenne, dans son arrêt du 8 juin 2023 (CJUE, 
8 juin 2023, BNP Paribas, aff. C-567/21) a dit pour droit que l’article 33 du règlement 
(CE) n° 44/2001 du Conseil, du 22 décembre 2000, concernant la compétence judi-
ciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, 
lu en combinaison avec l’article 36 de ce règlement, doit être interprété en ce sens 
qu’il s’oppose à ce que la reconnaissance, dans l’État membre requis, d’une décision 
concernant un contrat de travail, rendue dans l’État membre d’origine, ait pour consé-
quence d’entraîner l’irrecevabilité des demandes formées devant une juridiction de 
l’État membre requis au motif que la législation de l’État membre d’origine prévoit 
une règle procédurale de concentration de toutes les demandes relatives à ce contrat 
de travail, sans préjudice des règles procédurales de l’État membre requis susceptibles 
de s’appliquer une fois cette reconnaissance effectuée.
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 20. La Cour de justice a précisé dans cette décision que, si la reconnaissance doit avoir 
pour effet, en principe, d’attribuer aux décisions étrangères l’autorité et l’efficacité 
dont elles jouissent dans l’État membre où elles ont été rendues, il en va différemment 
au stade de l’exécution d’une décision, aux motifs que, lors de cette dernière, il n’y a 
aucune raison d’accorder à cette décision des droits qui ne lui appartiennent pas dans 
l’État membre d’origine ou des effets que ne produirait pas une décision du même 
type rendue directement dans l’État membre requis (voir, en ce sens, arrêts du 28 avril 
2009, Apostolides, C-420/07, EU  :C  :2009  :271, point 66, ainsi que du 4 octobre 
2018, Società Immobiliare Al Bosco, C-379/17, EU :C :2018 :806, point 40 et juris-
prudence citée) (point 52).

 21. De même, lorsqu’une décision étrangère est reconnue dans l’État membre requis, 
celle-ci est intégrée dans l’ordre juridique de cet État membre et les règles procédu-
rales de celui-ci s’appliquent (point 53).

 22. Il revient à la juridiction de renvoi de déterminer quelles sont les règles procé-
durales applicables à la suite de la reconnaissance de la décision rendue dans l’État 
membre d’origine et les éventuelles conséquences procédurales quant aux demandes 
formulées ultérieurement (point 54).

 23. Il en résulte que, pour les instances introduites devant les conseils de prud’hommes 
antérieurement au 1er août 2016, période durant laquelle l’article R. 1452-6 susvisé 
du code du travail était applicable, lorsqu’une décision d’une juridiction d’un Etat 
membre est reconnue en France en application des articles 33 et 36 du règlement 
n° 44/2001, sont irrecevables des demandes liées au contrat de travail entre les mêmes 
parties formées dans une nouvelle procédure devant la juridiction prud’homale dès 
lors que leur fondement est né avant la clôture des débats de l’instance antérieure de-
vant la juridiction étrangère.

 24. En l’espèce, après avoir constaté que le 20 décembre 2013, le salarié avait saisi 
l’Employment Tribunal pour « unfair dismissal  » pour que soit reconnu abusif son 
licenciement et pour solliciter « une indemnité de base et compensatoire, ainsi qu’une 
majoration au titre du non-respect par la défenderesse du Code du Service de conseil, 
de conciliation et d’arbitrage (Advisory, Conciliation and Arbitration Service) », que 
par jugement du 26 septembre 2014, la juridiction britannique avait reconnu le carac-
tère abusif du licenciement et avait accordé au salarié une indemnité à ce titre, que le 
salarié avait saisi la juridiction prud’homale le 27 novembre 2014 et qu’il demandait à 
la cour d’appel le paiement des indemnités de rupture et d’une indemnité au titre du 
licenciement sans cause réelle et sérieuse, le paiement de rappels de bonus pour 2012 
et 2013 et de rappels de parts DCS Plus 2011, 2012 et 2013 restant dues pour 2013 
et 2014, subsidiairement le paiement de dommages-intérêts pour perte de chance de 
percevoir ces sommes, le paiement de dommages-intérêts pour perte évidente de droit 
à la retraite, subsidiairement pour perte de chance de s’assurer personnellement contre 
le risque vieillesse, l’arrêt retient que les demandes du salarié sont recevables.

 25. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que les demandes du 
salarié étaient liées au contrat de travail avec le même employeur et que leur fonde-
ment était né avant la clôture des débats de l’instance antérieure devant la juridiction 
britannique, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 Portée et conséquences de la cassation

 26. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 27. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond sur les demandes formées par le salarié, dont le fondement est 
né avant la clôture des débats de l’instance antérieure devant la juridiction britannique.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les moyens du pourvoi principal et du pourvoi incident, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22 mai 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Déclare irrecevables les demandes formées par M. [H] contre la société BNP Paribas.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Ollivier - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Lévis ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Articles 33 et 36 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 concernant 
la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et com-
merciale ; article R. 1452-6 du code du travail, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2016-
660 du 20 mai 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur l’interprétation des articles 33 et 36 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 dé-
cembre 2000 : CJUE, arrêt du 8 juin 2023, BNP Paribas, C-567/21.

URBANISME

3e Civ., 28 mars 2024, n° 22-13.993, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Servitude de cour commune – Convention – Effets – Obligation 
du propriétaire du fond dominant – Inexécution – Sanction – 
Détermination.

Lorsqu’un propriétaire consent, en application de l’article L. 471-1, alinéa 1, du code de l’urbanisme, à grever 
son fonds d’une servitude dite « de cour commune », pour permettre au propriétaire du fonds voisin d’obtenir 
une autorisation d’urbanisme pour l’édification d’un ouvrage à proximité de la limite séparative, en assurant 



320

Bulletin Chambres civiles - Mars 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

le respect des distances réglementaires applicables, le propriétaire du fonds dominant s’oblige, réciproquement, à 
respecter l’emplacement convenu de la construction, dont dépend la délimitation de la zone frappée d’interdiction 
de bâtir grevant le fonds servant. 

L’inexécution de cette obligation est de nature à justifier la démolition de l’ouvrage, dans la mesure nécessaire 
au respect de la convention des parties.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 9 décembre 2021) et les productions, M. et 
Mme [S] sont propriétaires d’une parcelle cadastrée BW n° [Cadastre 4], voisine de 
celle appartenant à la société civile immobilière [Adresse 5] (la SCI), cadastrée BW 
n° [Cadastre 3]. 

 2. Par acte notarié du 5 septembre 2003, M. et Mme [S] et la SCI ont conclu une 
convention de servitude dite de « cour commune », pour permettre à M. et Mme [S] 
de construire une piscine à proximité de la limite séparative des deux fonds, dans le 
respect des dispositions réglementaires applicables fixant la distance minimale entre les 
constructions.

 3. Dénonçant, après expertise judiciaire, le non-respect de la convention de servitude 
et la violation de règles d’urbanisme, la SCI a assigné M. et Mme [S] en démolition 
d’une partie de la plage de la piscine, déplacement d’un local technique, rebouchage 
d’une fenêtre donnant, selon elle, une vue irrégulière sur son fonds et démolition de 
divers ouvrages. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 4. M. et Mme [S] font grief à l’arrêt de les condamner à démolir la partie de la plage 
de la piscine située à moins de cinq mètres de la limite de la servitude de cour com-
mune et à déplacer le local technique implanté à moins de cinq mètres de cette limite, 
alors : 

 « 1°/ qu’une servitude est une charge imposée sur un héritage pour l’usage et l’utilité 
d’un héritage appartenant à un autre copropriétaire ; que, pour ordonner la démo-
lition d’une partie de la plage de la piscine et le déplacement du local technique de 
M. et Mme [S], dont le fonds bénéficiait, selon acte authentique du 5 septembre 2003, 
d’une servitude conventionnelle de cours communes sur celui de la SCI, l’arrêt relève 
que l’implantation de cette piscine et de ce local n’était pas conforme à la déclaration 
de travaux déposée le 22 novembre 2003 et méconnaissait les termes de la servitude 
conventionnelle édictée dans le seul intérêt de M. et Mme [S] ; qu’en statuant ainsi, 
quand la servitude de cours commune, assise sur le fonds de la SCI, constituait une 
charge imposée sur l’héritage de cette dernière, de telle sorte que la construction par 
M. et Mme [S] d’une piscine et d’un local technique sur leur propre fonds ne pouvait, 
à elle seule, méconnaître cette servitude, la cour d’appel a violé les articles 637 et 1134 
du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 
2016, ensemble l’article L. 471-1, anciennement L. 451-1, du code de l’urbanisme ;
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 2°/ que le juge a l’obligation de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis ; que, pour 
condamner M. et Mme [S] à détruire une partie de la plage de leur piscine et dépla-
cer leur local technique, l’arrêt retient que le caractère illicite de la construction de 
la piscine et ses dépendances a pour conséquence que la distance minimale entre la 
piscine et la construction existante de la SCI que les parties avaient d’un accord com-
mun fixée a 5 m, ne pouvait être respectée et qu’en définitive, la SCI verrait ses droits 
à construire sur l’assiette de la servitude qui est sur son propre terrain réduits par la 
nécessité de respecter la distance réglementaire entre les constructions ; qu’en statuant 
ainsi, cependant qu’il ne résultait ni de l’acte authentique du 5 septembre 2003 insti-
tuant la servitude conventionnelle, ni du plan qui y était annexé, que les parties étaient 
convenues qu’une distance minimale de 5 mètres devrait être respectée entre la piscine 
et le local technique des époux [S], d’une part, et l’immeuble de la SCI, d’autre part, 
la cour a dénaturé ces documents en violation du principe susvisé ;

 3°/ qu’une servitude de cours communes a pour objet de faire peser sur un fonds, au 
bénéfice d’un autre, une obligation de ne pas bâtir, lorsqu’en application des disposi-
tions d’urbanisme, la délivrance du permis de construire est subordonnée au respect de 
distances qui doivent séparer les constructions ; que, pour retenir le caractère illicite de 
la construction de la piscine et de ses dépendances, et ordonner la démolition d’une 
partie de la plage de cette piscine et le déplacement du local technique, l’arrêt retient 
que la SCI verra ses droits à construire sur l’assiette de la servitude qui est sur son 
propre terrain, réduits par la nécessité de respecter la distance réglementaire entre les 
constructions ; qu’en se fondant ainsi sur le fait que la SCI verrait ses droits à construire 
réduits sur l’assiette de la servitude, quand son objet était précisément de lui interdire 
de bâtir sur l’assiette de la servitude, la cour d’appel a violé les articles 637 et 1134 
du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 
2016, ensemble l’article L. 471-1, anciennement L. 451-1, du code de l’urbanisme ;

 4°/ que le juge doit préciser le fondement juridique de sa décision ; qu’en ne pré-
cisant pas la réglementation à laquelle elle faisait référence imposant une distance 
réglementaire entre les constructions, ni quelle était la distance réglementaire en résul-
tant, ni d’où elle déduisait que l’implantation non conforme de la piscine et du local 
technique était de nature à faire perdre à la SCI des droits à construire, la cour d’appel 
a violé l’article 12 du code de procédure civile ;

 5°/ que le juge doit préciser les éléments de preuve sur lesquels il se fonde ; qu’en 
ne précisant pas les éléments retenus pour affirmer que l’implantation de la piscine et 
du local technique de M. et Mme [S] méconnaissait les dispositions réglementaires 
relatives aux distances entre les constructions, ni d’où elle déduisait que cette implan-
tation ferait perdre des droits à construire à la SCI, la cour d’appel a violé l’article 455 
du code de procédure civile ;

 6°/ que M. et Mme [S] faisaient valoir que le juge ne pouvait pas ordonner une 
démolition sans s’assurer que cette sanction était proportionnée à la gravité des dé-
sordres et de non-conformités en tenant compte de l’ensemble des solutions alterna-
tives permettant d’assurer une réparation intégrale du préjudice et que la modification 
du tracé de la servitude de cours communes qu’ils avaient demandée constituait une 
solution alternative à la démolition de la piscine ; qu’en affirmant que la démolition 
de la piscine était seule de nature à mettre fin au préjudice causé par les manquements 
de M. et Mme [S], sans répondre à ces conclusions, la cour d’appel a violé l’article 455 
du code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour

 5. Aux termes de l’article L.  471-1, alinéa 1er, du code de l’urbanisme, lorsqu’en 
application des dispositions d’urbanisme la délivrance du permis de construire est su-
bordonnée, en ce qui concerne les distances qui doivent séparer les constructions, à la 
création, sur un terrain voisin, de servitudes de ne pas bâtir ou de ne pas dépasser une 
certaine hauteur en construisant, ces servitudes dites « de cours communes » peuvent, 
à défaut d’accord amiable entre les propriétaires intéressés, être imposées par la voie 
judiciaire dans des conditions définies par décret.

 6. Aux termes de l’article 1134, alinéa 1er, du code civil, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, les conventions légale-
ment formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites.

 7. Lorsqu’un propriétaire consent, en application du premier de ces textes, à grever 
son fonds d’une servitude dite « de cour commune  », pour permettre au proprié-
taire du fonds voisin d’obtenir une autorisation d’urbanisme pour l’édification d’un 
ouvrage à proximité de la limite séparative, en assurant le respect des distances régle-
mentaires applicables, le propriétaire du fonds dominant s’oblige, réciproquement, à 
respecter l’emplacement convenu de la construction, dont dépend la délimitation de 
la zone frappée d’interdiction de bâtir grevant le fonds servant. 

 8. L’inexécution de cette obligation est de nature à justifier la démolition de l’ouvrage, 
dans la mesure nécessaire au respect de la convention des parties. 

 9. La cour d’appel a relevé que la servitude litigieuse était définie dans l’acte du 5 sep-
tembre 2003 comme une interdiction de bâtir sur une bande de terrain de la propriété 
de la SCI, d’une largeur de trois mètres et d’une superficie de vingt-cinq mètres carrés, 
puis que cette convention avait été conclue pour répondre à une condition posée par 
l’autorité administrative pour autoriser la construction d’une piscine à l’emplacement 
envisagé, la zone frappée d’interdiction de construire permettant le respect de la dis-
tance minimale réglementaire de cinq mètres devant exister entre la piscine et le fonds 
voisin.

 10. Elle a relevé, en outre, qu’une clause de la convention renvoyait à un plan signé 
par les parties et annexé à l’acte authentique, ce dont elle a déduit, par une interpréta-
tion souveraine, exclusive de dénaturation, que l’ambiguïté du rapprochement de ces 
deux écrits rendait nécessaire, que les parties s’étaient accordées sur la distance de cinq 
mètres prévue entre les ouvrages à construire et la limite de la servitude constituée. 

 11. Faisant siennes les conclusions de l’expert sur ce point, elle a retenu que l’implan-
tation de la plage de la piscine et celle du local technique n’étaient pas conformes au 
plan établi dans le cadre de la demande d’autorisation de travaux, sur la base duquel 
la SCI avait accepté de grever son fonds d’une interdiction de bâtir sur une bande de 
terrain délimitée dans ces conditions. 

 12. De ces constatations et appréciations, elle a pu déduire, abstraction faite des motifs 
surabondants critiqués par la troisième branche, que l’engagement souscrit par le pro-
priétaire du fonds dominant, lors de la conclusion de la convention de cour commune, 
n’avait pas été respecté. 

 13. Répondant, en les écartant, aux conclusions par lesquelles M. et Mme [S] soute-
naient qu’une alternative à la démolition était possible, elle a souverainement retenu, 
en s’expliquant suffisamment sur le fondement juridique de la sanction prononcée 
et sur la nature du préjudice subi, que seuls la démolition partielle de la plage de la 
piscine et le déplacement du local technique permettaient de réparer le préjudice ré-
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sultant de la réduction du droit à bâtir de la SCI, du fait de la nécessité s’imposant au 
propriétaire du fonds servant de respecter la distance minimale réglementaire entre les 
constructions.

 14. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa sixième branche

 Enoncé du moyen

 15. M. et Mme [S] font grief à l’arrêt de les condamner à procéder au rebouchage 
de la fenêtre située en face de la propriété de la SCI, alors « que le juge est tenu de 
répondre aux conclusions des parties ; qu’en confirmant le jugement qui avait ordon-
né à M. et Mme [S] de procéder au rebouchage d’une fenêtre, au regard des motifs 
pertinents et sérieux des premiers juges et des photos « particulièrement éloquentes » 
illustrant le constat dressé le 26 août 2020 par Me [H], huissier de justice mandaté par 
la SCI, sans répondre aux conclusions qui soutenaient qu’au regard de l’installation 
d’un brise-vue par la SCI, il n’était pas possible d’exercer la moindre vue depuis la 
fenêtre litigieuse vers son fonds, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de pro-
cédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 455 du code de procédure civile : 

 16. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

Le défaut de réponse aux conclusions constitue un défaut de motifs.

 17. Pour condamner M. et Mme [S] à procéder au rebouchage de la fenêtre située en 
face de la propriété de la SCI, l’arrêt retient, par motifs adoptés, qu’il n’est pas établi 
que cette ouverture, dont le verre est translucide, n’est pas ouvrante et que le rapport 
d’expertise démontre qu’elle ne respecte pas la distance exigée par l’article 678 du 
code civil, pour être située à un mètre soixante-dix par rapport à la limite séparative.

 18. Il ajoute, par motifs propres, que les photographies illustrant le constat dressé le 
26 août 2020 sont « particulièrement éloquentes. »

 19. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions de M. et Mme [S], qui soute-
naient qu’en raison de l’installation par la SCI elle-même d’un brise-vue et d’un en-
rochement en limite de leurs deux fonds, aucune vue ne pouvait être exercée depuis 
cette fenêtre, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé.

 Et sur le troisième moyen, pris en sa dixième branche

 Enoncé du moyen

 20. M. et Mme [S] font grief à l’arrêt de les condamner à démolir l’extension du 
bâtiment servant de chambre, alors « que le juge est tenu de répondre aux conclusions 
des parties ; qu’en confirmant le jugement qui avait jugé qu’il y avait lieu d’ordonner 
la démolition de l’extension de la partie du bâtiment servant de chambre au regard 
de « cette proximité » et du « non-respect des distances réglementaires » de nature a 
réduire les droits a construire de la SCI, sans répondre aux conclusions qui soutenaient 
qu’une telle sanction, portant sur une partie de l’immeuble qui constitue le domicile 
personnel et permanent des de M. et Mme [S], portait une atteinte disproportionnée a 
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leur droit au respect de leur vie privée et familiale et de leur domicile, la cour d’appel 
a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 455 du code de procédure civile : 

 21. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

Le défaut de réponse aux conclusions constitue un défaut de motifs.

 22. Pour condamner M. et Mme [S] à démolir l’extension du bâtiment servant de 
chambre, l’arrêt relève, par motifs adoptés, que l’expert a indiqué que ces ouvrages ne 
sont pas conformes au POS ni au PLU, pour être situés à moins de cinq mètres par 
rapport à la limite séparative de leurs fonds respectifs.

 23. Il ajoute, d’une part, que cette construction sans autorisation administrative 
constitue une faute, d’autre part, que cette proximité et le non-respect des distances 
réglementaires sont de nature à réduire les droits à construire de la SCI. 

 24. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions de M. et Mme [S], qui soute-
naient que la mesure de démolition ordonnée concernant une partie de leur domicile 
portait une atteinte disproportionnée à leur droit au respect de la vie privée et fami-
liale, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé.

Et sur le quatrième moyen, pris en sa sixième branche

 Enoncé du moyen

 25. M. et Mme [S] font grief à l’arrêt de les avoir condamnés à démolir partiellement 
le parking suspendu sur pilotis en béton et à ramener la place de stationnement à un 
mètre quatre-vingt-dix de la limite séparative, alors « que le juge est tenu de répondre 
aux conclusions des parties  ; qu’en confirmant le jugement qui avait ordonné aux 
époux [S] de procéder à la démolition partielle du parking suspendu, au regard des 
motifs pertinents et sérieux des premiers juges et des photos « particulièrement élo-
quentes » illustrant le constat dressé le 26 août 2020 par Me [H], huissier de justice 
mandé par la SCI [Adresse 5], sans répondre aux conclusions qui soutenaient qu’au re-
gard de l’installation de brises-vue par M. et Mme [S] et la SCI, il n’était plus possible 
d’exercer la moindre vue depuis cet emplacement de stationnement et la plateforme 
vers le fonds de la SCI, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 26. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

Le défaut de réponse aux conclusions constitue un défaut de motifs.

 27. Pour condamner M. et Mme [S] à démolir partiellement le parking suspendu et à 
ramener la place de stationnement à un mètre quatre-vingt-dix de la limite séparative, 
l’arrêt retient, par motifs adoptés, que la place de stationnement ne respecte pas les 
distances prévues par l’article 678 du code civil, ce qui est de nature à priver la SCI de 
ses droits réels tenant à la servitude de vue.

 28. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions de M. et Mme [S], qui soute-
naient avoir installé un brise-vue en bois rendant impossible une vue directe sur la 
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propriété de la SCI depuis leur place de stationnement, la cour d’appel n’a pas satisfait 
aux exigences du texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne in solidum M.  et 
Mme [S], sous astreintes, à procéder au rebouchage de la fenêtre située en face de la 
propriété de la société civile immobilière [Adresse 5], à démolir l’extension du bâti-
ment servant de chambre, et à démolir partiellement le parking suspendu sur pilotis 
en béton et à ramener la place de stationnement à un mètre quatre-vingt-dix de la 
limite séparative, et en ce qu’il statue sur les dépens et l’application de l’article 700 du 
code de procédure civile, l’arrêt rendu le 9 décembre 2021, entre les parties, par la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Baraké - Avocat général : Mme Compa-
gnie - Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SARL Gury et Maitre -

Textes visés : 
Article L. 471-1, alinéa 1, du code de l’urbanisme ; article 1134, alinéa 1, du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

VENTE

Com., 6 mars 2024, n° 22-18.818, (B), FS

– Rejet –

 ■ Objet – Logiciel – Applications diverses – Mise à disposition d’une 
copie et conclusion d’un contrat de licence d’utilisation.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 12 mai 2022), rendu sur renvoi après cassation 
(Com, 20 décembre 2020, pourvoi n° 19-16.542), le 29 mars 2013, la société Overlap 
a passé commande auprès de la société ETC Métrologie devenue la société Tech Data, 
aux droits de laquelle vient la société TD Synnex France (le fournisseur), de différents 
logiciels pour un montant total de 468 124,28 euros. Elle les a aussitôt livrés à la socié-
té Euriware, devenue la société Capgemini Technology services (le client final).
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 2. La société Overlap ayant été mise en redressement puis liquidation judiciaires les 
11 juin 2013 et 11 juin 2014, le fournisseur, qui n’avait pas été payé de ses factures, s’est 
prévalu d’une clause de réserve de propriété et a adressé à l’administrateur judiciaire 
de la société Overlap une demande de revendication des logiciels ou à défaut de la 
créance de prix. Un arrêt du 19 mai 2016 a irrévocablement admis la revendication 
de créance de prix. 

 3. Le fournisseur a assigné le client final en paiement de la somme de 468 124,28 eu-
ros. 

 4. La société GE Capital Factofrance, devenue la société Factofrance (l’affactureur), 
qui avait conclu le 9 avril 2008 avec la société Overlap un contrat d’affacturage por-
tant sur les créances que celle-ci détenait sur ses clients, est volontairement intervenue 
à l’instance pour réclamer le paiement de la somme de 507 531,39 euros au titre des 
factures dues par le client final à la société Overlap, aux droits de laquelle l’affactureur 
soutenait être conventionnellement subrogé.

 Examen des moyens 

 Sur le moyen unique du pourvoi incident

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen unique du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen

 6. L’affactureur fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en paiement de la somme de 
380 605,99 euros, alors : 

 « 1°/ que peuvent être revendiqués, s’ils se retrouvent en nature au moment de l’ou-
verture de la procédure, les biens vendus avec une clause de réserve de propriété, ainsi 
que le prix ou la partie du prix de ces biens qui n’a été ni payé, ni réglé en valeur, ni 
compensé entre le débiteur et l’acheteur à la date du jugement ouvrant la procédure ; 
que l’octroi de licences portant sur les logiciels ne relève pas de la vente, car il n’y a pas 
de transfert de propriété sur celui-ci, mais du contrat de louage de choses ; qu’en déci-
dant au contraire, pour débouter la société Factofrance de sa demande en règlement de 
sa créance de 380 605,99 euros, que « la fourniture d’une clé d’activation permettant 
le téléchargement du logiciel constitue un acte de vente par ETC du droit d’utilisation 
de ce logiciel, qui rentre dans les biens tels que prévus au sens de l’article L. 624-16 
du code de commerce » et qu’en conséquence « ETC, cédant des licences d’utilisation 
des logiciels, est fondée à solliciter l’application de la clause de réserve de propriété sur 
cette cession de droit d’utilisation de ses logiciels », la cour d’appel a violé les articles 
L. 624-16 et L. 624-18 du code de commerce ensemble les articles 1709 et 1713 du 
code civil à la lumière des directives n° 2019/770 et n° 2019/771 du 20 mai 2019 ; 

 2°/ que la cour d’appel a elle-même relevé que selon les conditions générales de 
vente de la société ETC Métrologie acceptées par la société Overlap, « concernant 
les logiciels, il est rappelé qu’aucun droit de propriété n’est transféré au client, le-
quel bénéficie du seul droit d’utilisation conformément aux dispositions de la licence 
jointe au support  » et qu’en décidant au contraire que « ETC, cédant des licences 
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d’utilisation des logiciels, est fondée à solliciter l’application de la clause de réserve de 
propriété sur cette cession de droit d’utilisation de ses logiciels », la cour d’appel n’a 
pas tiré les conséquences légales qui s’évinçaient de ses propres constatations et a violé 
l’article 1134 devenu 1103 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 7. Selon l’article L. 122-6, 3°, du code de la propriété intellectuelle, sous réserve des 
dispositions de l’article L. 122-6-1, le droit d’exploitation appartenant à l’auteur d’un 
logiciel comprend le droit d’effectuer et d’autoriser la mise sur le marché à titre oné-
reux ou gratuit, y compris la location, du ou des exemplaires d’un logiciel par tout 
procédé. Toutefois, la première vente d’un exemplaire d’un logiciel dans le territoire 
d’un Etat membre de la Communauté européenne ou d’un Etat partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen par l’auteur ou avec son consentement épuise le droit 
de mise sur le marché de cet exemplaire dans tous les Etats membres à l’exception du 
droit d’autoriser la location ultérieure d’un exemplaire. 

 8. Ces dispositions assurant la transposition de l’article 4, paragraphe 2 de la directive 
2009/24/CE du 23 avril 2009 concernant la protection juridique des programmes 
d’ordinateur, il y a lieu de les interpréter à la lumière de cet article. 

 9. Interprétant l’article 4 de la directive 2009/24/CE, la Cour de justice de l’Union 
européenne (arrêt du 3 juillet 2012, Usedsoft, C - 128/11) juge que, selon une défi-
nition communément admise, la vente est une convention par laquelle une personne 
cède, moyennant le paiement d’un prix, à une autre personne ses droits de propriété 
sur un bien corporel ou incorporel lui appartenant (point 42), et que, dans le cas par-
ticulier de la vente d’une copie d’un logiciel informatique, le téléchargement d’une 
copie d’un programme d’ordinateur et la conclusion d’un contrat de licence d’utili-
sation se rapportant à celle-ci forment un tout indivisible car le téléchargement d’une 
copie d’un tel programme est dépourvu d’utilité si ladite copie ne peut pas être utilisée 
par son détenteur. Ces deux opérations doivent, dès lors, être examinées dans leur 
ensemble aux fins de leur qualification juridique (point 44). Elle retient que la mise 
à disposition d’une copie d’un logiciel informatique, au moyen d’un téléchargement, 
et la conclusion d’un contrat de licence d’utilisation y afférent, visant à rendre ladite 
copie utilisable par les clients, de manière permanente, et moyennant le paiement d’un 
prix destiné à permettre au titulaire du droit d’auteur d’obtenir une rémunération 
correspondant à la valeur économique de la copie de l’oeuvre dont il est propriétaire, 
impliquent le transfert du droit de propriété de cette copie (points 45 et 46).

La Cour de justice a confirmé sa jurisprudence dans les arrêts du 12 octobre 2016 
(Ranks et al.c./ Microsoft corp. et al., C - 166/15) et du 16 septembre 2021 (Software 
incubator, C - 410/19).

 10. Il en résulte que l’article L. 122-6, 3°, du code de la propriété intellectuelle doit 
être interprété en ce sens que la mise à disposition d’une copie d’un logiciel par télé-
chargement et la conclusion d’un contrat de licence d’utilisation y afférente visant à 
rendre ladite copie utilisable par le client de manière permanente moyennant le paie-
ment d’un prix implique le transfert du droit de propriété de cette copie. 

 11. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois principal et incident.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s)  : SCP Lévis  ; SAS Buk Lament-Robillot  ; SARL Matuchansky, 
Poupot, Valdelièvre et Rameix -

Textes visés : 

Article L. 122-6, 3°, du code de la propriété intellectuelle.

Com., 6 mars 2024, n° 22-23.657, (B), FS

– Rejet –

 ■ Objet – Logiciel – Applications diverses – Mise à disposition d’une 
copie et conclusion d’un contrat de licence d’utilisation.

 Désistement partiel 

 1. Il est donné acte à la société Factofrance du désistement de son pourvoi en ce qu’il 
est dirigé contre la société BCM, en la personne de M. [C] [G], prise en qualité d’ad-
ministrateur judiciaire de la société Overlap. 

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 7 octobre 2022), la société ETC Métrologie, deve-
nue la société Tech Data, aux droits de laquelle vient la société TD Synnex France 
(le fournisseur), a fourni, le 26 avril 2013, à la société Overlap, pour un montant de 
450 169,41 euros, des logiciels, que cette dernière avait commandés pour la société 
Evolium (le client final), à laquelle elle les a ensuite fournis. 

 3. La société Overlap ayant été mise en redressement puis liquidation judiciaires les 
11 juin 2013 et 11 juin 2014, le fournisseur, qui n’avait pas été payé de ses factures, s’est 
prévalu d’une clause de réserve de propriété et a adressé à l’administrateur judiciaire de 
la société Overlap une demande de revendication des logiciels, ou à défaut leur prix. 
Un arrêt du 19 mai 2016 a irrévocablement admis la revendication de créance de prix. 

 4. Le fournisseur, soutenant être propriétaire de la créance de prix à l’encontre du 
sous-acquéreur, a assigné le client final en paiement de la somme de 427 254,84 euros. 

 5. La société GE Capital Factofrance, devenue la société Factofrance (l’affactureur), 
qui avait conclu le 9 avril 2008 avec la société Overlap un contrat d’affacturage por-
tant sur les créances que celle-ci détenait sur ses clients, est volontairement intervenue 
à l’instance pour réclamer au client final la somme de 478 862,89 euros au titre des 
factures dues par ce dernier à la société Overlap, aux droits de laquelle elle soutient 
être conventionnellement subrogée. 
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. L’affactureur fait grief à l’arrêt de limiter la condamnation du client final à lui payer 
la somme de 202 291,04 euros outre les intérêts, de condamner le client final à payer 
au fournisseur la somme de 276 571,85 euros outre intérêts et, en conséquence, de 
rejeter sa demande de condamnation du client final à lui payer la somme globale de 
478 862,89 euros outre intérêts au taux légal, alors :

 « 1°/ que peuvent être revendiqués, s’ils se retrouvent en nature au moment de l’ou-
verture de la procédure, les biens vendus avec une clause de réserve de propriété, ainsi 
que le prix ou la partie du prix de ces biens qui n’a été ni payé, ni réglé en valeur, ni 
compensé entre le débiteur et l’acheteur à la date du jugement ouvrant la procédure ; 
que l’octroi de licences portant sur les logiciels ne relève pas de la vente, car il n’y a 
pas de transfert de propriété sur celui-ci, mais du contrat de louage de choses ; qu’en 
décidant au contraire, pour faire droit à la demande concurrente de la société Tech 
Data France devenue TD Synnex France sur la somme de 276 571,85 euros, que « la 
vente du droit d’utilisation des logiciels sous la forme d’une licence constituée d’un 
numéro unique appelé clé d’activation, constitue une vente dont l’objet entre dans les 
biens tels que visés à l’article L. 624 -16 du code de commerce » et que « dès lors, Tech 
Data est fondée à solliciter l’application de la clause de réserve de propriété pour cette 
cession de droit d’utilisation de ses logiciels, droit dont Evolium est sous-acquéreur », 
la cour d’appel a violé les articles L. 624-16 et L. 624-18 du code de commerce en-
semble les articles 1709 et 1713 du code civil à la lumière des directives n° 2019/770 
et n° 2019/771 du 20 mai 2019 ;

 2°/ que la clause de réserve de propriété invoquée par la société Tech Data France, 
résultant de l’article  11 des conditions générales de vente applicables, se bornait à 
réserver «  la propriété des matériels et des supports de logiciels jusqu’au payement 
complet du prix » ; qu’en décidant pourtant que la société « Tech Data est fondée à 
solliciter l’application de la clause de réserve de propriété pour cette cession de droit 
d’utilisation de ses logiciels », sans s’expliquer comme elle y était pourtant invitée sur 
la limitation de l’objet de la clause de réserve de propriété aux seuls «  supports de 
logiciels », la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1134 
devenu 1103 du code civil ;

 3°/ que selon les termes de l’article 6 des conditions générales de vente invoquées par 
la société Tech Data France à l’appui de sa demande concurrente, « l’utilisateur final se 
verra accorder une licence non exclusive d’utilisation de logiciels conformément aux 
conditions standard d’utilisation desdits logiciels établies par les éditeurs. Cette licence 
ne peut être transférée, par quelque moyen que ce soit, à un tiers sans l’accord préalable 
et écrit de l’éditeur.

L’Utilisateur final ne peut reproduire, modifier, divulguer le logiciel, sans l’accord pré-
alable et écrit de l’éditeur » ; qu’en décidant pourtant qu’il y aurait « vente du droit 
d’utilisation des logiciels » et que la société « Tech Data est fondée à solliciter l’appli-
cation de la clause de réserve de propriété pour cette cession de droit d’utilisation de 
ses logiciels », sans s’expliquer sur l’exclusion contractuelle de toute vente des licences 
de logiciels par l’article 6 des conditions générales de vente, la cour d’appel a encore 
privé sa décision de base légale au regard de l’article 1134 devenu 1103 du code civil. »
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 Réponse de la Cour

 7. Selon l’article L. 122-6, 3°, du code de la propriété intellectuelle, sous réserve des 
dispositions de l’article L. 122-6-1, le droit d’exploitation appartenant à l’auteur d’un 
logiciel comprend le droit d’effectuer et d’autoriser la mise sur le marché à titre oné-
reux ou gratuit, y compris la location, du ou des exemplaires d’un logiciel par tout 
procédé. Toutefois, la première vente d’un exemplaire d’un logiciel dans le territoire 
d’un Etat membre de la Communauté européenne ou d’un Etat partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen par l’auteur ou avec son consentement épuise le droit 
de mise sur le marché de cet exemplaire dans tous les Etats membres à l’exception du 
droit d’autoriser la location ultérieure d’un exemplaire. 

 8. Ces dispositions assurant la transposition de l’article 4, paragraphe 2 de la directive 
2009/24/CE du 23 avril 2009 concernant la protection juridique des programmes 
d’ordinateur, il y a lieu de les interpréter à la lumière de cet article. 

 9. Interprétant l’article 4 de la directive 2009/24/CE, la Cour de justice de l’Union 
européenne (arrêt du 3 juillet 2012, Usedsoft, C - 128/11) juge que, selon une défi-
nition communément admise, la vente est une convention par laquelle une personne 
cède, moyennant le paiement d’un prix, à une autre personne ses droits de propriété 
sur un bien corporel ou incorporel lui appartenant (point 42), et que, dans le cas par-
ticulier de la vente d’une copie d’un logiciel informatique, le téléchargement d’une 
copie d’un programme d’ordinateur et la conclusion d’un contrat de licence d’utili-
sation se rapportant à celle-ci forment un tout indivisible car le téléchargement d’une 
copie d’un tel programme est dépourvu d’utilité si ladite copie ne peut pas être utilisée 
par son détenteur. Ces deux opérations doivent, dès lors, être examinées dans leur 
ensemble aux fins de leur qualification juridique (point 44). Elle retient que la mise 
à disposition d’une copie d’un logiciel informatique, au moyen d’un téléchargement, 
et la conclusion d’un contrat de licence d’utilisation y afférent, visant à rendre ladite 
copie utilisable par les clients, de manière permanente, et moyennant le paiement d’un 
prix destiné à permettre au titulaire du droit d’auteur d’obtenir une rémunération 
correspondant à la valeur économique de la copie de l’oeuvre dont il est propriétaire, 
impliquent le transfert du droit de propriété de cette copie (points 45 et 46).

La Cour de justice a confirmé sa jurisprudence dans les arrêts du 12 octobre 2016 
(Ranks et al.c./ Microsoft corp. et al., C - 166/15) et du 16 septembre 2021 (Software 
incubator, C - 410/19).

 10. Il en résulte que l’article L. 122-6, 3°, du code de la propriété intellectuelle doit 
être interprété en ce sens que la mise à disposition d’une copie d’un logiciel par télé-
chargement et la conclusion d’un contrat de licence d’utilisation y afférente visant à 
rendre ladite copie utilisable par le client de manière permanente moyennant le paie-
ment d’un prix implique le transfert du droit de propriété de cette copie. 

 11. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s)  : SCP Lévis ; SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Matuchansky, 
Poupot, Valdelièvre et Rameix -

Textes visés : 
Article L. 122-6, 3°, du code de la propriété intellectuelle.
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Avis de la Cour de cassation

SANTE PUBLIQUE

Avis de la Cour de cassation, 6 mars 2024, n° 23-70.017, (B), FS

– Avis –

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Droits 
des personnes faisant l’objet de soins psychiatriques – Mesures 
d’isolement et de contention – Contrôle par le juge des libertés 
et de la détention – Renouvellement – Délai – Computation – 
Détermination.

Le délai de sept jours prévu à l’article L. 3222-5-1, II, du code de la santé publique expire sept fois vingt-
quatre heures, soit 168 heures, après la précédente décision de maintien de la mesure par le juge des libertés et 
de la détention, à l’heure exacte en heures et en minutes.

 Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile ; 

 Énoncé de la demande d’avis

 1. La demande est ainsi formulée :

 « Le délai de sept jours fixé par l’article L. 3222-5-1, II, du code de la santé publique, 
imparti au juge pour statuer après deux décisions de maintien en isolement, expire-t-
il à la vingt-quatrième heure du septième jour suivant la précédente décision du juge 
des libertés et de la détention, à l’heure à laquelle la précédente décision a été rendue 
sept jours auparavant, ou à la minute à laquelle la précédente décision a été rendue 
sept jours auparavant ? »

 Examen de la demande d’avis

 2. Selon l’article L. 3222-5-1 du code de la santé publique, l’isolement est une pra-
tique de dernier recours et ne peut concerner que des patients en hospitalisation com-
plète sans consentement. Il ne peut y être procédé que pour prévenir un dommage 
immédiat ou imminent pour le patient ou autrui, sur décision motivée d’un psychiatre 
et uniquement de manière adaptée, nécessaire et proportionnée au risque après éva-
luation du patient. 
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 3. La mesure d’isolement est prise pour une durée maximale de douze heures. Si l’état 
de santé du patient le nécessite, elle peut être renouvelée, selon certaines conditions, 
dans la limite d’une durée totale de quarante-huit heures. 

 4. Le médecin peut, à titre exceptionnel, renouveler, au-delà de cette durée totale, 
la mesure d’isolement. Depuis l’entrée en vigueur de la loi n° 2022-46 du 22 janvier 
2022, le directeur de l’établissement saisit en ce cas le juge des libertés et de la déten-
tion avant l’expiration de la soixante-douzième heure d’isolement.

Le juge des libertés et de la détention statue alors dans un délai de vingt-quatre heures 
à compter du terme de ces soixante-douze heures. Si les conditions prévues sont tou-
jours réunies, le juge des libertés et de la détention autorise le maintien de la mesure 
d’isolement ou de contention. Dans ce cas, le médecin peut la renouveler dans les 
mêmes conditions. 

 5. Toutefois, si le renouvellement d’une mesure d’isolement est encore nécessaire 
après deux décisions de maintien prises par le juge des libertés et de la détention, ce-
lui-ci est saisi au moins vingt-quatre heures avant l’expiration d’un délai de sept jours 
à compter de sa précédente décision.

Le juge des libertés et de la détention statue avant l’expiration de ce délai de sept jours.

Le cas échéant, il est à nouveau saisi au moins vingt-quatre heures avant l’expiration de 
chaque nouveau délai de sept jours et statue dans les mêmes conditions. 

 6. Les délais applicables sont ainsi exprimés en heures, à la différence du délai de sept 
jours introduit par la loi du 22 janvier 2022. 

 7. Mais, ce dernier délai inclut une saisine du juge des libertés et de la détention 
vingt-quatre heures avant son expiration.

 8. Or, les délais exprimés en heures se calculent d’heure à heure (1re Civ., 26 octobre 
2022, pourvoi n° 20-22.827, publié).

 9. En outre, l’article R. 3211-32, créé par le décret n° 2021-537 du 30 avril 2021, ex-
clut, en son second alinéa, l’application au calcul des délais en matière d’isolement de 
l’article 642 du code de procédure civile selon lequel tout délai expire le dernier jour 
à vingt-quatre heures et le délai qui expirerait normalement un samedi, un dimanche 
ou un jour férié ou chômé est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant.

 10. Dès lors, il ne peut être retenu que le délai de sept jours dans lequel le juge doit 
statuer expire sept jours après sa précédente décision à vingt-quatre heures.

 11. Enfin, les mesures d’isolement et de contention sont des mesures privatives de 
liberté et la liberté individuelle ne peut être tenue pour sauvegardée que si le juge in-
tervient dans le plus court délai possible (décision n°2020-844 QPC du 19 juin 2020).

 12. En conséquence, il y a lieu de dire que le délai de sept jours prévu à l’article 
L. 3222-5-1, II, du code de la santé publique expire sept fois vingt-quatre heures, 
soit 168 heures, après la précédente décision de maintien de la mesure par le juge des 
libertés et de la détention, à l’heure exacte en heures et en minutes.

 EN CONSÉQUENCE, LA COUR :

 EST D’AVIS QUE 

 Le délai de sept jours prévu à l’article L. 3222-5-1, II, du code de la santé publique 
expire sept fois vingt-quatre heures, soit 168 heures, après la précédente décision de 
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maintien de la mesure par le juge des libertés et de la détention, à l’heure exacte en 
heures et en minutes.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Champalaune  - Rapporteur  : Mme  Dumas  - Avocat général  : 
Mme Mallet-Bricout -

Textes visés : 
Article L. 3222-5-1, II, du code de la santé publique.
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Partie III 
 

Décisions du Tribunal des conflits

SEPARATION DES POUVOIRS

Tribunal des conflits, 11 mars 2024, n° 24-04.301, (B)

 ■ Etat – Responsabilité – Jugement d’expulsion – Exécution 
forcée – Préjudice – Action en réparation – Compétence – Juge 
administratif.

Hors l’hypothèse d’une voie de fait, il appartient à la juridiction administrative de connaître d’un litige tendant 
à la réparation par l’Etat du préjudice subi par la personne visée par un jugement ordonnant son expulsion à 
raison de la décision de l’administration de faire procéder à l’exécution forcée de ce jugement au moyen de la 
force publique. 

Il n’y a voie de fait de la part de l’administration, justifiant, par exception au principe de séparation des autorités 
administratives et judiciaires, la compétence des juridictions de l’ordre judiciaire pour en ordonner la cessation 
ou la réparation, que dans la mesure où l’administration soit a procédé à l’exécution forcée, dans des conditions 
irrégulières, d’une décision, même régulière, portant atteinte à la liberté individuelle ou aboutissant à l’extinction 
d’un droit de propriété, soit a pris une décision qui a les mêmes effets d’atteinte à la liberté individuelle ou d’ex-
tinction d’un droit de propriété et qui est manifestement insusceptible d’être rattachée à un pouvoir appartenant 
à l’autorité administrative.

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Contentieux 
de la voie de fait – Voie de fait – Définition – Acte manifestement 
insusceptible de se rattacher à un pouvoir de l’administration – 
Exclusion – Cas – Exécution forcée d’un jugement d’expulsion.

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Contentieux 
de la voie de fait – Voie de fait – Définition – Atteinte portée par 
l’administration à la liberté individuelle ou au droit de propriété – 
Exclusion – Applications diverses – Exécution forcée d’un jugement 
d’expulsion.

Vu, enregistré à son secrétariat le 17 novembre 2023, le jugement 9 novembre 2023 
par lequel le tribunal administratif Cergy-Pontoise, saisi de la demande formée par 
Mme [I] [S] tendant à la condamnation de l’Etat à lui verser la somme le 18 332 euros 
en réparation des préjudices qu’elle estime avoir subis du fait des conditions dans les-
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quelles le préfet des Hauts-de-Seine a procédé à l’exécution forcée d’une ordonnance 
du juge des référés du tribunal de grande instance de Nanterre prononçant son expul-
sion d’un terrain qu’elle occupait sans droit ni titre, a renvoyé au Tribunal des conflits, 
par application de l’article 32 du décret du 27 février 2015, le soin de décider sur la 
question de compétence ;

Vu le jugement du 8 novembre 2018 du juge de l’exécution du tribunal de grande 
instance de Paris se déclarant incompétent pour connaître de l’action indemnitaire 
formée devant lui par Mme [S] ;

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été notifiée à 
Mme [S], au préfet des Hauts-de-Seine et au ministre de l’intérieur et des outre mer, 
qui n’ont pas produit de mémoire.

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015. 

Considérant ce qui suit :

1. Par une ordonnance du 14 octobre 2014, confirmée par un arrêt du 11 février 2016 
de la cour d’appel de Versailles, le juge des référés du tribunal de grande instance de 
Nanterre, saisi par le préfet des Hauts-de-Seine, a ordonné l’expulsion de Mme [I] [S] 
et de quarante-neuf autres personnes d’un terrain situé sur le territoire de la commune 
de [Localité 1] (Hauts-de-Seine) et appartenant au domaine privé du département de 
l’Essonne qu’ils occupaient sans droit ni titre ainsi que l’évacuation de leurs biens et 
véhicules, avec l’assistance de la force publique et à l’aide de tout engin de levage et 
d’enlèvement en cas de besoin, et a autorisé le préfet à séquestrer, vendre ou déclarer 
abandonné le mobilier garnissant les lieux. 

2. Mme  [S] a assigné l’agent judiciaire du Trésor devant le juge de l’exécution du 
tribunal de grande instance de Paris en vue de la condamnation de l’Etat à lui verser 
une somme de 14 832 euros de dommages-intérêts en réparation du préjudice qu’elle 
estimait avoir subi à raison de cette expulsion.

Par un jugement du 8 novembre 2018, ce juge, estimant que les conditions dans les-
quelles le préfet avait fait procéder à l’exécution forcée du jugement d’expulsion ne 
caractérisaient pas l’existence d’une voie de fait, a décliné la compétence de la juridic-
tion judiciaire pour connaître du litige.

3. Après avoir formé auprès du préfet des Hauts-de-Seine une demande tendant à 
la réparation du même préjudice, Mme [S] a saisi le tribunal administratif de Cergy 
Pontoise de conclusions tendant à la condamnation de l’Etat au paiement d’une in-
demnité de 18 332 euros correspondant à la perte de ses biens meubles, au trouble de 
jouissance et au trouble dans ses conditions d’existence qu’elle aurait subis à raison de 
la décision, selon elle fautive, du préfet de procéder à l’exécution forcée du jugement 
au moyen de la force publique.

Par un jugement du 9 novembre 2023, ce tribunal, estimant qu’il n’appartenait pas à 
la juridiction administrative de connaître d’un litige relatif à l’indemnisation des pré-
judices résultant de la mise en oeuvre d’une expulsion ordonnée par le juge judiciaire, 
a renvoyé au Tribunal des conflits, sur le fondement de l’article 32 du décret du 27 fé-
vrier 2015, le soin de décider sur la question de compétence.
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4. Hors l’hypothèse d’une voie de fait, il appartient à la juridiction administrative 
de connaître d’un litige tendant à la réparation par l’Etat du préjudice subi par la 
personne visée par un jugement ordonnant son expulsion à raison de la décision de 
l’administration de faire procéder à l’exécution forcée de ce jugement au moyen de 
la force publique. 

5. Il n’y a voie de fait de la part de l’administration, justifiant, par exception au prin-
cipe de séparation des autorités administratives et judiciaires, la compétence des juri-
dictions de l’ordre judiciaire pour en ordonner la cessation ou la réparation, que dans 
la mesure où l’administration soit a procédé à l’exécution forcée, dans des conditions 
irrégulières, d’une décision, même régulière, portant atteinte à la liberté individuelle 
ou aboutissant à l’extinction d’un droit de propriété, soit a pris une décision qui a les 
mêmes effets d’atteinte à la liberté individuelle ou d’extinction d’un droit de proprié-
té et qui est manifestement insusceptible d’être rattachée à un pouvoir appartenant à 
l’autorité administrative. 

6. Il ressort des pièces versées au dossier que l’expulsion, par les services de l’Etat, au 
moyen de la force publique, de Mme [S] et de quarante-neuf autres occupants sans 
droit ni titre du terrain départemental sur lequel ils avaient installé un campement est 
intervenue en exécution d’une ordonnance du juge des référés du tribunal de grande 
instance de Nanterre, statuant en application du 1er alinéa de l’article 809 du code de 
procédure civile, alors applicable, en vue de prévenir un dommage imminent, le juge 
des référés ayant rejeté la demande de délai formée par les occupants. Cette ordon-
nance a été confirmée par un arrêt de la cour d’appel de Versailles. Si les opérations 
ainsi mises en oeuvre par le préfet des Hauts de Seine ont été exécutées de manière 
forcée et ont abouti à l’extinction d’un droit de propriété sur des biens meubles, il 
ne ressort pas des pièces du dossier que ces opérations, décidées en exécution d’une 
décision de justice, seraient intervenues dans des conditions irrégulières.

En particulier, le préfet n’était pas tenu de faire précéder la mise en oeuvre de l’expul-
sion de la mise en demeure de quitter les lieux prévue par l’article L. 411-1 du code 
des procédures civiles d’exécution en cas d’expulsion d’un immeuble ou d’un lieu 
habité, dès lors que l’expulsion avait en l’espèce été prononcée en vue de prévenir un 
dommage imminent. Ces opérations ne sont pas non plus manifestement insuscep-
tibles d’être rattachées à un pouvoir appartenant à l’autorité administrative. Elles ne 
peuvent, par suite, être qualifiées de voie de fait. 

7. Il résulte de ce qui précède que la juridiction administrative est seule compétente 
pour connaître du litige.

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction administrative est compétente pour connaître de la demande formée 
par Mme [S].

Article 2 :

Le jugement du tribunal administratif de Cergy-Pontoise du 9 novembre 2023 est 
déclaré nul et non avenu.

La cause et les parties sont renvoyées devant ce tribunal.
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- Président : M. Mollard - Rapporteur : M. Collin - Avocat général : M. Chaumont 
(rapporteur public) -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-233 
du 27 février 2015.

Tribunal des conflits, 11 mars 2024, n° 24-04.300, (B)

 ■ Mineur – Assistance éducative – Aide sociale à l’enfance – 
Responsabilité – Compétence du juge judiciaire.

A supposer que le fait pour le service de l’aide sociale à l’enfance d’avoir alerté le procureur de la République 
et sollicité le placement provisoire, en urgence, d’un mineur puis, après son placement, d’avoir méconnu le droit 
d’un des parents à l’information, faute de lui avoir transmis le rapport annuel d’évaluation pluridisciplinaire, 
d’avoir porté atteinte au principe d’égalité entre les deux parents, et d’avoir rendu plus difficile le maintien des 
relations avec l’enfant pendant la période où il était placé par décision du juge des enfants, soient constitutifs 
de fautes, celles-ci, en ce compris le fait d’avoir signalé la situation au procureur de la République, ne sont pas 
détachables des obligations que le service de l’aide sociale à l’enfance assume dans l’exercice de la mission d’as-
sistance éducative qui lui a été confiée par le juge des enfants sur ce mineur. Il en résulte qu’il appartient à la 
juridiction judiciaire d’en connaître.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 15 novembre 2023, l’expédition du jugement du 
8 novembre 2023 par lequel le tribunal administratif de Pau, saisi par Mme [Y] [C] 
d’une demande tendant à la condamnation du département des Pyrénées Atlantiques 
à lui verser la somme de 257 700 euros, assortie des intérêts à taux légal à compter 
du 1er juillet 2015, en réparation des fautes commises par le service de l’aide sociale à 
l’enfance de ce département qui ont été à l’origine, notamment, du placement de sa 
fille, a renvoyé au Tribunal, par application de l’article 32 du décret du 27 février 2015, 
le soin de décider sur la question de compétence ;

Vu l’arrêt du 17 novembre 2020 par lequel la cour d’appel de Paris a déclaré la juri-
diction judiciaire incompétente pour connaître de ce litige ;

Vu, enregistré à son secrétariat le 8 décembre 2023, le mémoire présenté par le mi-
nistre de la santé et de la prévention, qui s’en remet à la décision qui sera prononcée 
par le Tribunal des conflits quant à la détermination de l’ordre de juridiction compé-
tent pour connaître de l’affaire ; 

Vu, enregistré à son secrétariat le 20  décembre 2023, le mémoire présenté pour 
Mme [Y] [C], agissant tant en son nom personnel qu’en qualité de représentante lé-
gale de sa fille mineure [L] [K], qui estime que la juridiction administrative est seule 
compétente pour connaître de l’affaire, et qui conclut à ce que le département des 
Pyrénées Atlantiques lui verse une somme de 4 000 euros en application du I de l’ar-
ticle 75 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991.
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Vu les pièces du dossier desquelles il résulte que la saisine du Tribunal a été notifiée au 
département des Pyrénées-Atlantiques, qui n’a pas produit de mémoire.

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991, notamment son article 75-1 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code civil ; 

Considérant ce qui suit :

1. Mme [Y] [C] est la mère d’une enfant, [L] [K], née le [Date naissance 1] 2007 et qui 
a fait l’objet d’une mesure de placement judiciaire à l’aide sociale à l’enfance ordonnée 
en urgence, à titre provisoire, par le procureur de la République près le tribunal de 
grande instance de Pau le 30 avril 2008, puis par un jugement en assistance éducative 
du 3 juillet 2008 du juge des enfants, suivi de plusieurs autres décisions de ce dernier, 
courant jusqu’au 16 juillet 2014. A cette date, le juge des enfants a prononcé, par juge-
ment en assistance éducative du 16 juillet 2014, la mainlevée du placement et a restitué 
la jeune [L] à sa mère.

En vertu de ces décisions judiciaires, la jeune [L] a été confiée notamment, au cours de 
cette période, à l’aide sociale à l’enfance des Pyrénées Atlantiques. Mme [C] a intro-
duit en 2015, devant le tribunal de grande instance (TGI) de Paris, devenu aujourd’hui 
tribunal judiciaire, une action indemnitaire qui était notamment dirigée contre le 
conseil départemental des Pyrénées Atlantiques ainsi que contre l’Etat, et qui mettait 
en cause des dysfonctionnements constatés à l’occasion de la saisine du juge judiciaire 
par l’aide sociale à l’enfance à fin de placement de l’enfant et des décisions relatives 
au placement de son enfant, à son maintien sous ce régime ainsi que des conditions 
de son exécution.

Par jugement du 16 octobre 2017, le TGI de Paris a déclaré irrecevable l’exception 
d’incompétence du juge judiciaire au profit du juge administratif soulevée par le dé-
partement et a débouté Mme [C] de l’ensemble de ses demandes indemnitaires. Saisie 
de ce jugement, la cour d’appel de Paris a, par arrêt du 17 novembre 2020, infirmé 
ce jugement en ce qu’il avait écarté comme irrecevable l’exception d’incompétence 
soulevée par le département et a estimé, en l’absence de voie de fait, que la juridiction 
administrative était seule compétente pour connaître des demandes indemnitaires di-
rigées contre le département des Pyrénées-Atlantiques.

La cour a, par ailleurs, confirmé le rejet des demandes indemnitaires dirigées contre 
l’Etat au titre du fonctionnement défectueux du service public de la justice. Mme [C] 
a saisi, le 9 août 2021, le tribunal administratif de Pau d’une demande tendant à la 
condamnation du département des Pyrénées-Atlantiques à lui verser une somme de 
257 700 euros, assortie des intérêts au taux légal à compter du 1er juillet 2015, en ré-
paration des fautes qu’elle estimait avoir été commises par le service de l’aide sociale à 
l’enfance du département et qui auraient été, selon elle, à l’origine du placement de sa 
fille, notamment pour avoir alerté le procureur de la République près le TGI de Pau 
de la situation de sa fille et pour avoir sollicité le placement provisoire, en urgence, de 
sa fille.
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Par un jugement du 8 novembre 2023, le tribunal administratif de Pau a renvoyé au 
Tribunal, sur le fondement de l’article 32 du décret du 27 février 2015, le soin de dé-
cider sur la question de compétence.

2. Aux termes de l’article L. 222-5 du code de l’action sociale et des familles : « Sont 
pris en charge par le service de l’aide sociale à l’enfance sur décision du président du 
conseil départemental : (...) 3° Les mineurs confiés au service en application du 3° de 
l’article 375-3 du code civil, des articles 375-5, 377, 377-1, 380, 411 du même code 
ou de l’article L. 323-1 du code de la justice pénale des mineurs (...) ».

Aux termes de l’article 375-3 du code civil : « Si la protection de l’enfant l’exige, le 
juge des enfants peut décider de le confier : (...) 3° A un service départemental de 
l’aide sociale à l’enfance ; (...) ».

3. A supposer que le fait d’avoir alerté le procureur de la République et sollicité le 
placement provisoire, en urgence, de sa fille [L], puis, selon Mme [C], d’avoir mécon-
nu son droit à l’information, faute de lui avoir transmis le rapport annuel d’évaluation 
pluridisciplinaire, d’avoir porté atteinte au principe d’égalité entre les deux parents, et 
d’avoir rendu plus difficile le maintien de ses relations avec sa fille pendant la période 
où cette dernière était placée par décision du juge des enfants, soient constitutifs de 
fautes, celles-ci, en ce compris le fait d’avoir signalé la situation au procureur de la 
République, ne sont pas détachables des obligations que le service de l’aide sociale 
à l’enfance assume dans l’exercice de la mission d’assistance éducative qui lui a été 
confiée par le juge des enfants sur ce mineur. Il en résulte qu’il appartient à la juridic-
tion judiciaire d’en connaître.

4. Il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire droit aux conclusions de 
Mme [C] au titre des dispositions de l’article 75-1 de la loi du 10 juillet 1991.

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction judiciaire est compétente pour connaître de la demande formée par 
Mme [C].

Article 2 :

L’arrêt de la cour d’appel de Paris du 17 novembre 2020 est déclaré nul et non avenu 
en tant qu’il décline la compétence de la juridiction judiciaire pour connaître de l’ac-
tion dirigée contre le département des Pyrénées-Atlantiques.

Article 3 :

La procédure suivie devant le tribunal administratif de Pau est déclarée nulle et non 
avenue, à l’exception du jugement rendu par ce tribunal le 8 novembre 2023.

- Président : M. Mollard - Rapporteur : Mme de Silva - Avocat général : M. Chau-
mont (rapporteur public)  - Avocat(s)  : SARL Matuchansky, Poupot, Valdelièvre et 
Rameix -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; article 75-1 de la loi 
n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ; article L. 222-5 du code 
de l’action sociale et des familles ; code civil.
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